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DE LA PERSONNALITÉ DES CITÉS

EN DROIT ROMAIN,

ET DES COMMUNES

EN DROIT FRANÇAIS.

La race humaine a, de tout temps, rompu son unité pour se frac-

tionner et se former en groupes. Les nattons, les peuples, les Etats,

quel que soit le nom quo Ton veuille donner aux grandes réunions

d'hommes appartenant, sous une dénomination commune et sous de

communes lois, à un même territoire, sont les plus considérables de

ces agglomérations ; mais elles ne sont elles-mêmes que le résultat de

plus petites agglomérations combinées. Si l'on analyse la population
d'un Etat, on y découvre forcément un système complexe d'agréga-

tions, dont chacune a pour raison d'être quelque rapport commun

entre ses membres, et qui, toutes, rattachées les unes aux autres par
un lien plus général, constituent, depuis l'individu jusqu'à la masse,
un ensemble hiérarchiquement divisé.

Si la société a présenté, à toutes les époques historiques, une telle

série de démembrements rentrant les uns dans les autres, c'est qu'il

y a là un fait nécessaire qui dérive d'un principe supérieur, la ten-
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danco naturelle de l'homme vers l'association. Ne faut-il pas recon-

naître, en effet, que la grando société no s'est formée que peu à pou,

par l'accroissement successif des petites sociétés et par lour adjonction}

par le passage do la famille à la tribu, et do celle-ci à des agréga-
tions plus étendues? Or, ce besoin impérieux de rapprochement, qui a

formé les nations, subsiste encore après leur formation et les suit

dans leur existence. L'hommo isolé, au sein d'un grand peuple,
cherche des liens plus étroits, et il les trouve en se créant une petite

patrie dans la grando. Il restreint son cercle d'intérêts et d'aiïections,

et il y gagne des affections plus vives et des* intérêts plus chers.» H est

d'abord de sa famille, ensuite de sa cité, puis do sa province, sans

cesser pour cela d'être do son pays.
Ce sont là des exigences instinctives do la nature humaine, que la

loi positive no saurait méconnatlreet qu'elle a mission de sanctionner;
mais elle doit aller plus loin. Non contente de régulariser les commu-

nautés d'habitamspar la circonscription du territoire, elle doit leur

donner une organisation telle que leur existence devienne un secours

et non une entrave pour la bonne administration du pays. Pour cela,
elle doit, dans la réglementation do leurs droits, donner un certain

essor, laisser une certaine liberté au patriotisme local, plus ardent et

mieux éclairé, parce quo sa sphère est moins étendue ; mais elle doit

en même temps le diriger et le contenir, de peur que l'esprit de lo-

calité, emporté et aveuglé par un étroit égoïsme, ne sacriflo, en le

perdant de vue, l'intérêt général de l'État. Tel est le juste milieu que
semblent indiquer los données rationnelles.

Mais ce grand problème de centralisation ou de décentralisation est

appelé à recevoir des solutions différentes, suivant les idées et les

temps. Depuis la république fédérativo jusqu'au pouvoir despotique,
il y a place pour bien des théories et pour bien des pratiques de gou-
vernement ; et l'influence de chacune d'elles doit se faire diversement

sentir sur les droits des communautés d'habitants. Allons plus loin :

parmi les gouvernements fondés sûr les mêmes principes, la situation

faite aux associations territoriales peut encore varier. L'idée de cen-

tralisation, en effet, n'est point indivisible, et la centralisation admi-

nistrative n'est point, en théorie pure, inséparablement liée h la cen-

tralisation politique, Il n'y a rien d'absolument incohérent à ce qu'un
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gouvernement fondé sur des principes républicains laisse peu d'étendue

à )a liberté d'administration locale; comme aussi on peut concevoir

qu'un pouvoir absolu lui tolère quelquo initiative. Do même que les

gouvernements, qui dénient lo plus complètement aux citoyens la

jouissance libre des droits politiques, peuvent cependant laisser h

chacun, sans trop d'entraves, l'administration de sa personne et de

ses biens, c'ost-à-diro la jouissanco do ses droits civils; do môme, et

au môme titre, ils peuvent respecter chez les communautés d'habi-

tants le droit do s'administrer elles-mêmes et de gérer librement le

patrimoino commun. Exclues, comme les citoyens eux-mêmes, du

gouvernement du pays, et réduites, à cet égard, à une condition pure-

ment passive, les localités conservent cependant alors une activité

qu'elles exercent chez elles et pour elles. Elles ont, en d'autres ter-

mes, des franchises administratives, bien différentes des franchises poli-

tiques, et qui sont pour elles ce que seraient pour les particuliers les

libertés civiles.

Cette analogie entre les communautés elles particuliers se poursuit

jusque dans les mots. Du moment, en effet, que l'on reconnaît à une

réunion quelconque d'individus, rapprochés par un intérêt com-

mun, un ensemble do droits à exercer et de devoirs à remplir,

distincts des droits et des devoirs de chacun des membres qui la

composent* on arrive à lui constituer une personnalité collective. Le

mot personne [persona), ceci est élémentaire, reçoit, dans la langue
du droit, une large extension. Comme lo droit envisage les personnes
au point do vue du rôle qu'elles ont dans la société, ce n'est plus seu-

lement l'individu, qui peut revendiquer ce titre, mais tout corps léga-
lement constitué, ayant un rôle juridique à remplir. S'il est animé de

la vie politique, sa personnalité sera politique; à s'en tenir à l'ordre

purement privé, co corps constituera une personne civile. Le droit

romain, dans ses textes, nous montre l'existence de ces personnalités
fictives que caractérisait le nom de : unicersitas. La règle fondamen-

tale était que Vuniversilas ne pouvait être établie que dans les cas

qu'autorisaient les lois; mais, cette condition remplie, les corpora-
tions pouvaient avoir un patrimoine commun, uno caisse commune

et un agent pour représenter les intérêts communs. Les corporations
d'industrie, les sociétés formées pour la perception des impôts et la
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ferme des revenus publics, les associations religieuses, la curie, et,

au-dessus de toutes, la cité, paraissent, dans les lois des Pandectes,
dotées des attributs de Vuniversitas, o'est-à-dire la faculté d'avoir une

existence et des droits indépendants de l'existenco et dos droits de

leurs membres (1). Dans notre droit français, les sociétés, au moins

les sociétés commerciales, les établissements publics, les départements
et les communes ont ce même caractère ; et, chez nous comme chez

les Romains, la personnalité de ces communautés reçoit une certaine

limitation par la haute surveillance quo l'État exerce sur leur création

et leur administration intérieure.

Quelle a été, dans ses détails, l'application de cette idée de person-
nalité aux associations territoriales dans lo droit romain, et quelle est-

ollo aujourd'hui dans nos lois? Telle est la question que nous nous

proposons de traiter, en la réduisant, autant que possible, aux limites

d'une question de droit privé. Après quelques préliminaires sur la for-

mation du régime municipal romain, nous tracerons l'oi^anisation des

cités romaines, en marquant les ressorts de leur administration propre.

Quand nous connaîtrons ainsi la personne et ses moyens d'action,

nous examinerons les objets sur lesquels s'exerçait son activité juri-

dique et la mise en oeuvre de cetto activité : par là, nous constituerons

sa for lu ne et ses droits actifs et passifs. Ensuite, prenant dans notre

droit actuel la communauté d'habitants qui, de toutes, est la mieux ca-

ractérisée , à savoir, la commune, nous la soumettrons à une analyse
semblable, et peut-être ressortira-t-il,do cette double étude, une cer-

taine analogie, un certain lien degénération, conservés, au travers des

temps et des bouleversements, entre le régime municipal de Rome et

le régime communal de la France.

(1) L. 1, 2 et 7, § 1 et 2, ff., quod cujusc. ; adde L. 1, § 15, ff., adten. cons. Trebcll.



DROIT ROMAIN.

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE.

DS LA FORMATION DO RÉGIME MUNICIPAL ROMAIN.

Rome ne fut d'abord qu'une ville. La conquête en fît un État en lui

donnant des territoires et des sujets. Sa politique à l'égard de ceux-ci

fut, dès l'origine, intelligente et habile. Egalement éloignée, soit de

confondre tous les vaincus dans une mémo abjection, soit de les élever

tous au rang de ses citoyens, Rome sut, au moyen de degrés sagement

ménagés dans l'étendue de ses concessions, créer, pour ceux qu'elle
avait soumis par les armes, un encouragement à la fidélité et un inté-

rêt au dévouement. Le droit de cité, le plénum jus c'witatis, était la

récompense suprême
- tous ne l'obtenaient pas dans son intégralité,

car le prodiguer eût été en amoindrir la valeur; mais beaucoup, indi-

vidus ou villes, étaient invc.is de quelques-uns de ses démembre-

ments. L'histoire de la république romaine niontro de ces concessions

partielles dans l'ordre politique ou privé, sous le nom de JUS suffragii,
honorum, jus connubii, commercii. Les personnes ou les villes grati-
fiées de ces droits, étaient, quant à l'objet de la concession, assimilées
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à la cité et aux citoyens romains. C'était la même fierté, orgueilleuse
sans aveuglement, économe sans avarice, qui domine l'histoire, du pro-

grès des plébéiens, et qui se retrouve dans la politique romaine à l'é-

gard dos vaincus. Al'extôrieùr comme à l'intérieur, c'est tout un peuple
inférieur, qui sort du néant par la grâce dû peuple souverain et dont

les aspirations vers l'égalité sont contenues sans être comprimées. Pour

nous en tenir aux grands traits d'ensemble, nous voyons d'abord la

confédération latine obtenir une somme de concessions expriméo par lo

nom àQJusLatii et dont le caractère particulier est d'être un achemi-

nement au droit de cité romaino. Ce jus Latii devient un type de si-

tuation politique et juridiquo, destiné à passer des cités du Latium à

d'autres peuples, à mesure qu'ils entrent sous la domination de Rome.

Puis, la progression continuant, ceux-là même, pour lesquels il avait

été créé, montent plus haut et obtiennent par leur fidélité, dès le début

de la guerre sociale (1), le droit complet de cité. Et le jour n'est pas
loin où les autres Italiens vont so voir accorder ce titre envié de ci-

toyens, pour lequel ils so sont armés (2). La voie ainsi tracée, les pro-

grès devaient être rapides; et les provinces purent espérer parvenir à

leur tour à l'assimilation. Après quelques, concessions spéciales faites

à des provinces (ainsi que l'attestent la lex Gallioe Cisalpinoe pour la

Gaulo Cisalpine, le senalus-consulte de Claude pour la Gaule (3), une

constitution de Caracalla étendit à toutes le droit de cité. Dès lors

l'oeuvre fut accomplie et, sauf quelques privilèges particuliers, comme

ceux du jus Halicum, l'unité régna dans le monde romain.

Celte politique dont l'idée était grande, dont les effets furent long-

temps salutaires, doit nous occuper au point de vue du régime muni-

cipal. Nous avons à voir quelle organisation intérieure Rome donna

ou laissa prendre aux cités qu'elle ajoutait chaque jour à sa domina-

tion,, et, mettant de côté la part quo pouvaient prendro les citoyens de

(1) Ce fut une loi Julia qui, sous te consulat de César, accorda le droit decité a tous les
habitants desvilles latines restéesfidèles, qui viendraient à Rome, dans le délai de 60jours,
déclarer devant le préteur qu'ils acceptaientles droits et les charges dujis cMtatii.

(2) Ce fat une loi Plauti&.Papiria qui étendit à tons les habitants d<s villes ayant déjà
le Utrede fédérées,le privilège de la loi Julia et aux mêmesconditions.

(3) Tacite, Anna)., lib. u, 24 et 25.
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ces villes aux affaires publiques, nom devons nous attacher à étudier

quel pouvoir leur était accordé, dans les limites do leur territoire, sur
les affaires do leur cité.

Lo droit laisséaux cités do s'administrer elles-mêmes est, en effet, un

des traits spéciaux, et ne fut pas sans doute un des moyens les moins

efficaces, de ce régimo comploxo par lequel Homo chercha à s'attacher

sessujets. L'esprit d'indépendance a trop souvent agité l'Italie pour

qu'il no faille pascroire qu'inné, en quelque sorte, chez les Italiens, il

fût dès lors vivoce et impérissable dans leurs moeurs. Or, do toutes les

natures d'indépendance, l'indépendance municipale esl celte dont le
maintien doit étro le plus cher. C'est un culte qui attire davantage
les âmes, parce que son objet est plus proche et plus saisissable; une

cause qui rallie tout le monde à son drapeau, parce que chacun, grand
ou petit, défend sa propre importance et sespropres affections. Roino

sut le comprendre. A l'origiue, d'ailleurs, elle avait eu à combattre et
à régir plutôt des villes que des peuples. En tenant à l'écart du gou-
vernement d'un grand État les ennemis qu'elle avait vaincus, elle ne
les privait pas d'un droit, -3lle leur refusait seulement un privilège

qu'ils n'avaient point connu. Mais elle eût blessé leurs susceptibilités
et brisé leurs habitudes, si elle leur avait ravi l'administration de leur

ville. Elle fit dpnc acte de prudence en laissant, du moins le plus sou-

vent, à ces petits États la vie municipale, qui avait été à peu près
toute leur vie politique, et qu'elle n'aurait pu essayer d'éteindre, sans

provoquer la révolte et risquer de compromettre sa conquête.
Toutefois, si cette règle fut générale, il u'en faut pas conclure qu'elle

ait été appliquée uniformément et sans distinction à toutes les villes.

Pour no parler que de l'Italie, jusqu'au moment où une concession à

peu près universello du droit de cité vint y faire régner l'unité, les

villes furent, par leur situation municipale, comme par leur dénomi-

nation, placées sur uno série d'échelons distincts.

Au degré lo plus bas se cachaient les villes deditices. Punies d'une

résistance opiniâtre par un traitement rigoureux, elles gardaient lo

signe de la conquête et offraient le triste spectaclede leurs murailles

détruites et de leurs institutions anéanties. Au degré le plus élevé pla-
nait la grande image de la ville modèle, de Rome, dont la forte orga-
nisation intérieure fut d'abord plus municipale que politique, Mais ni

4200 r
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l'un* ni l'autro de ces deux situations ne nous doit occuper d'une ma-
nu ,v approfondie. L'état dos villes dulhices échappe à l'analyse par sa

cullito; en sens inverso, Romo occupe un rang trop exceptionnel,

pour entrer, avec détail, dans une étude d'ensemble. C'est entre ces

deux points extrêmes qu'il faut chercher lo'régime municipal*
Nous mentionnerons d'abord les villes quo les textes latins nomment

PRÉFECTURES.Ce nom teur venait do ce qu'elles avaient à la tête do

leur administration un magistrat appelé Prafectus. Colui-ci était

nommé à Rome par le préteur, et c'était môme là son caractère dis-

tinctif (1). La présence seule de cet agent du pouvoir central suffirait

pour justifier l'opinion qui refuse aux préfectures la même indépen-
dance qu'avaient les villes qui nommaient leurs magistrats. Vainement

dirait-on que, sauf la présence du pmfectus, ces villes avaient une

organisation propre, un sénat et des magistrats de leur choix. En eût-

il été ainsi, l'entrave aurait déjà été telle qu'elle n'aurait laissé quo
bien peu do place à la liberté locale Mais Feslus (v° proefectura)
semble même leur refuser lo droit de nommer leurs magistrats. «Neque
« suosmagistratus habent », dil-il (2). En outre, il paraît certain que
c'étaient des villes insurgées ou agitées par des troubles intérieurs

qui devena ont préfectures; et il est naturel do penser, qu'à raison de

ces circonstances, et pour quo sa mission fût efficace, l'envoyé de Rome

devait concentrer entre ses mains un pouvojr étendu, restreignant

beaucoup l'effet des délibérations d'une assemblée libre et laissant peu
de portée a l'initiative des autres magistrats, si tant est qu'il en existât

à côté do lui. 11nous semble donc que les préfectures d'Italie no doi-

vent être placées, an point do vue do la liberté municipalo, que dans

un rang inférieur. Du reste, elles n'étaient qu'uno exception au droit

commun et leur organisation n'était souvent que transitoire.

Plus indépendantes étaient les CIVITATES FOÎÎDERATAS.Ici nous re-

(t) Y. sur ce point M. Zumpt, Comment, épigraph., p. 53-51.

(2) Il est vieil que M. de Savigny, dont l'autorité appuie l'opinion que nous repoussons,

explique tnagiitratus comme synonyme de duumvirs. Mais si l'importance di s tfMK»»wW

est tello qu'ils soient les magistrats par excellence, comment soutenir que leur absence

et leur remplacement par un fonctionnaire nommé par le gouvernement ne constituât pas
tes préfectures en état d'Infériorité 1 • '
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trouvons le vrai droit publio de Rome. Emmenor les vaincus dans l'en-

ceînto do la vitlo conquérante, était un procédé qui ne pouvait durer

longtemps. Les emprisonner dans leur ville, sous l'autorité sévèro d'un

administrateur romain, était une mesure de sûreté, commandée quel-

quefois par des situations telles que celles que nous venons d'indiquer,
mais qui répugnait, en général, à la politique do Rome. Au lieu de ces

rigueurs, c'était ordinairement par des traités d'alliance quo le peuple

vainqueur consacrait sa conquête. Les conditions des traités étaient

diverses. On y rencontrait souvent une concession plus ou moins

largo des droits composant lo droit de cité. A côté, on y voyait lo

choix donné au nouvel allié entre lo maintien do ses propres lois et

l'adoption do celles de Rome. S'il optait pour celles-ci, il était legi

fundus faclus (l); mais toujours il conservait son administration

propre, soit que, dans lo premier cas, il gardât ses traditions, soit

que, dans le second, il empruntât à Rome ses formes d'administration

intérieure.

Venaient enfin les COLONIES.Après la soumission d'un pays, Rome

envoyait souvent des citoyens occuper certains points dont la situation,

habilemeut cho:sic, en faisait des sortes de garnisons placées pour

surveiller les nouveaux sujets. Ces colonies portaient dans la localitéqui

leur était affectée, non-seulement le droit privé, mais encore la consti-

tution do la métropole. « Colonise quasi effigies parv© simulacraquo

« populi romani quoedam esse videntur », dit Aulu-Gelle. (Nuits ait.,

xvi-13)(2).

Jusqu'ici nous n'avons point parlé des MUNICIPES. Ce nom, qui est

devenu l'emblème do l'indépendance des communautés d'habitants,

ne prit en effet co sens quo plus lard. A l'origine, il a un sens plus

conforme à son élymologie. « Municipes dici quoû" munera civilia

« capiant », porte la loi 18, ff., de verb. signif. Lo municeps est donc

la personne qui participe aux charges romaines. La loi 1, ff., ad mu-

nicipal., exprime la mémo idéo : « Proprie quidam municipes ap-

(1) Rotli, de rc munioipili Romanorum, p. 12 et note 23; Aulu-Gelle, Nuits ait. xtr,
-13.

(2) « Colonia est autem pars civium misia ubi rempublkam habtant ex con«ensusu»

cUltatls. » Servius FuVI. advEn., t, 12}Nlcbuur,Hi»t. romaine,!»,note80.
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« pollantur muneris participes, recopti in civitate ut munera nobiscum

a facerent ». Mais celto identification, a l'égard des charges, eût créé

une situation assez peu enviable, si des avantages correspondants n'y
eussent été attachés. Pour mieux diro, les charges n'étaient quo la

conlre-parlio des concessions qui étaient faites, De sorte qu'il n'est pas
inexact de dire quo les m«ntcîp.w étaient ceux qui participaient» dans

une certaine mesure, aux droits, aux honneurs do la cité romaino (1).
C'est môme en so plaçant à ce point do vue que l'on a distingué

plusieurs espèces do municipes» La participation à la cité romaino

étant plus ou moins largement accordéo, on en a tiré un classement

fondé sur ces inégalités de situation (2). Sans insister sur ce point
assez obscur» nous remarquerons seulement qu'il y aviit une ligne do

démarcation profondément tracéo entre ceux des municipes, qui avaient

tous les droits et toutes 1rs aptitudes des citoyens romains, y compris
lo droit de suffrage, et ceux qui, manquant particulièrement de ce

droit, n'avaient que partiellement les privilèges de la cité romaine.

Les concessions que faisait Rome, s'appliquant soit aux individus,

soit aux cités, les villes, dont les habitants avaient reçu collectivement

co qu'on pourrait appeler le jus munera capiendi, furent appelées

mumctjpta. Mais le sens de ce mot, à l'origine, intimement lié à l'idée

d'une participation quelconque au jus civitalist finit par s'altérer.

F extension générale du droit do cité à l'Italie dut rendre inutile un

titre qui n'était fondé quo sur des situations particulières. Le mot

resta cependant; car les mots ne disparaissent pas toujours avec les

(1) La définition quo donne Aulu-Gelle (loc. cit.) : «Sunt cives romani legibus suis et
« suo Jureutentes, munerh tanlu m cum populo romano honoratii participes», présente
une singulière association desdeux Idéesde charges et d'honneurs : celles do charges parait
mémo détruite, surtout si l'on se réfère à ce que le même auteur dit de ta condition des

Cierltes t « Conccssumest ut honorem caperent, sed oncrlbus vacarent. » Faut-il en con-

clure que des traités pouvaient faire à des aillés, devenus citoyens romains, une condition
meilleure que n'était cette des habitants de Romo? Co serait inadmissible (Nicbuhr, Hist.

rom., ni, note 106). Peut-être ne faut-il voir dans ce passagequ'une certaine exagération
de t* mes par laquelle Aulu-Gelle insiste sur l'opposition qu'il établit entre les municipes
et le J colonies. L'obligation de suivre les formes d'administration do Rome cil à sesyeux
une charge véritable, une chaîne que doivent subir ces dernières, et qui est épargnéo aux

premiers.
(2) Festus, v» Munlciplum; Nicbuhr, m, p. 70 et suit.'
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institutions auxquelles ils répondent. Mais il dévint, par un abus'dA

langage, que fait remarquer IIIpien, une expression générique appli-
cable à toutes les cités. Ce qui subsista encore, dans ce nouvel étal de

choses, ce fut lo droit laissé aux villes de se. gouverner elles-mêmes;

et c'est de cetto idée, accessoire dans l'origine, mais seule définitive-

ment survivanto, qu'est tirée la signification donnée dans les temps
modernes aux dérivés des mots municeps et municipium.

Il nous reste à voir comment ces divers centres, préfectures, colo-

nies et villes alliées gratifiées, sous le nom de municipes, de tout ou

partie du droit do cité, vinrent à acquérir une organisation d'ensem-

ble. Au commencement, non-seulement les villes alliées durent différer

des préfectures et des colonies, mais elles durent différer les unes des

autres. En effet, la liberté laissée aux cités de s'administrer selon leur

gré devait être destructive de toute homogénéité. L'Italie alors présenta
sans doute le spectacle d'uno réunion de petites républiques fédérées,

plutôt quo l'aspect des diverses villes d'une même république. Mais

cet état no dura pas longtemps. La faculté accordée aux ciiés de se

régir par leurs lois et leurs usages ne tarda pas à devenir le droit de

modeler leur administration sur celle de Rome. Plusieurs causes con-

coururent à celte transformation. D'abord les colonies étaient jetées
sur toute l'élonduo do l'Italie où elles reflétaient l'image de la métro -

pôle. « Non veniunt extrinsecus iucivitatem, nec suis radicibns nilun-

tur, sed ex civitato quasi propagatoe sunt et jura inslilutnqu. omnia

populi romani non sniarbitrii habent (1). » Et Aulu-Gelle qui, par
ces derniers mots, cherche à distinguer les colonies des municipes,

opposant la liberté des derniers à la situation subordonnée des pre-

mières, ne peut s'empêcher d'ajouter que' malgré cetto espèce do ser»

vilude, les colonies ont un prestige qui les rehausse, celui de la gran-
deur et de la majesté de Rome dont elles offrent l'image. Or, ce pres-

tige eut son effet, et l'organisation des colonies dut.trouver chez les

(1) Aulu-Gelle, xvi, —13. Nous invoquons ce chapitre d'Aulu-Gelle malgré tes dédains
de Nlehuhr (ni, note 121) et de Roth (de te munie, rom., p. 9, note 20 et p. 20). Pvu
conformes sansdoute aux idées du temps d'Adrien, les ol>>créations qui y sont pn'scntfc*
sur les municipes elles colonies ce sont peut-être point hors de propos au temps de leur
origine.
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alliés des imitateurs. D'un autre côté, les usages romains no régnaient

pas dans les soûles colonies. Les centres qui les avaient librement

adoptés dès l'origine et qui portaient le nom de /undî, on présentaient
une nouvello et frappante application. Enfin, ces alliés eux-mêmes qui

avaient; reçu, dès lejour de leur soumission,"ou qui recevaient pos*
térieurement lo droit do cité en tout ou en parlio, voyaient leurs rap-

ports so resserrer avec Rome. Ils étaient appelés dans son sein pour
donner leurs suffrages ou pour exercer des charges; ils servaient dans

les légions; ils devenaient chaque jour do plus en plus Romains.

Faut-il donc s'étonner quo ces civilales foederatoet si avides d'obtenir

le droit de cité» tout en gardant leurs usages, se soient trouvées, en

l'obtenant, entraînées par nno pento rapide vers une plus complète
assimilation ? Ce fut d'abord, sans doute, uno satisfaction pour les vain-

cus de conserver leurs formes d'administration. Mais les peuples se

laissent aisément aller à abdiquer d'eux-mêmes les prérogatives dont

la brusque cl violente confiscation les pousserait à la révolte. D'ailleurs,
en subissant cette influenco irrésistible du nom romain, les municipes
s'identifiaient, il est vrai, chaque jour davantage avec leur vainqueur,
mais ils ne perdaient pas toute leur indépendance. Avec dos titres

empruntés à Rome, leurs magistrats, leurs corps délibérants restaient

toujours leurs représentants libres el ne devenaient pas des préposés
du pouvoir central. C'était beaucoup ; et les municipes, lorsqu'ils re-

tenaient ainsi le fond des institutions, un faisant bon marché do la

forme, cédaient à un entraînement plus rare et moins dangereux que
celui auquel s'abandonna le peuple romain tout entier, lorsqu'il laissa

succomber la puissanco et la réalité de ses franchises pour n'en garder

quo l'apparence et lo nom. En résumé, la révolution par laquelle les

divers municipes de l'Italie parvinrent à une constitution uniforme,

nous paraît s'ôlre opérée sans secousse.mais par uno progression rapido
ot nécessaire. Enveloppés dans le réseau des colonios, excités par

l'exemplo des villes qui avaient, dès l'origine, adopté l'organisation

romaine, travaillés de tous côtés par les influences do Rome, les

municipes italiens durent» on peu do temps, se conformer au type qui
leur était proposé. Au surplus, une loi qui semble être intervenue au

temps de Jules César, vint tracer h l'Italie» investie alors d'une

manière plus générale du droit de cité» une*condition municipale à peu
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près uniforme. Plusde distinctions fondamentales dans l'administra-

tion des divers municipes, plus de distinctions non plus entre ceux-ci

et les colonies, eniro les colonies et les préfectures : toutes les villes

auront désormais uno règle commune d'administration ; voilà le prin-

cipe'officiellement proclamé par la loi Julia municipalis. Mais il est

permis do croire qu'il n'y avait là quo la consécration, la régularisa-
tion et surtout l'extension d'un état do choses préexistant.

Nous n'avons oncore parlé que des villes d'Italie. Il importe do dire

quelques mots des villes des provinces. Rome, dès avant la guerre

sociale, avait formé son immense empire. La Sicile, la Corse, la Sar-

daigne avaient été, au dehors, ses premières conquêtes. Puis, moins

d'un siècle et demi lui avait sufii pour ranger sous ses lois l'Afrique,

l'Espagne, la Gaule cisalpine, la Grèce, l'Asie mineure. Quelques
années encore, et sa domination, déjà assise sur une partie de la Gaule

méridionale, allait s'étendre sur la Gaule tout entière. Ces vastes ter-

ritoires vaincus {provincioe) étaient maintenus dans l'obéissance par
un pouvoir à la fois civil et militaire, émané de Rome et concentré

dans les mains d'un gouverneur qui relevait du sénat. Quant aux lois

d'administration des provinces, on ne trouve pas de règles fixes. Cer-

taines provinces, comme la Sicile, avaient reçu, lors de leur soumis-

sion, une formula qui réglait leur organisation ; d'autres étaient à la

discrétion du général vainqueur. La diversité qui régnait dans la con-

dition des provinces comparées lés unes aux autres, se retrouvait au

sein de chaquo province, dans la condition des villes. Là encore, des

concessions particulières h certains territoires, mais point de mesures

générales. Certaines villes sont des colonies; d'autres sont descivitates

ou libéra* ou foedcraloe, différentes en ce quo celles-ci sont soumises à

un tribut dont celles-là sont exemptes, mais somblables en co qu'elles

gardent leur gouvernement propro (1). D'autres au contraire semblent

destituées de touto autonomie; les préfectures reparaissent. On ren-

contra là, en un mot, toutes les variétés do situation qui avaient d'abord

régné en Italie.Mais rien n'indiquoqu'à l'exemple des villes italiennes,

celles des provinces aient été, un jour, législativement soumisos à un

(1) Roth,de re mun. rom,, p, S et 9.



droit municipaluniforwo. 11paraît,bienqu'à diverses.époquesdes
lois furent rendues pour réglementer l'administration propre de cer-

taines villes, où mémo d'un ensemble fie villes appartenant aune même

région» La UccGalHa cisalpin®, les tables de Malaga et do Salpensa
constatant l'organisation municipal© donnée à ces deux villes d'Es-

pagne, uno loi Pompeia* dont il est question souvont dans Pline, pour
la Bilhynio (1), attestent ce fait. Mais nulle part on ne trouve l'indice

d'ùno loi général©qui aurait étendu à tout Yorbis tomanuè\ù régime

municipal dos villes d'Italie. Nous sommes loin d'en conclure quo l'état

des cités provinciales soit demeuré distinct de celui descités italiennes.

Nous pensonsau contraire qu'indépendamment des lois qui réglèrent
le gouvernement municipal de certaines villes, à l'image du droit de

l'Italie, il y eût.uno extension progressive do co droit qui gagna tout

le monde romain et lie laissa subsister que des différences secondaires

de cité à cité. La généralisation du jus c'witatisûaX puissamment favo-

riser cette oeuvre d'assimilation, et nous ne croyons pas qu'il soit

nécessaire d'invoquer à son aide la concession des privilèges particu-
liers compris sons lo nom de jus italicum auquel l'administration mu-

nicipale était, à notre sens, étrangère (2).
Une dernière question se présente, celte de savoir quels étaient pré-

cisément, soit dans l'Italie, soit dans les provinces, les centres animés

de la vie municipale. Remarquons que le terme decité ou ville dont nous

nous sommes servi doit être entendu comme synonyme du mot latin

civilas. Or, la civilas comprenait non-seulement leshabitations agglo-
mérées, mais encoro un certain territoire à l'cntour; sur co territoire

pouvaient so trouver do plus petites réunions d'habitants, des villages

que les Romains appelaient via; quello était leur condition juridi-
que, administrative? Eu général les mi serattachaient à la cité sur lo

territoire de laquelle ils se trouvaient (3), et étaient soumis àson admi?

(1) Piin., eplst., lib. x, I. 83,113,115; V. anisl, pour ta Sicile, Ctcéron in Yen'., où

il fait mention de la lex Rui>ilia.
(2) M. de Satigny, dans son histoire du droit romain, au moyen-àgc, 1.1, ch. Il, § 18,

a cherché, dans celte concessiondujtto italicum, une causedu progrès du réglmo muni-

cipal dans les provinces.
(3) L. 30, tf., ad mmieipalem. •
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nistration. Daus cette situation, ils avaient cependant à leur tête des

magistrats, mais l'autorité de ceux-ci prenait sa source daus une délé-

gation de la cité. Il so passait pour eux quelque chose d'analogue à

c©qui, s©produisait lors de l'envoi d'un proefectus dans une ville. Dans

les deux cas, lo corps qui n'avait pas sa vie propre était dirigé par lo

corps aninw. M. Zumpt (1), qui fait ressortir cetto analogie, indique
même que. le magistrat préposé ainsi aux oppidula par les oppida,
était quelquefois nommé préfet* Toutefois il no faut pas conclure de

laque tout centre do population, autre quo les cités proprement dites,

ait été privé de personnalité juridique. La table d'Héraclée, que nous

aurons souvent l'occasion do consulter, place sans cesse à côté des

munkipia et des colonioe, les fora, les conciliabula; la loi de la

Gaule, cisalpine mentionne aussi des caslella ; et ces petites réunions

d'habitans paraissent, dans ces textes, avec leurs magistrats, leur sé-

nat, et tous les attributs de l'administration libre (2). Il suit donc do là

que quelquefois l'agglomération, probablement à raison de l'impor-

tance qu'elle avait acquis©, recevait une existence propre. Mais, ce

point reconnu, il n'y a pas à chercher dans les campagnes les traces

d'un système général d'administration municipale. Sous l'empire ro-

main rien ne faisait encore présager l'établissement régulier de co

qu'on appola au moyen-âge, dans un sens spécial, communautés d'ha-

bitants, et d© ce qu'on appelle aujourd'hui communes rurales.

< Avant do passer à l'exposition des principaux traits de la person-

nalité des cités romaines, il importe de faire observer quo lo régime

municipal de Rome ne se peut bien comprendre qu'à la condition de dis-

tinguer les époques. Le sort des libertés locales y fut étroitement lié à

celui des libertés politiques, et l'hisloiro des unes est, pour ainsi diro,

l'histoiro des autres. Au début, le peuplo est, à Rome, lo pouvoir

supérieur. Dans ses assemblées d© curies, do centuries, de tribus, il a

l'autorité législative et il élit ses magistrats. Le sénat est un grand

corps délibérant placé à la têto do l'administration. Viennent ensuite,

toujours dans la sphôredu pouvoir exécutif, les diverses magistratures.

(1) Comment, eptg., p. 55.

(î) Adde la toi 73, § 1, de Ugatis 1», qui mentionne la capacité reconnueaux vici de

recevoir des legs.
4300 9
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Mais» à mesure quo le peuplo augmente» son influence s'éteint et celle

du sénat la remplace au premier rang. Avec l'empire, les sénatus-

consultes deviennent une source importante de la législation, et» sous

Tibère, le pouvoir électif passe du pouple au sénat. Puis; h son tour

le rôle effectif du sénat s'efface; ot, sur les débris des institutions répu-

blicaines s'élève de plus en plus l'omnipotence impériale. Le sénat

finit par n'être plus qu'un docile instrument au service d'une volonté

Souveraine» Il consacre encore les choix faits par l'empereur, et décor©

de son adhésion les actes législatifs; mais les constitutions des princes
n'auraient déjà plus besoin, pour être valables, de celte formalité. Les

magistratures suivent la même voie do décadence. La seule vraie et

sérieuse magistrature, absorbant toutes les autres » est celle do l'empe-
reur. Quant aux autres: la censure, le tribunal disparaissent ; le

consulat, l'édilité, la questure demeurent, mais, grandes naguèreset
honorées sous la république, ces charges s'avilissent à mesure que le

pouvoir réel se concentre ailleurs. 11 n'en reste bientôt plus que les

anciens noms, conservés pour satisfaire la vanité, seule nature d'ambi-

tion que permissent ces temps d'indifférence publique.

Or, ce qui se passait ainsi dans le gouvernement politique eut son

retentissement dans les petits gouvernements locaux. Là aussi les

divers pouvoirs dont, à leur point de départ, nous verrons l'analogie
avec ceux de Rome, eurent leurs alternatives d'éclat et d'effacement.

Là, successivement, la prépondérance et le premier rang furen conquis

et perdus par les uns et par les autres; là enfin, un anéantissement

commun vint les confondre dans un nivellement absolu. Mais, chose

remarquable, ce fut au moment où la vie politique commença à lan-

guir, que la vie municipale prit son plus large essort. Il semble qu'il y
ait eu, comme lo fait observer M. Guizot, dans cetto satisfaction laisséo

« h des habitudes do libe lé quo lo despotisme n'avait eu encore ni lo

temps ni le besoin de détruire», une compensation à la périodes droits

politiques (1). Mais celle satisfaction et cetto compensation n'eurent

pas une longue durée ; simples haltes du despotisme, elles ne furent

qu'uno transition vers uno compression plus générale.

(1) Essaissur l'hlst, de France,1" Essai,p. 10.
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11est assez difficilo de déterminer, par des dates bien précises, les

phases diverses des institutions municipales. Florissantes aux premiers
siècles do l'empire et jusqu'à la fin do la période des Antonins, elles

n'étaient parvenues à cet état de grandeur que progressivement; do

même que, ruinées sous les successeurs do Constantin, elles n© lo

furent qu'avec t©cours du temps et en suivant une pente de décadence.

Or la décadence et le progrès sont des oeuvres lentes pour détruiro

comm© pour élever; leurs symptômes existent souvent longtemps
avant d'être aperçus, et il est malaisé de fixer à leur marche un

point de départ et un point d'arrêt, Mais si nous ne pouvons suivre

pas à pas les vicissitudes do l'indépendance municipale romaine, au

moins chercherons-nous à no pas confondre lo temps de sa prospérité
et celui de sa ruine. L'examen de ce quo fut le régime municipal à la

fin de la république et au commencement de l'empire, c'est-à-dire à

l'époque de son développement et de sa vitalité, nous occupera
d'abord ; puis, nous laisserons s'opérer le travail de dissolution et nous

attendrons, pour le juger, quo ses résultats soient pleinement produits.
Ce coup-d'oeil jeté sur les débris du régime municipal à la fin de

l'ompire, terminera notre étude sur les cités romaines.
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PPMIÈRE ÉPOQUE.
X

Heu cites romaine» a In fln de la république
et au commencement de l'empire.

Dans l'analyse de toute situation juridique, l'attention doit se por-
ter d'abord sur la personne qui a cette situation ; en d'autres termes,
sur le sujet du droit : les objets du droit et le droit lui-même se pré-
sentent ensuite à l'examen. Celte manière do procéder est surtout

nécessaire quand il s'agit non d'un individu, mais d'un être moral,

composé d'éléments multiples, tel que celui dont nous avons à nous

occuper. Les droits, en effet, ne sont pas des avantages purement spé-
culatifs : ils sont destinés h produire des résultats perceptibles et sai-

sissables. Or, si toute personne est, par elle-même et en principe, capa-
ble d'une cortaine somme de droits, elle n'ost pas au même degré

capable de les exercer. Sans parler des restrictions de la loi positive,
il y a quelquefois, dans l'ordro matériel, des obstacles invincibles

qui s'y opposent; c'est co qui a lieu pour toutes les corporations.
L'abstraction qui les érigo en personnes suffit pour lour attribuer la

jouissance des droits ; mais lorsqu'il s'ogil do fairo passer lo droit dans

l'ordro des faits, elle est impuissante. Pour exercer des droits, c'est-

à-dire pour les fairo naître et pour les fairo valoir, il faut penser,

agir et parler. Composée d'uno réunion d'intelligoncos et do forces,
la personne morale par elle-même est inerto et muotte. Sous peine de

voir sa puissance de droit demeurer stérile, il faut dono qu'olle em-

prunte un secours étranger et qu'elle deraando à des intermédiaires
la force d'action qui lui manquo. Mais si co n'esfqu'à celte condition

que l'être de raison acquiert l'activité nécessairo aux manifestations
extérieures de ces droits, t© choix do ceux qui agissent pour lui et la
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répartition entro eux des diverses branches de la gestion sont des élé-

ments essentiels à connaître, afin de compléter la notion do la per-
sonne morale par la notion do ses représentants.

Appliquant aux cités romaines cetto remarque générale, nous com-

mencerons par examiner leur constitution intérieure.

CHAPITRE l».

CONSTITUTION DES CITÉS.

La table d'Héracléo (1), qui, dans l'ordro des dates, est lo premier
monument que nous ayons des institutions municipales, fait très-net-

tement apercevoir trois sources d'action différentes : le peuple, le

sénat, les magistrats. Qu'était le peuple ? qu'était le sénat? qu'étaient
les magistrats ?

SECTION lTe.

Le Peuple.

S 1". — Composition du peuple des cités.

Lo peuplo se composait de deux classes : les municipes origi-
narii et les incoloe. Les premiers, quo l'on appela*'* aussi cives,

tenaient à la cité par un lien d'origine, indélébile en principe; les

seconds, par la relation qui constitue lo domicile et qui changé avec

lui.

(1) Elle parait se rapporter a la fin do ta guerre sociale. Desauteurs pensent même

qu'elle n'est autre que la lot Julia tnunicii*nti<.



L L'origine ne devait pas s'entendre de la naissance naturelle seu-

lement, mais aussi de certains liens civils qui en tenaient lieu (1).
1» Etait membre du municipe par la naissance, l'homme libre qui

était né doparents do co municipê. On appliquait du reste les règles
ordinaires de la filiation» à savoir : que» dans les justes noces» l'en-

fant suit la condition de son père ; en dehors des justes noces, celle de

sa mère (2), Dans le premier cas»on prenait la condition du père au

jour de la conception; dans le second, celle de la mère au jour de

l'accouchement (3). Toutefois', des privilèges spéciaux à certaines

cités faisaient passer, même lorsqu'il y avait eu union légitime, l'ori-

gine de la mère avant celle du père (4).
2° L'affranchissement produisait pôt^ l'esclave le même effet que

produit la naissance pour l'homme libre ; do même qu'il lui donnait

une famille, de même il lui donnait une patrie. L'affranchi devenait

municeps de la cité de son patron et transmettait ce titre à sa descen-

dance (5); cela sans distinguer que| était le mode de manumission

employé. Toutefois, lorsque la liberté était donnée par testament, il

fallait distinguer si elle l'était directement par legs, ou indirectement

par fidéicommis. Dans le premier cas, l'Orcmus acquérait la patrie du

défunt ; dans le second cas, le Ubertus so rattachait à la cité de celui

qui avait été chargé de l'affranchir (6)/
3° Un autro lieu d'origine purement civil était celui qui attachait

l'adopté à la cité de l'adoptant. Cependant, si l'adoption imitait la

nature à cet égard, elle ne l'effaçait pas; elle n'enlevait pas h jus ori-

ginis proprement dit. L'adopté, et ses enfants comme lui, étaient alors

réputés originaires d© deux villes. Mais l'effet de l'adoption pouvait

disparaître par l'émancipation, et la qualité de citoyen de la ville de

l'adoptant se perdait avec celle de fils adoplif (7).

(1) L. 1, û\, ad mvnicipalem,

(2) Ulp., reg. 5, § 8; L. 24, ff., de stat. hom,

(3)Ulp.,reg.5,§10.
(4) V. sur ces points les lois 1, §9, et 9, fl., ad munie.

(5) L. 6, § 3; — 22, pr. cl27, pr., (T., ùd munie*

($ L. 17, § S, ff., ùd munie.

(7) L. 15, § 3 ; L. 16 et 17, § 9,
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4° Uno sorte particulière d'adoption sur laquelle le Digeste ne donne

point de renseignements» mais dont l'existence est révélée par la loi 7,
au Code, de incolis était VilletUo. L'adoptant était, dans ce cas, non

plus un seul mcmbro de la corporation, mais la corporation tout en*

tièro. Il y avait là une imitation de co que faisait Rome elle-même*

quand elle s'aggrégeait de nouveaux citoyens par la concession indi-

viduelle du droit de cité. Los lettres de Pline (x, 115) montrent qu'il
en était ainsi dans les villes de Bilhynie.

II. Lo peuple des municipes se composait, en second lieu, de ceux

qui y avaiont établi leur domicile C'était, avant tout, la volonté qui
rendait incola (1). D'où la conséquent quo 1©domicile pouvait être

transporté d'une cité à une autre. Mais il fallait que la volonté fût

manifestée extérieurement par des actes significatifs. De nombreuses

lois romaines développent cette idée, qui a passé dans le droit français,

que le domicile est au lieu où l'on a son principal établissement (2) ;

qu'une simple résidence (3), ou un simple intérêt (4) dans une localité,

ne suffirait pas pour l'y établir.

L'affranchi recevait de la loi le domicile de son patron, mais il pou-
vait lo changer et s'en créer un autre. De même, le fils de famille

n'était pas lié au domicile de son père, il pouvait avoir le sien pro-

pre (5). Au contraire, la femme, le mariage une fois contracté,-

pourvu qu'elle fût mariéo légitimement, suivait le domicile de son

mari ; mais cllo no lo gardait que tant que durait le mariage. Devenue

veuve, elle recouvrait sa liberté de domicile (6).
III. Les titres de cwis et d'tncoto d'une ville donnaient le droit d'y

remplir les charges dont nous aurons plus tard à nous occuper. D'un

autro côté, l'accomplissement de ces charges était considéré comme

uno obligation. Par ce double motif, ces titres ne pouvaient être pris

(1) L. 31, ad munie.

(2) V. notamment : L. 20 et 27, § 1, ff., ad munie; L. 7, C. de incolis.

(3) L, 35, (T.,ad munie.{ et 2, C de incolis.

(4) L. 17, § 5 et 13, ff., ad munie, et 1, C. de incolis.

(5) L. d, 4 et 0, %1, ff., ad munie.

(6) L. 32 et 37,§ 2; L. 39, g8, cl 22, § 1,eod.
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ni répudiés sansdroit. Un rcscritd'Adrion déférait aux gouverneurs do

provinces la connaissance des prétentions qui Vélevaient sur ces points,
et un rescrit de Marc-Aurèle montre que l'examen en devait êtro sé-

rieux (1).
•

Ce qu'il est intéressant de remarquer, ô'èst le cumul des titres,

droits et charges d'tnco/a et de cfoîs. Le domicile n'effaçant pas l'ori-

gine municipale, il dovait arriver souvent qu'un même individu appar-
tînt à doux cités par des liens différents; mais il pouvait arriver aussi

qu'il appartint à plusieurs cités par la même nature de lions, c'cst-à-diro

qu'il fût ou citoyen municipal, ou domicilié dans plusieurs cités. Au

premier point de vue, l'adoption pouvait donner une second©villod'ori-

gino aux ingénus; et, pour les affranchis, une origine multiple pouvait
résulter do la manumission faite, soit par plusieurs maîtres, soit par
un seul maître citoyen municipal de deux villes (2). Sous le second

rapport, les jurisconsultes romains n'avaient pas admis sans discussion

qu'une personne pût avoir plusieurs domiciles. Labéon soutenait que,

lorsque plusieurs établissements existaient d'importance égale, l'égalité
excluant la prééminence, il n'y avait point de domicile. Mais les déci-

sions d'Ulpien, de Paul et même do Celsus, quoique ce dernier garde

plus d'hésitation (3), montrent que l'opinion contraire avait prévalu.

$ 2. — Rôle du peuple.

Le peuple des cités, composé des deux éléments que nous venons

d'indiquer, était la masse investie do droits : son universalité formait

la personne morale. Incapable, avons-nous dit, de gérer par elle-

même, la massene restait pas cependant étrangère à la gestion d© ses

intérêts. Elle y participait de deux manières : la première, par l'action

même des délégués qui, sortis de son sein, représentaient ses droits ;

(1) h. 37 et 38, § 5, ad munie.

(2) L. 7et27, eod.

(3) L. 5, 6, §2 et 27, § 2, eod. Celte dernière loi résout aussi affirmativement la

question de savoir s'il peut se faire qu'une personne n'ait pasde domicile.
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la seconde, par le droit de suffrage et d'élection : o'est celle qui va

trouver ici son développement.
Il ost constant qu'à l'imago do Romo, les cités, dans les premiers

temps, eurent leur forum. Là était la manifestation la plus complète
d© la volonté collective ; là l'intervention réelle, autant qu'elle est pos-

sible, de la personne ficlive, Mais, commo il est dans la nature des

choses quo ce qu'on appello administrer soit le fait d'un seul, et que
l'oeuvre de la multitude soit, au contraire, de délibérer, lo rôle du

peuple était nécessairement limité à des délibérations et à des votes.

Les assemblées populaires des cités avaient deux buts: le premier était

de faire dos lois d'intérêt local, lo second de nommer les magistrats.
. 1. On doit croire quo le pouvoir du peuple do faire des lois, fut

grandement développé, au moins dans certaines villes, avant qu'une

organisation d'ensemblo eût étôdonnéo au régime municipal, et lorsque

chaque petito république avait sa loi. Mais du jour où les cités furent

réglées sur un type à peu près uniforme, le pouvoir législatif popu-
laire dut y diminuer. Il n'est pas démontré que les leges municipales
dont font mention, en de nombreux passages, les jurisconsultes du

Digeste (1), lois qui gardaient leur application particulière dans un

régime à peu près général, aient été l'oeuvre des peuples des cités.

Sous Domitien, les tables de Malaga et Salpensa (2) tendraient à

prouver le contraire. Toutefois, comme les lois ne peuvent entrer dans

toutes leurs applications secondaires, et qu'il reste, après elles, une

législation de détail à formuler, le peuple des cités dut, croyons-nous,
conserver une certaine partie du pouvoir législatif. M. de $avigny lui

reconnaît, en effet, le pouvoir do faire des lois et des décrets, et, à

l'appui de son opinion, il cite quelques autorités (3). Ajoutons, cepen-

(i) V. L. 25, ff., ad munie, j L. 1, ff., de albo scrib.; L. 11, § 1, ff., de muner.;

L. 6, ff., quod cujusc. et passim. Roth. (note 26) donne une longue énumération des

passages où il y est fait allusion.

(2) Ces tables de bronze ont été découvertes en 1851 à Malaga. Publiées en 1853 par
M. de Berlanga, avocat de cette ville, elles ont été depuis lors l'objet d'un travail de

M. Mommsen, en Allemagne.

(3) Hist. du droit romain au moycu-à$e, eh. n, §6.



danl, quo ce rôlo du peuple dut» suivant la marche général© des insti-t

luttons municipales, passer au sénat des villes pour parvenir définitive-»

mentaux gouverneurs de provinces. « ; • r f

IL Dans les élections apparaît plus clairement l'intervention du

peuple des municipes. La table d'IIéraclée stgoalo l'oxistehce do co-

mices locaux» et montre lo suffrage de ceux qui font partie do la cité

décernant les magistratures (1). La table de Malaga va plus loin, et

trac©le tableau du voto doscômic*s. Les citoyons étaient appelés par cir-

conscriptions électorales nommées curies. Chaque curie, réunie dans
des conwpfa distincts, votait per tabellam, c'est-à-diro par le scrutin

secret. L'urne, appelé© cisia, était confiée,'dans chaque curie, à la

garde de trois personnes d'uno autre curio, chargées, sous la foi du

serment, do recevoir et de dépouiller les votes. Chaque candidat pou-
vait aussi préposer son surveillant. Telles étaient les garanties qui en-

touraient le vote dans chaque curie (2). En cas d'égalité de voix entre

plusieurs personnes dans la même curie, on suivait des règles de pré'
férence fondées sur l'idée des lois Julia et Pâppia~Poppoeà, et» oh dor-

nier lieu, on s'en remettait au sort (3). La lutte s'engageait alors entre

les élus des diverses curies. Le magistrat présidant les comices tirait

au sort les curies, et, à mesure du tirage, il proclamait chaque résultat

partiel : celui qui réunissait le premier la majorité des curies était

ôlir(4)r
—•

Ce monument témoigne que, dans les cités, ou, si l'on veut, dans

certaines cités, lo pouvoir électif du peuple, encore conservé sous

Domitien, fut plus persistant qu'à Rome, où, dès l'époque de Tibère,
il avait passé au sénat. Mais, sauf une différence d'époque, la révolu-

tion fut la même à Rome et dans les cités. La loi 12, ff., do appella-
tionibus fait voir clairement que 1©suffrage du peuple cessa d'être la

voie légale pour la nomination aux magistratures. Ce fut alors le sénat

(1) Y. aussi M. de Savigny,Ioc. cit., et note c.

(2) Table de Malaga, tv.

(3) Ibld.,

(4) Ibld., MU.



2t

qui fut investi du pouvoir électif, et ce qu'en garda le peuple fut, où

très-exceptionnel, ou très-peu sérioux.

Toutefois, ne nous hâtoni pas de conclure de cet effacement du

peuple à une décadence immédiate.

SECTION II.

Le sénat.

C'est dans 1©sénat dos villes [senalus, ordo, curia) qu'il faut cher-

cher les éléments Vrais de la vie municipale. À l'époque où fleurissent
1©plus les cités, c'est lui qui tient le premier rang. Assurément une

population no peut se dire destitué© de son autonomie lorsqu'elle a,

pour veiller sur sesintérêts et pour la représenter, l'élite de ses mem-

bres conservant leur liberté d'action. Tel était encore, sous les Anto-

nins, le sénat municipal. Les hommes principaux des municipes, que
n'attirait plus à Rom© l'espoir de participer au gouvernement du

monde., se renfermaient dans leurs cités (1). Là, à l'abri do l'oppres-
sion, ils pouvaient'encore espérer être utiles, lis le furent aussi long-

temps que le despotisme impérial n'envahit pas ces derniers refuges de

la liberté, et laissa au titre de décurion quelque valeur.

§ i». —Composition du sénat.

L© Sénat des municipes, communément nommé curie (2), était une

univeHitas (3); le nombre do ses membres était limité. La table

d'Héràclée défend de nommer de nouveaux membres, si ce n'est

(1) M. Guiwt, Essais surPhist. de France, 1« Essai, 2» époque.
(2) La table d'Héràclée se sert du mot senalus. Le nom de curia ne vint que plus

fard.

(3) V. L. 7, § 2, ff., quod cujusc.
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en
remplacement do sénateurs, morta pu <exojus pour |ndignU$.

Cependant, une autorisation de l'empereur permettait quelquefois lt<

çorlainos villes .d'excéder le chiffre légal (l)t Ce chiffre paraît avoir

été do cent (2); . : i
Les roembros du sentit s'appolaiont décurions,r L'étymologie dé co

mot doit être cherchée, selon les uns, dans 1a création des premières

colonios, alors quo l'on prenait la dixième partie (décima pars) de ceux

qui étaient envoyés de Rome, et que l'on en formait un consHium

publicum (3); d'autres le font dériver du mot curia (4). Quoiqu'il en

soit, le nom de curiales tondit, aveoie temps, à se substituer à celui de

décurions.

Los noms, do ces décurions ou curiales étaient inscrits sur une liste

appelée album. L'ordre qui devait êtro suivi dans l'inscription était

ordinairement indiqué parla Un munieipalis, En cas'do silonce de la

loi municipale, on sùhuiî l'ordro des dignités. Lo premier rang appar-
• tenait à ceux qui avaient rempli des charges dans l'état; ensuite venaient

ceux qui n'avaient rempli que des charges municipales ; parmi ceux-ci,
on avait encore égard à l'importance des charges remplies, Enfin,
à défaut de tout antécédent honorifique, on s'en tenait à l'an-

cienneté (5),

Quel était le modo de recrutement de la curie? Ce point est impor-
tant ; car, lo plus ou lo moins d'indépeqdanco d'un corps délibérant

dépend du système qui préside à sa formation. A Rome, ce furent les

censeurs qui désignèrent les sénateurs jusqu'au jour où il n'y eut plus
d'autre censeur qu'Auguste. Ils les choisissaient parmi les magistrats,

ot, comme c'était alors le peuple qui nommait les magistrats, le sénat

relevait indirectement du choix du peuple. En fut-il do mêm© dans

les municipes? Les Pc.ndectes renferment une loi qui résoudrait néga-

tivement» et d'une manière bien catégorique, cette question si nous no

(1) V. Pline le jeune, ltv. x, lettre 113..

(2) M. de Savigriy, Hist. du droit rora. au moyen-âge, ch. n, §21.
(S),L.W,§$,<deyerb,signif.
(4) V. sur cepoint Rolh. (de fe muni rom.), p. 65 et 60, n. 27.

(5) L. 1 et 2, ff., dealbosctibendo. .
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savions qu'il y eut de fréquentes Variations dans les institutions muni-

cipales. Paul, en effet, formule cette règle : que celui qui n'est pas
décurion ue peut aspirer aux magistratures (1). Ce sont dono les ma-

gistrats qui se recrutent parmi les décurions, et non les décurions

parmi les magistrats. Mais des documents, qui se réfèrent à des épo-

ques antérieures, font voir en vigueur, dans les municipes, 1©System©

inverse, celui-là même qui avait été suivi à Rome. Il nous suffira d'in-

diquer la tablo d'Héràclée» qui tranche la question, pour les premiers

temps du régime municipal d'Italie, par ces mots : « Nequisduum
« vira tu m... aliamve quant i . esta tem ex quo honoro in ordinem

« perveniat, petito (2) ; » et la lettre 83 du livre X do Plino 1©Jeune

qui, à une époqu© plus avancée, s'exprime ainsi : « Lege Potttpèia com-

« prehensum est ut qui cepcriut magistratum sint in senàtu (3). »

On peut dono conclure, sans témérité, qu'il y out deux règles diffé-

rentes usitées successivement, quant à l'antériorité relativo des magis-

tratures^ du décurionnat; c'est à l'époque d'Antonin-le-Pieux que le

changement paraît s'être opéré.
Mais quelle était l'autorité qui choisissait les décurions? L'analogie

conduirait à décider que le magistrat qui, dans les municipes, remplis-
sait les fonctions de censeur devait composer la liste des membres do

la curio. Les lettres 83, 113 et 115 du livre x des lettres de Pline le

Jeune, peuvent fournir un argument en co sens. On y voit, en effetf
dés magistrats appelés censores choisir et oxclure les sénateurs dans lés

villes de Rithynie. Mais, s'il en fut ainsi d'abord (4), il est douteux

que ce système se soit conservé toujours. La loi 6, § ult., ff., de De-

curionibus, indique clairement que c'était par des suffrages que les

décurions étaient nommés, et, comme à l'époque de Papinien il ne

saurait être question d'assemblées du peuple, il faut arriver à l'élec-

(1) L. 7, § 2, ff., de decurionibus.

(2) V. aussi M. de Savigny, loc: cit., §7, n. e.

(3) SI l'on trouvait dans ces mots quelque^ambiguïté, la suite de la lettre la ferait dis-

paraître aisément.

(4) M. Zumpt., Comment, epig., p. 119et s., fait très-positivementde la désignation des
décurionsune des fonctions du quinquenrialis. Il est au moins bien acquisqu'il endressait

la liste, (Fabrettl, Insc. c. «,p. 598.)
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punipar la,\Q\Mc$toria,d'avoirabuséderinexpériencedesmineurs -

doyijog!>$n<jansj,io {au* sermentin jure ; l'infidélitéauxengage-
mentscivilsj la faillite suivi©d'envoien possessionet de yenteen
massedesbiens; uneaccusationentachéedeçaiwmniaoudeproevari-
catio\ lesdénonciationsàprixd'argent; enfin,ladégradationdumili-
taire. Entrecessituationset la.dignitédedéçurionl'incompatibilité
étaitabsolue.Çeufqui enfreignaientcetteinterdictionétaientpunis
d'une amende»laquelleatteignaitle moindreempiétementsur les
honneursréservésauxdécurions(5).

C'enestassezpourmontrerqu'àcettepremièreépoque,letitre de

déçurionétaitunhonneur,Lemériteseuldictait-ilalorsleschoix?La

'H I 'II, II,. 'Jl i,'<i|)|i i>J I ' IIIIJIM.I.I il I IIIJ.^^,l l "1UM I U il'Ji nji

, (t) tpsi dccuriones a decurionibus creantur, dit Roth (toc. çU), p. 76; Ppthier
(Pandectes, liv. 50, Ut. 2), admet aussi la coaptatioD.

<2)Sauf quelquescausesde faveur, comme d'avoir fait trois annéesde service & cheval,
où six à pied dans les légions, en passant\a plus grande partie de chaque annéedans les

campsou les provinces (Tab. Herac).
(3) On appelait ainsi ceux qui faisaient le commerce des gladiateurs et le métier de les

dresser. ,
(4) «Qui furtl quod Ipso feclt, fecerlt, condemnalùs, pjcluîve est, erit, quive judiclo

« ûducte, pro so^lq, tute|a, maniaU, Jnjttjlarum, tlve dolo maio condemnatus est,
« érlt..... i... » (Tab. Herac.).

(5) C'est ainsi que la table d'Hé/aeléô puoit d'amende tes personnesincapables d'entrer
au Bênat, qui, aui spectacles, aux Jeux, dans les repas publics, eeprésentent aux places
dessénateurs.
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table d'Héràclée ne mentionne aucune exigence de fortune. Mais, dès

l'époque des premiers Antonins, l'on voit établie la nécessité d'un cens

do cent mille sesterces pour faire partie delà curie (1). Quant aux

autres conditions d'admissibilité, elles durent également se modifier

aveo le temps. Relativement à l'âge, le Digeste h'oxige plus que celui

de vingt-cinq ans (2). Des changements, des additions, indiquées par
les moeurs et par l'expérionce purent de môme so produire parmi les

causes d'exclusion tirées des professions ou des condamnations. Toute-

fois, on elle-même, la règle demeura. La curio dut toujours inspirer
le respect et n'être pas accessible aux personnes viles (3). Ceux qui
étaient frappés d'infamie, soit par une condamnation privée, soit par
un judiciumpublicum (4) en furent tenus à l'écart. Les ingénus seuls

purent y parvenir. La loi Viselliq punit ceux des affranchis qui osaient

en forcer l'entrée. En même temps, on ne voit point encore la dispense
du service do la curie, érigée en privilège.Tout au plus aperçoit-on,
mais sous Alexandre Sévère, les premiers symptômes d'une tendance

des décurions à déserter leurs cités et leurs fonctions (5).

8 2. — Rôle du sénat.

Les décurions réunis (6), quelles étaient leurs fonctions? Nous

avons déjà dit que le sénat des villes arriva à concentrer on lui les

(1) Plineyeplst. i, 1. 19,

(2) L.8, f!., de muneribus',h.6,%l,ff. de decur,; L. 11, eod. Cette dernière loi fixe
en même temps, pour limite extrême, l'âge de 55 ans; mais la loi 2, § 8, eod., montre que
la vieillesse n'est ici qu'une cause d'excuse toute volontaire, et nullement un motif d'ex-

clusion.

(3) L. 12, ff., de decur.

(4) L. 40, ff,, de injuriisfli, 5 et 6, § 3, ff., dedecur.; L. 13 pr., et § 1, ff., eod.

(5) L. 1, ff., de decur. y. aussi Pline (epist. x, 1. 114), <pii mentionne déjà des

decuriones inviti.

(6) Les lettres de Pline montrent que, dans certains cas et certains lieux, Us décurions

récemment nommés devaient payer Un droit d'entrée, qud Trajan appelle kànorarium

<tecwn*onaf««(epist.x, 1.113et 114; Roth, loe. cit., p.«5.)
' >



pouvoirs qui originairement avaient appartenu ou peuple. Mais» au

temps mémo do la souveraineté populaire, il avait eu un rôlo; corôlo,

Il lo garda, après IVvoir augmenté de nouvelles attributions. 'K

La curie, en effet, était lo centre des délibérations sur l'administra-.

tlon intérieure de la cité. Par ollo étaient VotéesLesdépenses ; par olle

étaient décidées les mesures à prendre pour l'emploi dos ressources

communes, çommo aussi pour la conservation des édifices ( ne urbs

ruinUdeformetur) (1) ; d'elle, en un mot* partait l'initiative. Dans la

personne civile du municipe » c'était la curio qui délibérait et décré-

tait, laissant l'exécution do détail aux magistrats qui obéissaient à

l'impulsion qu'ils avaient reçues.

Cependant, si 1©champ des délibérations do la curie était^vastê, il

n'était pas illimité, En général, les actes qui auraient appauvri la

cité, sans dédommagement, ou porté atteinte aux droits des citoyens,

notaient point valables, encore qu'ils eussent été autorisés par un

décret de la curie. Co décret était annulé utambitiosum' (2)* Mais,

sauf cette restriction» les décrets d© la curie avaient un© force propre;
et nulle confirmation n'était requise ; c'est ce qu'exprimait Adrien, en

posant comme règle que les décrets de la curie ne devaionl être cassés

que dans un intérêt public(3). Disons,pour achever ce quicbncerne ces

décrets, qu'ils n'avaient d'existence quo lorsqu'ils étaient rendus par
les deux tiers au moins des voix (4). On suivait, pour le vole, l'ordre

d'fascription^sur Yalbum. En cas d'égalité de rang, la priorité appar-
tenait à Ceux qui avaient obtenu lo plus grand nombre de suffrages

pour entrer au sénat et à ceux qui avaient le plus d'enfants (5).
Les mômes personnes qui, dans l'enceinte de la curie, exerçaient

up pouvoir collectif, exerçaient souvent, en dehors, un pouvoir indi-

viduel. Nous sommes ainsi conduit à nous occuper dos magistrats et

autres fonctionnaires d© la cité.

(1) L, 2, § i,tt.,ad munie, tab. 4e Malaga, uni et uni.

(2) L. 4, ff., de decrelis; h. 3, § 1, ff., de.lege Jul.tde ann,; L. 10 pr., ff., de

puo/,—Y. aussi Roth., p. 74.

(3) L. 5, ff., de decretis.

,(4) L. 2et 3 eod.; L. 19, ff.» ad munie.; L. 3 et 4, ff., quod cujusc*

(5) L. 1, §1, ff.,de albo scribendo;L. 6, § 5, ff., de decur.
'
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SBCTÏON m,

Les Magistrats.

S l". — Division des charges municipales.

Les diverses charges qui se présentaient à remplir dans l'adminis-

tration de la cité étaient désignées, en droit romain, par deux mots :

honores et munera. Ces deux termes étaient loin d'être synonymes.
Les honores formaient une classe supérieure ; au-dessous d'eux, les

munera se subdivisaient en plusieurs classes. La loi 14 ff. (do mu-

neribus et ftonon'6t«) donne lo principe de la première distinction :

« honor municipalis est atminislralio reipublicoe cum dignitalis

gradu», Jlunus en diffôro par l'absonco du litulus dignitatis. Ul-

pien (1), faisant également la distinction des honores et des munera,

ajoute que ces derniers sont do deux espèces : 1° personoe; 2° pifri-

moniorum (2). Les munera personalia étaient les charges qui exi-

geaient un travail individuel du corps ou de la pensée, mais qui

n'engageaient pas la fortune. Elles étaient, à peu près, à la personne
civile de la cité ce qu'étaient à la personne naturelle des pupilles et

des mineurs, la tutelle et la curatelle. Les munera patrimoniorum
étaient les charges qui s'attaquaient seulement à la fortune et entraî-

naient des dépenses. Enfin, lorsqu'aux soins personnels se joignaient
les risques du patrimoine, la charge présentait un caractère mixte qui
avait fait admettre un troisième terme d© division : munera mixta (3).

Nous laissons do côté, comme n'ayant pas trait à la matière qui nous

occupe, les charges du patrimoine, c'est-à-dire les divers.es contribu-

tions et prestations ordinaires ou extraordinaires, pour ne parler que
des fonctions dites honores et munera personalia.

(1) L. 6, § 3, ff., de muneribus.

(2) Cette division, ainsi que l'explique la loi 1, eod., ne s'applique qu'aux munera :fvilia

oufuo.Vca, les seuls dont nous ayons à parler; les munera privata, comme la tutelle et

la curatelle sont toujours personalia.
(3) Y. sur cesdivisions la loi 18, ff., de muneribus.

4208 3
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h Honores, Une fois écartées les fondions de déourion, que les

lois romaines qualifient aussi du nom de honos ot dont nous avons

cru dovoir traiter séparément, ce terme peut ôtro traduit par magis-

tratures*

Parmi les magistratures municipales, celles qui paraissent toujours
en première ligne sont le duumvirat et le quatuorvirat. La table d'Hé-

ràclée no mentionne môme que les duumvirs et les quatuorvirs, bien

qu'elle suppose d'autres magistrats (1) ; par là, comme par les attribu-

tions qu'elle leur donne, elle montre bien qùWoccupent la magis-

trature suprême. Les duumvirs avaient dans les municipes une impor-

tance et une situation analogues à celles des consuls à Rome. Nommés,

comme eux, pour un an; comme eux, ils présidaient l'assemblée du

peuple et le sénat, et concentraient entre leurs mains l'administration

supérieure de la cité ; comme eux aussi, ils étaient deux et de rang

égal. Il est Yrai que le nom do quatuorvir somblo se refuser à cetto

assimilation; mais il ne faut pas chercher, dans les quatuorviri,

quatre magistrats égaux ; il faut y voir plutôt la réunion des magis-
trats de la cité, composés de deux magistrats supérieurs ou duumvirs

juridicundo, et de deux autres magistrats d'un ordre moins élevé,

dont les fonctions correspondaient à celles des édiles (2).

. L'édiiité détaché© du duumvirat est la reproduction de ce qui
eut lieu à Romo pour le consulat; mais, à d'autres égards, les attri-

butions" dés dûùmvirs n'eurent pas à subir les démembrements qui

atteignirent celles des consuls. A Rome, la juridiction passa do ceux-

ci aux préteurs. Dans les municipes, bien quo quelques inscriptions
nous aient transmis le nom ùoproelor (3), il n'y a pas de traces d'une

roagistratur© spéciale qui ait répondu à la préturo ; au contraire/le

titre de duumvir a son complément ordinaire dans le mo\ juridicundo,
ce qui montre que c'est au duumvirat quo demeura attachée la juris-
dictio. L'étendue de la juridiction municipale varia, du reste, suivant

(1) Tab. Herac. : « aliove quo nominô magistralum habebunt,... » neve quem
atium magistralum petito. •... qulve ibi allum magistralum habeat..... », etc.
f

(2) Cette explication est'due à M. Zumpt. (Comment, eplg., p. 165 et suiv.).

(3) On trouve mémo ceux de consuteiel àsdictator, V. Roth, loc. cit., p. 86, n, 102;
M. de Savigny, loc. cit., ch, u, § 9, n, (g.).
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les temps et les lieux. Ce qu'en laisse voir 1©Digeste diffère à plusieurs

égards de co qu'expose la loi de la Gaule Cisalpine. En effet, d'après
ce dernier monumont, les magistrats municipaux ont non-seulement

la jurisdiclio, mais encore uno certain© portion do l'tmperium. Ils

peuvent enjoindre do fournir la éautio damni infecli, et, a son dé-

faut, organisor uno action fondée sur la fiction que celte caution a été

fournie. Dans un certain Cas mémo, celui d'un© dette do somme d'ar-

gent, ils peuvent ordonner des voies d'exécution sur la personne. Au

contraire, les lois du Digeste refusent Yimperium aux magistrats muni-

«cipaux! la restitulio in integrum, l'envoi en possession, les diverses

cautions prétoriennes excèdent leurs pouvoirs ; ils peuvent seulement,
en cas d'urgenco, recevoir quelquefois des magistrats supérieurs délé-

gation d'exiger la caution ou do prononcer l'envoi en possession provi-
soire. Mais l'onvoi en possession ex secundo decrelo, d© fflôrho que
l'abandon de la possession, qui ne doivent être prononcées qu'en con-

naissance de cause, ne sont jamais de leur compétence. Quant aux

voies d'exécution, lo loi 29, § 7, ff., adleg. Aquil., semble;indiquer

qu'ils pouvaient ordonner uno priso do gago, et il faut bien croire, en

effet, qu'ils avaient uno portion de Yimperium mixium pour soutenir

lour jurisdiclio (1).
La juridiction municipale était limitéo à un autre point de vue.

Dans les affaires même dont pouvaient connattro les duumvirs, leur

compétence no dépassait pas une certaine sommé. La loi de la Gaule

Cisalpine avait fixé un maximum de quinze mille sesterces pour le cas

particulier de prêt de somme d'argent, tout en paraissant reconnaître

d'autres cas où la compétence était illimité© (2). Le principe du Digestô
était une limitation de compétence quanta l'intérêt du litige; mais

le chiffre de cetto limitation n'apparaît pas. Nous voyons seulement

que la volonté des parties pouvait l'élever (3).
. - Les duumvirs eurent aussi quelques attributions dans l'ordre de la

(1) V. sur tous ces points : Lex Gall. Ci*., xx-xxi ; D., L. 26, ad munie., — 4, de

jurisdictione,--\, 4, § 3 et 4de damnç. inf,;l\. du Savigny,loc. cit.,ch. n, § 12 et 13.

(2) Lex Gall. Cis., xxi-xxw.

(3)Paul. Sent., Lib. Y, tit. v», 1; L. 28, ff., ad munie, Rotb, p. 91-92; M. de

Savlgny, loc. cit.
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juridiction volontaire. Toutefois» comme les principaux actes qui res«!

sorlissaient à cetto branche do juridiction, rémancîpation, la manu-

mjssion, l'adoption, éloiont dérivés des actions do la loi ; il fallait,

pour quo les magistrats municipaux pussent y présidor, que ce droit

leur eût été expressément accordé, Autrement lo forraalismo rigouroux
des legis aciiones gardait son empire (1). Quant à la nomination des'

tuteurs qui, d'après Ùlpien (2), ne rentrait ni dans la jurisdiclio, ni

dans riwperjum, mais qui apparteoaK soulement aux autorités qui en

étaient chargées par un acte législatif, nous la voyons formellement

attribuée aux duumvirs par la table de Salpensa (3); et co droit se gé-

néralisa» puisque Ulpien pouvait dire : «Jusdandi tutores datum est

« omnibus mqgislralibusmunicipaUbus ». (L. 3, ff. de tutorib.).
Les décisions des duumvirs n'eurent d'abord d'autre contrôle .que

le droit d'tnfercessïo donné aux magistrats sur les actes les uns des

autres (4). Plus tard, la théorie de l'appel se précisa, et la juridiction
des duumvirs, statuant en premier ressort, prit place au dernier rang
dans la hiérarchie judiciaire de l'empire (5). Mais elle resta toujours
éminemment municipale. En effet, elle n'empruntait rien au dehors;
renfermée dans les limites du territoire do la cité (6), elle était exercée

par des membres du municipo que nommaient leurs propres conci-

toyens, ou, du moins, les principaux d'entre eux. C'était encore, à

beaucoup d'égards, l'administration judiciaire d'une petite république

qui se perpétuait dans chaque villo.
La qualification te juridicundo appliquée, dans des inscrip-

tions, aux qualuorvirs et môme aux édiles, doit conduire à penser que
ceux-ci avaient, sur les matières soumises à leur surveillance, une cer-

(1) Paul. Sent., u. xxv-4; tab. de Salpens., xxvm.

(2) L. 6, §2, n,,detulelis.
(3) Tab. Salpens., xxix.

(4) lbid.,xxvn.

(5) Les magistrats municipaux manquaient de quelques prérogatives accordéesaux
autres. Ainsi : « Nec tribunal, insigne imperii datum; nec jurisdlctionem suam poenall
judicio defendere.....possunt», dit Roth,'p. 94. En outre, d'après la loi 32, ff., de

injuriis, ils ne jouissaient pas do la faveur qu'avalent les consuls, préteurs, etc., de ne

pouvoir être cités en justice, pendant la durée de leurs fonctions.

(6) L. 20, ff.» dej'urisd.; L. 239, §8, ff., de verb. signif.
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(aine juridiction do polico. Il est certain qu'ils pouvaient prononcer
dès amendes ot mémo des peines corporelles. Toutefois, la règlo était

quo les magistratures municipales dans l'application des châtiments,

devaiont usor do modération (1).
Un démembrement du consulat, qui avaitprécédé la création du

préteur, était la consure. Dans les municipes, la table d'IIéracléo (olin.

pônult.) montre que les fonctions de censour no furent pas, à l'origine,
attribuées à un magistrat spécial. C'était lo magistrat investi du pou-

voir suprême qui procédait aux opérations du cens. Plus tard (2), appa-

raît, outro lo nom do censor, que nous avons signalé plue haut, un autre

nom qui rappelle Vidéo du lustro et porte la ponsée sur quelque chose

d'analoguo à la censure. De l'apparition du nom ûoquinquennalis faut-il

conclure l'établissement d'une magistrature nouvelle, distincte du

duumvirat et répondant au pouvoir censorial? M. do Savigny l'avait

pensé. M. Zumpt a cherché depuis à démontrer quo le titre de quin-

quennalis devait s'entendre d'une dignité accidentelle qui venait, tout

les cinq ans seulement, se joindre à celle des duumvirs, alors en

charge, et ajouter à leurs fonctions habituelles celles qui caractérisaient

la censure (3).
Les tables de Malaga et de Salpensa placent à côté des duumvirs et

des édiles, des quoeslores. Leur administration devait sans doute so

rapprocher de l'administration financière des questeurs de Rome, mais

on manque do détails sur ce point. Lo Digeste mentionne aussi la quats*

tara; dont il fait/pour quelques localités, Une charge équivalente à ce

qu'était ailleurs la calendarii curatio, c'est-à-dire le maniement des

fonds do la cité; mais il la met en dehors des honores et la relègue

parmi les munera (4). Il faut conclure que la questure des municipes,
si elle fut quelquefois élevée au rang d'une magistrature, ne le fut pas
du moins d'une manière générale et durable, et que son existence

même fut subordonnée à des diversités locales.

(1) L. 12, ff., de jurisd.— Le droit donné aux magistrats municipaux, ddumvirs ou

édiles, de prononcer des amendes résulte clairement, tant de la table de Malaga, txvi,

que de la loi un. § 1 et 2, ff., de via publiai et si quid. Y. aussi Roth., p. 92, n. 139.

(2) M. Zumpt place sous Auguste les premiers quinquennales.

(3) M. dé Savigny, ch. n, § 15; M. Zumpt, Comment, epig., p. 92,93 et s..

(4) L. 18, §2,ff. demuner.
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C©n© serait qu'ave© d©grandes réservesquo nous appliquerions au

prafeçtus lo titre de magistrat municipal. La présencodes prçufeclii
proprement dits, qui excluait celle des duumyirs, devait exclure aussi,
selon nous, le pouvoir d'administration propro do la cité. Allons plus
loin : indépendamment des fonctionoaircs do co nom, qui étaient

chargés par lo pouvoir central do faire succéder, dans les villes, à uno

indépendance tumultueuso un© paisible obéissance, il ya des tracesdo

préfets d'une autro nature. Quelquefois, en effet, les municipes défé-
raient les magistratures supérieures à l'emporeur (1), et celui-ci ne

pouvant gérer lui-môme, so faisait alors remplacer par un proefeclus.
En second lieu, on trouve dans la table de Salpensa l'indication d'un

préfet qui aurait rempli les fonctions de duumvir, durant l'absènco
momentanée do l'un des titulaires (2). Mais, dans le premier cas, ce
n'est que très-indirectement que la magistrature confiée au préfet éma-
nait du voeu des municipes; et, dans ta secondehypothèse, il est diffi-
cile de voir autre chose qu'une autorité intérimaire déléguée à un fondé
de pouvoirs par le véritable magistrat.

Nous arrivons ainsi, en écartant co qui était exceptionnel et transi*

toire, à reconnaître quo, dans l'état habituel du régime municipal,
o'était entre les mains des duumvirs juridicundo et des duumvirs

oedililia)potestalis quo se concentrait à peu près toute la puissance de

gestion activo et do juridiction quo réclamait la cité.

Mais ces magistrats» no pouvant entrer dans tous les détails d'uno

administration étendue» étaient secondéspar des fonctionnaires infé-

rieurs. Au-dessous des honores étaient les munera.

IL Mutera, Les charges ainsi nommées so divisaient à l'infini.

Chaquo partie de la fortuno do la cité avait son gérant; chaque nature

de chosesdestinées à l'usage commun avait son surveillant. Les titres

des fonctions qui naissaient do là apparaissent à profusion dans le Di-

geste, Nous n'entreprendrons point de suivre l'énumération qu'on font

les jurisconsultes. L'un d'eux prend soin do nous avenir que les lois do

chaque cité et les usages locaux sont les guides souverains en cette

(1) Y. Zumpt., p, 56,oùcepoint estétabli.Y. aussiTab. de Salpens.,xxtv.
(2) Tab. de Salpens.,xxv.
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matière. Et, d'ailleurs, uno liste empruntée à des jurisconsultes d© la

fin do l'empiro (1) et appliquée aux temps de la républiquo et de la

première période impérial© courrait risque de contenir dos onachro-

nismcs. Nous remorquerons fikment que le nom qui parolt avoir lo

plus communément désigné cta Tondions est celui do cura ou curalio,
d'où lo titre do curator au fonctionnaire qui en était investi. C'est ainsi

que nous trouvons mentionnées la curalio calendarii, qui consiste à

administrer les valeurs pécuniaires de la cité (2); la cura proediorum,
c'esl'à-diro l'administration des fonds do terre ou plus généralement
des héritages qui lui appartenaient(3); puis les cura emendi frumenti,

o/ct, cura annonce, cura aquoeduclus, qui attestent les précautions

prises pour l'opprovisionncmcnt on tout genre do* la ville; enfin les

travaux publics sont dirigés par un curator operum (4).
Dans l'exercice do leur juridiction, les magistrats avaient aussi be-

soin d'auxiliaires. Sans parler (\\ijudex, qui était lo plus indispen-
sable de tous (5), lo concours de certaines personnes leur était assuré

pour la transcription des actes. Lo nom générique do ces fonction-

noires était scriboe, On trouvo aussi, dans un sen» particulier, des

censuales (6).
Uno institution qui parait remonter aux premiers temps du régime

municipal est celle des legati. La tabto d'Hérocléo parle de députés
nommés par la majorité des décurions et chargés do porter au censeur

do Homo les résultais des recensements locaux. L'envoi do legali par
les municipes devint d'un usage fréquent, sous l'empire, et so réfèro à

l'idée do tutollo administrative. Nous aurons à y revenir à ce point de

(1) En effet, les lois 1, § 2 et 18, ff., de muner,, présentent un certain nombre dedéno-
minations grecques et appartiennent à des jurisconsultes postérieur;, selon toute appa-
rence, a la translation du siège do l'empiro aConslantlnople. V. sur llermogenlanus et
Arcadius Charisius, auteurs des fragments cl-dcMu«, Pothier dans sa préface des Pan*
dcetes.

(2) L. 18, § 2, ff., de mimer.—Il en est question dis le temps de Marc-Aurèlo, comme
le montre la toi 0, § 7, ff., de adm. rer. ad civ,

(3) L, 1, § 2, If., de muner. On trouvo aussides curaient ad colligendo* chïlatum

publicos reditus (L. 18, § 9).
(4) L. 1, ff., deoperib. publ.
(5) L. 18, § 14, ff., de muner,; L. 13, §2,ff., devacal. et exe. mun,
(6) L. 18, §16, ff.,d« muner.
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vue ; nous nous bornons ici à classer le'* legationes parmi les trtu-

nerà (1), ©là remarquer qu'un édit de Vespasien avait défendu aux*

villes d'onYôyer plus de trois députés à la fois (2).

Après avoir signalé Yactor'^civitalis, chargé de représenter la cité
dans les actions judiciaires» et appelé aussi defehsor iïsyndicus (3), il

ne nous reste plus, pour achever l'indication des fonctionnaires les plus

importants do la cité, qu'à mentionner ceux qui étaient employés à la

perception des impôts : ils étaient exdtiores tributorum, pecunioepro

capiiibus ou annonoe, suivant la nature do l'impôt (4) ; et, comme ils

en garantissaient, sur leur propre patrimoine, le recouvrement, ils

remplissaient, au sens de certains jurisconsultes, Un"muntu mix~
tum (5).

8 2. — Nomination et aptitude aux chargesdo la cité.

Nommés d'abord par lo peuple, les magistrats le furent ensuite par
la curie. Aux deux époques et dans les deux systèmes, o'était l'un des

duumvirs, qui dirigeait les opérations. Au temps do l'élection dans
l'assemblée du peuple, d'après la table doMaloga (L1), le c. Giclât
so présentait lui-mémo (professio), A défaut de professio, il y avait
une présentation d'ofilco parle président dos comices [proscriptio).
La personne ainsi présentée ne pouvait pasrefuser ; elle avait seulement

le droit do désignor une autre personno, do même condition, dont lo
nom était, avec le sien, proposé aux suffrages. L'élection so faisait

ensuite, suivant le modo que nous ovons précédemment indiqué. La
dernière formalité était la rtmntiûtio ou proclamation du candidat
élu,

Lorsque lo pouvoir électif eut passé à la curie, il y eut également

(i) L. 18, § 19, tî., de mun.

(2) L, 4, §6, ff,, dé legationibus.
(3) L. 1, g 2{—18, § 13, de muner.

(4) L. 3, §11,-18, § 8, eod.

(5) L. 18, §§26H27, ff., eod,

(6) D'après la table de Malaga, LU, c'était ordinairement le plut âgé.
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uhe présentation ; mais, au lieu d'être fait© par le président de l'as-
sembléeélectorale, elle fut faite le plus souvent par le magistrat sortant

décharge, qu'il s'agissait do remplacer. C'était la nominatio, après
laquelle venait la creatio, o'est-à-diro, l'élection proprement dite par
lovotoà la majorité des voix, les deux tiers au moins deVdécurions
étant présents (1).

Contre la nominatio il n'y avait pas d© recours, car, ne liant en
aucuno façon la curie, elle n'entratnait pas un résultat certain ; mais,
contro la crealio, la ressource do l'appel était ouverlo à celui qui avait
été élu, comme aussi contro lui ; elle était même donnée à celui qui
n'avait pas été é!u (2). Cet appel était porté devant' lo gouvernour do

la province. T mi quo l'affaire restait pendante, il y avait Houd©prendro
des mesures provisoires pour la gestion de la charge. L'appel était

d'ailleurs, quant aux dommagos, aux risques do l'élu appelant qui
avait succombé. Dans le cas contraire, te gouverneur ou le prince

appréciait sur qui devaient tomber cesdommages. L'appel devait être
renouvelé chaque fois quo la fonction était déférée, encoro que la
cause d'excuso invoqué© fut celle-là même qui avait triomphé les pre-
mières fois ; seulement, lorsqu'il y avait de la part d'une personne

parti pris do présenter toujours le même candidat, quoiqu'elle le sût

protégé par une cause d'excuso perpétuelle, les frais retombaient sur

l'auteur do celle vexation (3).
Telles sont» on résumé, les indications que donnent les Pandectes

sur l'élection des magistrale Cesrèglos étaient strictes et rigoureuses.
La nomination faite sans les formes légales était nullo et il n'était pas
besoin d'appel pour ta fairo tomber (4).

Quant aux munera, les règles de nomination paraissent avoir été

moins fixes. A côté dos textes qui' donnent au sénat la désignation de

ceux qui doivent remplir les offices divers de l'administration de la

(1) Sur ta distinction entre la creatio cl la nominatio, V, Roth, p. 76, notes70 et 71 ;
M. de Savigny, ch. It, §7.

(2) L. 12et 21, § 2, ff., de appell, ; L, 7, § t, ff., de muner.

(3) L. 1, § 3, ff., quando appell,', L. 1 ff., si tutor tel curator; L. 1, § I, ff., de

lacat,

(4) L. 12, IT,, de appell.
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ville (1), se placent d'autres dispositions qui supposent des choix faits,

parles msgistraU (2)êNous croyons bien, ave© Roth (p. 76)» qtfen

principe» la nomination aux *rtMneraappartenait $ la curie; mais i| 4ut

arriv, 'quo la curie délégua souvont cesoin aux magistrats. C'est co que

montre, d'un© manier© positive, la loi 6»§ 1,'ff.,;quod cujusc. poui;
Yaclor civilalis, que les duumvirs pouvaient être» par un décret delà

curie, autorisés à choisir,. D'autres fois, sans doute pour des offices

moins importants, un décret ne fut point nécessaire et la délégation

put être tacite. Cela devait arriver surtout lorsqu'il s'agissait pour les

magistrats de so constituer des auxiliaires.

Enfin, on trouvo, dès l'époquo qui nous occupe, dos traces de no-

minations faites par le président de la province (3). C'est un premier

symptôme d'un état de choses que nous retrouverons plus loin,

Ces notions données sur les électeurs et l'élection, nous avons à

nous occuper des éligibles. A toute époque, lo première condition,

pour parvenir aux honneurs ou remplir des charges, fut d'être

membre de la cité, municeps ou incola. Une exigence moins ancienne

et plus particulièrement spéciale aux magistratures, fut colle de la

dignité préalable de décurion (4), Dans ces limites, quelles étaient les

personnes auxquelles devaient être déférées les fondions municipales?
Paul, dans la loi 7» ff, de decur., formule la règlo suivant© : « Honores

« et munera. non ordinationi sed potioribus quibusque injun-
« genda ». Ce n'était dono pas 1© rang d'ancienneté dans la curie,
mais la distinction personnelle qui devait dicter lo choix. Pour déter-

miner quels étaient lespotiores, on s'attachait à la personne mômo, à

(1) L. 30, ff., de neg. gest, ; L. 3, ff., quod. cujusc,', L. 2, C. de decur,

(2) L. 21, ff., ad munie, L. 26, de neg. gest,; L. 46, § 1, ff., de adnt, et per tut,

(3) L. 9, g 7, ff., de adm. rer.

(1) C'est au règne d'Antonln lo Pieux que semblo so rapporter celte Innovation ; au

moins, est-cela conséquencedelà reglo poséopar cet empereur s A minoribus ad majores
(honores) perveniatur (L. 11 pr. ff., de muner,); tandis quo nous avons \u que, sous

Trajm, les magistratures (majores honores) étalent encore ;la pépinière du sénat. Mais

l'injonction d'Antonln n'est relative qu'aux magistratures, et, bien que ce fussent les mem-
bres de la curloqul étalent appelés aux munera do quelque importance, commo les lega-
tiones (L. 4, § 5, de fegationibut), Il n'en faut pas conclure que tous tes munera aient
été concentrésdans le cercle desdécurlohs s ceta est il vrai, que certains offices dits sor-
dide* ne pouvaient leur être imposés.
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sa valeur propre, à son origine* à ses ressources pécuniaires (1). Ce
n'était qu'après cet examen quo l'ancienneté dovenait un titre à l'é-

lection (2). A côté de ces considérations, la loi municipale gardait
une certaine latitude pour poser des règles de préférence (3). Mais, le

choix devant s'exorcer dans un espace restreint, il y avait lieu de

craindro qu'il ne se fixât trop souvent sur les mêmes personnes. Aussi,

voyons-nous s'établir une sorte de rouloment ; chacun dut à son tour,

per vices, remplir les diverses fonctions. Co roulement, toutefois,ne

s'opérait pas indistinctement entro tous. On avait égard à l'âge et aux

dignités, probablement pour n'attribuer aux plus jeunes et aux moins

titrés quo certaines charges, les fondions plus élevéesrestant réservées
aux autres (4). A l'égard des/tonorcs en particulier, la nécessité d'une

gradation avait mémo été admiso : on n'arrivait aux magistratures

supérieures qu'après avoir passépar les inférieures (5).
Il y avait, pour l'exercice des chargos do la cité, des causesd'inca-

pacité, d'indignité et d'exemption. Nous allons loc parcourir rapide-
ment, en distinguant les magistratures des autres charges.

1° Relativement aux premières, la règle était i mple. Les causesqui
écartaient de la curie écartaient par cela mémo des honores; car, outro

que 1©décurionat était lui-même un honor, il était devenu la condition

fondamentale de l'admission aux magistratures. Comme conséquent
de co principe, l'incapacité atteignait les impubères et les mineurs de

vingt-cinq ans ; l'indignité, les personnes infâmes et les affranchis.

Cependant, il y avait quelques règles spéciales. Ainsi, ceux qui étaient

sous lo coup d'un© accusation capitale, quoiquo maintenus dans la

curie, no pouvaient cependant aspirer aux magistratures munici-

pales (6). Do môme celui qui, temporairement, avait été écarté de ta

(1) L. 14, §3, Q,, de muner,

(2) L. Gpr, ff.,cod,
(3)1. 11, §1, eod.

(4)L. 3,§15,ff.,cod.
(5) L. 14, §5; L. 11 pr., eod.
(6) L. 17, § 12, ff., ad munie, Néanmoins, lorsqu'une année s'était écoulée depuis

l'accusation, et que, sans le fait de l'accuté, mais par celui de l'accusateur, la sentencen'a-
vait pas été rendue, la prohibition cessait(L. 7, ff,, de mun.', L. 21, § 5, ff., ad munie.)
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curie (ordlvts motus) ou exilé (relegâius), reprenait» V son retoUr> son

titre de décurion, pourvu que l'infamio no fût pas attachéohla sen-

tence (1). Cependant, il lui était défendu de prétendre aux màgtsilà^
tures pendant un espaco do'temps égal à celui d© son exil ou de son

éioignement du sénat (2). Enfin, uûoOaiiserparticulière d'indignité
est développée dans la loi 6, § 1, ff. de mun* Lo magistrat resté rèli-

quatair© envers la cité, à la suite d'uue premier© gestion, ne pouvait
do nouveau être promu aux honneurs, tant qu'il n'acquittait pas sa

dette ou ne donnait pas de sûretés.

Parmi les causes d'exemption, les textes citent cortaines infirmités

caractérisées, comme celles qui affligont In sourd et lo muet; uno juste
cause d'absence, comme un appel à Rome; certains commerces d'uti-

lité publique, cotnm©celui dos negoliatores frumentarii, même cer-

taines dignités, comme celles .d© comités prmidumt proconsulum,

procuratorum Coesaris (3).
2° En passant aux munera, nous trouvons, à l'invorso des honores,

peu do développements sur les causesd'incapacité et une longue liste

d'exemptons : o'ostla conséquence naturelle de leur moindre dignité
et de leur plus faible importance.

Mémo oxclusion des impubères et dos mineurs de vingt-cinq ans,

quoiquo, pour ces derniers, on usât do quelque tolérance. Une consti-

tution d'Adrien avait admis, en effet, un tempérament que la loi 74,

§ 1 in fine, ff,, ad S. C. Trebell. rapporte en ces termes : « Quantum
« ad munera municipalia eum annum quem quis ingressus esset pro
(( impteto numeroeri, » D'après cela, tl suffisait do la vingt-cinquième
année commencée» pourrendro admissible aux emplois. Cette inter-

prétation favorable avait été étendue aussi aux honores, mais avec quel-

que réserve (4). Il est constantque certaines condamnations infamantes

excluaient des charges inférieures comme des honneurs supérieurs,

(1) 11fallait aussi qu'il n'eût pas été remplace, ou mVuno place nouvelto fut devenue
vacante. Quant a son ancien rang, tl le reprenait, «'il avait été crdlne motut; mais non,
s'il avait été rttegatus ('... 2, pr, et § 1, ff., de decur,

(2) L. 15, pr, (T., ad munie,

(3) L. 7, § 1, ff., de decur.\ L. 8, § 5, ff., de vacat. et excus,', l, 9, § 1, ff., eod..
L. 12, § 1, ff,,eod,

(4) L. 2, § 1, ff., de jure immun,\ L. 8, ff., de muner,
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tant qu'il n'y avait pas restitutio in integrum (1). Mais, à part ces

points de ressemblance, il n'y a pas d'indice que les causes d'inap-
titude aux magistratures doivent être étendues à toutes les autres

fonctions,municipales. Tout au contraire, pour celles-ci, le tilro de

décufion n'était pas toujours exigé, (2) non plus que l'ingénuité, (3) et

l'exclusion temporaire, résultant d'un reliquat de compte envers la

cité, ne so réfère qu'aux honores (4).

Quant aux excuses et immunités des munera, deux titres entiers

leur sont consacrés au Digeste. Les diverses causes d'exemption qui y
sont énumérées, et qui, d'après le principo d© la loi 12 [de mun.), ne

doivent pas, à défaut de texte spécial, être étendues aux honneurs

municipaux, pouvenl so rattacher aux six ordres d'idéos suivants :

I. L'Age.— A la différence déco qui avait lieu pour les magistra-
tures (5), l'âge do soixante-dix ans accomplis dispensait des fonctions

inférieures d© la cité.

II. La maladie. — Pour donner la vacatio, il fallait qu'ello fût

tello qu'ello s'opposât à l'accomplissement des charges.
III. L'absence. — On exigeait ici, comme pour la dispense des ma-

gistratures, qu'elle fût justifiée. Lo motif lo plus légitime était l'inté-

rêt do l'Etat ou do la cité. A l'absence reipublicoe causa se rapporte
l'immunité des navicuîarii, qui, à l'aide do leurs navires, assuraient

l'approvisionnement do la ville.

IV. Le nombro d'enfants. — Lo nombre devait être do cinq pour
fournir uno excuse valable. Peu importait d'ailleurs que les enfants

fussent ou non in polestate; mais les enfants adoptifs ne comptaient

pas, non plus quo los enfants morts» à moins quo ceux-ci n'eussent

péri à la guerre. C'était, du reste, uno excuse à suspiciendis, mais non

à susceptis muneribus.

Y. Lo servico militaire. •— L'immunité s'appliquait non-seulement

aux. militaires en activité de service, mais encore aux vétérans.

(1) L, 3, §2, tt,,de mun,

(2) Y. ci-dessus, p. 42, n. 1.

(3) L. 17 pr., ff., ad munie.

(4) L, 6, § 1, ff., de muner,

(5) L. fi, §8, ff., de decur.



VI. L'eïorcice do certaine* professions"et dignités et do certains mé-

tiers Î ^;if ;î&pfof^ (mate ttért :^'jp)«jite
seurs d'éléments), les grammairiens, rhéteurs ôt aussi les médôcltls,
étaient exemptésdes munera civth'a, à éondiliôn, toutefois, qu'ils fus-

sent autorisés par la curie, qui fixait^leur «vombreypar sesdécrets ^)
et d'après des basesque l'on trouvo dans lut -escrit d'Antonin-le-PieuX,

rapporté sous la loi 6, § 2 (de excusât J. Los philosophes rt'aVaiehf

qu'une immunité restreinte. 2° La dignité sénatoriale avait cet effet

remarquable de soustraire aux charges inférieures do la cité, tout en

laissant subsister l'habileté aux honneurs (2). 3° L'agrégation à certains

corps de métiers, autorisés par la loi» fournissait uhô excuse à leurs

membres, pourvu, toutefois, que ceux-ci exerçassent effectivement leur

métier. 4°. Enfin, les fermiers des impôts, ceux des domaines do l'Etat

et du prince étaient affranchis des soins de la cité pour rester dévoués

tout entiers aux intérêts du fisc. (3).

Sur les immunités, il nous reste à faire quelques remorques géné-
rales. D'abord, en cette matière, comme en beaucoup d'autres, la lex

munîctpaîts était souveraine et pouvait, dans sesmodifications, ajou-
ter ou retrancher aux exemptions. En secondHeu, les vacaliones étaient

des faveurs essentiellement personnelles, dont t©lion le plus étroit do

parenté ne pouvait justifier l'extension. Il fallait, pour quo l'immunité

pût passer à la descendance, quo lo caractère do transmissibilité lui

eût été donné expressément lors de sa concession; encoro no passait-
elle qu'à la descendance par les mâles (4). Enfin la sanction do l'im-

munité était le droit d'appeler contre la nomination faite à son mépris.
La réclamation devait être élevé©dans un bref délai, passé lequel elle
n'était plus reçuo (5). Cependant les causes d'exemption pouvaient,
par exception, être impunément méconnues et les excusesrepoussées:

(1) L. 1, ff,, dedecretis ab ordine,

(2) L, 23, ff., ad wum'e.

(3) Sur ces Immunités et causesd'excuses,V. les deux titres v et vi du llv. 50 du Di«
geste, et passim.

(4) L. 1, §§ 1 et 2; L, 4, ff., dejureimmun.
(o) L. 1 pr, ff,, de wcal.; L, 13, § 3, ff,, de decur.
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c'était lorsque, dans la cité, ily; avait pénurie de magistrats. L'inté-

rêt général faisait céder les faveurs particulières.
;

A la matière des dispenses se rattache lo principe admis en droit

romain du non cumul des magistratures. La question pouvait se pré-
senter sous deux points de vue : 1° Dans la mémo cité, l'exercice d'une

charge donnait, pendant sa durée," la dispense d'en exercer d'autres.

Cette règle n'admettait d'exception, en matière <ïhonores, que pour les

fonctions de la curie (1) ; et nombre de textes prouvent qu'ello recevait

sou application aux simples munera (2). Quant à l'influenco respec-
tive des munera et des honores, les uns sur les autres, elle n'était

pas égale : « Honorem sustinënti munus imponi non potest, munus

et sustinënti honor deforri potest, » ditModestin. Cependant quelques
munera avaient, sur ce point, la même forco que les lionores : la de-

fensio reipublicoe était du nombre (3). 2° Dans des cités différentes,
l'exercico de magistratures par la même personne ne pouvait pas être

simultané. En cas de conflit, c'était la cité d'origino qui l'em-

portait (4),

De même quo 1©cumul de plusieurs fonctions, le renouvellement

de la mémo fonction (iteralio ou conlinualio munerum) était interdit.

L'annalité des magistratures avait passé do Rome dans les municipes.
La conséquent était que les pouvoirs du magistrat n'étaient pas re-

nouvelables à leur expiration. On alla mémo plus loin, et l'on admit

qu'un magistrat, sortant de charge, no pourrait êtro forcé de remplir,
soit les mêmes fonctions, soit d'autres, avant un certain délai. Les Pan-

dedes parlent d'un délai do deux ans pour les Ugaliones. On trouvo

aussi, dans le Code, des intervalles de trois et cinq ans (5). Quelques
fonctions même, comme la defensio reipublicoe, ne pouvaient êtro rem-

(1) L. 5, ff., de vacat.

(2) L. 14,§ 1, eod,; L. 4, ff,, dé muner,; L, 1, g 1, ff,, de operib. publ.
(3) L, 10, ff., de muner.; L, 10, § 4, ff,, devacat, A la réglé i « Honorem lustinentt

munui imponi non potest », il était fait exception pour les décurions qui pouvaient être
nommés aux munera. Ils ne pouvaient refuser que les sordida munera (L. 17, § 7,
ff., ad munie.

(4) L, 17, § 4, ff., ad munie.

(5) L, 17, § 3, ff,,eod.; L, 8, § 1, ff., de légat,', l, 8, G. de muner, et honor.



plies qu'une fois (1); mais, toutes ces,règles étaient, susceptibles de

restriction, en cas de pénurie de fonctionnaires (2),

S 8. — Rôle, geillon et responsabilité des magistrats et fonctionnaires./'
de là cité. t ,:, .

Nommés conformément aux règles qui viennont d'être exposées, les

fonctionnaires étaient obligés d'accepter et de gérer les charges,qui
leur étaient déférées. C'était uno "dette dont la cité réclamait l'exact

accomplissement et dont on no pouvait se libérer par des équivalents (3).
Chacun se renfermait dans la spécialité qui lui ôtait confiée. Les

duumvirs seuls, comme magistrats suprêmes et présidents de la curie,
avaient urie administration d'ensemble» par suite, des attributions plus

générales et moins strictement définies.

En principe, les magistrats, comme les curator es, n'étaient chargés

quo de l'exécution des mesures ordonnées, au nom et dans l'intérêt do

la cité» par les décrets du sénat local; mais» sans qu'il fût nécessaire

do faire intervenir à.chaque instant l'autorité de la curie, la marche

des choses était» pour les affaires courantes, tracée, soit par la loi

municipale» soit par la coutume locale. Les fonctionnaires avaient dono,
dans cette limite, une certaine initiative

Qui dit initiative, dit responsabilité. Celle des administrateurs de la

cité était étenduo : « Magistratus reipublica), non dolum solum modo

« sed et lalam negligentiam et hoc amplius etiam diligenliam de-

« bent », enseigne Ulpien (L. 6, de adm. rerum)\ et celte idée est

appliquée dans maint passage des Pandectes. Ainsi» les curateurs pro-
cédant à une vente do biens sont punis de leur négligence tu simphim,
do leur dol t» duj>htm(4), Do même, un placement de fonds inconsi-

déré, le d'faut de poursuites contre un débiteur devenu, par suite»

(1) L. 10, §3, û\,d« muner, >

(2) Ibld, et L. 14, §6, eod,

(3) Par exempte...en donnant de l'argent. L. 16 pr, ff., de muner.

(4) Il s'agit ici, ainsi que l'indique le mot distrahere, d'une vente de biens d'un débi-

teur, c'est-à-dire d'uho exécution forcée; nous verront, en effet, que l'aliénation des biens
det cltêi «cédait le mandat des magistrats.
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peu solvablo, lo retard à fairo les rentrées; la location des biens de,
la cité, la concession d'une onlrepriso de travaux, faites sans les garan-

ties légales, demeurent aux risques des agents municipaux (1).
A la fin do leur gestion, les administrateurs étaient tenus à rondro

leurs comptes. Ils devaient justifier du capital des sommes qu'ils
avaient ou à fairo valoir, ainsi quo dos intérêts qu'elles avaient pro-
duits ou dû produire. Les comptes apurés, s'ils étaient rcliquataircs
do quclquo sommo, ils en devaient les intérêts jusqu'au jour du

paye-
ment, à moins qu'ils n'apportassent uno excuso plausible do leur

retard, ou quo co retard fût pou considérable. Toutefois, humanilatis

causa, les sommes, auxquelles ils étaient condamnés pour dommages
résultant de leur fait, no portaient pas intérêt contro eux, si ce n'est

au cas d'un© collusion frauduleuse. Les comptes, d'après ta loblodc Ma-

laga, étaient rendus aux décurions ou à ceux à qui ils avaient commis,

par décret, le soin do les recevoir (2). Lo compto de gestion, une fois

vérifié cl apuré, no pouvait êtro réformé contre lo comptable que

pondant vingt ans. Passé co temps, il devenait inattaquable, sauf les
erreurs do calcul pour lesquelles il n'y avait pas do prescription. Lo

délai était mémo réduit à dix ans lorsque, l'administrateur étant mort,
ses héritiers succédaient à sa dctlo (3). L'obligation do rendro compte
et la responsabilité do la gestion n'étaient point, en effet, attachées à

la seule personne du magistrat ; conformément aux principes ordi-

naires, elles frappaient ses héritiers après lui, sauf les pciucs, les-

quelles étaient personnelles au coupablo (4).
Un autre caractèro do la responsabilité des r agistrats et autres

fonctionnaires, est qu'ello n'atteignait pas seulement celui qui avait

la gestion; mois qu'elle s'étendait encore à d'autres personnes qui,
soit expressément, soit tacitement, étaient tenues comme ses cautions.

L'analogio avec ta tutcllo dont nous avons déjà rencontré quelques

traces, so contiuuo ici. Les tuteurs, en effet, au moi us quand ils

(1) L» 9, §§1,3,4, 0} L. 3, § 1, ff., d<?ad»i. ter, ; L. 38. § 2, ff., ad munie.

(2) Sur cetto reddition do compte, L, 0 pr. et § 10, ff., de adm. rer. \ L. 11 et 17,

§ 7, ff., de uswis; L. 21, § 1 et 21, (T., ad munie,, et h hble de Malaga, uv».

(3) L. 13, § 1, tt,tdcdiv. lempor, pretscr.; L. 8, ff., de adm. rer,

(4) L, 38, § 2, ff., ad munie,', L. 0, §§ t et 4, û\, de adm, iw.

4200 . 4
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étaient nommés sans onquête, étaient tenus à la1
salisdàtio, et bous

Voyons quo, do même, la nécessité du cautionnement était la règle
général© pour les fonctionnaires municipaux (1).

Outre Jes fidêjusseurs qui promettaient expressément salvam rém-

publicam fore, on rencontre d'autres personnes qui étaient tenues par un

cautionnement tacite. C'était, d'abord, le magistrat sortant do fonctions

qui avait'présenté son successeur aux suffrages do la curio. Mais lo

fiominàtàr n'obligeait par cèlto présentation quojui-mômo, et non les

cautions do sa propre administration (2).
En second lieu, il y avait pour les magistrats une responsabilité col-

lective qu'exprim© la loi 25, ff., ad tnumctp., par ces mots : « Mogis-
« tràtus municipales, cura unum magistralum administrent, etiam
« unius hominisvicctnsustlnent», et la loi 11 (eod.)par ceux-ci:
« Magistratuum'ofïîcium individuum ac periculum essocommune. »

Entre ces diverses obligations accessoires, fondées sur l'idée d'un

cautionnement exprès ou tacite, quel était l'ordro et l'étendu© des

responsabilités ? Voici, sur co point, les règles que trac© lo Digeste.
Chacun des magistrats répondait d'abord de son administration per-
sonnel!©, ou bien ses fidêjusseurs exprès répondaient pour lui. Si

l'administrateur et sescautions étaient insolvables, lo nominalor devait

êtro discuté, et co n'était qu'à la dcrniôro extrémité quo l'on pouvait

inquiéter lo collègue La raison quo donno Papinicn d© cet ordre à

suivre, o'est quo du nomfttator et du collega, lo premier est appelé à

tenir sa parolo, lo second simplement à subir lo peine do sa négli-

gence (3).
Du resto, les magistrats soumis, à l'égard de la république, à cette

garantlo mutuelle, rostaient, dans tours rapports entro eux, respon-
sables chacun do ses actes. Celui qui avait fait l'avanco avait contre

l'autre uno action utilo do gestion d'affai rcs (4).

(1) L. 38, § 0, ff., ad munie.; addc L. 9, § 7, de adm, ter., qui reproduit pour la

nomination des curateurs do la cité la distinction admise pour la tutelle (cl la curatelle)
entro la nomination cum ousiVie inquisitione.

(2) L. 15, § 1,17, §§ 14 et 15, ff,, ad munie.

(3) L. 11 etl3, ff., od munie.

(4) L, 2, §§ 9et 10, if,, de adm, remit.
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La responsabilité collcctivo n'était pas spéciale aux magistrat? : les

simples préposésà une mémo branche d'administration y étaient égale-
ment soumis. Chacun des curatores communis offlciy était tenu, pour
le. tout, sauf recours contro son codébiteur (1). Seulement il fallait dis-

tinguer si les fonctions leur avaient été confiées divisément ou con-

jointement. Si ollos avaient été divisées entre eux, lors do lour nomi-

nation, il y avait, on quelque sorte, autant de petites administrations
différentes que do personnes) ot il somblo que chacun dût être res-

ponsable uniquement de ses actes. Toutefois, dans ce cas encore, un
curator pouvait êtro tenu du fait do son eollèguo, par uno sorte de

complicité, lorsqu'ayant ou les moyens d'empêcher l'ado qui était de-
venu la cause d'une réparation, il no l'avait pas fait (2), Si maintenant
la charge avait été confiée à plusieurs, conjointement» alors même que

par une convention postérieure les préposés auraient réparti la gestion
entre eux, leur responsabilité demeurait commune (3). C'était la

mémo situation quo collo qui était faite aux tuteurs, lorsquo la tutelle
était déférée à plusieurs en commun; avec uno restriction cependant,
car la loi 46, §1, ff., de adm. elperic, tut., nous avertît quo la situa-
tion dos tuteurs et do ceux qui administrent les affaires do la cité n'est

pas identique. Yoici quelle était, selon nous, la différence. Nous

avons vu quo, pour les honores, lo nominator devait êtro discuté avant

lo coîlega : do même, lorsqu'un simplo munus était confié à plusieurs,
et quo l'un d'eux était hors d'état d'acquitter la detlo contractéo

par lui, dans sa gestion, à l'égard do ta cité, la part do l'insolvablo

retombait d'abord sur celui qui l'avait investi do ta charge et n'attei-

gnait qu'en dernière ligne les cogérants. Au contraire, pour la tutelle,
la règle était quo les tuteurs devaient être discutés un à un avant

- d'arriver au magistrat qui avait déféré la tutelle (i), Aussi l'action

contre lo magistrat élait-cllo dite subsidiaire.

Nous dovons reconnaître, copendant, quo cetto maniôro do voir

s'écarte d© celle do Cujas et do Polluer. L'un et l'autre sont d'accord

(1) L. 30, ff., de neg. ge*l,
(2) L, 0, § 8, ff,, de adm, rerum.

(3) h, 3, eod. —Y. ausitauCode le titre Quo quisqueordine,
(4) L. 5, ff,, de mag,eom.
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pour trouver uno différence entro lès honores et los munera, quant à

la responsabilité commune (1). Solon eux, lorsqu'il est question de

magistratures, lo nominator doit êtro actionné avant le collega dans

tous les cas; au contrairo, lorsqu'il s'agit d'une simple curalio, h

nominator no doit être rechorchô avant lo coï/eflfa,quo si la fonction a

étôdiviséo par l'autorité qui en fait l'attribution. Si la charge a été

donnéo conjointement, les curateurs doivent répondro l'un pour

l'autre avant que lo nominator puissoôtro inquiété. Ils fondent cette

décision sur un texte du Code, la Constitution quo quisque ordin. de

Gordien, dans laquello il est dit quo lorsqu'un munus est imposé à

deux personnespro indivtso, et que l'une so trouve insolvable : « manus

« ad nominatorem, priusquara.utrique fuerint oxcussi, nulla ration©

« porrigi possunt; » et ils l'expliquent par celte raison, que les cura-

tores ejusdem ojjicii sont des correi debendi, tandis que les magistrats,

les deux duumvirs, par exemple, ne sont pas correi. En effet, dit

Cujas, les magistrats no sont pas soumis à uno véritable solidarité;

car, aux termes bien formels do la L. 45, ff.. de adm. et perte, tut.,

s'ils sont solvables, eleclio locum non habet, et chacun doit répondre
do ses actes. Les curatores, au contrairo, sont dans la situation des

tuteurs.

Biais il nous somblo d'abord que l'exercice d'une véritablo action

solidaire avec eleclio, n'est guère plus possible contro les concuratores

que contre les magistrats collègues : « Prior conveniondus est qui.ges-
« sit », porto la loi 3, ff., Je adm. rer,; et la loi 1, C. [quo quisque

ordine) n'est pas moins formelle : « Prius ejus bona qui admi-

« nislravit convomuntur. »

En outre, le système do Cujas, qui tend à assimiler les curatores

ejusdem ofjicii et les tuteurs, est combattu par la loi 46, § 1, ff., de

adm. etperic. tut., qui dit en propres termes : « Alia est causa tuto-

« rum, alia eorum qui reipublicoe negotia administrant ». Or, la

loi 46 s'occupe des curateurs et non des magistrats. Dans cette loi,

rois curateurs ont été chargés, par des magistrats, d'administrer des

(1) Cujas, in lib, u, Qucestionum, et lib. i, Respons. Popiniani', Pothler, Pandectes,

pb. t/.tlt. 8, tom. 3, p. 542.
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bions entrés dans lo domaine do la cité par un envoi en possession, à

la suit© du décès d'un débiteur. Nommés conjointement, ces cura-

tours, par un arrangement fait entre eux, so sont divisé l'administra-

tion. Puis, lo fils impubèro du débiteur oyant perdu, par l'envoi en

possession, lo droit do revenir sur son abstention, obtient cependant
do la faveur impérialo la restitution des biens paternels ; mais l'un

des curateurs est insolvable, Qui va souffrir .do cetto insolvabilité?

Seront-co los curateurs restés solvablcs, ou les magistrats qui les ont

nommés? La raison de douter, o'ost qu'à ces curateurs individuum

officium curoe amagistratibus injunclum est. Cependant, Paul décido

quo les magistrats dovront êtro préalablement actionnés pour la part
do l'insolvable, parce quo les curatores n'ont pas agi commo tuteurs

do l'iropubèro, mais commo administrateurs do la cité, et quo la posi-
tion, dit-il, n'est pas la mémo pour les uns et pour les autres (1).

IIest vrai que,pour échapper à cetto difficulté, Pothicr présento l'ex-

plication suivante (2) : lo jurisconsulte romain, selon lui, en opposant la

situation des tuteurs a celle des administrateurs, aurait eu en vue, non

tes administrateurs municipaux en général, mais seulement les admi-

nistrateurs municipaux dans l'espèce. Ceux-ci, croyant agir pour la

cité, et ayant agi en réalité pour lo compte d'un autre, n'auraient été

que do simples gérants d'affaires, soumis, par conséquent, chacun à

une responsabilité individuelle vis-à-vis du pupillo, et nullement à la

responsabilité solidaire qui les atteindrait, s'ils avaient à rendre compte
à la cité. Mais il faut convenir quo les termes de la loi ne so prêtent

guère, par leur généralité, à cette restriction ingénieuse; car alors il

eût suffi do dire ; Alia est causa tutorum, alia negotiorumgeslorum.
En outre l'application, à ce cas, des règles de la gestion d'affaires

peut souffrir quelque difficulté à cause de la loi 26, ff,, de negot.

gest., où Modestin., invoquant expressément les principes de l'action

negotiorum gestorum, décide, dans uno espèce à peu près semblable
à celle de la loi 46. ff., de adm. et per. tut., que ni les cocurateurs,

(1) Cujas lui-même, in lib. ix, Respons. Pauli, le reconnaît et établit la différence de
responsabilité entre les cocurateurs et cotuteurs des mineurs et pupilles c* les cocurateurs
deschoses publiques. .

(9) Potbier (Pandectes,lib. xxvu, tlt. 8, tom. U, p. 242, n. 5).
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ni le magistrat qui les a nommés, no peuvent être atteints par l'insol-

vabilité do l'un descurateurs, et quo c'est l'ayant droit à la restitution

qui seul doit en souffrir, Il semble qu'aux yeux de Modestirt, touteo

qui s'est passé entre la cité les magistrats et les curateurs soit rés
interalios acta, par rapport au mettre do l'affâiro, et quo celui-ci n'ait
en fac© do lui, pour être actionnés, quo trois gérants do fait respon-
sables chacun pour sa part do gestion. Nous voilà bien loin do la res-

ponsabilité que la loi 46 impos© au nominator l

Nous croyons, quant à nous, quo si, pour l'explication do la loi 46,
il faut invoquer uno gestion d'affaires, co n'est qu'à la condition do

considérer comme géranto la cité elle-même, et non ceux qui n'ont

été quo ses mandataires. La cité, en cette qualité, devra céder ses

actions?contre Sespréposés au maître do l'affaire, c'est-à-dire à l'impu-
bère; et celui-ci venant exercer les actions do la cité, il sora logique
de les lui donner telles quo la cité elle-même eût pu les avoir. Voilà,
selon nous, le sens de la remarque : alia est causa, etc., difficilement

explicable, nous lo répétons, dans lo système de Cujas et do Pothier.

Reste toujours la loi 2 au Code quo quisque ordine, point do départ
do l'opinion que nous contestons; mais elle ne contrarie point notro sys-.
tèmè, si on remarque l'hypothèse dans laquelle seplaco la constitution
de Gordien ; « Quoties duobus pro indiviso munus injungitur et ita ut
« unusquisque eorum periculo soliditatis videalur obstridus. »Ne peut-
dn pas Voir là un© stipulation expressede solidarité qui rendrait très-

logique là solution do Gordien? Ce qui confirmerait encore, à notro

sens, celfo explication, c'est la loi 3 [eod. Ut.), qui vient immédiate-

ment reproduire cette hypothèse pour le cas du magistrat collègue.
EU©suppose, en effet, des duumvirs nommés à la condition expresse
qu© mutUo pericùJo teneantur, et elle décide que, par dérogation à la

règle ordinaire, le noniinatùr no pourra être actionné qu'en'dernier
lieu. Il y a, entre cesloisdu Code, nu rapprochement qui nous paraît

jètèr une Certainelumière sur la question, si, du moins, on ho corrige

pas leur texte, comme Cujas est d'avis de lo faire, en supprimant dans
la loi 3 les mots hoc expresso commo inutiles, et en substituant dans

là loi à sodàUtaiis à soiiâitatis (i).
i ii ii il. «i.» ii i. i I'I

(1) Cujas, ad tlb. xi Codicis. »
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Uno sorfo particulière do fidéjussion quo les Pandedos dévelop-

pent longuement, est colle du pèro pour lo fils (l), Lo consentement

donné par lo pèro à l'oxoroico par son fils du décurionnat, d'uno ma-

gistrature et généralement d'uno chargo do la cité, valait cautionne-

ment. Lo consentement s'induisaitdo co quo, présent à la nomination,

lo pèro n'avait pas contredit (2). D'un autro côté, il n'était pas besoin

.quo l'opposition fût manifestéo par un appel on règlo; il suffisait quo

le défaut do consentement fût établi par un© déclaration consignéo

aux archives do la cqrio ou du président do la province, ou renduo

certain d'uno manier© quelconque (3).

Quant à son étondup, l'engagement du pèro était modelé sur celui

du fils. Toute dette, touto responsabilité encouruo par celui-ci dans

son administration, avait, do droit, la garantio du pèro, Co dernier,

en un mot, était réputé avoir promis, lui aussi, rempublicam salvam

fore (4)..Mais, bien quo l'obligation accessoire du pèro fût assimiléo

ainsi à cello d'un fidôjusseur, ollo nous parait avoir été, en un point,
traitée plus favorablement.En effet, la règlo du droit romain que nous

rôvèlo, entro autres toxtes, uno constitution d'Antonin (5), était que
lo créancier pouvait intenter son action d'abord contro 1©fidéjusseur
sans avoir poursuivi lo débiteur principal. Au contraire la loi 17,§ 2,

Cf.,-ad munkip., montrequo la cité doit commencer par agir contre lo

fils avant de poursuivre lo père ; et un texto du Cod© met encore plus

en relief cette diiîércncoavec la fidéjussion (6), A parteepoint, les règles

qui régissent ordinairement les fidejussores avaient leur application.

C'est ainsi que l'obligation du père passait à ses héritiers ; mais elle no

leur était transmise, bien entendu, qu'avec l'étenduo qu'elle avait lors

de la.mort du pèro. Ils ne succédaient pas à l'obligation d'être fidé-

(1) L. 7, de adm. rerum.

(2) L. 2, pr. CF.,ad munie. - •

(3)L. 6, §4, ff.;L. 7, §3/ff., de dwur.
*

(4) L. 2, §§ 1,2,3,4 et 5, ff., ad munie.

(5) « Jure nostro, est polcstascreditori, relicto reo, eligendi Ûdejussorei.a (L. 5, C, de

Jtdejuss,),
(6) a Tenenturquldemeliamheredesejusreipublics,nam,inbaoparte,Ticefidejus-

sorlspater acclpltur; sednon anle, nisi luis propriis rébus excussis. » (L. 1, C. de deeur.)
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jusseurs da Ûls dans tous les degrés do la carrière (Us honneurs ou

des charges où il était entré; ils cautionnaient co quo le pèro avait
cautionné de son vivant; non co qu'il eût cautionné s'il eût vécu, Peu

importaient dono les charges dont lo Ûls avait été investi postérieure-
ment à la mort de son père : los héritiers de celui-ci n'étaient point ga*

rants(l),
C'était en effet contro lo père seul qu'était créée celte présomption

de garantie; les autres paronts ou alliés, si proches qu'ils fussont, n'y
étaient point soumis (2). Le pèro lui-même no l'était qu'autant que 1©

fils était f» pc/fsfafa, soit par un lien naturel et civil, soit par lo lien

purement civil do l'adoption. L'émancipation, en détruisant la puis-
sance paternelle, faisait tomber la présomption, à moins qu'elle n'eût

ou lieu précisément dans ce but et par fraude, Toutefois, il n'était pas
rigoureusement nécessaire quo lo pèro fût paterfamilias : eût* il été

lui-mémo en puissance, il était, quant à la garantio qu'il dovait do la

gestion de son fils, réputé investi de la puissanco paterncllo (3).
Ainsi étendue et multipliée, la responsabilité des fonctionnaires

devait assurer la bonne administration do la cité. En outre, les ma-

gistrats paraissent avoir été tenus de lui donner un autro gage, celui-là

non plus matériel, mais consistant dans un lien de conscience. Lors do

leur entrée en fondions, ils dovaient prêter lo serment solennel [do

prendra, pour-règle do leur administration les lois du municipo et

l'intérêt commun do leurs concitoyen*, Ce serment, dont la teneur

nous ost conservée par les tables de Malaga et de Salpensa (4), était

'limité aux devoirs des magistrats à l'égard de leur ville. L© nom do

l'empereur n'y était prononcé quo comme formule d'invocation reli-

gieuse. Pour ces magistrats municipaux, la villo était l'État tout

entier,

Après avoir vu lo rôle des autorités do la cité, nous avons à exami-

ner son patrimoine.

'.''. » . . .

'

(1)L. 21, §2, ff,, ad munie.; L, 15, ff., de muner.

(2)' L'. 8, §§7 et,8i; L. 16, § 2, ff., de muner.

(3) L. 17, § 1,eod,; L. 21, § 3, ff., ad munie.', L. 33, § 4, eod.; L. 2, ff., de muner.

(4) Tab. de Salpensa, xxvi; Tab. de Malaga, m.—Les deux documents ne différent
qu'en un point. Selon la table de Malaga, c'était avant mémo la proclamation du candidat

que le serment devait être prêté. Scion celle de Salpensa, c'était seulement dans les cinq
jours qui suivaient l'entrée en fonctions, et avant la première réunion des décurions.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

FOlYrtJNB ET DROITS DBS CITÉS.

La capacité pour la cité romaine d'avoir des droits, dans l'ordre

privé, résulterait, à défaut do règles particulières, du principe contenu

dans la L. 1, § 1, ff., quod cujuscunque, où nous lisons que toute cor-

poration, fondéo conformément aux lois, devient habile à so constituer

un patrimoine Mais, en outre, co mémo titro dos Pandedcs contient

dos dispositions spéciales aux cités, desquelles résulte incontestable-

ment, pour celles-ci, uno existonce juridique tout à fait indépendante
de celle do leurs habitants (!) considérés ut singuli. D'ailleurs, les

textes quo nous rencontrerons, dans la suite de cette étude, n© peu-
vent laisser aucun douto. Nous no croyons donc pas util© d'entre-

prendre uno démonstration a priori sur co point.

Commo les individus, la cité avait dans son patrimoine des droits

de deux natures, droits réels et droits personnels. Nous suivrons

celte division.

SECTION lre.

Droits réels de la cité. i

S i". — Propriété, A

_ Le patrimoino des cités, dans le sens le plus général, les res uni-

versitalis formaient deux classes : l'une, destinée à l'usage public des

membres de la communauté et même des étrangers ; ainsi, les théâ-

tres, les stades, à quoi l'on peut ajouter le forum, les rues, les aque-

ducs, eto. C'est à ello quo s'applique le § 1er de la loi 6, (t., de divis.

(l) V. notamment L. 2, et L. 7, § 1, ff., quodeujuse.
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rerum, reproduit aux Intitules (1), Il y avait là une destination publique

dontl'usago no devait jamais êtro ontravé, et, à cetto fin, les magis-

trats dos municipes oxorçaîont uno survoillanco adivo. Il s'y joignait
mémo uno protection d'un ordro plus élevé, relativement aux portos
ot aux murs dos villes, tonus pour r(S sanctaïoï régis par'lo droit op-;

plicable aux choses divinijuris (2), Mais tout co patrimoino do la cité

aun caraçtôro sui generis (3) / renfermé dans l'enceinte, approprié et en-

tretenu avec les ressources, soumis a la surveillance dès magistrats do,

iaçitë, il soraDterait quo personne ne pût y prétendre uh droit plus

effectif que lo sion ; et. Cependant, le droit do la cité s'offace dovant l'u-

sage individuel auquel est impérieusement affecté ce patrimoine. For-

cément laissé à. |a disposition de chacun, il ne raslo, au rbgard de la

personnocollèciiyo, que commeobjot d'un droit imparfait, bien différent

du rfptnmîum ordinaire et qui, au travers do la servitude d'utilité pu-

blique^ làisso à peinoentrevoir quelques caractères du droit de propriété.

A l'autre espèco de res universitatis s'appliquo plus justement lo

nom do ôona, auquol s'ajouto quelquefois la qualification dopublica

,par extension du sens do co mot (4), De ces choses on peut dire qu'elles

étaient réellement in patrimoniocivitatis] car la cité pouvait en user,

en tirer des produits, en régler ïo modo do jouissance et en modifier

l'état; tandis que chacun des habitants, pris individuellement, n'avait

âucundfoit ni" à la choso, ni à ses produits, ni à son usage. C'est cette

propriété privée du raunicipe.dont l'existence est clairement démontréo

par la loi 6, $ 1, ff., de divis. rerum (5), quo nous voulons examiner.

Le domain© des villes pouvait, comme celui des particuliers, com-

prendre touto ospèce de choses. Des bâtiments, des fonds de terre,

l'infinio variété des objets mobiliers animés ou inanimés, depuis la

somme d'argent jusqu'à l'esclave, tout cela était susceptible do pro-

priété ot d*aUit*ès droits réels au profit de la cité. Mais le signO éxlé-

(1) LU. u, ut. i«,§6. •.-..

(2) h. 2 et 3» ff.j\ne quïd in loeo sacra.'

(3) L'usucaplon ne l'atteignait pas, comme te montre la loi 9, ff., de usurpât.

(4) V. L.15et 17, ff.* deverb. signif,

(5) a Nec sen uscommunia clvite Us singulorum pro parte lotelligitur, sed universitatis. »

AddeL. 1, §2, etL. 8, ff,, quodcujusc.
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Heur 4old propriété et son fondomont naturel est la possession, et

cotto possession parait avoir été, par la subtilité do ccrtoins juriscon-

sultes, Mfuséo aux municipes. « Municipes per so nihil possidero pos-
sunt », dit Paul, D'autres procédaient par distinctions et voulaient

rccbnnollro à la cité ou moins la possession do co dont ses esclaves

aVaiont grossi leur péculo; mais on lour répondait avec quelqub logi-

que quo la cité no possédait même pas ses esclaves, Et lo motif do cetto

argumentation sévèro était que I© consentement d'une cité no pouvait
êtro unanime : quia municipes uni çonsentirc nonpossunt (l). Toute-

fois co raisonnement no parut point irvinciblo. On admit un consen-

tement présumé et l'on dit avec Ulpien ; « Hoc juro utimur ut possi-
der© municipes possint (2). »
'

Reconnaître la possession commo un des fondements do la propriété
des cités, c'était leur découvrir un© sourco féconde do moyens d'ac-

quérir. En première ligne so placo celui qui reposo sur une mise en

possession, la tradition. Ulpien (loc. cit.) en indique deux modes :

«cper servum et per Uberam personam. » Les esclaves do la cité re-

présentaient celle-ci, commo ils représentaient tout autre maîtro, pour

acquérir. La tradition faite aux esclaves do la cité faisait donc entrer

la chose livrée dans son domaine. D'un autro côté, le représentant
libro du municipe, le magistrat ou plus généralement le fonction-

noire, qui, dans la\gostion do la partie du patrimoino commun à lui

affectée, agissait au nom de la cité, pouvait lui acquérir la possession,

ot; par suite, la propriété par tradition.

En second lieu, la possession prolongée pendant le tomps'voutu et

accompagnée des conditions exigées par la loi, conduisait Incité h la

propriété pari'usucapion, et cela pouvait arriver encore soit par lofait

d'un esclave, soit par 1©fait d'un mandataire libre (3).
La tradition est un modo d'acquérir du droit des gens; I'usucapion».

un modo d'acquérir du droit civil. A l'époque qui nous occupe, cette

(1) L, 1, § 22, ff., de adq. possess. Juugc L. un., § 1, ff., de libert. univers.

(2) L. 2, ff., de adq. possess. Juogo L. 7, § 3, ad ftx7i«6.,dans laquelle Ulpîeo, géné-
ralisant sa décision, l'applique aux collegia contre lesquels là mémo objection aurait pu
être soulevée.-

(3) L. 2, (î,, de adq. possess.
. .
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distinction existait encore dans lo droit romain. Les autres modes d'ac-

quisition du droit civil, h mamipatio, la < **to in jun, Yadjuài-
catio et la Mi s'appïiquaient-ils aux biens des cités? Pour laémanci-

pation faite par les esclaves, le § 87 du commentairo H dfo Gatus
doit faire admettre l'afllrmalivo (1) ; mais la rigueur des principes
doit faire rejeter la moncipation opérée par lo mandataire do la cité.

Cour décider ainsi, nous n'invoquohs pas seulement la règle absoluo

posée par Gaïus : « per fxitansam persohàm nihil adquiri », niais

éncoro la jurisprudence adoucie, admise xUilitalis causa, qui n'avaii

dérogé à la règle que pour les modes d'acquérir dérivés do la posses-
sion (2). Quant à la cessioin jure application d'uno action de la loi,
lo principe que « tiemo alieno nominelege agère potest » (3), empê-
chait les cités, qui no pouvaient agir sans représentant, de l'exercer

et d'en profiter, ot, à la différence de la moncipation, l'entremise dé

l'esclave n'eût produit ici aucun effet valable (4),

Le mode d'acquérir qu'Ulpien oxprimo par le mot : lege (5), se

réfère particulièrement aux legs. Mais, suivant en cela lés Institutes,

nous ne parlerons du legs qu'après nous êtro occupé do l'hérédité.

Remarquons d'abord qu'à l'égard des successions ab intestat, il

semble qu'il ne puisse, à proprement parler, en être question,

puisque la cité, en qualité d'être de raison, ne peut avoir aucun lien
de parenté naturelle ou civije. Toutefois,'il est fait mention dans une

lettre d© Pline (6) do prétentions élevées par une ville à la succession

de ceux de ses citoyens qui décédaient intestati; mais co n'eût (été,
ainsi que lo montre la lettre elle-même, qu'un privilège spécial ac-

cordé par Tempercur.
Un point sur lequel il y a plus de lumière est le droit do succession

desvilles sur les biens de leurs esolaves affranchis, On refusa long-

temps aux cités le droit d'affranchir leurs esclaves; mais lorsque

(1) Adde Ulp. reg.,xix, 18.

(2) M. Ortolan (Jostlt., tom. 1, HT.ri, lit. 9).
(3) L. 123, ff., de reg. jurit,
(4) Galus, Comment, ti, § 96.

(5) Ulp. reg.,xix,2.
(6) Lib. x, eplst. 88.
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Marc-Aurèlo eut donné à tous les coilegia la liberté d'affranchisse-

ment, la cité, si elle ne l'avait pas déjà obtenue, dut participer à

celte favour (1), ot,1a conséquence pour la cité, fut son assimilation

au patron. Ello put alors venir ab intestat à la succession de ses affran-

chis (2), dans les mêmes cas où tout patron y serait venu, et, comme

lui, elle put avoir, soit la possession do biens unde Ugitimi, dans le

cas où il n'y avait pas do testament, soit celle cont, a tabulas, s'il y
avait un testament qui no lui attribuait pas la moitié des biens (et sauf

lo cas où l'affranchi laissait des héritiers siens ou des descendants à

eux assimilés par l'éditdu prétour). Cependant, on avait essayé do

renouveler pour la bonorum possessio l'objection que Paul nous a

déjà indiquée : municipes possidere non possunt, mais Ulpien répond
que les cités ont des représentants qui peuvent demander pour elles la

bonorum possessio et leur en acquérir le bénéfice (3).

Quant aux successions testamentaires, on décida longtemps que les

cités appartenaient à la catégorie des personnes dites incertaines, et

que, pour cette raison, elles no pouvaient être instituées héritières.

Ulpien développe cetto idée, en disant que la masse des habitants ne

peut ni cernere hereditatem, ni pro herede agere (4). Mais on se dépar-
tit de cette rigueur, en premier lieu, pour les hérédités fidéicommis-

saires. On sait, en effet, que l'origine des fidéicommis, avait été préci-
sément le besoin d'éluder des exclusions trop sévères. A l'égard des

hérédités laissées aux cités par fidéicommis un sénatus-consulte Apro-
nien vint expressément valider ces institutions. La cité fut, dès lors,

conformément au sénatus-consulte Trébellien, appelée et soumise aux

actions héréditaires, lesquelles durent être dirigées par et contre l'ae-

tor nommé par elle (5). Un autre sénatus-consulte alla plus loin, en

décidant quo l'institution aurait son plein et entier effet à l'égard des

cités, quand l'instituant serait leur affranchi (6). Et, avec le temps,

(1) L. 1, ff., de munumis, qweservis.
(2) L. 2, ff., de manumis. quoeservis; L. un. pr., de libert. unixi-n,; L. 3, § 6,

iï., de suis et legit.
(3) L. un., §1, ff., de libert. univers.

(4) Ulpien reg., xxu, 5.

(5) L. 26 et 27 pr., 1î.,ad s. e, Trebell.; t. 26, ff., de neg, gest.
(6) Ulpien, reg. xxu, 5; L. un,, § 1, de libert, univtrs.
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on Anit par reconnaître aux cito>,le droit de succession testomenjair©
daus touto son étonduo, ainsi quo lo raontro la loi 12, au Çodo, de

her^â. instit,, dont le* terme? n'indiquont pas une innovation, ,.-i

Nous avons déjà dit quo. la cité pouvait domandor la possession do

biens, Lorsqu'ollo invoquait ainsi la succession prétoriouno, ollodoYoit,

selon la règlo ordiuairo, 1Qfairo dans certain çlélai, Icquol courait du

jour où elle avait été mise à mémo do prendro un parti (1),

$n passant du général, au particulier, d©.l'Mrédité au legs, nous

trouvons la mémo prohibition à l'origine : « lo^dum, uisl ad certam

« personam deforalur, nulliusest momcnti (2). >>Voilà lo principe;

mais sur ce point aussi la législation changea ; « civitotibos omnibus

« quo) suh imporio P. R. sunt legari potest » dit Ulpien (3), Co chan-

gement et ceux que nous avons observés pour l'hérédité, s©rapportent,
sans aucun doute, à l'épdquo des premiers Atitonins; mais sous lo

règne desquels ourent-ils lieu? C'est co qui n'est point clairement éta-

bli. A l'égard du sénalus-çonsulto Apronien, on hésito entro Trajan,

tAdrien©tMûrc~Aurôle (4), Quant au droit donné aux cités d'a.cqué-
- jrir par legs, Ulpien [loc. cil.) semble en. attribuer à Nerva l'introduc-

tion ; mais une lettre do Pline (lib. Y. 7) montre que lo droit n'était pas
.encore fixé en co sens do son temps. Un sénatus-consulte, qu'Ulpien
..attribue au règne d'Adrien, aurait été plus formel. Toutefois, Cujas

_çrpit„deyoir]e reporter au règne de Marc-Aurèle, à cause do la loi 20

il,, de rébus dubiis, qui mentionne uno autorisation générale donnée

sous ceprinco aux collegia do recevoir des legs, Mais, quoi qu'il en

, soit, lo fait est certain ; les cités purent acquérir par legs, et lo droit

lut même accordé à des fractions de cités et à do simples vici (5). :

ii..J Toutes choses dans le commerce pouvaient être léguées; mais la ré-

duction d© la loi Falcidie frappait les cités comnvj tout autro léga-

taire^). Le legs pouvait être fait de différentes manières : il pouvait

(1) L. un., §2,ff.,de libert. uniters.

: (2) Paul Sent., m, 6, §13. . -

(3) Reg., xxiv, 28.

(4) V. Cujas,ad Vlp,fragm.,tt\v, Pothier, Pand., lib. xmi, lit. 1, p. 655; Roth,
n.52.

(5) L. 32, § ult.; L. 73, §1, ff., de légat. 4»,

(6) L. 4, ff,, de adm. rer*
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s'appliquer à uuo somme uno fois payé© ou à uno série do prestation?

périodiques, annua pecunia. Dans co dernier cas, c'était le legs m

singulos annos quo les jurisconsultes décomposaient ordinairement en

un legs pur et simple et uno sêrio do legs conditionnels. Seulement,

ici, les legs oxigibles après la premièro échéance étaient plutôt soumis

h des termes successifs de versement qu'à de véritables conditions,

puisque les personnes morales ne meurent point. Aussi les juriscon-
sultes disaient-ils do ce legs qu'il était perpétuel (1). Mais alors com-

mont on estimer la valeur lorsqu'il y avait lieu à l'application d© la loi

Falcidio? Paul nous donno sur ce point l'opinion de Marcellus (2), La

prestation annuelle était considérée commo l'intérêt à 4 p. % du

capital cherché ; il fallait donc, pour trouver le capital sur lequel de*

vait so calculer la réduction, multiplier la somme annuellement léguée

par vingt-cinq.
Les modalités, qui d'ordinaire offectent les legs, pouvaient affecter

les legs faits aux cités. Nous venons de le voir pour le terme : la loi 38;

§ 5, de légat. 3°, et la loi 97, ff, decondit., le prouvent pour la con-
dition. Quant au MODE proprement dit, il était fréquemment appli-

qué aux legs faits aux viltes (3). Habituellement, le testateur, en fai-

sant à son municipe un legs d'argent, déterminait l'usage auquel serait

employée la somme léguéo : « Sive in distributionem relinquatUr, sivo

in opus, sivo in alimenta vcl in erudilionem puerorum, sive in quid
aliud», lisons-nous dons h 'oi 117, de légat. 1° ; et la loi 122 (eod,)

distingue des legs adornatum chitatis et ad honorem. Ad ornalumt

par exemple, pour construire un théâtre, un stado; ad honorem, pat

exemple, pour donner des chasses, dos repas, des jeux, des spec-
tacles. A cetto dernière classe se rapportaient encore les legs qui avaient

pour but de subvenir aux personnes infirmes- oelalis, les vieillards, lès
enfants. La volonté du testateur faisant loi, si l'exécution textuelle do
co qui était imposé n'avait pas lieu, la cité, qui avait indûment perçu
les produits do la choso ou de la somme, sans supporter la dépensé, de-,
vait les restituer (4). Mais il pouvait arriver que la chargo imposée

(1) L, 6, L. 23, L. 24, tt.,deannui$ légat.
(2) L. 3,§ 2, ff., ad leg. Falcid.
(3) L. 17, ff., de usu et usuf.; L. 21, § 3, de annuis; L. 1, ff., de adm, rer.
(4) h. 17, ff., de usu et usuf.



64

fût une ohoso illicite. En général, tes conditions illicites dans los tes-
taments étaient réputées non écrites ; mais, d'uno autre part, lo testa-
teur n'ayant légué qu'à la charge qu'il fût fait quoique chose pour
honorer sa mémoire, il eût été inique quo la cité gardât le legs et ne
ftt rion, sous prétexto que le mode indiqué était illicite, Aussi Mo-
déstïh enseigne-t-il qu'il faudra réunir les héritiers et les décurions,
afin qu'ils avisent à ce qu'il convient de faire, pour que la mémoire du
défunt soit honoréo d'uno autre maniôro (1). C'était un sago moyen de
concilier et le voeudo la loi ot celui du testateur.

La volonté du défunt paraît avoir été moins respecté©dans d'autres
cas, Un sénatus-consulte défendit d'appliquer à des chasses et à des

spectacles les sommesléguées à cet effet, recommandant de les em-

ployer à des chosesplus utiles (2). L'abus de cessortes do legs et l'itw

térét de la cité avaient sans douto motivé cette dérogation. L'a dernière
considération explique aussi un rescrit d'Antonin lo Pieux, dans lequel
il décide que les sommes léguées pour subvenir à de nouveaux ou-

vrages doivent être employées de
-
préférence à l'entretien et réparation

de ceux qui existent, si d'ailleurs la cité est riche de constructions et

pauvre d'argent (3). Enfin, la loi 4 (de adm. ter.), supposant que la

réduction de la loi Falcidie vient frapper la somme léguée m opus
faciendumo\ la rend insuffisante pour l'accomplissement du voeu du

défunt, nous dit quo la cité peut êtro autorisée à employer ce qui reste
"delà somme F quelque autre ouvrage Utile; et la même loi pose en

règle que l'autorisation du prince peut toujours changer la des-

tination du legs. Il résulte de ces lois que la règle : Quod ad certam

speciem relinquitur in aliositsus convertere non licet (L. 1, ff., de

adm. rer.), ne doit être entendue, à une certain© époque, que sous
réserve des droijs de l'empereUr.

Du legs inopus, danslequel l'ouvrage n'était qu'un mode, s© dis*

lingue le legs in opère faciendo, où l'ouvrage était l'objet même du

(1) L. 16, ff., de usu et usuf.
(2) L. 4 (infine); ff., de adm. rer.

(3) L. 7 pr. ff., de oper.publ. Mais Paul ne l'admet pas (L. 5, § 2, ff., de adm.rer.),
du moins quand le testateur a formellement exprimé la volonté qu'un opus nôvum fût
exécuté,
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legs. Ceux qui étaient chargés du legs devaient alors exécuter lo tra-

vail (t). Sur cetto espèco do legs, il est à romarquer quo les juriscon-
sultes romains lui avaient reconnu un caractère d'indivisibilité. Cela

résulte do la loi 11, §§ 23 et 24, ff., de légat. 3V Chaque héritier

était tenu in solidum, Si dono l'un d'eux n'oxécutoit pas, après

qu'il avait été mis en demeure do lo foire dans un certain délai,
c'était à son cohéritier d'exécuter pour lo tout, sauf recours pour
sa pari do dépense. La loi 80, § 1, ff., ad leg. Falcid., dit la mémo

chose: Individuum videtur Ugalum. L'ouvrago n'oxislo qu'outant

qu'il est achevé ; il n'y a à'opus qu'autant qu'il y a opus ptrfectum.
La citélégatairo no pouvait donc pas être contraint© aie recevoir pour

partie. Mois de là une difficulté, s'il y avait lieu à réduction par

application do la loi Falcidio. Gains indique le moyen suivant pour
là trancher : on eslimera le legs et la cité ppyere la partie do l'estima-
tion qu'atteint la loi Falcidie. De cetto manièro, la cité gardait lo legs
entier. Ce n'était, du reste, qu'une application particulier© d'un modo

do procéder qui ombrasse tous les cas où la réduction do la Falcidio

doit frapper des choses indivisibles (2). -

Quelquefois, au lieu d'êtro fait directement à la cité, lo legs était fait

à uno tierce personne, à la charge d'exécuter quoique travail pour le

municipoou do lui remettre l'objet mémo du legs en tout ou en partie.
Dans lo premier cas, c'était un legs su6 modo (3). Dans le second cas,

c'était un fidéicommis. Do même, on effet, que le municipe pouvait
recevoir un fidéicommis universel, do mémo aussi il pouvait recevoir

un fidéicommis particulier. C'est ce que nous lisons dans la loi 12, ff.,

utinposses, légat. La cité pouria exiger du fiduciaire qu'il fournisso cau-

tion d©la restitution ; faute par celui-ci do le faire, la cité sera envoyéo
en possession en la personne de son aclor. La satisdatio dont il s'agit
ici est la stipulation prétorienne legatorum appliquée aux fidéicommis.

"_ rNous arrivons au dernier modo d'acquérir, l'adjudication. La ques-

(1) L. 11, § ult., ff., de légat. 3«. Ils ne pouvaient se libérer en donnant à la cité la

somme nécessairepour faire exécuter ce travail.

(2) L. 1, §9} L. 7 et 26, § 1 ff., ad leg. Falcid.', I. 76 pr. de légat. 2»; L. 5, § 1,
dedolimali exceptione,

(3) L. 17, § 4, ff., de comlit,

4206 8
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-lion d© savoir si elle recevait son application au patrimoine des cités

revient à savoir si la cité pouvait se trouver dans l'indivision avec quoi-

qu'un; car o'©stl'indivision qui est lo fondemont dos actions famt/toe
erciscundoe et communi divhlundo, dans losquollcs lo juge aie pou-
voir d'attribuer la propriété par adjudicaiio.' Mais, du moment que
l'on admit quo les cités pouvaient acquérir par succession et par legs,
l'état d'indivision dut naturellement so produire, et, avec lui, la né-

cessitéd'un partage. Aussi la loi Or ff., quod cujusc, supposant une

hérédité commune à uno cité et à un tiers, leur donnc-t-ollo l'action

famiîioe erciscundoe. Si, au lieu d une hérédité, nous supposons uno
chosecomtnuno, ce sera l'action communi dividundo. Enfin, la troi-

sième action dans laquelle le jugo al© pouvoir d'adjuger, l'action

finium regundorum est donnée par la mémo loi 0 à la cité et contro elle.

Les cités avaient dans leur patrimoine non-seulement des choses

corporelles, selon la division romaine (1), mais encore des choses in-

corporelles. Nous avons parlé do l'hérédité; parlons des démembre-

ments de la propriété.

$ 9, — Servitudesprédialcs.

"
Les héritages appartenant aux municipes pouvaient, comme tous an-

tres, être grevés de servitudes. La cité, lorsqu'elle acquérait per uni-

nrsitalem prenait les biens avec leurs charges. En outro ceux qui lui

étalon! léguéspouvaient no l'être quo souscondition de servitude. En-

fin ello pouvait n'acquérir, mémo ontro vifs, un immoublo, quo grové
de servitude. En sens inverse, la cltéavoit des servitudes actives éta-
blies ou profit do ses héritages sur ceux des 'voisins, soit qu'ello les

trouvât établies dons l'universalité des biens auxquels ello succédait,
soit qu'ello en reçût directement lo bénéfice par un legs, Do plus, il
n'est pas douteux quo les esclaves pouvaient acquérir des servitudes
aux propriétés municipales (2). Ainsi uno servitudo était léguée à l'os*

(1) L. 1, § 1, U,,dedMs, rer,

(2) L. 12, ff., de servit,



-Clavôdo la cité pour un fonds deSon pécule; ou bien cet esclave l'ache-

tait ou moyen <lo la màncipatiôn, s'il s'agissait dvuné Servitude rurale

et dé fonds italiques. Nous n'insisterons pas davantage sur cetto mit-

tlèroà laquelle nous ne voyons pas qu'il ait été apporté do règles par-

liculiôre», ou égard au caractèro do la cité. ^ , i

•:.!'." gt3*:—» Usufruit, '; -.';'-,:'j

L'usufruit, comme la pleine propriété, entrait dans la fortuné mu-

nicipal©. Les moyens d'acquérir étaient ceux du droit commun ert'ma-

tiôro d'usufruit, combinés avec les règles de ta représentation do*la cité

par sos esclaves ot ses magistrats, règles quo nous avons indiquées pour
là propriété; mais lo moyen lo plus (usité était vraisemblablement lo

legs. C'est du moins celui quo supposent ordinairement les Pandéetos,

ert matière d'usufruit appartenant aux cités. ;
:

;
*

L'usufruit établi,quelle duréo lui donnera-t-on? Ses modes d'ex tiric-

Mion ordinaires, la mort, la capilis deminulio font ici défaut. C'est co

qu'esprimo Gaïus : « Pcriculum esso videbatur no pcrpetuus fieret ; quia

ncquo morte, ncquo facile capilis deminutiono poriturtis est (t). Gre-

véod'un usufruit perpétuel, la propriété fût demeurée sans Utilité.

Aussi hésitait-on à valider cet usufruit et à le protéger par un© action.

NéanmoinsGaïus nous apprend qu'on s'était arrêté ou terme do cent ans,

comme correspondant à la duréo la plus longue de la vio humaine (2).

La loi 68, d,tadleg. Falcid., paraît, h première vue» peu d'accord

ave© celte décision. Lo jurisconsulte /Emilius Maccr scmbto, en effel,

limiter à trente ous la duréo de l'usufruit établi en faveur d'une cité.

Mais la Contradiction n'est qu'apparente, si on remarque que la loi

63 prévoit uno hypothèse touto particulière. Il s'agit d'appliquer la

réduction do la loi Falcidio à des droits viagers. On s'occupe d'abord

do legs d'aliments et ou catculo la duréo du droit d'après des pré-

somptions tirées do l'âgo du créancier. Passant ensuite à l'usu-

(1) L. 56, ff,, de usuf. elquemadm,
(2) lbl.l, et L, i, de usu et usuf,
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fruit, on se place, en premier lieu, dans l'hypothèso d'une penona

s(ngukrist d'un individu investi d'un droit d'usufruit, ot voici lo col-

cul qui est établi. Depuis la première enfance jusqu'à la trentième an-

née, l'usufruit sera compté pour uno durée do trente ans; depuis la

trentièmo année, Usera compté pourouta ni d'années qu'il en manque

pour atteindre la soixantième, et le jurisconsulte conclut que lo

maximum de la duréo présumée de l'usufruit, pour le calcul de la Fal-

cidio, sera toujours trente ans. Puis il passe à l'hypothèse de la per-
sonne morale, de la cité qui, elle, n'a pas d'ôgo» et il est tout naturel-

lement amené à lui appliquer le même chiffre de trente ans qu'il vient

de prendre pour maximum. En effet»la personne morale, qui ne vieillit

pas, est toujours m prima oetate. Comme pour l'enfant qui vioht de

naître, lo maximum de la durée de sa vie est, quant aux droits viagers,
dé cent ans. Mais pour l'application de la loi Falcidie, lo maximum

de vie ne saurait jamais être évalué au-dessus de trente ans pour per-
sonne : on ne fera dono pas uno règlo à part pour les personnes mo-

rales; seulement leur droit restera invariablement fixé à co qui est lo

maximum de la durée do la vie humaine, secundum subjectam matc-

riom, Que Ton diso maintenant quo o'est là un calcul peu favorablo

à l'héritier qui» sans avoir en présence d'une cité les mêmes chances

d'extinction qu'en présence d'un individu, no peut opérer cependant

qu'une réduction égale; il en résultera uniquement que la décision de

la loi 68 n'est pas à l'abri do tout reproche et quo son assimilation [sic

âenique.») n'est pas rigoureusement exacte; mais il n'en ressortira

pas»ot o'est là seulement co que nous voulons établir» quo cotto loi ait

fixé à trente ans la duréo do l'usufruit légué à uno cité.

Outre l'expiration des cent ans, l'usufruit légué aux municipes
finissait encore, on cas de destruction complète de la ville, quum ara-

trum in taux inducilur. Celait une sorte do mort pour ello (1). Enfin,
le non usogo produisait ici son effet ordinairo ot entraînait l'extinction

du droit (2).
Nous passonsà un autro ordre de choses incorporelles, les oblt-

(1) L, 21»ff,, quibus modis umfiwtus,
(%)l. 66, $1, de légal. 2».
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gâtions. Par là, nous sommes amené à étudier les créances et les

dettes do la cité.
'

SECTION II.

Droits personnels des cités.

Les obligations, on général, ont deux sources principales, les contrats

et les délits, de chacune desquelles se rapproche une source analogue

quo l'on exprime en disant quo les obligations naissent quasi t» ton-

tractu, quasi ex delicto (1).
y.

8 t*'. — Contrats.

Pour acquérir lo bénéfice,d'un conirat, les cités étaient représen-

tées, comme pour l'acquisition do la propriété, soit par leurs esclaves,
soit par les divers fonctionnaires que nous avons indiqués plus haut.

1° CONTRATSRÉELS.— Elles étaient admises d'abord aux contrats

qui so forment re. Lo mut mon était un des moyens qui leur étaient

ouverts pour tirer parti do leurs valeurs pécuniaires. Go prêt pouvait,
en effet, êtro fait avec clauso d'intérêts» et même» en faveur des cilé3,
on avait dérogé à la règlo ordinaire : « Usuras nisl in stipulationem
« deductas non debcrl (2) », C'est que» ainsi que nous le verrons, la

stipulation n'était pas facilement praticabto aux cités. Aussi, pour
elles» un simple pacte équivalait à la stipulation d'intérêts (<J).

Le gago accédait souvent aux prêts faits par les cités. Nous

voyons mémo quo ©'était uno règle imposée ou curateur chargé de

placor les fonds» do no pas les prêter sans une constitution de gage
ou d'hypothèquo valables (4), Lorsqu'à celte condition» les sommes

étaient bene collocatoe et qu'elles produisaient intérêts, les magistrats

(1) Catus, Comment, m, § 88, mt.,tnttit, Just,

(2) L, 24, ff,, deprascript, vtrb,

(3) L. 30, iï,,deu*urit,
(4) L, 33, gl, ftHdeu*uris,



do la citédevaients'àbstonlr do poursuivre, sans motifs, lo débiteur pour
la rentrée du capital. En effet, les fonds retirés, il out fallu les placer
do nouveau ot les conditions n'oussent pas été meilleures. Mais, si lo

prêt était fait sans interdis» le présidont dû la provinco avait un droit'••
dolutello dans l'intérêt de la cilé» et pouvait exiger lo retrait ; on
lui recommandait seulement d'uçerd'iino sago modération : il <;o fal-
lait pas qu'uno ardeur immodéréo imposât aux débiteurs des vexations

sans utilité pour la cité (1). Lo bon çjioix dosemprunteurs et la per-,

sisja^G^e'lé^ étoiont pilleurs aux risques dos mogis-
trâli municipaux; eh cô sens dû rhoiiis quo ces derniers étaient res-

pohsabïès do l'insolvabilité résultant du défaut de poursuites (2).
Los mêmes contrats domu'fuum ot do pif/nus pouYaiont opérer en

sens contraire ot donner a la cité lo rôto inverse. Dans lo prêt, ello

pouvait être débitrice ou lièû.d'ôtro créancière; danslo gage, créan-

cière au liou d'être débitrice. La loi 27, ît., de rebus credilis, prouve

que la M avait le droit d'emprunter, et, dans ce cas, lo gage pouvait

garantii- son obligation, comme nous venons do voir quo, dans lo prêt,
il garantissait sa créance. C'est co qui résulte do la loi 11, ff., de

pignor, La cité, après lo remboursement, avait alors l'action pigne-
rUidtiirèciài pour so fairo restituer son gago.

'

Mais la loi SW, ff.,de rébus credilis, n'exprime pas simplements

qUoJà cité pouvait être obligée par mufuum, elle ajoute cette rcstrlc»;
tiôn importante : « Si ad utilitalem cjus pecunioo versoesint» alioquin
« ipsl soli qui contrâxcrùht, feriobunlur ». La cité n'était obligéo
queutant qu'elle avait proûté ; ello était tonUo quatemts locupkliof,

L'explication do cette lot a été l'objet d'uno dissertation étendue
db Donneau (3). Il commence par mettre hors do douto quo la loi 27 no
doit s'entendro quo du cas ou lo mtmutm a été fait à l'dc/or Inunfcl-

pum agissant pour la cité» et non à la cité elte-mômo. Il pense»avec

Bartholo» quo» si la cité avait agi ello-méme» c'est-à-dire» si ses habi-
tants s'étaient ressemblés pour décider qu'il serait fait tel emprunt» et

(1) L, 33, pr, ff», de usuris.
(2) L, 35, ff,, de rebut ereditis,
(3) HugonlsDouelll,Comment,ad legemclvltas,ff., dereb, trtd,
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s'ils avaient donné mandat spécial à Yaclor do le recevoir, elle serait

soumise à toutes les conséquences du contrat, Et nous croyons qu'il
faudrait décider do mémo si la cUri© réunie avait voté cet emprunt
et chargé un magiarat d'y pourvoir ; car, au temps où le peuple no

se réunissait plus, les décisions do la curie durent sans doute êtro

considérées commo émanant do lui. C'est en ce sens qu'on pourrait
diro aveo vérité : « Municipes intelligunlur sciro quod sciant hi quibus
« summa reipublicoe commissa est ». (1) Donneau ajoutoque la cité

n© pourrait mémo, dons cette hypothèse, so prévaloir de la reslitutio

in inlegrum qui lui est accordéo dans quelques cas ; car cetto faveur

n'est concédée qu'aux incapables, et l'incapable est celui qui regitur'
ab aliis, ot non celui qui aliis kgem imponit. Puis, abordant l'espèce
mémo do la loi 27, il démontro, par une assimilation aveo les pupilles
ot les mineurs» quo les emprunts faits par Yactor n'obligent en réalité

la cité quo jusqu'à concurrence do co dont ello a profité; et quo, si

elle n'est pas tonuo au delà, co n'est pas par le bénéfice d'uno reslitutio

in iritegrum, mais ipso jure, et por une conséquence de la noturo du

mondât donné à sesmagistrats. Ceux-ci, on effet, ont reçu lo pouvoir

général d'agir pour lo plus grand avantage do la cité, de l'enrichir,
non do l'appauvrir. Tout ado do mauvaise gestion les soumet à une

sévère responsabilité. Si donc» pour revenir à notre espèce, l'emprunt
a été fait mal à propos, si les fonds en provenant ont été mat employés,
si, en Un mol, l'opération n'a pas été conduit© do manièro à profiter à.

la cité, l'administrateur aura excédé ses pouvoirs, et la cité ne saurait

êtro tenuo par ses actes. Les tiers n'auront d'autre ressource que cello

d'agir contre celui qui a contracté aveo eux.

Mais, so demando Donneau» à quel titre co dernier sera-t-il tenu?

Sera-ce par la condictio ex muluo, ou par uno autro action 1 Et il

décido qu'ils no peuvent être tonus mului dations parc© qu'ils n'ont

pas contracté on leur nom, mois au nom do la cité, Celui qui leur a

versé l'argent a voulu lo verser à la cité, et pour l'usage do la citc\ Si,

par le fait d©Yactor, la sommo a été détournéo de cet usage»le prêteur
ne peut avoir contro cet aclor d'autro ressource qu'une condictio causa

(1) L. 14, ff,, ad munie,
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datat causa non$ecuta. C'est ainsi que, suivant Donneau, celui qui,
so présentant commo magistrat municipal» aurait mcnsongèromont

contracté un emprunt pour lo compto do la cité, serait soumise la

condictio causa Ja(a. Mois d'autres commentateurs no suivaient pas,
sur la nature de l'action donné© contre celui qui avait contracté au

nom d©:la cité, la mémo Opinion. Et nous comprenons, pour
notre compte, qu'on s'isojaut do nos idées actuelles sur lo mandat, et

en,sereportant aux principes romains, d'après lesquels l'action du tiers

contro lo mandant n'était admiso quo ulilitalis râlions, ot l'action

directo, au contrairo, donnée ipso jure aux tiers contro lo mandatairo

contractant» on puisse penser que l'action à laquello la loi 27 fait allu-

sion par ces mots : « Alioquin ipslsoli qui contràxorunt tonebuntur.»

était la con(h'c<t'odîi'cc/a dérivant du mufttum. Il était on effot assez

naturel» du moment quo l'on admettait que l'action utilo éloit refusée

contro la cité» parce qu'il y avait eu do la pat t do sosreprésentants un

excès do pouvoir» do s'en tenir aux principes vrais du mandat» qu'il

n'y avait plus do motifs pour modifier» et do donner puromont ot sim-

plement contro cos représentants l'action directe du contrat qu'ils
avaient fait. .

Quoi qu'il on soit» Donneau admet quo pratiquement lo créancier

devra commencer par diriger son action contro le curateur qui a fait

l'emprunt, et quo, fauto itor celui-ci do prouver quo la cité a tiré

avantage du contrat, ta condamnation devra lo frapper.

11faut admeltro aussi quo l'action, ainsi donnéo contro los adminis-

trateurs, l'étant on vertu d'uno obligation qui lour était personnelle,
no cessait pas do pouvoir les atteindre lorsqu'ils étaient sortis do

charge.

Quant à la question do savoir dans quels cas la cité avait profité »
il fallait suivro les règles ordinaires do l'action de in rem verso. Co

que voulait la loi» c'était que tontes diligences eussent été faites pour

quo la cité tirât avantago du contrat. Les cas, tout à fait fortuits» qui

empêchaient l'avantago do so réaliser ou do so continuer ne pouvaient
retomber sur les représentants do la cité. En un mot, toutes les fois

quo l'administrateur, s'il avait payé, eût pu.recourir contro la cité,
celle-ci pouvait, et jusqu'à concurrence do lo même somme, êtro pour-
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suivie Utilement (1) par les tiers. Nous croyons du reste, aveo Pothier,

que l'avantago, pour la cité, de n'ètro tenuo que de in rem verso est

uno règle qu'il faut étendre à tous les contrats faits par ses magistrats (2).
A l'égard des contrats formés rè par les esclaves do la cité, on sui-

vait la règlo générale. La cité acquérait par son csclavo lo bénéfice du

contrat. Si, ou contrairo, l'esclave avait contracté uno obligation, la

cité ne pouvait ôtro âtteinlo quo par les actions prétoriennes» quod

jussu, inslitoria, exercitoria, depeculio',o[ môme, commo cos actions

étaient la conséquenco d'un ordro donné, non par elle-même, mais

par ses magistrats, la cité n'était encoro tenuo quo quatenus locuple-
tior. Pour tout co qui ne lui avait pas profité, c'était lo magistrat qui
était obligé. C'est ce qu'on peut conclure tout do la nature du mondât

des administrateurs do la cité, quo do la loi 4, ff., quod jussu, qui pré-
voit précisément notro espèce cl décido que o'est contro l'administra-

teur quo seradonnéo l'action quod jussu, « cum co agi posse. » Seu-

lement , si lo prêt, en définitive, a profité à la cité, do monièro quo

l'administrateur, s'il payait, aurait son recours contro cil©, ello sera

soumiso à l'action quod jussu, jusqu'à concurrence do co dont ello a

profité. C'est co quo décido la toi 2, ff., quod jussu, pour les consé-

quences, quant au pupille, do l'ordre donné à son csclavo par lo tu-

tonr (3). Relativement à l'action tributoiro, comme elle suppose un

fait do do), et quo lo dol doit rester personnel à son auteur, ello frap-

pera l'adminislralcur et non la cité; mais celle-là sera encoro tenue si

ello a profité, Ainsi lo décido la loi 3, § 1» (T., de trib, act. pourlo pu-

pille.
Uuoctosso do contrats so rattachant aux contrats réels, parce qu'ils

no so forment quo par la dation d'uno chose, les contrats innommés

qui donnaient lieu à l'action proescriplis verbis, pouvaient aussi, sans

aucun douto, modifier la fortune des cités. L'échange, en première

ligne, dovoit êtro pratiqué.
II. CONTRATSVERDIS.— Arrivons aux contrats verbis. Il y a quelque

difficulté à reconnaître aux cités la pleine capacité de contracter verbis.

(1) L. 3, § 1,2, Ô,7, 8, ff., de in rem verse,

(2) Pamlect,, lib. L, lit. vm, t. 3, p. 530.

(3) Junge L. 20, g 1, de in rem verto.
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C'était, en effet,' à propos du contrat verbis et à causio*desesformés .

solennelles, qu'on avait admis le principe : « Alii stipuhri nemopo-,
test. » A la vérité, pour les stipulations dos esclaves, on avait à op-
poser quo l'esclave tirait sa capacité do son mattro; le mettre, en quel-
que sorto, parlait par sa voix. Aussi voyons-nous les stipulations des.

esclavesde la cité formellement validées par la loi 3, ff., de stipulât.
sert). La cité obtenait ainsi l'action résultant do la stipulation. Mais

pour le représentant libre, administrateur do la cité, on no pouvait
rien dirodo semblable. Cet administrateur était, par rapport à la cité;
à peu près dans la situation du tuteur d'un pupille infans; ot co tu-

teur, parfaitement hobilo à opérer pour lopupillo dans les actes du

droit des gons»;no l'était pas pour accomplir ceux qui exigeaient des

solennités civiles. Or la stipulation était de co nombre' Il est dono per-
mis do croire qu'elle n'était pas ouverte aux administrateurs des cités.

Quant au rôle passif de la stipulation, la cité no pouvait y être admise,
car la promesse sur stipulation des esclavesétait toujours nulle, et tes

magistrats no pouvaient pas plus l'engager par cetto forme solennelle

qu'ils no pouvaient lui en acquérir le bénéfice

M,—CONTRATS CONSENSUELS.—-Quoiquola vente n'eût pas, en droit

romain, l'effet direct do transporter la propriété, etqu'ollo n'entraînât
môme point l'obligation do to faire; cependant» comme son résultat final

'

était ordinairement cetto transtalion» nous croyons quo ©'est ici lo lieu
do remarquer quo tes biens dès cités étaient frappés d'inaliénabitité.,
Les Pandedes no formulent pascette règlo; mais loursilonce suffit pour
faire décider quo los magistrats no pouvaient avoir lo droit d'aliéner,
droit qui n'est point compris dans un mandat générai. Il est vrai qu'il
npsuit pas do là quo la cité, par un décret do la curlo» no pût vendro
ses biens. Toutefois, la constitution 3 au Codo de vend. reb. civit,,

permettant les ventes»h cetto condition, pour l'avenir, scmblo indiquer
uno innovation» et do graves autorités so sont prononcées en co
sens (1). Mais remarquons qu'en admettant mémo la prohition d'alié-

ner, il no faut pas l'étendre outro mesuré. Il y a des ventes qui ne
sont quo des actesdo puro administration, ot qui, à co titre» rentraient
dons les pouvoirs des magistrats do la cité,

(t) Pothler, Paml., Ilb. t., lit, vm, p, 537, n. 1; Hoth.,p. 134, n, 335.
'
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La vehto d'un fonds de terre, d'une maison, par un curator pré*
diorum, par exemple, n'étant point valable, il en résultait que, si
ello avait été faite, les magistrats devaient s'appliquer à fairo rentrer
les Objets vendus en la possession do la cité; et, commo ils exerçaient
une action en revendication, ils pouvaient agir contre tout pos-
sesseur, mémo do bonno foi, sauf lo recours doc© dernier contre son

vendeur (1),
Mais si les magistrats'de la cité no pouvaient vendro les choses de

son patrimoine, ils étaient, sans difficulté, admis à vendre, en cas de

non payemout, les objets qui lui étaient donnés en gogo. A la diffé-

rence de co qui avait Heu pour tes biens du fisc, on n'admettait pas
do surenchère sur les ventes faites par les cités (2), sauf les privilèges
accordés à quelques villes.

Lo cilé achetait, par l'intermédiaire do ses administrateurs. L'action

empli so donnait contro clic, et lo contrat do vente avait ses effets à'

son égard commo à l'égard do tout autre acheteur. Lorsque la vente

était parfaite, les risques étaient à sa chargo (3).
Lo louage demande quelques détails. Il était le moyen, pour les

municipes, do tirer parti do leurs immeubles. Cependant il est ques-
tion, surtout au Code, de terrains abandonnés en jouissance) aux ha-

bitants, depascuapubUca. Eu ce qui touche les locations, elles étaient

faites quelquefois daus los conditions du droit commun, c'est-à-dire,

pour un temps limité, pour cinq ans, par exemple (4). Ces locations

dovaionl êtro garanties par des contions.

Mais un autre usage, celui des b;iux perpétuels, so substitua à ces

locations, et nous est attesté par to lit. ni du liv. vi du Digcsto. Les

(1) L, 0, § 2, If., de adm. rer. \ la prohibition d'aligner, nous savons qu'il fut fait

dérogation pour l'affranchissementdesesclaves. \A lot 3 au Ccd. de servis reip. attribue
cette innovation .'»Uno toi Veetibulici étendue do Romo aux provincespar un sénalus-
côDiulto postérieur. Mils Cujas (Parât, in lib. vu, Cod., lit. 0} fait remarquer quo cette
loi compléta seulement le droit d'nlTr.UKliir qu'avalent les villes. Auparavant elles tio

pouvaient quo mettre leurs esclave* in libtrtate ou en faire des LiUns Junlent ; désor-
maiselles purent les titre citoyens romains.

(2) L. 1, Cad, de vend, reb, civil,, L. 21, $7, ù*Mad munie,

(3) L,2, §0, de adm, rer,
(!) L. 3, § 1, ff,, dvjttdm. rer,
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fonds des cités étaient dits tiéctigales où.non vecligaUs, suivant là
nature du bail. Les premiers étaient ceux qui étaient loués in perpe-
tuum;les autres faisaient l'objet do locations ordinaires. A l'égard de
la location inperpcluum, nous voyons signalé dans Gaïus (t)lo carac-
tère mixto do co contrai, qui paraissait procéder do la vente et du/
louage En effet, il obligeait lo preneur à payer une redevance,, dit©

vecligal, et c'était la loi du contrat qu'aussi longtemps quo la rode»
vance serait payée, lo fonds no pourrait lui êtro enlevé. Cette perpétuité
était bien un caractôr© do la vente ; mais, d'un autro côté, te payement
do la redevance était subordonné à la jouissance» co qui mettait les

risques à la charge du bailleur, comme dans lo louage. Aussi discu-
tait-on sur la nature do co contrat. Sans doulo la dernière considéra-
tion l'avait emporté, car Gaïus nous apprend que, do son temps, on
décidait prèférablement dans lo sens du louage Ce qu'il y avait de
mieux à dire, o'est que co contrat était sut geheris. Plus lard, on le

reconnut, et, avant mémo que la législation eût érigé en contrat parti-
culier la locatio in perpetuum, l'usage lui avait donné un nom, celui

d'emphytéoso. Il est-possible quo ce nom ne soit contemporain quo do
la translation do l'empire h Conslontinoplo, ot qu'il faille expliquer
par uno interpolation sa présence au Digesto. Mais, ce qui parait bien

certain, o'est que la locatio in perpetuum, appelé©aussi dans d'autres

textes jus perpetuum et jus privaium salvo canonet est l'origine do
ce contrat, qui» sous lo nom d'emphytéoso, reçut de Zenon ea régle-
mentation et sa placo dans lo droit (2),

Les preneurs des agri vectigaks avoiont plus qu'une créance do

jouissance; ils avaient un droit réel, « quamvis non efilciantur do-
(t mini, tamen placuit competere eisin remactionem (3), »Sans recou-
rir à la cité propriétaire, ils pouvaient défendre leur droit ou moyen
d'uno action utile ; bien plus, ils pouvaient exercer cotto action contro

la oité elle*mémo, si elle était tentée do méconnaître tour droit. Celui-
ci durait tant quo lo concessionnaire payait exactement la redovanco ;

(1) Comment., m, '145.

(2) M. Troptobg, du Louage,cit. 1"\ Pothlcr, Pand,, lib., xut, Ut. 2,apptnd,, t, 2,
p, 600, n, 1.

(3) L, 1»§ 1, (T. singer vectig,)L> 12, g9, de publ, in rem,
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il no s'éteignait pas aveo lui» mais il passait à ses héritiers (1). L'éten-

due du droit du conductor agri vecligalis allait-ello jusqu'à lui per->
mettre do lo transférer entro vifs? Nous trouverons plus tard cetto

question agitéo. Mais, dès l'époque qui nous occupe, nous voyons dans

la loi 71, §§5 et 0 de Légat. 1°, quo lo concessionnaire pouvait léguer
son droit. Doux hypothèses sont prévues. Dans la premièro, lo conduc-

tor lo lègue à la cité elle-même, et, quoiquo la cité soit demeuréo pro-

priétaire, Julien voit dans co legs lo retour au dominium d'un do'ses

démembrements, co qui rend lo legs utile; dans la seconde, la tenure

vectigalienno est léguée à une personne outre quo le municipo, et l'effet

du legs est de lui transmeltro la même étenduo do droit qu'avait lo

tostateur.

Enfin, ajoutons quo Yager vecligalis était valablement hypothéqué

par lo concessionnaire (2).
La locatio in perpetuum recevait son application» non-seulement

aux hérilogcs ruraux, mais encore aux héritages urbains. 11 est fait
mention dW» vecligales, notamment à l'occasion do la caution

âamni infecli (3). Les bâtiments appartenant oux municipes étaient,
en effot, frappés par la mesuro do sûreté générale qui avait fait établir

celte garantie; mais il fallait distinguer, sur l'effet do l'envoi en pos-
session, lo cas où la caution damni infecti était demandée à la cité'

propriétaire» et celui où elle l'était au conduclor agri vecligalis. Dans

le premier cas, il n'était point dérogé aux règles ordinaires : to pre-
mier envoi en possession, sur lo rofus de fournir caution, était uno

mesuro provisoire, tandis quo lo second envoi transportait la posses-
sion avec ses effets légaux. Mais, si la caution était demandée à celui

qui n'avait quo le droit vectigalicn, lo second envoi en possession ne

pouvait avoir pour effet do transférer uno propriété, mémo en germe;
il no donnait a l'envoyé quo lo droit appui tenant au conduclor agri

vecligalis, et l'action in rem qui y était ollachéc.

Une dernière romarque à faire sur co sujet, est quo les décurions no

pouvaient prendre à formo les biens do la cité, ni directement, ni par

(1) L. 1 pr. et L. 2, ff,, siager vectlg,
(3) L, 31, ff,, de pign,\ L, 10, g 2, ff., de pig, act.

(3) L, 15, §§ 20 et 27, de damn, inf,
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personnes interposées; mais, un décurion venait-il h succéder à un

conduclor> il lui était permis do continuer à oxercor son droit (1).
Lo contrat do louago pouvait fairo do la cité un conductor au lieu

d'tin locator. C'est co quo prouve la loi 30, § 1, ff., Locali, qui montre

un édilo.prenant en location des'bains, pour locompto do la cite', afin

que les habitants en oient l'usago gratuit. La mémo toi montre l'ap-

plication faite à la cité do cetto règlo ordinoiro du louago, que la

mirées est due proportionnellement au temps do la jouissaheo qui a été

effectivement donnée

Uno autre face du contrat do louago ost la locatio operis. La cité

faisait exécuter des opéra publica, pour lesquels elle traitait avec des

entrepreneurs : ©'était un curator operum qui servait d'intermédiaire

entro ta cité et ceux-ci; il était tenu d'exiger d'eux caution sous sa

responsabilité (2).

IV. PACTKS.— Parmi les pactes munis d'actions par lo droit pré-

torien, on trouvo l'application du pacte doconstitut aux cités. La

loiô, tî„âepecun, conslit., §7, 8et 9, supposoun pacte conslilutoe

pecunioe intervenu enlro un débitour do la cité ou son inlercessor ot

Yactor mum'etpum, Ello décido quo to constituant sera tonu envers cet

actor directement, mais qu'on donnera à la cité uno action utile. Si

nous avons admis uno solution différente pour la stipulation, ©'est quo
la stipulation était soumiso aux règles rigoureuses du droit civil» ton-

dis quo loconslitut, d'origino prétorienne, admettait les tompéramonts
du droit honoraire, Co même pacte pouvait, sans difficulté, êtro fait

par l'esclavo do la cité» et alors l'action appartenait directement à

celle-ci (§10, eod,).
Enfin, les simples pactes insérés dans les contrats produisaient leur

effet ordinoiro, commo le montre la loi 2, § 13, ff,, de adm, rer. (3).

V. PoLticiTATioN.—-Nousvononsd'examinerqueltoétait l'appli-
cation aux cités des règles du droit commun en matièro d'obligations
formées par contrats. Or, lo contrat supposo l'accord do deux volontés.

Il) L, S, § 1, ff,, de adm. rer,\ L, 4, ff,, de decur,
(2) L, 2, g 1, ffM deoper, publ,| L, 0, g 3, û*,, deûdm, rer,
(3) AddeL, 58,g2, ff,„ local, cond,
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Mais on avait admis, pour les cités, une disposition do faveur : la simple

pollicitation obligeait envers elles. La pollicitation, c'est-à-diro, l'offre

simple, sans qu'il fût besoin d'acceptation, avait cet effet lorsqu'il

s'agissait d'un ouvrogo promis et commencé « coeptum opus ». Quel-

quefois mémo, ello l'avait sans qu'il y eût commencement d'exécution ;
mais il fallait au moins quo la promesse eût uno justo causo. La cause

sur laquelle insistent lo plus les fragments du titro de pollicitalionibus,

auDigesto, est exprimé© par ces mots : ob honorem decretum vel

decernendum, c'est-à-dire pour l'obtention d'uno dignité. Mais ce

n'est pas la sculo. Un incendie, un tremblement do terro, un désastre

en général, qui atteignait la cité, pouvait motiver uno pollicitation et

la rondro obligatoire. Il semble résulter do la loi 5, de pollicit., qu'il
fallait que la pollicitation fût faite inter proesentes, cl que, faite per

epistolam, elle n'eût pas été valable (1). Pour lo cas ûocoeplumopus,

quo nous avons indiqué lo premier, on était moins sévère ; on no

recherchait pas si la promesse avait uno causo : lo seul point qui im-

portât était celui-ci : y avait-il ou non commencement d'exécution?

On so montrait même assez facilo dans l'interprétation : un ado pré-
liminaire do l'exécution, do simples préparatifs suffisaient. La toi 1,

§4, de po/fietf.» va jusqu'à décider, qu'un commencement d'exécu-

tion fait, non par lo promettant, mais par la ville, ©nconsidération do

la sommo promise, rendrait obligatoire lo versement do cetto somme.

Dans cesdivers cas»la conséquent do la forco obligatoire reconnuo

à la pollicitation était que» si quelque objot avait été remis à la cité en

exécution de la promesso, celle-ci no pouvait êtro inquiétée par uno

revendicatio.j. Loin do là, elle était investie des actions réelles relatives

à l'objet reçu.
L'oxécution do la pollicitation était rigoureusement poursuivio;

c'était la chose promiso qui devait être faite ou livrée : on n'admettait

point d'équivalents, Cependant la loi M {diet. tit.) donnait aux héri-

tiers do celui qui avait promis et commencé un travail la faculté do

sodécharger do l'oxécution» en abandonnant une certaine part desbiens

trouvés dans la succession. Cette part» qui était du cinquième pour les

(1) Cujas,Observai,, mi, l'J>,
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héritiers externes, s© réduisait au dixième si les héritiers étaient au
nombre des onfonts du promettant. En oulro, lo promettant lui-môrao,
s'il était devenu pauvre, pouvait se libérer en faisant l'abandon du

cinquième do ses biens. Mais ces dispositions favorabios no s'appli-

quaient jamais à la pollicitation faito. honoris causa. C'était uno dette

sacréequi devait êtro acquiltéo sans changement ni diminution,
Il fallait enfin que la pollicitation reçût sons rotard son oxécution ;

la demeuro faisait courir los intérêts (1).

Quant à l'obligation quasi ex conlraclu, commo l'obligation naît

ici sans volonté ©xpriméo do s'obliger, la naturo abstraite do la per-
sonno moralo n'est pas un obstaclo à co qu'elle soit dans la condition
de toute autro personne. Ainsi, la cité pouvait so trouver obligéo par
une gestion d'affaires, par l'état d'indivision (2), par lo payement de

l'indu.

8 2,— Ddllu.

'Nous avons à examiner la seconde sourco d'obligations : tes délits.

On s'obligeait envers les villes par délits. Lo vol des doniers des cités

avait un caractère particulier. Par uno oxtonsion do la loi Julia pecu-
latûs, on lui avait appliqué la qualification do péculat, d'où il suit qu'il

y avait ouverture à uno accusation publt<tuo contro les voleurs (3). Co

judicium publicum entraînait la mort contro les magistrats et lours

complices, la déportation contro les personnes étrangères aux magis-

tratures; mais sans préjudico do l'action furti dont l'objet était tout

pécunlairo ot quo la loi 81, ff,» de funis, attribuo expressément à la

cité. Remarquons copendant quo cetto dernière loi, en lui donnant

l'action furti, semblo lui refuser lo crimen pcculalus. Mais l'autorité

do quelques commentateurs pormot de voir, dans la loi 81, uno alté-

ration do toxto (4).

(t) Sur tous cespoints V. le lit, 12 du IW, L, au Digeste.

(2) L. 0, ff., quodcidusc,
(3) L» 4,87, tt,,ad leg, Jul, pee,

(4) V, PothUr,Paud., lib, XLVIU,Ut, 13; tom. m, p. 421, u, C.
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Quant aux obligations qiias'^ ex delicto, soumises k uno,action m

faclunh '1 ©st vraisomblablo, qu'il on existait dont lo bénéfice pouvait"

appartenir aux municipes, par excmplo si lo jugo avait fait sien lb

procès de la cité. On peut aussi ajouter certaines actions populaires
dont parlent les tables do Malaga et de Salpensa (1). Plus généralement,
nous rapporterons à cet ordro d'idées la sanction des règlements dos

édiles, Ceux-ci, avons-nous diten général, avaient la police do la

ville : c'est ainsi que lo voirio était dans leurs attributions, commo le

montro lo loi 2, § 24, ff., nequid in locopubl, Lo litre 10 du livre xtit'i

donno plus de-détails. Il montre les édiles surveillant lo nivollemont des

rues, l'écoulement des eaux, la solidité des murailles des maisons; en

un mot, protégeant la liberté cl la sûreté do la circulation. En outre»
ces magistrats avaient la polico des marchés et lasurveillanco des poids
et mesures (2). Sur tous cos objets do lours attributions, tes édiles fai-

saient rospeeler leurs règlements par des amendes.

La question doviont plus intéressante, quand on so demande si la

cité pouvoil êtro obligéo ex delicto, Do nombreux toxtes nous montrent

les magistrats responsables envers les tiors des méfaits qu'ils ont com-

mis dans l'exercice do leurs fonctions (3). Mais ce qu'il importo de

savoir, c'est si la cité elle-même était soumiso à uno responsabilité.
Nous avons vu quo la cité obéissait à la règlo qu'où no peut s'enrichir

aux dépens d'aulrui. Il n'est donc pas douteux qu'ollc no fût respon-
sablo des actes illicites do ses représentants, en tant qu'ils lui étaient

profitables. Mais faut-il aller plus loin et la déclarer respunsablo du

dommogo dans toute son étendue, qu'ello en oit ou non tiré avantage ?

Si nous supposons lo dommogo causé par ses esclaves ou par dos ani-

maux qui lui appartiennent, il faut décider affirmativement ; sa res-

ponsabilité n'est alors qu'uno conséquent do sa propriété. Aussi,

aura-t-ello la ressource do l'abandon noxal. Si, ou contraire, lo dom-

mogo est lo fait do l'un de ses représentants libres, la cause de sa

responsabilité no peut être qu'uno complicité présumée Mais, pour

(1) Tab» do Salpens., mij Tabl, de Mal., LVIII, im.

(2) l\oth.,p. Wctiuiv.

(3) L, 15,830, L. 32, ff., de iryuriis; l. 29, $ 7, ad leg. Aquil,; L. 3, g 1, ff,, quod
mètus causa.

4200 0
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supposer la cité complice, il faut la supposer dolicapacc, La question
est dono(ramené©à savoir quel était, sure© dernier point» lo sentiment

des jurisconsultes romains. Or, nous trouvons, au titre de dolo malo,-

l'opinion d'Ulpien ainsi formuléo: «An in municipes dodolodelur
« actio dubitatur?Et puto et sud quidem dolo non possodàri : quid
« enim municipes dolo facero possunt ? Scd si quid ad cos peryenit
« ex dolo eorum qui rés eorum administrant puto dandara (î) ». Cela
est bien clair ; les coupables» les seuls responsables, ce sont les repré-
sentants. Et la lot 4, 'ff.', de vi et de vi arma ta, supposant uno dépos-
session violente opérée au nom d'un municipo, décide aussi que l'in-
terdit unde vi ne sera donné contro la cité que « si quid ad eam

pervenit ».,Cetto décision est d'ailleurs conformo à celle admise pour
le dol du tuteur et do tout mandataire : ni lo pupille, ni lo mandaut
n'en sont responsables, à moins qu'ils n'on aient profité (2). Mais si,
ou lieu do supposer un fait personnel à l'administrateur do la cité,
nous supposonsun© intervention adivo de la corporation ; si la masso
des habitants d'uno cité exorce dos violences sur des personnes ou des

propriétés, ou mémo, sans aller si loin, si lo peuple assemblé chargo

quelques-uns de sesmembres do les accomplir, il faut bien reconnaître

là un méfait qui lio la cité entière. Aussi, no doit-on pas voir uno

contradiction entro les lois quo nous avons citées et la loi 0, § 1, ff.»

quodmetus causa où nous lisons : « Sivo singularis sft persona quco
« motum intùlil, vcl populus, vol curia, vol collegium, vel corpus ».

Ces textes so concilient par la remarquo que la cité n'est responsable

quo lorsqu'elle est ogent du délit. Lo magistrat e*t»il agi do son chef?

Lui seul peut êtro actionné en réparation. La curie a-t-ello dicté au ma-

gistrat le méfait? Les décurions seront soumis» comme lui, à l'action qui
en dérive (3). Enfin la masse, dansuno do cesmanifestations violentes,

auxqnellcs so prête lo caractère collectif des corporations « hominibus

coaclis » (4) a-t-ello machiné ou réalisé quelque entreprise illicito» les

(1) L. 15, § 1, ff,, de dolo malo.

(2) Ibld. pr. et g 2; L, 3, ff.» qnando ex facto tut,; L, 3, g 1, ff., de trib, ad,

(3) «De dolo autem decurionum in ipsos decurioncs dabltur de dolo acllo. » L, 15,

ff,, de dolo malo,

(4) L, 2, pr, ff,, de vl bon. rapt,
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•conséquences en retomberont sur elle (1). C'est en cesens seulement quo
les cités nous semblent avoir pu, en droit romain, s'obliger par délits,

SECTION m.

Actions judiciaires.

Comme touto personne investie de droits, la cité avait à défendro les

siens. Elle pouvait agir en justice et on pouvait agir contre elle. Mais

elle ne pouvait êtro ainsi demanderesse ou défenderesse qu'à la condi-

tion d'être représentée. Son représentant devuit tenir son pouvoir do

la curie, ou tout au moins des duumvirs autorisés à faire la nomina-

tion. En principe il fallait uno nomination pour chaque affaire, mais

Paul nous apprend que l'usago des lieux pouvait autoriser la nomi-

nation d'un sy/uJfeus chargé généralement de tous les procès.
Vaclor ou syndicus n'était pas tenu à donner la caution de rato,

à moins qu'il n'y eût incertitude sur la validité du décret qui lo nom-

mait. L'action judicati so donnait pour et contro la cité représentée, à

moins quo Yactor n'eût été constitué procurator in rem suam.

Quant à certains odes de juridiction volontaire qui so faisaient devant

le magistral, comme la dénonciation de nouvel oeuvre, les cautions

damni infecti, legatorum, judicalum solvi, c'était ordinairement un

esclave do la cité qui recevait la promesse; mais il était permis égale-
ment d© constituer un actor à eut effet; la cité avait alors uno action

utile.

A défaut (Vaclor ou syndicus légalement constitué, un tiers pouvait
se constituer défenseur do la cité. Mais, simple ncijoliorum gtstor, il

dovait donner la caution de ralo.

Enfin .si porsonno no so présentait ou si la cité était condamnée, les

voies d'exécution commençaient, Après un envoi en possession, la

vente des biens do la cité était ordonnée. Si elle n'avait pas de biens

corporels, ses créances servaient à désintéresser le demandeur (2).

(1) Sans préjudice, bien cnlendu, de l'application ordinaire de l'action quwl metus
causa dirige contro touto personne qui a proûto, mime de bonne foi, de la tlolence.

(2) V,. sur cespoints lo lit, quod cujusc,, au Dig.
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La' cité condamnée pouvait appeler par l'intermédiaire de son actôr

bu defcmor. Le délai était de trois jours (1);
Les voies d'exécution au profit do la cité contre sesdébiteurs étaient

celles du droit commun. Les lettres 109 et 110 de Plino (livre x)
nous montrent des prétentions élevées par déscilésà une hypothèque
sur les biens do leurs débiteurs. Quelques villes ovaiont on effet codroit

particulier; mais, en règlo généralo, elles n'avaient d'hypothèques que
celles qui leur avaient été consentiosrctlo rang de celles-ci était soumis

à lo règle «poiiortempore, potior jure »., Les privilèges du fisc à cet

égard n'avaient pas été étendus aux cités (2), sauf les concessions

expressesdes empereurs (3).

SECTION IV.

Finances des cités.

En étudiant les droits réels et personnels qui pouvaient compéter
aux cités, nous avons composé l'onscmblo do leur patrimoino. Par là,
nous avons indiqué la mojeure partio do l'actif do co quo nous appel-
lerions aujourd'hui leur budget.

Les produits des héritages urbains et ruraux (4), les travaux des

esclaves, les intérêts des sommes d'argent placées, voilà les rovenus

ordinaires du municipo; les legs, les donations, les emprunts, voilà

sesrovenus extraordinaires. Mais co n'était là qu'uno branche des res-

sources municipales. Uno autre branche dont il faut diro quelques
mots était l'impôt.

L'cxistcnco do l'impôt comme ressourco des villes nous est signalée

par lo titro de pub/tcams au Digeste. Il s'agit d'impôts indirects por-
tant sur certaines marchandises qui so vendaient dans les marchés. Il

(1) L. i, g 3, Q,,qua>uloappell,
(2) L, 10, ff., ad municip.
(3) L. 37, ff., de xeb, auct, jud,
(4) Parut les propriétés des cités productives do menus, il faut placer les mines, les

carrières, les salines, ordinairement données a ferme (L. 13 pr. ff,, de Publicani*).
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é|ait;d'usagô;do mettre on ferme la perception de ces droits. L'adju-;

diçatiôn s'en faisait à la chaleur des enchères; l'adjudicataire devait

donner des garanties. Nul no pouvait enchérir, s'il était débiteur do la

ville» ou s'il était resté reliqualairo à la suite d'un premior bail. Les

curions étaient également exclus. Les publicani pouvaient se former

on sociétés dites vectigalium qui offraient quelques particularités.

Ainsi il était dérogé pour elles à là règlo qui interdisait de convenir

d'avance quo la société continuerait avec les héritiers de l'un des asso-

ciés» et à celle qui n'attribuait à l'héritier quo les droits déjà acquis à

la mort do son auteur (t). Les associés pouvaient d'ailleurs divise

entro eux la perception à leur gré.

La loi 13, § 1 de public, nous opprend que tes audacieux obus des

fermiers des impôts municipaux avaient appelé sur eux la sévérité du

préteur, et donné aux villes, en même temps qu'aux contribuables, des

garanties contre leurs dilapidations.
.Mais lo chiffre do ces impôts indirects était fixé par l'empereur, et

la curio n'avait lo droit, ni d'y ajouter, ni d'en rien retrancher. Elle

ne pouvait davantage créer do nouveaux vectigalia,

Faut-il, à côté de ces impôts indirects, placer un impôt direct, in-

dépendant do celui qui était dû au fisc? Les indications» sur co point,
sont trop peu précises pour quo l'on puisso so prononcer pour l'afilr-

mativo. Notons seulement que les propriétaires (ou usufruitiers à leur

place) étaient tenus do livrer à bas prix» au municipo, uno port des

fruits de leurs fonds. 11 est question également de redevance ad vioe

collaiionem: ceux qui possédaient des héritages lo long d'un chemin,

à la ohargo de la cité, étaient tenus do contribuer à son entretien.

D'autres charges étaient imposées à raison du voisinage d'un aqueduc,
d'un égout, etc. (2). - is toutes ces contributions avaient surtout lo

caractôro de prestations on nature.

A quelles dépenses la cité dovail-clto subvenir, avec les ressources

quo nous lui avons reconnues? En premièro ligne so placent les opéra

publica. La ville devait supporter les frais do construction et d'entre-

(1) L. 60 et03, d S, ff., pro socio.

(2) l, 27, ft 3, ff., de usuf. et quemadm.
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tiert:des édifices publics. 11.on était do môme des rues ; mais elle se

déchargeait de cette dépense en faisant concourir, comme nous l'avons

vu, aux travaux qu'elles réclamaient les riverains intéressés.

La cité n'était pas laisséo seul juge do l'opportunité des travaux

publics. « Publico suinptu opus novum sino'prihcipis ouctorilato flori

« r.on licol, » porto la loi 3» §1, ff», de Opèfibuspubl, D'après un

rescrit de Marô-Àurôle (1), lo président do la province devait êtro con-

sulté et devait en référer au prince ;~mais l'autorisation du prince n'é-

tait pas exigée pour les réparations, sauf celles à faire aux murs

de la cité (2). Les travaux une fois autorisés, la ville préposait à leur

exécution un curateur.

Uno autro source do dépenses pour les villes so rencontrait dans les

traitements alloués à certaines personnes. La gratuité des fonctions

publiques était lin principe reconnu en droit romain ; mais les profes-
seurs et les médecins de la cité avoient droit à uno rétribution. Leur

nombre n'était point illimité. A la curie appartenait leur désignation
et la fixation do leur nombre, oinsi que colle do leur salaire Tout décret

de la curioqui eût attribué un© rémunération à d'autres personnes

quo celtes qui y avaient droit, eût été annulé commo ambitiosum. En

général, toutes largesses des deniers publics étaient interdites au sénat

des villes, Des édits de Trajan avaient renouvelé cetto prohibition» que
l'on tondait à éluder (3). 11était d'usage» cependant, dodonner aux le-

gali un viaticum appelé legativum. Uno lettre d© Plino montro l'abus

do cet usage elles traitements énormes ainsi payés par les villes à des

députés» uniquement chargés d'aller saluer l'empereur ou legouvernour
voisin.

Les décurions tombés dans lo besoin pouvaient aussi réclamer quel-

ques secours (4).
H no parait pas quo les villes oient ou des fonds affectés aux jeux et

spectacles, lesquels restaient surtout en chargo aux dignitaires.
Les villes faisaient encoro des provisions do diverses denrées, no-

(1) L.6, ft,,deoper,pub,
(2) L. 9, g4, dedivis.rer,

3) riin., eptst, x, 111cl 112

(4) L. 8, S,, de decur.
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tamment de blé, d'huile ; nous avons vu que des curateurs étaient

préposés à ces achats. C'était l'édilo qui on faisait ensuit© la distribu-

tion (1). Los sommes dues par suite do legs, ou autrement, pour êtro

employées en achats de blé, étaient l'objet d'une réglementation touto

spéciale. La loi 2, ff., de adm. rerum, qui expos©les mesures do pré-
caution prises on pareil cas, donne c© renseignement remarquable,

que la pecunia frumentaria n'élait pas susceptible d'entrer en compen-
sation (2).

8BCTION V.

l'utelle administrative.

La fortuno des cités constituée et administrée de la manière quo
nous venons d'exposer, il reste à voir quelles étaient ses garanties.
Nous ne reviendrons pas sur celle qui résultait de la sévère responsa-
bilité à laquelle étaient soumis les magistrats municipaux, et nous

nous bornerons à rappeler le principo que la cité n'était obligée quo

quatenus locuplelior par tes contrats qu'ils avaient passés.

Mais, nonobstant ces règles protectrices, la cité pouvait encore se

trouver lésée.La mauvaise gestion do ses administrateurs pouvait avoir

pour effet do la soumettre à des conséquences préjudiciables autres

quodes obligations; nt alors lo principe do la loi 27 de reb. crèd, n'é-

tait plus uno sauvegarde. Itostait toujours, il est vrai, la responsabilité
des magistrats ; mais si ceux-ci étaient insolvables, la cité demeurait

on perte. Quo l'on suppose, on effet, que, par la négligence des magis-

trats, un bien du municipo eût été'atteint par l'usucapion, ou qu'uno
action qui lui compétait eût été proscrite, ou encoro qu'uno hérédité

onéreuso eût été acceptée (3). Si les magistrats ou leurs cautions n'é-

taient pasen état de garantir sur leurs biens la cité contre ce dom-

mage, quollo ressource eût-ello gardé©? C'était pour combler cette

(1) noth,, n. 223.

(2) Adde, L. 17, ff., de contpens.
(3) II. Dohelli, Comment., ad tegem cWitas, de reb, cred,
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tauno quela r«ft'ai(to m iniegrum lui avait été étonduo.«Rospublica

jure nllnorum uti solet, ideoquo auxilium restitulionis implororo

potest v>1 « Rcmpublicam, ut pupillam, extra ordinem jUvari morts
est » : nous disent lés lois du Codo (1). Et ce n'est pas là uno inno-

vation dès empereurs du Bas-Empire? Des textes des Pandedes nous
montrent déjà la cité pourvue du recours extra ordinem (2).

On peut so domander quelle est la cause de celte favour insigno qui,

par une reslitutio in iniegrum mettait les cités à l'abri do toute lésion.

Si l'on s'en tient à uno idée d© protection, fondée sur le besoin do dé-

fendre descorporations, des personnes morales, contro les actesde leurs

représentants, parce qu'on ne peut point dire, qu'elles ont participé
elles-mêmes à ces odes; il faut admettre, comme nous avons vu Don-

neau le faire, quo lorsque la corporation ontièro est intervenue dans

la gestion de ses affaires par uno délibération, il n'y a plus lieu do ta

secourir extra ordinem, Nous no savons, cependant, s'il no faut pas
introduire ici un autro principe. Celui auquel Donneau s'arrête nous

paratt très-sufllsant pour expliquer la faveur dont jouit la cité do n'être

tenue que de in rsm verso par les contratsdoses administrateurs. Mais

pour la rêstitutio in integrum, nous croyons qu'il faut chercher autro
choso. Les textes, en effet, qui lui attribuent lo recours extra ordinem,
n'assimilent point la cité à une personne obsento; ils l'assimilent au

mineur, OU pupille. C'est, selon nous, indiquer quo le principe do la

protection est le mémo quo pour ceux-ci, à savoir l'tn/Srmtfas. Et nous
no serions pas ébranlé par celte considération sur laquelle insiste

Donneau quo les municipes no sont point incapables, puisqu'ils choi-

sissent eux-mêmes leurs curateurs. G'est trop oublier, à notro sens,

que les cités romaines» malgré leurs libertés locales, n'étaient pas en-
tièrement affranchies, L'intérêt général conservait ses droits dont lo

pouvoir central était le gordien .Nous avons déjà vu, notamment pour
leurs travaux publics,pour leurs impôts» que les villes étaient soumises
à une haute tutelle. Pourquoi s'étonner, dès lors, qu'elles fussent con-

sidérées, jusqu'à un certain point, commo incapables, commo mi-

(1) L. 4, 0, quib, ex causts \ L, 3, G. de jure reipubl.
(2) L. 0, ff., de appell,\ L. 22, A 2, ff., e* quibut eauti*.
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neure*, vis-à-vis de l'état? Les magistrats auxquels appartenait la

cognilio exlraordinaria n'étaient-ils pas cos mômes préteurs, procon-

suls, lieutenants (suivant les époques), qui étaient appelés, dans d'au-

tres cas, à contrôler, au nom du pouvoir central, Certains actes des

cités? Quo si, au lieu d'intervenir pour prévenir un dommage, ils in-

tervenaient pour lo réparer, lorsque la cité avait agi sur sa propre

iniliativo, y a-t-il à en conclure quo la cité ait été réputée moins in-

capablo?
D'après cette idée, il faudrait admettre quo l'ado émané des muni-

cipes eux-mêmes ou do la curie, quoique valable ipso jure contre la

cité, pouvait cependant tomber par uno reslitutio in iniegrum. Ce qui

pourrait fortifior le fondement que nous donnons à cetto protection do

la loi, o'est que lo bénéfice de la restitution était particulier aux cités.

Los autres corps légaux, bien quo jouissant également de l'avantage do

n'être tenues que guafenus locupktiores, n'étaient pascependant admis

au recours extra ordinem probablement parce que leurs intérêts sem-

blaient toucher do moins près à l'intérêt général (1).
Nous vonons de fairo allusion à la tutelle administrative du pouvoir

supérieur : nous ajouterons quelques mois sur cette garantie donnéo

aux villes. •

A l'idée de tutelle administrative s© réfèr© l'institution des legati.

Ces députés étaient, ©n effet, plus utiles quelquefois que ceux dont

parle Pline (2), lis allaient oxposer au gouverneur do provinco ou à

l'empereur la situation et les besoins des villes. En outre, lo prince
était tenu au courant des détails de l'administration des municipes par
les gouverneurs de provinces, intermédiaires habituels entre les loca-

lités et le centro. Pour certains actes, tes municipes devaient réclamer

expressément son autorisation. Nous avons vu qu'il en était ainsi pour
certains travaux dos villes : les lettres do Pline nous montrent cotto

règlo mise en action (3). Rappelons qu'il en était encore do même pour.
la fixation des impôts. De son côté, to gouverneur, sous l'inspiration

(1) Ce no fut quo beaucoupplus tard que l'Église obtint le mémo privilège.

{2H»b.*,ep.52.
(3)Llb,*,ep.46, 48,00, etc.
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d© l'omperour, exerçait sa surveillance sur la gestion des intérêts mu-

nicipaux. Il devait examiner les recettes et les dépenses,prendre con-

naissance des comptes et les approuver (1). Il était chargé do veiller
à co quo les prêts faits par les cités ne le fussent qu'avec de solides ga-
ranties ot aveo intérêts (2). Il intervenait aussi'dans les nominations
en désignant des candidats au choix do la curie, mais sans les impo-
ser (3). 11annulait les décretsdos curies entachés d'excès de pouvoir.
Enfin, nous avons signalé quo, de bon no houre, 1©gouvernement avait

eu dans les municipes un agent relevant de lui. Lo curator calen-

darii était nommé par1© présideut do la province.
Co droit d'intervention du pouvoir central n'avait cependant rien

d'excessif : il laissait place, pour les autorités municipales, à une suffi-

sante liberté d'action ; il pouvait n'être, pour les cités, quo la source

d'uno direction sage et utile. Il ne fut pas autro chose dans les mains

doTrajan et d©Plinc-le-Jcuno ; mais il recelait» en germo, do grands

dangers pour l'avenir des municipes. Qu'un empereur, moins ami des

sageslibertés, servi par desgouverneurs dociles à se façonner à l'imago
du prince, fût appelé au trôno; aussitôt los municipes étaient menacés

de trouver, au lieu d'un guido bienveillant et éclairé, uno autorité des-

potique cl aveugto; au lieu d'uno immixtion protectrice, un envahis-

sement opprossour.
L'histoiro montre qu'ils n'échappèrent pas à co péril, Si nous fran-

chissons un siôclo et si, de la fin do la période des Antonins, nous

passonsaux règnes do Dioclélicn et de ses successeurs,nous trouvons

la YÎOpropre des municipes presqtio étouffée cl la volonté impériale à

peu près souveraine, Faut-il on accuser les institutions municipales

quo nous venons d'oxposer? Faut-il pensor quo c'était la conséquonco
fatolo du principe do tutello quo nous avons reconnu? Nous croyons
quo le mol était ailleurs.

(1) Ltb. x, ep. 6Ô.

(2) L. 33, H,,de usuris,

(3) L, 1, & 3, ff,» quando appell,
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DEUXIÈME ÉPOQUE.

Vécntleitco des Institutions iitiiitlelpnle»
sous le Bns-Eninlrc.

Dans l'empire Romain, la centralisation politique n'avait pas, dès

l'abord, entraîné la centralisation administrative; mais la force des

choses l'amena bientôt, par le besoin qu'eurent les empereurs d'une

action plus énergiquo sur les cités. C'est le propre du pouvoir absolu

d'être, plus'qtio tout outre, livré aux dangers d'uno mauvaise admi-

nistration financière. Soit que l'absence do contrôle rende les gouverne-
ments moins économes, soit quo, privé do jouissances d'un ordro plus
relové, lo peuple concentre ses goûts ot ses exigences dans les choses

matérielles; il scmblo quo là où les libortés publiques font défaut, les

charges et les besoins du trésor soient fatalement condamnés à s'ac-

croître, A Rome, te peuple, qui n'avait plus de Forum voulait desspecta-
cles. Entro tous ceux qu'on lui prodiguait, les cours du Ras-Empire lui

offraient lo somptueux étalago d'un luxe sans bornes et d'uno foulo do

dignitaires sans utilité, Les fonctions apportaient à leurs titulaires

oisifs, en dédemmagemont do leur autorité nominalo et dérisoire, des

rémunérations inconnues aux vieux patriciens. L'armée, que no soute-

nait plus l'antiquo patriotisme des légions, exigeait une solde do plus
en plus élovéo. Au delà du peuple Romain qu'il fallait satisfaire, semon-

traient les Barbares qu'il fallait acheter. A tant do dépenses, lo modeste

ararium d© l'ancienne républiquo no pouvait suffire. Rien d'autres

iressources étalent nécessaires; mois, pour les fairo surgir, il fallait

une pression qui no pouvait êtro exercéequ'en so rapprochant de coux

sur lesquels on voulait agir. La tutelle administrative, détournée de

son but, offrait un moyen» mais qui no pouvait être elllcaco qu'en la

rendant plus forto et plus absolue,
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La constitution nouvelle, donnée aux provinces par Dioclétien, so

proposa co but et l'atteignit. Los circonscriptions des provinces furent

réduites, et leurs gouverneurs, rattachés au pouvoir contrai par uno

gradation régulière, ourent un pouvoir plus direct sur les cités ut leur

territoire Celles-ci gardèrent encoro l'a^parencodo leur organisation

municipale; mais le pouvoir impérial, par ses intermédiaires» les,en-
vahit de plus en plus chaque jour. Les fonctionnaires municipaux
devinrent agents ty ranniquesdu fisc, en môme temps que contribuables

opprimés. Les ressources particulières des villes furent épuisées, pour
aller s'engloutir dans lo gouffre commun, Leurs propriétés môme ne

furent pas respectées : et si chaque cité put encoro être considéré©

comme ayant une existenco distincte, co fut surtout au point do vue

fiscal; en co sens que, condamnée à fournir un© port d'impôt, ello dut

l'acquitter intégraloment, sauf à faire rotombcr sur les moins ruinés

ou les plus dociles, la taxe des réfractaires et des insolvables.

Tel est, en général, l'état do choses que nous devons maintenant

apprécier de plus près,

CHAPITRE PREMIER,

CONSTITUTIONDESCITÉS.

SECTIONIÏ 0.

Du peuple des cités.

Il n'était plus depuis longtemps question, pour le pouplo doscitéi,
de pouvoir législatif. Mais les textes qui se rapportent à la décadence

de l'empire font mention do son pouvoir électif, dans une certaino

circonstance, La création d'uno magistrature nouvelle, quo nous aurons

à étudier, celle des defensores, lui fournit l'occasion do reparaître au

forum municipal (1); remède tardif toutefois ot bten incomplet. Une

(1) L. i,G„dedef*n*,civ,
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sorte de grande réunion délibérant© paraît encore avoir fonctionné,

dans le cas de vontO dos biens des cités, que l'empereur Léon (1) auto-

risa dans certaines forme*. En effet, il est fait mention, indépendam-
ment des curiales, do honorati ot d© possessores, qui, tous ensemble,

étaient appelés à voter. Mais, do ces cas fort rares, on ne saurait

conclure quo le peuple oit eu uno influence sérieuse et régulière sûr

l'administration municipale. Ceshonorati, cespossessores,no formaient

pas,d'ailleurs, le vrai peuple descités. Us n'étaient que les privilégiés de

la fortune et des honneurs. Le menu peuple demeurait dansson intimité,

n'ayant que la consolation d'échapper par ello aux vexations du despo-
tisme.

SECTIONII.

De la Curie.

Ces vexations pesaient, au contraire, de tout leur poids sur la curio.

Lo recouvrement de l'impôt avait été misa sa charge: 1©fait n'était

pas nouveau. Papinien montre que, do son temps, le munus exigendi
tributi était déjà confié aux décurions (2). La responsabilité qui en

résultait n'était pas non plus nouvelle. Ulpien (3) range Yexactio tribu-

lorum parmi les charges dupatrimoino, ut la loi 18, § 20, ff., de mune-

ribus confirme celle idéo, pour une époquo plus récente, en qualifiant
cetto charge do munus mixlum, Ce dernier fragment attribue lo recou-

vrement de l'impôt à ceux des décurions qu'il appelle decaproli, icosa-

proli, et les montrer esponsablcs des parts irrecouvrées. Chargés
ainsi do combler tes vides de la perception, ceux des décurions qui

remplissaient cos offices durent s©trouver accablés quand, au milieu

d'uno misère croissante, l'impôt prit de plus grandes proportions. En

outro, les décurions exaclores no furent pas seulement» sous le nouveau

(1) L. 3, C, de vendend, reb, civ.
(2)L, 17, 97, S,, ad munie,
(3) L, 3, t Ht ff.» de muntr,
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régime, individuellement responsables. La curio tout ontièro parait
avoir été frappée, à l'époquo qui nous occupe, d'une sorto de solidarité.

Les cotes nou payées étaient remplies par elle, si les susceptores no

pouvaient les ocquittor. La tendanco à généraliser dans la curio cette

solidarité était tolio, que Julien fut obligé de fairo uno constitution afin

d'empêcher quo le décurion, récemment nommé, no fût poursuivi pour

l'acquittement do la dotle des susceptores élus antérieurement à son

enlréo dans la curio (l).
D'un aulro côté, les décurions dirigeaient l'administration do la for-

tuno municipale à leurs risques et périls. Or, les empereurs n'avaient

pas craint do mettre la main sur les biens des villes, et celles-ci n'a-

vaient plus do revenus suffisants. Les dépenses, néanmoins, subsis-

taient : pour y satisfaire, ta curie était encore appelée ot sacrifiée (2).
Aussi, tout l'effort do la législation impériale soportc-t-it sur trois

objets : 1° conserver à la curio la fortuno do ceux qui y sont entrés;
2° recruter des décurions ; 3° les retenir dans la curio.

I. Au premier point do vue so réfèrent do nombreuses consti-

tutions.

Do leur vivant, les curiales perdent la libre disposition de leur for-

tuno immobilière urbaine ou rurale. Ils no peuvent vendre qu'avec

opprobation du président do la province. L'autorisation no leur est pas
facilement accordée ; il faut qu'ils justifient d'uno impérieuse nécessité.

Lo défaut d'autorisation suffit pour rendre la vente nulle. Si, par une

collusion avec un tiers, le curialo a tenté d'échapper à cetto loi, lo tiers

doit restituer l'objet do son acquisition sans que lo prix lui soit rem-

boursé (3). Toutefois, la vente seule est prohibée. Les autres aliéna-

tions, par donation, échange, etc., restent permises (4) ; sans doute parce

que, dans l'échange il n'y a que remplacement d'un gage par un autre

pour la curie, et que la donation n'est pas à craindre dans l'état misé-

rable auquel sont réduits les décurions. Mais si, par impossible, ello

(1)L. 23, C. dedee.

(2) Outre cescharges, les décurioni étaient soumis à un impôt spécial, dit aurum coro-
narium.

(3) C. Theod., lib. m, tit. 3, L. 2; et L. 1, C. deproed. decur,•

(4) L. 3, C. deproed. decur.
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avait lieu, lo bien donné sorait grové envers la curie d'un tribut

dit denarismus. Plus tord, Jusliuien, dans ses Novelles 38 et 87, pro-
hiba les donations, mémo celles à causo de mort, n'exceptant que les

donations propter nuptias.
Lo droit do disposer par testament est également entravé. On crée,

au profit do la curio, uno sorto do légitima pars (1) sur les biens des

décurions. Lo quart des biens doit lui être réservé, à moins que lo dé-

funt no laisse un fils curialo ou qu'il n'institue héritier un curialo :

toutefois, si lo défunt laisso uno fille mariée à un curialo do la mémo

ville, la curio n'aura rien àréclamor. S'il est mort laissant une fille non

mariée, elle aura trois ans, à partir do l'âge de puberté, pour fairo

choix d'un époux, et, si elle ne choisit pas un curialo, la curie réclamera

son quart augmenté des intérêts échus (2). Juslinicn ajouta plus lard

à ces dispositions quo, si lo défunt laissait plusieurs enfants, fils et

filles, ou bien filles mariées et filles non mariées à des décurions, il

faudrait toujours que la part afférente aux fils dans un cas, aux filles

mariées à des décurions dans l'autre, représentassent le quart de sa

fortune. De cette manière, quoi qu'il arrivât, la curie était toujours
certaine d'avoir un quart (3). Plus lard encore, par la Novello 38,

cetto réserve fut portée aux trois quarts, pour le cas où lo curiale vien-

drait à mourir sans enfants légitimes ou légitimés par oblation à la

curio.

A défaut do toute disposition testamentaire, la curio était appelée
ab intestat à la succession do ses membres.

II. Le second point de vue que nous avons indiqué nous couduit à

étudier le modo de recrutement de la curie sous le Bas-Empire.
La nouvelle situation faite aux décurions, dont le titre et tes fonc-

tions n'étaient plus un honneur recherché, mais uu fardeau redouté,

avait dû changer leur mode de recrutement. C'est dans celte période

que domine le principe de l'hérédité ; la cooptation n'est plus qu'un
ressort accessoire.

(1) « Erit namque ci pro filio forsan uno vel pro plurinm tota curia, id est, et totius

civitatisplcaitudoin Oliorum modo eiistens..... » (Nov.,xx\vui, 1.)
(2) L. 1 et 2, C, quando et quibus quart.

(3) L, 3, C. quando et quib, quart.
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La qualité do curialo so transmet du pèro au fils ; on est curialo

origine, La condition do la mèro, sauf les privilèges spéciaux à cer-

taines villos et à cortaines situations est indifférente (1). A part ces

privilèges, aucuno exemption particulière no pout faire fléchir la

règlo (2). Lo servico militaire n'est qu'une cause d'oxomption touto

personnelle : le fils du soldat, si son aïeul était curialo; lo petit-fils du

soldat, si son pèro est curialo, ne peuvent échapper à la curie (3).
Nombre de textes du Codo Théodosicn monlronl ainsi les fils de soldats,

et do vétérans, forcés d'opter entro les légions et la curio.

Co n'est passeulemont la paternité du sang qui indigo cetto triste

hérédité : l'adoption aussi confèro à l'adopté la dignité do curialo (4).
Bien plus, il semble quo co titro soit attaché à la possession des

choses qui ont appartenu à un membre de la curio. Ceux qui occupent
les biens des décurions sont soumis aux mêmes obligations quo ces

derniers. Toutefois, on n'alla pas jusqu'à attribuer cette conséquence
à l'hérédité légitime ou testamentaire. Ceux qui y étaient appelés
étaient obligés de payer, chacun pour leur part, le denarismus (5) ;

mais là s'arrêtaient leurs charges. Il en était autrement de celui qui
avait épousé la fille d'un décurion et qui venait par testament à la

succession de sa femme; celui-là était tenu du remplir les fonctions de

la curie (6).

Quanta la cooptation, rejetée au second rang, ello est loin d'être

aussi libre que nous l'avons vue. On parle bien encoro du mérite (7),

mais la cause déterminante du choix, c'est la fortune. Au-dessous

d'un certain chiffre de fortuno, on no peut être décurion. 11 faut

vingt-cinq jugera en propriété pour être réputé offrir uno garanlio

suffisant© (8).
Un motif d'agrégation à la curie était l'absence de tout lien do cor-

(1) L.22, 29, 44, G., de decur.

(2) L. 36,eod.

(3) L. 27, eod.

(4) L. 4, eod.

(5) C. Theod., lib. xit, tit. 1 ; L. 107 et 123.

16) L.124, eod.

(7) L.45,C, dé decur.

(S) G. Theod., lib. xu, Ut. 1, L. 33.
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poration (l). Pour bion cornprondro cette idée, il faut songer quo la

londanco du gouvernement impérial do la décadenco fut d'inféodor les

corporations à certains servicos publics. Or, ceux qui étaient do quelquo

corps do métiors, do quelquo collegium, payaient suffisamment leur

detto. Pour la fairo payer à ceux qui n'en faisaient pas partie, on les

attachait à la curio. Du reslo on avait soin do no pas pousser co rai-

sonnement à ses dernières conséquences et, en cas do pénurio, cer-

taines corporations fournissaient leur contingent do décurions (2).

Pour remplir les cadres, on en vint à fairo do l'entrée dans la

curie uno peine, un supplice. Ce n'était quo trop la vérilé; mais la pu-
deur do certains empereurs rougil do l'avouer. Gratien, Valenlinien

ctThéodoso défendirent aux juges d'envoyer les coupables à la curie en

châtiment de leurs crimes (3).

Un autro moyen d'arriver à la curio fut, à cette époque, la soumis-

sion volontaire. Un titre est consacré dans lo Code à ceux « qui sponte
munera publicasubeunt.» On s'empressait d'admettre ceux quiso pré-
sentaient ainsi, mais on prenait en mémo tempsdes précautions contro

leur repentir (4).Les lois 1 et 2 du titre 43 du Livre XauCodo font voir

qu'en général ceux qui renonçaient à invoquer une cause d'excuse

qu'ils auraient pu présenter et qui se faisaient admettre à quoique

chargo, ne perdaient pas le droit do se prévaloir plus tard do leur pri-

vilège; mais le décurionnat était formellement excepté (5). On peut
aisément supposer que le nombre des décurions volontaires n'était pas
considérable. Aussi voit-on plus lard l'empereur Léon leur attribuer

desprérogatives destinées à encourager tes imitateurs. lis auront le

titre de décurions et lo transmettront à leurs descendants; mais ni

leur patrimoine ni celui do leurs descendants no sera engagé (6). Jus-

tinien ira encoro plus loin ; il fera céder en leur faveur la règle de

(1) L. 137 et 179, Cod. Theoi^b^i/ M

(2) L. 119 et 53, eod. Ay v *.* *.
(3) L. 38, C. de decur. I ^ (%s'• .....';';>
(4) L. 3, eod. l^. jf-.;-^ •'.{
(5) Adde C. TUeod., lib. xuVti^li'lgjj^
(6) L. 3, C. de his quisponley* y7>T7»

4200 S<yiix-
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l'hérédité, La soumission spontanée ue liera quo celui qui l'aura

faite : ses fils légitimes échapperont à la curie,

Enfin, le délaissement des fonctions do curialo fut l'origine d'un

modo particulier d© légitimation. L'hérédité du titro ot des charges
do décurion ne s'appliquait d'abord qu'aux enfants légitimes, qui,

seuls, avaient droit ab intestat aux biens paternels et pouvaient en rece-

voir la totalité par testament. Théodoso et Yalentinion décidèrent que
tout citoyen, curialo ou non, qui ferait inscrire son fils naturel parmi
les membres do la curie, lui conférerait par ce moyen les droits d'un

enfant légitimo (1). Bientôt la seule institution d'héritier, la seule dona-

tion testamentaire au profit d'un enfant naturel, furent considérées

commo entraînant légitimation, o'est-à-diro asservissement à la curie;

et, sous prétexte de respecter la volonté du défunt, il no fut plus pe, mis

à l'enfant naturel de renoncer aux donations, de répudier les succes-

sions à lui laissées (2). Les affections présumées de la nature servirent

ainsi à déguiser un nouveau genre de tyrannie.
Dans la disette de prétendants à des fondions avilies; on est étonné

do rencontrer encore des causes d'incapacité et d'exclusion. Pour

l'âge, il est vrai, le Code Théodosien so montro moins difficile que le

Digeste. A dix-huit ans, et mémo dès que la dix-huitième année est

commencée, le fils du curiale doit outrer à la curie (3). Mais on for-

. mule des. lois pour écarter des honneurs les esclaves et les affranchis ;

ceux-cj, tant qu'ils n'ont pas obtenu lo jus aureorum annulorum (4).
L'infamie reste encoro uno causo d'exclusion (5).

Quelques professions continuent à fournir des dispenses. Lo nombro

de douze enfants permet aussi aux décurions de s'affranchir du far-

deau delà curie (6). Mais il so produit à cetto époque ce fait remar-

quable que la dispense des fonctions de décurion est érigée en privi-

(1) L. 3, C, de nalur. lib. Les mêmes droits étaient étendus à la fille naturelle qui

épousait un décurion.

(2) L. 4, eod.

(3) C. Theod., xu, Ut. l;L.7etl9.

(4) Lib. x, tit. 32, C.

(5) L. 8, C, de decur.

(6) L. 24, C, de decur. ; L. 4, C. de Fabn'ci; h. 11,C;, deprofess, et medie.
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lége. Au premier rang des privilégiés so placent les militaires et les vé-

térans. « Militaribus nihil sit commune cum curiis », disent les empe-
reurs; et pour los vétérans : « No ad curias vocentur inviti ». Mais,

ajoutent los constitutions, commo si, dans un temps où régnait la force,
il était à craindre quo la-faveur n'entraînât l'insolence : « Qu'ils ho-

norent les magistrats; qu'ils no so croient pas tout permis; que les

officiers sachent bien quo leurs outrages contro les décurions seront

réprimés (1) ». Les sénateurs forment une autro classo do privilégiés.
Puis vient la liste des grands dignitaires, dont les empereurs, depuis
Dioctétien, se plaisaient à peupler leur palais et les provinces. Sous

l'empire, devenu chrétion, les membres du clergé peuvent prétendre
aussi à l'immunité (2).

L'effet do ces exemptions, en exonérant quelques-uns, était de

rendre la charge plus lourdo à ceux qui restaient. Pour eux la tâcho

devenait impossible. Aussi, lo Bas - Empire offrc-t-il lo spectacle

étrange d'uno législation incohérente, ouvrant tour à tour et fermant

la porte au privilège; créant des immunités, puisse hâtant d'en étouffer

les effets. Le service militaire exempte du fervico do la curie ; mais

Si celui qui est subjectus curioe embrosse la carrière des armes, qu'il
soit rappelé (3)! L'affranchissement des sénateurs est proctamé; mais

que le litre do sénalour no soit décerné qu'à ceux qui auront parcouru

pas à pas la série des charges municipales(l)! Le clergé peut vaquer
en paix à son ministère, *iaisquelcs fonctions ecclésiastiques n'appar-
tiennent qu'aux pauvres : les riches se doivent à la curie (5)! Voilà

les contradictions que présentent les constitutions du Bas-Empiro. Les

empereurs vont plus loin : ils ne cherchent pas seulement à détruiro

l'effet de privilèges accordés à des classes., ils reviennent sur des con-

cessions individuelles. C'est en vain que des rescrits ont octroyé des

immunités à ceux quo la naissance ou lo choix pouvait attacher à la

(1) L. 42, C, de decur, ;L. 1, C, quibus muner

(2) C. Theod., Ilb. xvi, tit. n, L. 9.

(3) L. 55, C, de decur.

(4) C. Theod., xu, tit. 1; L.29 et passim.

(5) C. Theod., xtî, tit. 1, L. 3.
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curie. Qu'ils no so flattent pas d'échapper à leur dostinéo ; de l'aveu

du prince lui-même, le princo a agi sans droit (1) I

111. La curie recrutée, deux moyens sont mis on oeuvre pour y rete-

nir les décurions : les faveurs, les honneurs, d'uno part; les menaces

do l'autre.

Certaines faveurs appartenaient à la curio entière. La plus remar-

quable est relative à la pénalité. Le droit criminel de Rome n'avait

pas connu lo principe del'égalitô devant la loi pénale (2). Sousl'ompire,
en particulier, on faisait pour l'application de la poino, uno distinc-

tion entro les honestioresai les humilions. A la premièro classe appar-

tenaient les décurions; d'où la conséquence qu'ils échappaient à cer-

taines peines.corporelles. Déjà, à partir du règne d'Adrien, la peine

capitale avait cessé de pouvoir les frapper, sauf lo cas do parricide(3).
La loi 9, § 11, ff., de peenis, énumère un certain nombre do peines (4),
contre l'application desquelles ils étaient protégés. Mais, à cette époque,
ce n'était pas au juge à refuser do leur en faire l'application; il

n'appartenait qu'au princo de commuer Ici poino ou do leur fairo

grâce. Du temps d'Ulpien, on reconnaissait -u'ssi quo l'exemption ac-

cordée aux déçu lions s'étendait à leurs ascendants et descendants, et

on penchait à décider qu'il n'y avait pas lieu do distinguer entro les

enfants nés avant ou après l'entrée du père dans la curio. Paul ensei-

gnait enfin que les décurions étaient, depuis un rescrit d'Antonin-le-

Pieux, soustraits à la torluro (5), et cotte faveur, en, souvenir de leur

dignité passée, leur était conservée, quand ils avaient cessé do faire

partie de la curie.

Ces privilèges sont reproduits dans lo Code Théodosien. Nombre do

textes proclament les décurions exempts « à tormentis et fidiculis, »

c'est-à-dire de la torture. Toutefois, exception est faite pour le crimo de

lèse-majesté. En général les peines corporelles ne peuvent les attein-

(1) L. 37, C.de decur.

(2) L. 0, g 11, ff., de peenis.

(3) L.15,ff., eod.

(4) » Dccuriones in tnelallutn damnari non possunt, nec in opus metalli nec furcaa sub-

Jlcl, velvhriexuri. »

(5) L. 14, (t., de decur,
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dre; mais il existe un genre de supplice «plumbalarum ictus», auquel

jusqu'à uno ccrtaino époque, les soûls decemprimi échappèrent (1).
Plus tard l'oxemption fut étendue à tous les décurions, sous réserve

seulement do trois circonstances: « ob decodam pecuniam publicarn,

improbo adscripta tribula et immoderatas oxadioncs» (2). Il est à

remorquer que lo juge reçut alors dôfonso do leur appliquer les peines

corporelles, excepté dans lo cas où leur application était autorisée;

Inobservation do cetto règle entraînait contro lui uno amendo (3).

Indépendamment de ces faveurs, des distinctions honorifiques sont

créées dans lo soin do lo curie. Les noms des decemprimi, des primates,
des summales, des principales so rencontrent dans les lois do cette

époque (4). La curio, à toute époque, avait présenté uno hiérarchie,
uno suite do degrés, commençant à celui qui avait été revêtu de digni-
tés dans l'Etat et finissant à celui qui n'avait jamais rempli, dans le

municipe, aucune charge ou quo des charges inférieuros. Mais ce qui
caractérise l'époque qui nous occupe, c'est que la distinction fondée

sur l'exercice des charges ne donne pas uno simple prééminence dans

l'ordro de Yalbum ou du voto; rllo est le principe de classes d'impor-
tanco diverse. C'est ainsi quo les decemprimi, les principales, Eont,

dans quelques constitutions, distingués du reste de la curie, appelés
seuls pour certains actes, dotés mémo de certaines faveurs spéciales.
Mais le plus estimé des privilèges esl celui qui attache au degré su-

périeur de celte hiérarchie l'exemptiou des fonctions de curialo. Aux

termes delà constitution 171, de decur., au Code Théodosien, les

principales peuvent.après quinze ans d'exercice, se retirer. Quant au

décurion du second rang que son âgo ou ses infirmités rendent inha-

bile à parvenir au premier, on ne le traitera pas moins bien et on lui

permettra de prendre une retraite honorable.

A côté de ces moyens destinés à agir sur l'égoïsme et la vanité,

d'autres mesures procèdent par intimidation. Les constitutions impé-
riales défendent énergiquement aux curiales d'exercer des fonctions

(1) C. Theod., L. 2, deqweslion,
(2) L. 40, C.,de decur.; C. Theod., L. 80; 85; 117, de decur.

(3) L. 33, C. eod.

(4) Gothof., Parât., ad lib. xu, tit. 1, C. Theod. ; Roth., p. 71, 72, n. 49.
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qui pourraient les soustroiro à la curio : « Qui derelicta curia roilita-

vcrit, dit Constantin, rovocotur ad curiam (1) »; et la sanctiou est

qu'\ l'expiration d'une année, les bionsdu curiale réfradaire seront

affectés aux charges do ia curio. Et co n'est pas seulement leurs

bions quo la curi© craint do voir échapper, c'est leur personno mémo

qu'ello rovendique. Los décurions qui prenaient los ordres ecclésias-

tiques avaient pu, pondant un temps, so garantir contro toutes recher-

ches en abandonnant leurs biens à la curie; mais Arcadius et Hono-

rius exigent quo désormais ils soient rappelés (2). Les moines«ignavi©

sectatores» sont aussi arrachés à leurs solitudes (3). Partout ou

ello so présente, la résistance des décurions est vaincue par des

moyens violents (4).

Leur présence constante dans la cité est exigée. Il ost défendu au

curialo, sans un congé régulièrement obtenu, do s'absenter soit pour

ses affaires, soit pour les affaires publiques (5), fût-ce mémo pour se

rendre auprès du prince. S'il quitte la ville pour aller habiter la cam-

pagne, la confiscation du domaino qu'il a préféré à la cité est pro-

noncé© (6).

Enfin, la curi© a droit à des soins exclusifs. Le curiale : o peut so

charger de ta gestion des affaires d'aulrui. Il ne peut non plus être

tabellion (7).'S'il transgresse cette prohibition, toutes les charges do

la curio continueront à lo grever sans qu'il jouisse do ses préroga-

tives (8). Il doit agir par lui-même.ot sans se fairo représenter par un

mandataire. Les personnes illustres seules, et celles qui ont obtenu

une autorisation spéciale, peuvent so faire remplacer (9).

IV. Ainsi exposés à une persécution de chaque jour contro leur

personne et leurs biens, beaucoup de décurions aimaient mieux fairo,

(1)L. 17,C.,d«decttr.

(2) L. 12, C, de«/>»«•

(3) L. 26, C, de decur.

(4) L, 54,eod:

(5) L. 16, eod.

(6) L. un., C, si curialis relicta.

(7) L. 34, C, de decur ; L. 15 eod.

(8) L. 21, C, ad leg. Cornet.

(9) L. 60,C, de decur.
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en uno seule fois, lo sacrifico d© lour liberté et do leur fortune. Ils s©

retiraient au fond des campagnes et cherchaient dans le colonat, sous

la protection dos potentes, un repos dégradant : heureux quand la

ténacité des officiers impériaux no venait pas les arracher à co dernier

refuge! D'autres demeuraient à lour poste, et, de gré ou do force, ser-

vaient à conserver la pâle imago des anciens corps délibérants. Quello

pouvait être en effet, à cetto époquo, l'action sérieuse de la curie? La

propriété des cités attaqué©, leurs rovenus affectés aux charges de

l'État, quel était l'intérêt local qui restât à administrer?

La sphère des décrets do la curie so resserra. Quant au pouvoir

électif, tout porto à croire qu'il no resta que commo uno vain© for-

malité. En effet, lo droit donné aux présidents des provinces d'an-

nulor, sur appel, les nominations faites par la curie, le droit d© pré-
senter des candidats, étaient pour eux des occasions fréquentes d'in-

tervention quo, dans le nouvel état de choses, ils ne négligèrent point.
D'un autre côté, les magistrats sortant de charge étaient, comme nous

l'avons vu, responsables do la gestion du successeur qu'ils avaient

lo droit de présenter. A l'époque qui nous occupe, user do ce droit eût

été se condamner d'avance. Le champ resta donc libre aux agents du

pouvoir central.

SECTION III.

Des magistratures.

En regard de l'accablement et de la misère de la curie, se place

l'impuissanco et la servitude des magistrats.
I. Ceux qui sont investis des charges dites honores sont, comme par

le passé, les duumvirs et les édiles. Mais, à côté d'eux se montre une

magistrature nouvelle, celle desdefensores ctmfaïum. Leur nom n'ap-

paraît dans sort sens propre qu'à partir do Valentinien Ier (1). Jusque-
là le mot «defonsor » n'avait désigné quo lo représentant des intérêts

. municipaux dans les contestations judiciaires (2). L'institution du véri-

table defensor n'avait pas, en effet, de raison d'être au temps où flo-

(1) Roth, p. 101, n. 180 ; M. de Savigny ; 1. c. eu. n, g 23.

(2) L. 1, 8 2; 16, g 3; 18, § 13, ff., de muner.
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rlssait le régime municipal ; mais, lorsqu'à la paternollo administration

de la curio et des magistrats locaux out succédé la tyrannio des agents

impériaux, los empereurs, effrayés d'un désordre croissant dans les cités,

chercheront h y porter remôdo. Sous lo nom d© defensores, lo peuple

put avoir ses magistrats, sestribuns. On les appelait parentes plebis. Ils

avaient à remplir un ministèro do protection contro les abus des officiers

du fis© : ils étaient même investis d'uno certaine juridiction. Appolés
à surveiller les actes des décurions, ils n'étaient choisis ni parmi eux ni

par eux seuls. Uno assemblée do personnes notables « episcopi, clerici,

honorati, possessores, curiales » procédait à lour nomination, qui devait

recovoir l'approbation du préfet du prétoire. Ils étaient nommés pour

cinq ans (1). C'eût été uno belle mission, si ello avait été comprise.
Mais après avoir été d'abord briguée, elle fut abandonnée. Non seu-

lement elle demeura stérile, mais on voit mémo quo son accomplisse-
ment donnait lieu, do la part dos defensores, à dos abus et à des extor-

sions que les empereurs étaient obligés de réprimer (2). Des tentatives

furent faites, sans succès, pour relover cette institution, quieûtsan

doute totalement péri, si les évoques no l'avaient soutenue.

Une magislroture municipal© dont nous n'avons parlé, ni dans la

première époque, ni encoro dans celle-ci , est celle du curator

reipublicoe. Elle est entourée de quelquo obscurité. Son importance
ne saurait être mise en doute ; mais ses attributions no sont point

nettement déterminées. Sa date n'est point davantage certaine. Il est

constant que la curatio reipublicoe n'est pas une innovation du Bas-

Empiro; sous Alexandre Sévère, elle existait déjà, puisque Ulpien,
ainsi que l'attestent les rubriques de plusieurs fragments des Pan-

dectos, fit un traité de officio curaloris reipublicoe. Mais, d'autre pari,
il ne faut pas appliquer à co magistrat tous les textes du Digeste, où il

est question d'un curator; car nous savons qu'il y avait dans les cités

bien des espèces de curdffom. Peut-être faut-il chercher son origine
dans l'usage, que paraissent avoir adopté anciennement les empereurs,

d'envoyer, dans les villes, un délégué spécial pour examiner leurs

(1) V. au C. le tit. dedefensoribus.

(2) L. \0.,dedefens.
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comptes et leur administration. Ces faits d'immixtion, d'abord

rares, auraient pris progressivement un caractère do plus grando géné-

ralité, et un jour serait venu où un fonctionnaire, délégué par l'auto-

rité supéricuro.ourait cu^cn quelque sorte, rang à la tôt© do l'adminis-

tration municipale. Co fomÂionnaire n'aurait été autro quo lo curator

reipublicoe dont M. Zumpt a démontra quo la nomination appartenait
à l'empereur (1). C'eût été, à uno époque où la décadence commençait,
un premier moyen pour lo pouvoir central de so rapprocher des locali-

tés, avec lesquelles l'organisation administrative de Dioctétien n'était

pas encoro venuo lo mettre en contact. Quoi qu'il on soit, le curator

reipublicoe ([ni, dans les fragments des Pandedes, paraît investi de

fonctions analogues à celles des édiles et surtout do l'administration

des propriétés et des rovenus do la cité, est plus rarement mentionné

dans lo Code. Gordien nous apprend cependant qu'il était désigné par
lo nom grec de logista (2), et qu'il n'avait pas le droit do prononcer
des amendes.

Nous ne nous arrêterons pas aux emplois inférieurs, tels que ceux des

susceptores, chargés de percevoir les impôts; des Irenarchoe, chargés
de veiller à la sécurité publique; des Limenarchoe, et de tous les autres

préposés aux détails de l'administration. Inférieurs en rang, ils étaient

égaux en servitude.

II. Tous ceux, en effet, qui avaient le moindre maniement de fonds,

étaient soumis à une responsabilité quo la misère publique avait déve-

loppée et rendue intolérable. Aussi voit-on los fonctionnaires des cités,

qu'ils exercent des honores ou de simples munera, essayer de se dérober

parla fuite au fardeau qui les écrase. Mais l'empereur ordonne do les

ramener, et, s'ils persistent à se cacher, leurs biens sont rais à la dis-

position de ceux qui gèrent en leur absence. Leur retour même ne

(1) M. de Savigny, au contraire, fait du curator reipublicoe le même magistrat que

d'autres documents appellent quinquennalis. cit. u,g 15 (loc. cit). M. Zumpt, comment,

epig. p. 153,154 et suiv., fonde le système que nous indiquons sur ce que les inscriptions

qui font mention des premiers curatores reipubliea; (de Trajan à Septime Sévère) ajoutent

toujours le nom de l'empereur qui les a uommés. Postérieurement a Septime Sévère, aucun

nom d'empereur n'étant mentionné, la mesure serait devenue générale.

(2) L. 3, C., de modo mulet.
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purge pas leur contumace, ot ils doivont définitivement supporter la

charge do deux années d'exercice (1).
Les causes d'immunités furent multipliées. Constantin donna une

longue énumération des métiers qui oxemptaient des charges (2). Les

dignitaires do l'empiro, les officiers qui approchaient do la personne
de l'empereur eurent aussi leurs exemptions. Quelquefois môme l'im-

munité cessa d'être personnelle (3) ; ici encore parut le privilège.
Il est assez démontré quo, sous le Bas-Empiro, il ne fallait plus

demander, ni aux décurions, ni aux magistrats des cités, la moindro

indépendance. Longtemps les premiers do leur vit.j, ils étaient deve-

nus les derniers do l'empiro.

CHAPITRE DEUXIEME.

FORTUNB MUNICIPALE.

L Quel fut, cependant, le sort de la fortune municipale? De même

quo les fonctionnaires de la cité étaient devenus des agents inférieurs

du pouvoir impérial, de même on pourrait dire quo ses propriétésprivées
étaient devenues des fractions do la propriété do l'Etat. Les revenus

des cités passaient dans sa caisse. Il parait même constant que, sous quel-

ques empereurs, les propriétés des villes leur furent ravies. Des cons-

titutions de Julien, au Code Théodosien, qui font restitution des biens

enlevés, no permettent pas de douter de ce fait (4). Dans cette situation,
les travaux restèrent négligés faute d'argent, et l'on vit les habitants

(1) L. 18, C, de decur.

(2)C, de excusât, arlif.

3) L. 6,dcprcfess. etmedie.

(4) Roth, p. & «t 36, n. 67 et 79.
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dos villes implorer do l'ompereur des secours, pour relever leurs murs

ot leurs aqueducs ruinés.

II. L'ancien patrimoino des villes, épuisé d'un côté, ne so renou-

velait pas do l'autro. La misère généralo exclut la pensée do libéralités

volontaires,dontellesauraientprofité.D'ailleurs, si dcsdonationsétaient

encoro faites, elles l'étaient aux églises ot non aux cités. On n'a pas

moins do poino à concevoir des acquisitions à litre onéreux faites par

les villes, à uno époquo où elles n'avaient plus de ressources suffisantes

pour entretenir co qu'elles gardaient de leurs biens. Mais alors parait

un nouveau genre d'acquisition. Les campagnes, sous le Bas-Empiro,

n'étaient pas dans une situation plus prospère que les villes. Les terres,

grovées d'impôts énormes, étaient abandonnées par leurs propriétaires;

et, pour quo l'impôt ne fût pas perdu pour l'Etat, la législation s'effor-

çait de leur trouver des maîtres. La promesse d'exemption temporairo

d'impôt étant insuffisante, pouramener des prétendants; ce fut aux cités

qu'on les attribua. Les curies devinrent, dès lors, responsables du

payement de l'impôt, pour ces terres lo plus souvent improductives.

C© n'est pas tout ; les terres stériles furent attachées, comme dépen-

dances, aux terres fertiles ; et, si le propriétaire do ces dernières se

trouvait incapable de supporter l'oxcédant de charges qui résultait de

cette adjonction, il lui fut ordonné de céder le tout aux curiales qui

furent ainsi condamnés à en payer l'impôt (1).

On voit ce qu'était ce modo d'acquisition : une attribution ou une

accession forcée de terros incultes, emportant des chances onéreuses,

sans réelle compensation pour les villes.

III. Comment la cité faisait-elle valoir ses propriétés? Nous avons

vu dans la première période les locations*in perpetuum. Elles prirent,

sous le Bas-Empire, une grando extension ; et la conséquence fut que

la propriété municipal© s'effaça de plus en plus, pour transporter au

concessionnaire un droit étendu quo les textes du Code désignent sous

le nom de jus perpetuum eiprivatum sahocanone. Zenon définit et

réglementa sous le nom d'emphytéose, la nature et les effets du contrat

qui donnait naissance à co droit particulier; sa constitution montre,

(1) L. 1,5 et 6, C.de omn. agro des.
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entre autres choses, quo la perte totale est seulo à la chargo du pro-

priétaire, lo perte partielle restant à la charge do Temphytéoto (1). Mais

lo droit du propriétaire, tendant ainsi à so transformer en un droit à

un© redevance, et celui do l'ompliytéoto à s© rapprochordu dominiumt

on on vi nt à se demandor si i'oraphyléotopouvaiLaliénor son droit? Cons-

tantin répond (2) quo l'aliénation est possible et valable» sans aucun©

autorisation; mais il ajoute quo celui qui côdo son droit reste, néan-

moins, tenu du payement do la redevance Quoiquo la constitution de

Constantin soït rendue en matière do donation, il est permis do croiro

qu'il on devait Ôlro do mémo pour uno aliénation à titro onéreux (3).
Juslinicn vint plus tard régler ce point dans la Constitution 3 anG.de

jure emphyt. Dans cetto nouvelle législation, l'cmphytéote dut dénon-

cer au propriétaire son intention do vendre, et si, dans les deux mois

de celte dénonciation, le propriétaire ne manifestait aucune opposi-

tion, l'aliénation pouvait êtro concluo, sauf 2) lui payer lo cinquan-
tième du prix do la chose. Lo propriétaire avait, en outre, un droit de.

préemption, qui lui permettait de prendre la vente pour son compte
aux conditions du contrat soumis à son approbation.

Les redevances à acquitter par les emphyléolos étaient devenues à

peu près la seule ressource des villes; et encore n'étaient-clles pas

toujours exactement payées. Cependant la cilé n'était pas complète-
ment désarméo contre eux ; le défaut do payement du canon pondant
trois années autorisait la résolution du droit du concessionnaire.

. IV. Quant à l'autre sourco do revenus municipaux, les impôts, nous

voyons par des textes du Codo quo, non seulement de nouveaux im-

pôts sont autorisés par los princes, mais encoro que les impôts, volés

par les seules curies, sont confirmés et demeurent à perpétuité (4).
Les membres do la cité en souffraient cependant, sans quo la cilé on

profitât; car, taudis qu'autrefois les taxes municipales avaient été des-

(1) L. 2, C. de jure emphyth.
(2) L. 1,C.de fund. pair.
(3) M. Troplong, du louage, ch. 1, p. 157. — V. aussi la lot 3 au C. de fund, rei pri-

vai*, qui montre quo l'emphjtéotc tio pouvait se décharger du payement du canon par
uno cession,

(4) L. 10, G., de veclig, . •
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tinéos aux dépenses locales, aujourd'hui lo tiers seulement y restait

affecté. Les deux autres tiers étaient attribués à l'État (1).

Nous n'insisterons pas davantego sur la décadenco des institutions

municipalos. Nous n'avions pas à fairo leur histoire, mais seulement

à rechercher si quelque chose avait survécu do leurs vieilles traditions.

Les quelques traits quo nous avons indiqués suffisent pour nous au-

toriser à concluro qu'au point do vue de la représentation libre do la

personne, comme au point do vue do l'administration indépendante
du patrimoine, les événements n'avaient rien épargné. Les libertés

municipales avaient été trop faibles pour lutter seules, en l'absence

des libertés politiques; ot les villes n'avaient plus, aux tve et ve

siècles , ni droits, ni bien-être , que dans la mesure que le prince
consentait à leur accorder. No soyons pas cependant injuste. Quel-

ques empereurs usèrent de procédés moins lyranniques. Julien, nous

l'avons vu, essaya do restaurer lo patrimoino municipal; Majorien
chercha à rondre la vie aux cités. SesNovolles, rapportées au Code

Théodosien, altestcnt lo désir de réformer leur organisation cl do la

ramener aux anciens principes (2). Mais n'était-ce pas le vice du sys-
tème qui régissait les villes quo do lier leurs chances de prospérité aux

hasards du bon vouloir des princes? Aussi, les sages et bienveillantes

mesures do quelques-uns, oeuvres isolées qui no trouvaient pas de con-

tinuateurs, disparaissent dans la foule des mesures oppressives; et, en

dernière analyse, il ne demeure, pour caractériser cetto époque, que
la servitude des municipes cl la confiscation do tours biens.

Dans cet état misérablo, les anciennes cités romaines attendaient un

dénouement à leur oxislenco languissante. En Occident, co fut un im-

mense bouleversement, d'où elles devaiont sortir régénérées. En

Orient, co fut uno simplo constitution impériale. Au ix* siècle, Léon-

(1)L. 13, eod.

(2) Plus tard aussi,Juslinien (Nov. cxxvui, cap. 16) semble avoir voulu protéger le patri-
moine descités. Il défend aux agents du fisc do mettre la main sur tes sommes destinées
aux travaux et à l'approvisionnement des villes,



i le-Philosophe, qui avait la franobisodo déclarer hautement que tout,
dans lescitéscommoailleurs, dépendait de la sollicitude et de l'admi-

nistration impériale, oui aussi la logique de supprimer cosfaux sem-
blants do libortô ot do gouvornemontpropre (1)qui, depuislongtemps,
ne pouvaient plus tromper porsonneot semblaient presqueune insulte
à donoblessouYenlrsl

(1) Léon, Nov. XI.VI. « Que nunc, èo quod ros civiles In allum stalnm transfor-
mât© sint, omnlaque ob una imperalorls majeitatîs solllcitudlno atque administration

pendeant, tanquam Incassum clrca légale solutri oberrent, nostro decreto llllne subrao-
venlur. »



DROIT FRANÇAIS.

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE.

La faculté, pour les réunions d'habitants, de former, au point de

vue du droit, une personne distincte des individus qui la composent,
demeurant immuable alors qu'ils changent, se perpétuant alors qu'ils

périssent; cetto personnalité, dont nous avons essayé de suivre les

phases dans le droit romain, a reçu également sa consécration dans nos

lois actuelles. Mais avant de nous arrêter aux textes législatifs quo
nous aurons à consulter h cet égard, nous voudrions rapidement indi-

quer quelques traits des vicissitudes auxquelles a été exposé c© principe,
dans la longue périodo qui sépare l'époque quo nous quittons do celte

que nous allons aborder. En considérant ainsi les variations du régime

municipal français, nous renouerons la chaino qui unit nos communes

d'aujourd'hui aux municipes romains.

La première question qui se présente est celle de savoir si la Gaule,

province romaine, avait participé au régime municipal. Nous avons

indiqué quo, si ce régime s'était répandu dans lo monde romain aveo

une cerlainogénôrelitô, dos diversités locales avaient cependant subsisté.

Mais ces diversités furent-elles, en Gaule, d'une telle nature qu'elles
aient exclu les caractères essentiels do l'administration municipale?
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L'existence do la curio dans les cités gauloises est difficile à contes-

ter. Le Code Théodosion renformo sur les décurions do plusieurs
constitutions relatives aux Gaules. Ajoutons quo l'institution d'uno

assemblée délibérante s'adaptait merveilleusement mxcivitates do cette

contrée, dont lo régimo antérieur è la conquête ayaii été, d'après lo

témoignage do César, celui do la délibération commune Mais remar-

quons, en même temps, quo les curies furent, sous la domination ro-

maino, plus multipliées qu'elles no l'eussent été, si elles avaient suivi

les divisions des anciens districts indépendants. Un passage d© Satvicn

(lib. 5, o. 4 de gub. dei) atteste, on effet, la présence des décurions

dans de très-petits ''titres.

Il y a plus do dî/ aillé à l'égard des magistrats des cités, ou du

moins, à l'égard des duumvirs. M. do Savigny a soutenu qu'ils avaient

fait défaut dans les Gaules et, pour lui, l'oxistenco des duumvirs aurait

été attachée à la concession du jus italicum. Celle opinion a surtout pour
base la supposition quo lo principalis, dont il est fuit mention dans

certains textes concernant les Gaules, notamment la loi 171, C. Th.,

de decur., aurait été un magistrat unique, ayant la présidenco do la

curie, fonction ordinaire des duumvirs. Mais si le titre de principalis
fut quelquefois donné au président do la curie, d'autres textes parlent
ûcs principales, commo d'une classe particulière de décurions.

D'ailleurs certaines villes des Gaules avaient eu, do l'aveu de M. do

Savigny, dès duumvirs; et il n'est point prouvé que ces villes eussent

obtenu une concession particulière du jus italicum. Quant à la pré-
sence des defensores à la fin de l'empiro, elle n'est point contestée.

Lo régim© municipal ayant existé en Gaule, eut, comme toutes les
-

institutions romaines, à rubir lo choc do l'invasion barbare; mais il

no périt pas tout entier, lifsul fairo, à son égard, uno'observation

commun© h l'histoiro do toutes les institutions romaines : Le Midi fut

beaucoup moins modifié qu© lo Nord. A toute époque, il avait été plus

imprégné des idées romaines; lors do l'invasion, il eut pour premiers

maîtres les conquérants les moins barbares, les Visigolhs, établis plu-

tôt par les traités que par les armes. Aussi non-seulement lo droit et

les institutions romaines continuèrent-ils d'avoir cours dans los

contrées méridionales ; mais ils devinrent l'objet d'uno oeuvro législa-

tive le Bnviarium Alarici. LoNord eut, sans doute, un sort différent à
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quelques égards; cependant, malgré l'obscurité qui enveloppe l'hisloiro

des établissements barbares, il est permis du croiro que l'occupation
dos Francs no fut point partout violente. D'ailleurs la personnalité du

droit était un principe germain. Les Francs gardaient leurs coutumes,
mais ils n'enlevaient pas aux vaincus le droit romain qui les régissait.
Il n'est dono pas invraisemblable que los traditions municipales so soient

conservées après la conquête. Pjiis, .avec lo temps, ce dualismo dans

le droit disparut; la fusion s'opéra entro les vainqueurs et les vaincus,
et il en dut sortir un étal do choses mixte. Do savants travaux

ont, do .os jours, accrédité celte idée et apporté, h l'appui des supposi-
tions, des textes précis. On trouve dans l'Histoire du droit romain au

moyen-Age de M. do Savigny, dans l'Histoire du droit municipal do

M. Raynouard, do nombreux documents, particulièrement des formu-

les d'actes, qui prouventla persistance des noms et de quelques-unes des

attributions des curies et des défenseurs des cités (1). Bientôt des noms

germains, placés quelquefois à côté des anciens noms romains, viennent
attester le progrès de l'oeuvre de fusion, jusqu'au jour où il faut cher-

cher 1rs restes du régime municipal romain plus dans les choses que
dans les noms, démêler la curio dans lo »ia//um, cl retrouver les curiales

et les magistrats municipaux dans les rachimbourgs et les scabins

du l'époquo Franke. On est même fondé à supposer, sons aller jusqu'à
foire do l'invasion barbare la restauration des institutions municipales

que los cités recouvrèrent à cetto époque quelque vitalité. Lo système
fiscal, qui avait été la causo principale do leur ruine, était tombé avec

l'empiro romain. La délivrance de cette entrave leur permit de prondro

quelque développement.

Mais, si lo régime municipal ne disparut pas dans l'invasion, il fut

plus tarvJKexposéà uno oeuvre de destruction redoutable do la part d'un

ennemi qui grandissait, en gagnant également au-dessous ut au-dessus

de lui; nous voulons diro la féodalité.

Celte puissaheo nouvelle qui, sous les successeurs do Charlcmagne,
s'accrut à la faveur do la faiblesso du pouvoir royal cl étendit la

(1) V. aussi lllst. des biens commuuauv, en franc, depuis leur oruiuc jusqu'il la fin

du km* siècle, par M. Rivière (omrage couronna par l'Ara-l. dos tnscrlpl. tt Belle*»

Lettres.-1&56.)
4200 7
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servitude sur les campagnes, no put pas laisser aux villes uno sérieuse

action sur ©Iles-mêmes. Lorsquole comte ou l'évêquo, cessant d'être

un magistrat de situation dépendante, bien qu'élevée, devint un sou-

verain no relevant en réalité do persdnno, les libertés des villes

furent condamnées. Les droits lesplus arbitraires ot les taxes los plus
lourdes s'appesantiront sur elles. L'administration dégénéra en gou-
vernement d'autant plus absolu que son action était plus rapprochéo
des administrés. En même temps, les propriétés des cités furent ab-

sorbées. Elles n'avaient pas sans doute traversé l'invasion sans subir

quelques atteintes. Les libéralités faites aux antrustions, les spolia-
tions même avaient pu no les point épargner. Néanmoins, des docu-

ments prouvent leur persistance et leur maintien, dans l'époque

franke, et jnrqu'au-delà du règne de Charlemagne. Mais, lorsque la

féodalité devint plus envahissante, les alleux des cités, suivant la marche

des choses, allèrent se concentrer dans les mains des seigneurs. Est-co

adiré que, sous les premiers Capétiens, les villes fussent uniformément

dans un état de servitudo? Co serait aller trop loin. Les villes du rnidi

avaient conservé plus précieusement les traditions du régime municipal
romain ; certaines villes du nord même n'avaient point perdu touto in-

dépendance D'un autre côté, on trouvo encoro, \ cette époque, des

traces de biens appartenant à des villes. Il restait donc sur lo territoire

français quelques germes d'institutions municipales, susceptibles de

produire une réaction et de reprendre vie, sous son influence.

A la mémo époquo se formaient do nouvelles agrégations d'habi-

tants. Autour du château féodal, do l'église, de l'abbaye, se groupaient

les populations. De là des bourgs, des villages, sans antécédents mu-

nicipaux, sans propriétés préexistantes, et qui, sous la pression du ré-

gime féodal d'où, ils étaient issus, ne présentèrent, do primo' abord,

aucun signo d'oxistonce indépendante.

Mais, à la fin du xi° siècle, éclate un grand mouvement d'émanci-

pation, qui se manifeste d'abord par des actes isolés, etprond, au

xu° sièclo, un caradèro do plus' grando généralité. Dans le midi,

l'exemplo des viUos do l'Italie, qui venaient do s'affranchir, foitappa->

rattre, sans grando secousse, los noms de consuls et les libertés mu-

nicipales. Au nord, la restauration de l'indépcndanco des villes affecte

uno physionomio plus éncrgiqtio et plus germaine La Ghildo, c'osl-û-
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dire l'association solennelle, consacrée par le serment, est la formo

originale quo revêtent les premières COMMUNES(1). Dès 1070 et

1076, lo Mans, Cambrai, deviennent iosiego d'associations de cette

nature, et leurs habitants arrachent, par l'insurrection, des chartes

,à leurs soigneurs. Bientôt, et pendant les scènes sanglantes de Laon,
les villes do Saint-Quentin, Beauvais, Noyon, Amiens, etc., obéissentau

signal, et lo xn° siècl© so remplit do l'histoire des vilies, grandes ou

petites, qui so soulèvent au cri de COMMUNE,formulent leurs demandes

et les soutiennent, au besoin, par les ermes.

Pour comprendre celte lutte, ses vicissitudes cl ses effets, il faut

observer entre quelles puissances elle s'agitait. Dépouillée do l'auto-

rité effective, et réduite à une suzeraineté nominale sur la majeure

partie du territoire, la couronne conservait à peine, dons ses propres
domaines, uno influence réelle. C'était en général, avec les seigneurs

laïques et ecclésiastiques quelcspopulolionsétaicnle.> rapport, non avec
le roi. Co fut aussi contre eux quo se dirigea l'insurrection. Les demandes

do chartes do commune s'adressèrent aux comtes et aux évoques; et lo

rôle do la royauté se réduisit presque partout à uno simpte interven-

tion. Les chartes étaient-elles accordées sans combat? le roi donnait à

la charte oclroyéo par le seigneur la consécration du sceau royal.
Des troubles s'élevaient-ils? lo secours armé du roi venait seconder

soit les seigneurs, soit les villes qui le réclamaient. Dans uno mémo

lutte, commo celle do Laon, les deux partis purent ainsi se prévaloir
lour à tour do l'appui do la royauté, quo l'on vil déchirer les chartes,

après les avoir signées. Il no faut donc pas exagérer l'action du pou-
voir royal dans l'émancipation des communes. Il no suivit pas, du

moins à l'origine, uno ligno tracé© d'avance, et il ne conçut pas la

grande pensée do l'affranchissement des communes; mais il se trouva

mêlé, sans dessein, 5 l'entreprise qu'elles poursuivaient cl il y prit, tour

à tour, l'altitude quolui conseillaient les besoins du moment. Les rois do

Fronce du xiè cl du xnc siècles étaient trop pauvres et trop faibles en-

coro, pour concevoir et garder uno politique ferme et indépendante.
Mais l'insurrection no fut pas uniformément lo caractère do la révo-

ution communale Quelques soigneurs, dans leurs domaines, allèrent

(1) Aug, Thierry. Cens, *ur Nilst, do France, ch. v.
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au-devant des demandes. Lo roi surtout fit, dans les siens, des conces-

sions volontaires ; ici, naturellement, son influenco fut plus sérieuse.

Remarquons cependant que la condition acquiso par les villes fut

très-variée. L'étendue des concessions se mesura souvent sur les pro-

portions delà lutte. De toutes les villes du moyen-ego, celles qui.parais-
sent avoir obtenu la plus grando sommé do libertés, furent colles qui

les avaient demandées à l'insurrection. On peut mémo démêler trois

degrés dans la situation des villes. Quelques-unes, rostéos sous la dé-

pendance des seigneurs ou do leurs officiers, recevaient seulement,

commo faveur, l'exemption de certains droits onéreux. C'étaient les

villes do prévôté. D'autres obtenaient sur quelques points, le droit

d'intervenir dans la gestion do leur* intérêts, mais en gardant toujours

au-dessus d'elles l'autorité d'un délégué du seigneur ou du roi.

C'étaient les villes de bourgeoisie. Enfin los communes, proprement

dites, obtenaient la plus grande étendue de franchises, et celles-là i:e se

rencontraient guère dans les domaines royaux. Si, en effet, do la série

des actes de concessions royales octroyées à Orléans, à Lorris en Gati-

nais,on rapproche les chartes communales de Saint-Quentin, do Beau-

vais, de Laon, filles de l'insurrection ; à côté de garanties données à la

liberté individuelle, à côté do l'abolition des droits do mainmorte, do

la réformo des tailles, qui sont, dans toutes, comme le droit commun

des concessions faites aux villes, on voit de plus, dans les dernières, la

reconnaissance d'uqeconstitution libre; on y lit les noms do mairo, do

pairs, d'échevins, do jurés; on reconnaît, enfin, le principe de l'élec-

% lion par la communo do magistrats auxquels sont données une juri-
diction et une administration indépendantes. 11 faut mémo aller

plus loin ; les communes du moyen-ago furent, d'uno part, infi-

niment plus souveraines, d'uno autro, infiniment plus démocra-

tiques quo no l'avaient été les municipes romains (1). Sauf quel-

ques prestations envers les seigneurs, les communes ne relovaient plus

quo d'elles-mêmes. C'est ainsi qu'elles avaient lo droit de lover des

milices et des taxes pour fairo la' guerre. En outro, leur organisation

reposait sur l'élection populaire. C'était le suffrage des habitants, dans

touto sa turbulence, qui servait do grand ressort d'administration inté-

(1) M. Gultot, Illst. do la civil, en Franco, tonte, iv, 18«-leçon.
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rieure. Et ces habitants quels étaient-ils? Les seigneurs, ceux qui

concentraient entre leurs mains les droits féodaux et le tcrritoiro, étaient

retirés dans los châteaux, hors do l'oncointe des villes. Dans celles-ci

no restait qu'uno population inférieure, qui no connaissait la culturo

quo par les tcnures précaires, l'industrie et lo commerce quo par le

travail manuel. Formés en corporations pour leurs travaux, en assem-

blées pour le choix do leurs magistrats, ces artisans n'étaient et ne

pouvaient êtro qu'une démocratie. Do celte organisation populaire il

y o loin à la.constitution aristocratique des municipes romains : c'est

qu'entro les deux étals do choses, deux faits, immenses dans leurs

conséquences, s'étaient produits : l'oppression par la féodalité ot l'affran-

chissement par l'insurrection.

En même temps, la propriété dos communes tendit à so reconstituer.

Non-seulement les villes émancipées eurent uno caisse pour subvenir

à leurs dépenses; mais des propriétés foncières leur furent attri-

buées par des chartes. Il y eut, à quelques égards, réparation des

usurpations commises.

Ce grand ébranlement du xn° siècle cul aussi son contre-coup dans

les campagnes. Les communautés formées autour du château, ou dans

la circonscription de la paroisso, obtinrent, de leur côté, le relâchement

du lien féodal. Le clocher des villages n'eut point sans doute, au

moyen-ago, lo grand rôle du beffroi des villes; mais les populations
rurales connurent aussi les concessions do droits et de terres.

Peu do communes cependant eurent une existence paisible. Doux

éléments y jetèrent le trouble : les entreprises des seigneurs féodaux,

avides do ressaisir leur autorité, et les discordes intestines d'uno po-

pulation trop complètement et trop brusquement affranchie, étonnée

de so conquête et mal habile à en user. En face do ce double danger,

les communos cherchèrent un appui et le trouvèrent dans le pouvoir

royal.Dovonuo plus forte alors et plus confiante, mieuxéclairéo aussi sur

son infiuenco maintes fois invoquée, la royauté arrêta les tentatives des

seigneurs, maison so gardant do laisser gagner aux communes uno trop

grande importance. Quelquefois môme, les rois prirent parti contre

elles; et ainsi, tour à tour, amis et ennemis» ils apprirent aux sei-

gneurs ot aux communes à compter avec eux. D'un'autre'côté,cer-

taines communes, fatiguées de leurs dissensions ou dù-joug do leurs
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propres* magistrats, en vinrent à abdiquer leurs libertés entro les
mains du roi, lui demandant do.lour envoyer un magistrat, un prévôt
qui les gouvernât en son nom.

Les choses enétaient vomies,àce point, vers la fin du xiit 0 ot au com-

mencement du xive siècle. Les rois do Franco réglaient par ordon-

nant l'administration des villes, h mesure qu'ils étendaient leurs,

domaines. Les anciennes communes étalent peu à peu amenées à un

état qui rappelait celui des villes de bourgeoisie. Sous saint Louis et

Philippe lo Bol, l'excessive indépendance localo s'effaçait déjà devant

l'unité delà nation. Mais, ©n mémo temps, des villes qui n'avaient

jamais eu d'existence indépendante, ni dérivéo du régimo municipal
romain, ni sortie du mouvement communal; des villes récemment

fondées reçurent le droit d'avoir des magistrats choisis par leurs habi-

tants (1). La souveraineté dos communos se perdit, mais les villes gardè-
rent ou obtinrent des droits d'administration propre. Depuis saint

Louis, jusque vers la fin du xvn° siècle, on vit encoro des maires, des

échevins, des consuls, gérant les affaires communes. On vit des princes
rendre hommogo au principo do la liberté d'administration et d'élec-

tion (2) ; et l'on peut conclure quo la tutelle du gouvernement, quoiquo

énergiquement constituée, élail loin d'être une oppression sans re-

lâche .commo elle avait été dans l'empire romain.

Toutefois, en mémo temps qu'ello empiéta souvent sur l'adminis-

tration des communautés, la royauté eut,un autre tort, celui do no

point toujours protéger efficacement leur patrimoino. C'est dans celte

période quo so placont les fréquentes usurpations commises par les se}?

gneurs sur les biens des communes. Les soustractions do titres, les

ventes imposées ou simulées sont autant d'abus que les ordonnances
des rois essayont d© réprimer, mais sans y parvenir toujonrs. Au

xvn° sièclo aussi, apparaît clairement un droit qui, sans doute,
n'était pas nouveau, le triage, o'est-à-diro le droit pour lo sei-

(1) Par exemple, Algues-Mortes, sousLouis IX : « Il est permis a l;i communauté do la
ville d'avoir A consuls au moins, et Ils auront un conrcll Jure qu'ils choisiront, et les lia»
bltants auront la liberté de choisir ces consuls. » V, M. Raynouard, Itlst. du droit muni»

clpal, tomon.

(2) M. Raynouard (loc. cit.) a suivi, pour ainsi dire, do règne en règne, dans cette lon-
gue période, les traces du maintien de ces deux principes, ,
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gnour, de distraire, à son profit, lo tiers des bois, marais, prés, con-

cédés par lui, ou ses autours, gratuitement à la commune.

Lo règno d© Louis XIV fut fatal aux libertés des communes. En

1692, los élections furent abolies et les fonctions municipalcsdevinrcnt
vénales. En même temps elles devenaient perpétuelles ; c'est diro quo

ceuxqui en étaient investis échappaient à touto responsabilité et que les

villes perdaient toute gorantio d'administration. Lo seul moyen pour
elles do fuir ces conséquences, fut de so racheter (1707). Il est vrai

'

qu'après la mort do Louis XIV, le droit d'élection fut rendu aux villes

(1717); mais, dès 1722, un nouvel édit revint à la vénalité. Son

préatnbulo ne laissait pas do doute sur la cause qui l'avait motivé :

a La nécessité do nos finances, y est-il dit, nous oblige à chercher les

moyons les plus sûrs dotes soulager ». Les villes étaient donc victimes

d'expédients de finances. Le reste du siècle, jusqu'à la révolution,
s'écoula dans des alternatives semblables, et les villes furent sans cesso

obligées de racheter lo droit d'élire leurs magistrats. En 1764 et 1765,

'cependant, le gouvernement entreprit do faire uno loi générale sur l'ad-

ministration des villes. Deux assemblées furent établies dans la plupart
d'entre elles. La première so composa du corps de ville, c'est-à-diro

lo maire, les échevins et les autres officiers municipaux. La secondo

fut une assemblée de notables élus par le peuple et chargés d'élire lo

corps do ville et do délibérer avec lui dans los affaires importantes.
Mais un nouvel édit vint encoro en 1771 rétablir la vénalité des

ofllices.

L'organisation des paroisses rurales, des communautés d'habitants,
n'avait jamais été réglementée d'uno manière positive. On voit seule-

ment que lour modo d'administration présentait assez généralement,
avant la révolution, un syndic placé à leur tête, sous la surveillance

d'un subdélégué do l'intendant. Sur les affaires importantes, les chefs

do famille étaient appelés à délibérer en assemblée générale. Mais là,

commo dans les villes l'élection, l'assemblée, les fonctionnaires n'a-

vaient quo l'apparenco de la liberté. « Une paroisse, disait Turgot, est

un assemblage do cabanes et d'habitants non moins passifsqu'ollos(l) ».

(t) M. de Tocrptcvillo, l'Ancien RtJglmc et la Révolution, p, 76.
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C'est dans cet état que la révolution de 1780 trouva les communau-
tés urbaines et rurales, Dès la nuit du 4 aoûl> l'Assembléo nationale

décida qu'un système unique régirait les diverses circonscriptions ter-

ritoriales. Doux mois après, la discussion était ouverte. Dans ces

temps d'effervescence, les systèmes les plus hardis no craignaient

pas de se produire. Pour l'organisation communale, on proposa do

laisser aux municipalités uno complète indépendance, qui eût fait

d'elles commo autant de petites républiques unies par un lien fédéra-

tif. Mais Sieyès fit triompher l'idée d'uno sage conciliation entro les

libertés municipales et l'unité du pouvoir central. Lo décret du

14 décembre 1789 constitua dans chaquo communauté un corps mu-

nicipal composé d'un maire, d'un procureur do la commune et do

plusieurs officiers., municipaux. En outre, un nombre do notables,
donblo de celui des membres du corps municipal, dût so réunir à lui

pour former lo conseil général do la commune. L'élection fut 1©prin-

cipe de toutes les nominations. »

Le seul vice d© cette organisation était doremettroàplusiourslepoti-
voirexécutif dans la commune. Mais les municipalités jouissaient d'une

grande latitude d'administration ©t do police locale. Les droits et,les
intérêts de la communauté étaient soigneusement distingués et res-

taient confiés à sa garde. L'État avait un droit do surveillance, mais

limité aux exigences do l'ordre public. On admit aussi lo principe quo
les officiers municipaux pourraient être chargés de fonctions relatives

à l'administration générale, commo la répartition individuelle do l'im-

pôt , la surveillance des travaux publics. .
Les municipalités constituées, le patrimoine des communautés attira

l'attention du législateur. La loi du 15 mars 1700abolitle triage pour
l'avenir; celle du 28 août 1792 révoqua tous les triages oxécutôs de-

puis 1669(1). La même loi fit entrer dans la propriété des communes

les terres vainos cl vogues situées sur lour territoire, et les réintégra

(1) L'ordotiuauce do 1609 avait toléra le triage, a la double condition i|u'il f.ùt Justifie"
d'uno concessionfaite gratuitement par le seigneur, cl établi «pic les deux tiers du. fonds
suffisaient a l'usage de ta paroisse.

• '
•
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dans les biens et droits anciennement possédés par elles, et dont elles

avaient été dépouillées par la puissance féodalo.

Les principes reconnus par la révolution de 1789 sont demeurés

les bases do notre régimo communal. Si des atteintes, non seule-

ment do fait, mais do droit, y furent portées, h plusieurs époques,
elles furent passagères, La constitution do l'an m 'essaya do trans-

porter au canton l'administration municipale; mais colle tenlalivo

échoua et la constitution do l'an viti revint aux anciennes circons-

criptions. Celle-ci introduisit, en mémo temps, l'innovation heu-

re uso d'un pouvoir exécutif confié à un magistral unique, mais elle

abrogea te système électif cl attribua au pouvoir central la nomination
'

des mairestct adjoints et mémo dos conseillers municipaux. Il était

réservé à la loi du 21 mars 1831 do restaurer, en grande partio du

moins, le principe do l'élection.

Lo patrimoino des communes eut aussi à souffrir des spolia-
tions. La loi du 24 août 1793 nationalisa les dettes des communes

antérieures h sa promulgation, et attribua en mémo temps leurs

biens, à l'Etat. Uno nouvelle dépossession fut prononcée par la

loi du 20 mars 1813, portant cession dos biens des communes à la

. caisso d'amortissement, et n'exceptant quo les édifices affectés à un

usage public et les bois et biens communaux proprement dits. Mais

cette loi fut rapportée lo 28 avril 1816 ; et, depuis lors, c'a été l'oeuvro

do la loi du 18 juillet 1837 de reconnaître pleinement les droits des

. communes, d'en déterminor l'étendue et d'en régler l'exercice.
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4

CHAPITRE PttEMIEIt.

*
CONSTITUTION DES COMMUNES.

En abordant la commune, lelloquo l'ont constituée la révolution do

1789 et les lois postérieures, notre élude s'étend et so généralise Los

villes ne doivent pins seules nous occuper; los campagnes réclament

le mémo examen parco qu'elles ont les mêmes droits, Co n'ost pas
uno des moindres conquêtes des idées modernes quo l'extension à

toutes les parties du territoire d'uno organisation identique, qui sait

donner satisfaction aux mêmes besoins, partout où ils existent. On a

vivement critiqué l'unité d'organisation communale: on a cité des in-

convénients pratiques; on s'est appuyé surtout sur ce quo l'uniformité,
en celte matière, avait pour conséquenco do placer le législateur dans

l'alternative, de restreindre les droits do tous on «raison do l'inaptitude
de quelques-uns, ou d'accorder à tousdes droits dont quelques-uns sont

incapables d'user (1). Quoi qu'il soildo ces inconvénients, ceux des au-

tres systèmes ne seraient pas moindres. Assujettir les petites communes,
les communes rurales, à la direction incessante d'une autorité déléguée
du gouvernement, sous prétexte do subvenir à l'incapacité présumée
des moires du campagne, ce serait proclamor le droit d'intervention

illimitée du gouvernement dans les intérêts communaux, pour la ma-

jeuro partie du territoire français. Soumoltroles petits contres à l'admi-

nistration des grands, co serait mettre les campagnes au service dos

villes, et fairo tournor la prospérité des premières à l'accroissement du

luxe des secondes. La création des municipalités do canton a contro

(1) Rapport de M. Vivien à la chambredesdéputéssur la loi du 18 juillet 1837.



123

elle l'insuccès d'uno promiôro expérience (1). Toutes ces combinaisons

théoriques ont d'ailleurs un défaut commun. Kilos hlossonl lo senti-

mont de l'individualité locale» sontimont peut-être plus vif dans les

petites localités que dans les grandes. Aussi lo principe do l'unifor-

mité' do l'organisation communale- est-il sorti vainqueur des attaquos

dirigéoscontrolui.
Pénétrons maintenant au sein do la commune, pour examiner en

détail son organisation et ses attributs, ot recherchons d'abord quels
sont les pouvoirs qui agissent au nom do la personne collective.

Lo jeu do trois ressorts so manifeste dans l'administration des corn-

ni unes ; l'onsemblo do la population localo procédant par élection ; un

conseil municipal procédant par délibération; un maire et des adjoints

procédant par action proprement dito.

SECTION ire.

Population de la commune,

8 i". — Sa composition.

La commune, porto l'art. 2 do la loi du 10 juin 1793, est « une

société de citoyens unis par dos relations locales ». Mais le consente-

ment réciproquo, qui est la baso de toute société, no saurait ôtre oxigé
d'uno manièro oxpresse dans chacune des circonscriptions d'un grand
Etat. Les lois barbares seules, celles des peuples primitifs, ont pu

l'imposer pour l'admission dans leurs tribus. Dans l'état de civilisa-

tion, il faut s'en tenir à un consentement présumé, ou, comme on l'a

dit, h un quasi-contrat d'association locale. Quels sont les faits qui
font présumer ce consentement et qui servent de fondement à ce quàsi-
contral? Lo premier élément, puisqu'il s'agit d'uno association terri-

(1) La coDstit. du 5 fructidor an 111, tit. vit.
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torialo, est lo territoire. Il importe dono do diro quelques mots de la

circonscription communale.

L'Assemblée nationale évita de faire descendre lo remaniement du

territoire français jusqu'au,dernier degré des communautés d'habitants.
Les villos, bourgs, paroisses, érigés on municipalités, furent mainte-
nus dans leurs anciennes limites. Mais colles-ci no pouvaient ôtro

condamnées a garder une fixation invariable dans l'avenir. La né-

cessité do quelques modifications peut, en oiïot, so produirosous l'in-

fluence do circonstances diverses. Il est dans l'ordro des choses que
certains contres perdent do lour importance, avec lo temps, quand
d'autres eu acquièrent une plus grando; il arrive aussi quo leurs

intérêts, tours relations changent en tout ou on partie. Dans ces cas,
ce peut ôtro un acto do bonne administration d'apporter quclquo

changement aux circonscriptions, de procéder a des réunions et sépara*
lions, Mais le droit do faire de telles modifications no peut appartenir

qu'à une autorité supérieure La constitution de 1791 l'avait attribué

au pouvoir législatif; toutefois sans avoir été abrogée, celle regîo avait

cessé d'ôtro suivie, sous la constitution de l'an vui. Le gouvernement
s'était attribué le droit do prononcer les réunions et séparations de

communes, sous la garantie de certaines formalités. La loi du 18 juil-
let 1837, encore en vigueur, a placé en tête do ses dispositions la

réglementation do cette matière.

Dans toûsTles cas, qt'il s'agisse « do réunir plusieurs communes

on uno seule, ou de distraire uno section d'uno commune, soit pour la

réunir à une aulro, soit pour l'ériger en commune séparée », la pre-
mière mesuro est uno enquête ordonuéo par lo préfet dans les com-

munes inlôresséos. Les communes, appelées déjà à intervenir do colto

manière, lo sont encore par leurs conseils municipaux, auxquels, dans

cette circonstance, on adjoint les plus forts contribuables en nombro

double de celui des membres du conseil. L'assemblée, ainsi composée,
dônno son avis. S'il s'ogit do démembrer une commune, la section

qu'il est question d'ériger en' communo séparée ou do réunir a uno

autre, doit ôtro aussi consultée. Pour lui composer une représentation

propre, les électeurs municipaux domiciliés dans la section procèdont
h l'élection d'uno commission syndicale qui nomme son président et

donno son avis. Le nombre des membres de celte commission syndi-
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caloest fixé par arrêté du préfet ot, si co nombre oxcèdo la moitié do

celui des électeur? do la section, la commission est do droit composéo
des plus imposés. Mais l'enquête, les délibérations du conseil muni-

cipal et dos plus imposés, ou do la commission syndicale, pourraient
subir l'influence do considérations personnelles ;.et, d'ailleurs, elles no

donnent jamais que l'expression du sentiment local. Aussi la loi, pour
servir do contrôle, exigc-t-ello l'avis do ceux qui représentent les cir-

conscriptions plus étendues, auxquelles se rattachent les communes

intéressées, à savoir, des conseils d'arrondissement et do dépar-
tement.

Cos règles sont applicables dans toutes les hypothèses ; mais la diver-

sité commence, quand on arrive a l'autorité qui doit définitivement

prononcer. Lorsque les réunions et distractions do communes devront

avoir pour résultat de modifier la composition d'un département, d'un

arrondissement ou d'un canton, elles ne pourront ôtre prononcées quo

par uno loi, parce qu'à la loi seule appartient de déterminer les ressorts

judiciaires et les circonscriptions électorales. A part ces cas, il faudra

encore recourir à uno loi, lorsque les conseils municipaux auront donné

un avis contraire h la réunion ou distraction; mais avec cette dislinc-

tion que, s'il s'agit d'une commune ayant moins de trois cents habi-

tants, l'opposition des consoils municipaux ne sera pas prise en consi-

dération, lorsque, d'ailleurs, le conseil général se sera prononcé aflir-

mativement. Dans ce cas, ot dans tous les autres qui ne sont pas excep-

tés, un décret du chef de l'Etat sera suffisant.

Le fractionnement des communes no doit, du reste, ôtro soumis aux

règles qui précèdent quo lorsqu'il s'agit d'opérer sur une ebramuno

entière ou sur une section. Les questions do délimitation do commu-

nes, qui n ont pour objet qu'une simple rectification de territoire, sont

soumisos à des formes beaucoup plus simples, qui ne saisissent quo l'au-

torité administrative du département, à moins que les deux communes

intéressées n'appartiennent à des départements différents.

Maintenant, lo territoire étant fixé, quelle est la relation par laquelle

s'y rattachent les membres do la commune? En droit romain, nous

avons trouvé deux faits : 1° l'origine ; 2° l'établissement du domicile;

le premier, indestructible dans ses effets, lo second, susceptible de

changements postérieurs. Dans le droit barbare, nous voyons quo la
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loi Saliquo (ohap. 47) oxigeait un consentement exprès ot unnnîmo do

la communauté à laquelle voulait s'agréger un nouveau membro ;

toutefois, a défaut do co consentement, une résidonco sans troublé,

prolongée pendant douzo^mois,
était regardéo comrao suffisante. Lo

môme délai d'un an so ronconlrè encore au.moyen-âge pour la partici-

pation aux droits de bourgeoisie

Dans nos lois modornes, lo lien d'origine a moins do force que. dans

les lois romaines. H est reconnu ot exigé pour la formation du grand
ôtro moral qu'on nommo l'État, Inais son iniluonco, s'arrôtant aux

questions de nationalité, no descend pas jusqu'aux communes. Il en est

autrement du domicile, C'est, en général, lui quUormelô noeud do

l'association. Il faut remarquer, néanmoins, quo si la condition du

domicilo réel est exigéo dans certains cas, par exemple, pour la jouis-
sance des biens communaux, elle no l'est pas dans tous. C'est ainsi quo,

d'après l'art. 7 de la loi du 5 mai 1855 combiné OYCOl'art. 13 du

décret du 2 février 1852, la qualité d'électeur communal est attachéo

à la simple résidonco do six mois. En outre, la possession d'uno pro-

priété immobilière dans uno commune, et, plus généralement encore,

l'inscription sur lo rôle des contributions directes, font entrer, en un

certain sens, le propriétaire ou le contribuable dans l'association,

puisqu'il se trouve appelé a participer aux charges communes et que,
do plus, si sa cote est do quelque.importance, il peut être invité à

délibérer sur des intérêts communs, dans certaines circonstances. Ce-

pendant, ni la propriété, ni l'inscription au rôle no constituent lo domi-

cile. Il faut donc conclure do là qu'on no doit prendre, pour principe
de l'association, lo domicile et môme l'habitation qu'avec une cerlaino

réserve.

§ 2. — Rôle de la population dans la commune

Lorôlo des habitants de la*communo consiste dans l'élection des
membres du conseil municipal, c'est-à-diro do ceux qui doivent ôtro
les représentants do la commune dans la gestion do ses intérêts. Nous
savons que la loi do 1855 confôro lo titre d'électeur municipal, sans

autre condition qu'une habitation do six mois dans la communo; mais
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comme le droit d'élection, pour ôtro exercé dans un intérêt communal,

no perd pas, d'après nos lois, lo caractèro do droit politique; il faut

ajouter quo les personnes auxquelles la jouis«anco des droits politiques

est rofusée no peuvontso prévaloir du fait de l'habitation pour parti-

ciper aux élections. L'étranger, le minour, l'interdit, la fomme ne

sauraient y ôtro admis, non plus quo les faillis non réhabilités et les

personnes atteintes de certaines condamnations énumérées dans les

art. 15 et 16 du décret du 2 février 1852; quoique ces mémos per-

sonnes, commo domiciliées dans la communo, puissent participer à

certains avantages et subir certaines charges do la corporation.

Voyons comraonl les électeurs communaux exercent leur droit. 11

faut, avant tout, qu'ils soient inscrils'sur la liste électorale. Une déci-

sion du jugo de paix ordonnant lour inscription, ou un arrêt de la

Cour do cassation, annulant un jugement qui aurait prononcé leur

radiation, suppléerait cependant à l'inscription sur la liste. Les élec-

teurs peuvent, ou Yoter dans une seule assemblée, ou être divisés en

sections. D'après la loi du 21 mars 1831 (art. 44 et 45), la division

en sections avait lieu de droit dans les communes do deux mille cinq
cents âmes et plus. Dans les communes au-dessous do ce chiffre, les

électeurs so réunissaient en une seule assemblée Toutefois, sur la

proposition du conseil général, et, le conseil municipal entendu, les

électeurs pouvaient être divisés on sections par arrêté du préfet. Au-

jourd'hui, aux termes de l'art. 7 do la loi du 5 mai 1855, le chiffre

de la population des communes n'est plus à considérer. Lo préfet est

souverain appréciateur de l'opportunité de la division en sections; ni

le conseil générai, ni lo conseil municipal n'interviennent. La seule

oxigence de la loi est quo l'arrêté du préfet soit pris en conseil de pré-
fecture. Il no s'agit pas ici, bien entendu, de sections établies pour la

facilité ou la rapidité des votes. Il faut entendre par sections, des

- groupes d'électeurs nommant chacun un certain nombre de membres

du conseil. L'utilité de cette division est manifeste. Uno commune,

malgré son unité, pout comprendre des sections qui ont des biens

particuliers et des intérêts propres. Une portion dô la population peut
mémo avoir des intérêts contraires à ceux d'uno autre portion, par

exemple, si la commune est en partie urbaine et en parlio rurale. Dans

ces circonstances, il est de toute équité quo les intérêts distincts soient
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distinctement représentés ; et c'ost ce qui n'arriverait pas si tous les

électours concouraient confusément à l'élection do tous les candidats.

Dans un vote commun, uno petito fraction électorale correspondant a

uno petite fraction territoriale serait inévitablement étouffée. C'est

pour obvier à ces inconvénients qu'a été créé le vote par sections.

L'arrêté du préfet, qui fait la division en sections, détermino, ou mômo

temps, lo nonibro do conseillers municipaux a éliro par chacune

d'elle. Il doit, pour fairo cb travail, prendra pour guide lo nombro

des électeurs inscrits dans chaçuno; mais il n'est pas tenu d'observer

une oxacte proportion. La présidence des sections &e divise entre lo

maire, les adjoints et les conseillers municipaux, Le président a seul

la police do l'assemblée. Lo bureau so compose, outre le président, do

quatro scrutateurs et d'un secrétaire. Les difficultés qui s'élèvent sur

les opérations de l'assemblée électorale sont jugées provisoirement par
le bureau : les décisions sont motivées.

Quant au vote, il so fait au scrutin do liste. Les électours sont ap-

pelés par ordro alphabétique. A l'appel de lour nom, ils romoltenl leur

bulletin au président qui lo dépose dans la botte du scrutin fermée avec

certaines précautions, L'appel terminé, et après un réappel des élec-

teurs qui n'ont pas voté, le scrutin est clos, et le bureau, assisté de scru-

tateurs qu'il désigno parmi les électeurs présents, procède au dépouil-

lement, pour lequel la loi trace des mosures do sûreté. A la suite du

dépouillement, le président proclame lo résultat du scrutin.

Pour quo l'assemblée électorale puisse arriver a un résultat utile, il

faut qu'elle soit composée, au moins, du quart des électeurs inscrits.

C'est la conséquence de l'art, 44 qui veut qu'aucun candidat nopuisso
être élu s'il n'obtient un nombre de suffrages égal au quart des élec-

teurs inscrits (1). Un procès-verbal des opérations électorales est dressé

par le secrétaire et les décisions du bureau y sont insérées. On y an-

nexe, après qu'ils ont été paraphés parle bureau, les. bulletins et pièces
qui se réfèrent h cos décisions. Le procôs-Yerbal est signé par le secré-

taire et lesautros membres du bureau. Une copie également signéo est

envoyée au préfet (2).

(1) Celan'est tral toutefois quo pour lo premier tonr do scrutin.
(2) L. du 5mal 1855, sect. 3, art. Vt à 44.
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Un droit assez romarquablo est celui qui est donné a tout électeur

d'arguer do nullité les opérations do l'assembléo dont il fait partie. S'il
élôvosa réclamation pondant leur durée, ello sorn inscrito sur lo pro-
cès-verbal, avec lequel ello parviendra'ou préfet, sinon elle devra ôtro

déposéo dans lo délai do cinq jours, a dater du jour do l'élection, au
secrétariat do la mairio, pour do là être envoyée au préfet ; à moins

qu'ollo ne soit directement déposéo à la préfecluroou à la sous-préfec-
turo dans lo mémo délai do cinq jours. Lo conseil do préfecture pro-
noncera dans lo mois sur la demande. Le préfet, deson côté, a lo droit;

d'attaquer l'élection dapsles quinze jours de la réception du procès-
verbal, s'il estime quo les conditions cl les formes légales n'ont pas été

remplies. Dans cocas, commo dans l'autre, c'est le conseil de préfecturo

qui juge, sauf à lui, si la réclamation implique la solution préjudicielle
d'uno question d'état, h renvoyer devant les trihunaux compétents, en

fixant un bref délai dans lequel la partie qui a élevé la question pré-

judicielle doit justifier de ses diligences. Lo conseil do préfecturo no

statue que sauf pourvoi au Conseil d'Etat formé dans le délai do trois

mois et jugé sons frais (1).
Sauf lo droit d'élection, l'ensomblo des habitants de la commune no

parlicipo point à l'administration des affaires locales. Les plus imposés
soûls sont quelquefois appelés à so réunir pour donner leur avis. Nous

avons déjà vu un de ces cas, lorsqu'il s'agit do réunion ou distraction

de commune; il faut ajouter celui où la commune veut s'imposer
extraordinairement ou contracter un emprunt (2). Les habitants sont

plus généralement appelés à exprimer uno opinion dans certaines cir-

constances graves qui oxigent uno onquôte de commodo et incommodo.

Mais, on sommo, le principe ost quo la délibération n'appartient pas
a la masse des habitants. Leur assembléo n'a qu'un but,l'élection;
et il leur est intordit do so détourner do co but pour délibérer ou dis-

îutor, aux termes do l'art. 30 do la loi du 5 mai 1855. Au Conseil

municipal 'soûl, en effot, appartient la délibération.

(1) L. du 5 mal 1855, sect. 3, art. -15, 40, 17.

(2) Mais, commo nous lo verrons, cela n'a lieu quo dans les communes dont les reve-

nus sont inférieurs à 100,000 fr. (L. du 18 juillet 1837, art. 12).

4200 9
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8ECTI0N II.

Conseil municipal.

C'est à sa formation quo tend l'élection; o'est par elle qu'il est cons-

titué lo représentant vrai do la commune. Nous avons a voir d'abord

sa composition.

1
§1», — Composition du conseil municipal.

Lo nombre des conseillers municipaux varie avec la population.

Dans les communes do cinq cents habitants et au-dessous, ce nombre

est do dix. C'est lo chiffre minimum. Lo maximum, qui est trorite-six,

s'applique aux communos déplus do soixante mille habitants. Entre

ces deux limites, il y a place pour huit combinaisons différentes, sui-

vant la population. L'art. 6 de la loi do 1855 en contient le détail.

Four ôtro conseiller municipal, il y a des conditions d'éligibilité.

Ces conditions ont souvent varié. Sous la loi du 21 mars 1831 (art. 15

et 16), les membres du conseil municipal étaient choisis sur la liste

dos électeurs communaux, les trois quarts au moins parmi les élec-

teurs domiciliés dans la commune et les deux tiers au moins parmi les

plus imposés, Il fallait, on outre, l'âgo do vingt-cinq ans accomplis. Lo

décret dû 3 juillet 1848 changea uno première fois ces conditions en

déclarant éligibles : 1° les citoyens do vingt-cinq ans inscrits sur les

listes'électoraleside la commune, c'est-a-diro y ayant leur domicile

réel depuis six mois; 2° ceux qui, sans ôtre domiciliés, y payaient une

contribution directe, pourvu cependant que lo nombre de ces derniers

n'excédât pas lo quart des membres du conseil. La loi do 1855 s'est

montrée oncoro plus facilo. Ello n'exige plus de condition do domicile

ni de condition do cons. Le choix des électours est libre. « Ils seront

toujours plus portés a YOter pour des gens habitant la commune,

commo eux, quo pour des étrangers. Si leurs suffrages s'adrossout
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ailleurs, ot accidentellement, co sera presque toujours pour introduire
dans lo conseil quolquo propriétaire, qui n'aura pas son domicilo réel
dans la communo, mois qui viondro y résider, chaque année, pondant
quelquo temps (1), » Cclto assuranco do fait a paru suffisante au lé-

gislateur, et 'a seule condition qu'il ait conservée est celte do l'âgo de

vingt-cinq ans, Mais si l'éligibilité n'est point subordonnéo à la condi-
tion d'inscription sur les listos électorales do la communo, il est sous-

enlondu quo la porto des droits d'élection par uno dos causes qu'in-

diquo lo décret du 2 février 1852 (art. 15 et t6), entraînerait 5 plus
forte raison la porto du droit d'éligibilité. Do là, la conséquent quo
la perte do cos droits, postérieure à l'élection, serait une causo d'exclu-

sion du conseil municipal (art. 19, loi du 21 mars 1831).

Ajoutons aussi quo, bion quo les domestiques attachés h la pcrsonno
et les individus dispensés do subvenir aux charges communales, ou se-

courus par les bureaux do bienfaisance, np soient pas mis aujourd'hui
on dehors des listes électorales, leur situation dépendante no permet

pas cependant qu'ils soient conseillers municipaux (loi do 1855, art. 9,

3°cU°).
A côté des causes d'incapacité, il faut citer les incompatibilités. Les

unes sont fondées sur l'oxercico do certaines fonctions (celles de

préfet, sous-préfet, secrétaire général, conseiller de préfecture, com-

missaire et agent do polico, militaire ou employé dos armées de

terre et do mer eu activité do service, ministre du culte en exer-

cice dans la communo ; comptablo do doniers communaux, en-

trepreneur do services communaux et agent salarié do la commune,

art. 9 et 10, loi de 1855). D'autres ont pour motif un certain lien de

parenté avec d'autres membres du conseil municipal, Nous voyons en

effet que les parents au degré do père, do lils, de frèro,. et les alliés

au môme degré, no peuvent être on môme temps membres de ce con-

seil (2). La conséquence de co qu'il n'y a dans tous ces cas qu'une in-

compatibilité, c'est quo les fonctionnaires et agents ci-dessus désignés

(1) Rapportai M. Langlals. » '

(2) Mais cela no doit s'entendreque descommunesde chxj centsâmeset au-dessus(L. de

1855, art. 11).
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peuvont, s'ils sodémottont do lours fonctions, remplir lo mandat quo
leur confient les électeurs municipaux, ot quo les parents aux degrés

prohibés le peuvent également remplir, si lourporont s'éloigne du

conseil, Dans les doux hypothèses l'élection n'est donc pas nulle, mais

sa validité est subordonnée a uno démission, Enfin, uno mémo per-
sonne ne })eut ôtro membre do plusieurs consoils municipaux; o'est

encorô uno incompatibilité.
Si qûelquo éauso d'incapacité ou d'incompatibilité viont frapper un

merabro du conseil municipal, postérieurement à l'élection, il sera dé-

claré démissionnaire par lo préfet, sauf recours ou conseil do préfec-
ture, Si l'allianco ne survenait entro deux membres du consoil muni-

cipal que postérieurement à leur nomination, commo il n'y aurait pas
de raison d'exclure plutôt l'un que l'autre, nous ponsons que, s'ils no

s'accordaient pas, lo sort désignerait celui qui devrait s'éloigner.

Pour ôtro élu merabro du consoil municipal, il faut, au promior tour

de scrutin, réunir: 1° la majorité absolue des snffragos exprimés ;

2° un nombre de suffragos égal au quart do celui des électeurs ins-

crits. Au second tour de scrutin, l'élection a lieu a la majorité relative,

quel quo soit le norabro des votants. Si plusieurs candidats obtiennent

le mémo nombre do suffrages, l'élection est acquise au plus âgé. (L. de

1855, art.44).

Lorsquo l'élection u'ost pas altaquôo devant lo consoil do préfecture

par l'un des électeurs ou par lo préfet, ou bien, si la réclamation a été

rejetéo, ou n'a été suivio d'aucune décision dans le délai d'un mois,
ce qui équivaut à rejet, il y a lieu de procéder à l'installation des

conseillers élus. L'installation consiste dans la prestation do serment.

Ni la loi de 1831 ni cello do 1855 n'enjoignent aux conseillers muni-

cipaux la prestation do serment ; mais on induit cetto obligation du

sénatus-consulte du 25 décembro 1852 (modifiant la constitution du

14 janvier), comme on l'induisait, sous la monarchie contitutionnello,
dos termes de la loi du 31 août 1830. Les conseillers municipaux sont

compris dans les mots «fonctionnaires publics» et le refus do serment

vaut démission de leur part (cire, du 30 noY. 1831).
Los conseils municipaux sont nommés pour cinq ans, avec renou-

vellement intégral a l'oxpiration do ce tomps. C'ost une innovation de

la loi de 1855 (art. 8). Sous les (ois antérieures, ils étaient nommés
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pour six ans, avec renouvellement par moitié tous les trois ans.Mais on

a toujours décidé quo los membres sortants seraient rééligibles. En

cas do vacanco dans l'intervallo des élections quinquennalos, il est

procédé au remplacomont, mais souloment quand lo consoil municipal
se trouvo réduit aux trois quarts do ses membres. Si les membres

qu'il s'qgit de remplacer avaient été nommés par des sections dis-

tinctes, les mêmes sections seraient appelées a votor pour lo rem-

placement (Ibid., art. 28).
Le conseil municipal composé, on en dresso lo tableau d'après le

nombre des suffragos obtenus et on suivant l'ordro des scrutins

(Ibid., art. 4.)
Nous allons maintenant voir le» conseil municipal à l'oeuvro et lo

suivro dans ses attributions.

g 3. — Rôle et attributions du conseil municipal.

Lo titre de conseiller municipal donne quelquefois, par exception,
l'oxercico d'un pouvoir individuel. Nous avons déjà vu qu'un conseiller

municipal pouvait ôtro appelé à présider une section électorale. Il faut

ajouter quo, lorsquo le mairo et les adjoints sont empêchés, c'est un

conseiller municipal qui les remplaco par délégation spéciale ou géné-
rale ( L. 1855, art. 4.—L. 1837, art. 14 et 25).

Mais en règlo ordinaire, les fondions du conseil municipal sont

éminemment délibérâmes; c'est par la réunion quo ses membres sont

quelque choso, et lo mandat qu'ils ont reçu doit être rempli en com-

mun. La présence de tous n'est pas cependant nécessaire pour la validité

des délibérations; il suffit quo la majorité des membres en exercice

assiste à la séance. De plus, pour empêcher quo lo mauvais vouloir de

quelques uns n'entrave la marcho des affaires do la commune, la loi

admet que « lorsqu'après deuxconvocationssuccessivesà huit jours d'in-

tervalle et dûment constatées, les mombres du conseil municipal no sont

pas réunis en nombro suffisant, la délibération prise sur une troisième

convocation est valable, quel que soit le nombre des membres présents. »

(L. 1855, art. 17). L'unanimité dos suffrages n'est pas davantage

oxigéo ; la majorité absolue suffît pour quo los décisions soient valable-
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ment prises. Le vote peut ôtro fait a haute voix, mais toutes les fois quo
trois des raombros présonts le réclament, on veto an scrutin secret

(lbjd„art,18).

Quelques mesures sont prises pour assurer l'indépendance des oon-

soillors municipaux. Coux qui ont porsouncllement, ou comme man-

dataires, quelque intérêt dans une offairo soumiso au conseil, doivent

ôtro écartés des délibérations qui s'y rapporlont. On a eraint aussi quo
la présenco du publio ne détournât les délibérations do leur objet,
n"excitât chez les membres la passion ouia crainte, et, pour co motif,

on a décidé que les débats ne seraient pas publics ; mais on a donné on

même temps à tout habitant ou contribuable lo droit de prendre com-

munication et copie des délibérations (Ibid., art. 21, 22).
Le conseil municipal n'est pas un corps permanent: Il so réunit par

sessions ordinairos ot oxlraordi&Mics. Les premières ont lieu tous les

trois mois ot peuvent duror dix jours. Les secondes ne pcuvonl avoir

lieu sans un arrôlé du préfet ou du sous-préfet, qui fixe en mémo

temps leur durée. Les convocations extraordinaires sont, ou prescrites
d'office par lo préfet ou sous-préfet, ou autorisées par eux sur la.de-

mande du maire. Lo conseil municipal a aussi uno certaine initiativo

à cet égard ; il peut demander au préfet la convocation pour un objet

spécial et déterminé, et il suffit quo lo tiers de ses membres ait for-

mulé colle "deraarido, pour que le préfet ne puisse la rejeter, sans un

arrêté motivé, susceptible do pourvoi devant lo ministre. Hors do ces

réunions, qui seules sont légales, les délibérations sont frappées do

nullité. (Ibid., art. 15 et 24.)
Il nous semble que, même au temps dos sessions ordinaires, dont

la loi a pris soin de fixer les époques, le conseil municipal ne pourrait
so réunir sans convocation. Lo maire est son président de droit, et il

serait contraire à touto hiérarchie que lo conseil convoquât son prési-
dent ou s'assemblât sans lui. La seule ressource, si le maire refusait

ou retardait la convocation, serait, pour lo conseil municipal, de

,s'adresser à l'autorité administrative supérieure, pour vaincre sa

résistance.

Quels sont, dans les réunions ainsi formées, les objets des délibé-

rations du conseil munioipat? Il est â remarquer d'abord quo, s'il est

réuni en session extraordinaire, sa tâche est définie à l'avanco, car la
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convocation doit, dans co cas, faire mention a*osobjets qui nécessitent

la réunion, Lo conseil no peut alors s'occuper que des matières pour

lesquelles il a été exclusivement convoqué. Au conlrairo, dans les ses-

sions ordinaires, rien n'est indiqué a Favanco, car la convocation est

muette. Les conseillers municipaux peuvent alors passer en revue et

soumettre a leur oxamen toutes matières intéressant la commune,

pourvu qu'elles rentrent dans leurs attributions. Or, elles y peuvent
rentrer à trois titres différents : commo objets, tu d'un règlement à

rendre, ou d'uno délibération a prendro, ou d'un simple avis a don-

ner. Ces trois cas doivont êtro soigneusement distingués.
Les règlements des conseils municipaux sont obligatoires par eux-

mêmes; ils n'ont besoin d'aucune approbation supérieure. La loi

réserve seulement au préfet le droit de les annuler d'office, soit dans

l'intérêt public, lorsqu'ils sont rendus en violation d'une disposition
do la loi ou d'uu règlement d'administration publique, soit môme

dans un intérêt privé, sur la réclamation d'une partie intéressée. Si,

dans le délai de trente jours, depuis la réception d'uno expédition de

la délibération, lo préfet no l'a pas annulée, elle est définitivement

exécutoire, sauf lo droit, pour le préfet, d'en suspendro l'exécution

pendant un nouveau délai do trente jours (L. de 1837, art. 17 et 18).
Les simples délibérations n'ont, au contraire, aucune forco par

elles-mêmes. Il leur faut, do touto nécessité, l'approbation de l'auto-

rité supérieure, lo plus souvent celle du préfet, quelquefois celle du

ministre ou du chef do l'État (Ibid., art. 19 et 20).

Enfin, l'influence du Conseil municipal est encoro moindre quand il

ne donne que son avis; l'avis n'est jamais obligatoire (Ibid., art. 21).
La loi du 18 juillet 1837 contient, pour chacun de ces modes d'in-

tervention du consoil municipal, dans la gestion des intérêts com-

muns, uno énumération étondue, mais non limitative, car ello n'ex-

clut pas l'application des lois particulières. Ce n'est pas ici le lieu de

la reproduire; les éléments s'en présenteront en détail, quand nous

examinerons lo patrimoino communal. Remarquons seulement que

chaque liste so réfère à une nature d'objets distincts. Les actes qui ne

peuvent compromettro le fond même do la propriété communale et

qui n'en affectent la jouissance que pour un temps limité, les actes

d'administration proprement dite, sont réglés parle conseil municipal
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seul, Ceux qui intéressent plus sériousomont la, conservation do ia

fortuno do la communo, qui engagent un long avenir, qui peuvent

porter une grave atteinte à des intérêts particuliers ou a l'intérêt

publie, sont soumis à uno délibération quo l'approbation du préfet
doit rendro exécutoire. Enfin, los quostions.qui n'intéressent qu'in-
directement la commune, parco qu'elles rentrent plus particulière-
ment dans lo ressort d'administrations spécialos, no réclament du

consoil municipal qu'un simplo avis. Dans certains cas cet avis est

uno mesure d'instruction nécessaire pour lo gouvernement qui doit

statuer ; dans d'autres il peut no pas ôtro demandé.

Do plus, on dehors du cercloordinairo do leurs attributions, la loi

reconnaît aux conseils municipaux lo droit d'oxprimer dos voeux,

pourvu quo côsoit sur des matières d'intérêt local; mais il leur est

interdit de faire aucune protestation, proclamation ou adresse (L. do

1837, art. 24).
Telle est, en résumé,.la naturodes attributions du conseil muni-

cipal. Le où la loi générale ou spéciale ne sanctionne pas son inter-

vention, il doit s'abstenir, sous peino do voir sa délibération déclaréo

nulle par lo préfet en conseil do préfecture. La peine serait même plus
sêvôro s'il devenait uno causo do trouble, en publiant des proclama-
tions ot adresses, ou s'il so mettait en correspondance avec d'autres

conseils. Il encourrait alors ta suspension (L, do 1855, art. 23 et 25).
La suspension dlffôro do la dissolution on co qu'elle est temporaire
Elle en diffère encore par l'autorité qui la prononce. C'est lo préfet

qui suspend, l'cmperour qui dissout. La suspension prononcée par le

préfet est de deux mois, mois ello peut être prolongée par lo ministre

do l'intérieur jusqu'à un an. L'intérim du conseil municipal est fait

par une commission nomméo par lo préfet, on cas do suspension;
nommée encore par lui, en cas do dissolution, h moins quo la com-

muno no soit chef-lieu do département, arrondissement ou canton,

ou qu'cllo no complo trois mille habitants, auxquels cas c'est l'em-

pereur qui la nommo. Dans lous'les cas, la comm'-'Jin ne doit pas
être composéo d'un nombro do membros inférieur h la moitié de

celui des conseillers municipaux. Un point intéressant h remarquer,
c'est quo, lorsqu'elle est nomméo en cas de dissolution, ollo pont ôtro

maintenuo en fonctions jusqu'au renouvellement qninqtiennol. Il y a
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la un moyen puissant d'intervention prolongée donné à l'autorité su-

périeure par la loi do 1855 (art. 13). Avant cetto loi, on procédait

h do nouvelles élections, après expiration d'un certain délai, à partir

•do la dissolution (1).
H existe un cas particulier où la dissolution doit nécessairement ôtro

prononcéo ; c'est lorsqu'il y a réunion ou fractionnement do communes

(L. de 1837, art. 8).
Du pcuplo et du corps délibérant passons à l'administrateur, pro-

prement dit, do la communo, c'est-h-diro au maire, et a l'adjoint

qui agit a son défaut.

SECTION m.

Maire et adjoints.

S l'r, — Nomination des maires et adjoints.
•s

I. A la différence do co que nous avons vu pour les conseillers muni-

cipaux, le choix du maire n'appartient plus aujourd'hui aux membres

do la communo. On nu peut môme pasdiro qu'il émane indirectement

do l'élection, puisquo la qualité préalable do membre du conseil muni-

cipal n'est plus exigée. Los variations do la législation, ou sujet du

mode do nomination des maires, s'expliquent facilement : elles sont

dues a la difficulté do concilier, dans une représentation unique, deux

intérêts distincts. Les fonctions du maire sont, en effet, complexes. Il

ne représente pas seulement la commune, aiusi quo le fait lo conseil

municipal. Au lieu de préposer dans chaque commune, à côté do

l'agent municipal, un fonctionnaire du pouvoir central chargé d'y

faire pénétrer l'action do co pouvoir et d'y veiller h l'exécution des lois,

les diverses constitutions qui so sont succédé depuis 1789 (sauf celle

(I) CcM.ii fixé à trois mois parla lot du 21 mur» 1831(art. 21) avait m |>ort.>il un .in

l»r U loi thi 7 juillet i»52(.irl. »}.
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du 5 fructidor an m), ont donné ce rôle au maire. Or, lo gouverne-
ment ot la communo ayant, par la force des choses, des procédés diffé-
rents pour choisir leurs mandataires, la réalisation d'un choix commun
eût été difficile: il fallait donc donner la prépondérance soit a l'État»
soit a la commune. Les deux systèmes so sont produits : en 1789, lo

pouvoir local s'arrogea le droit do chôirijr pour lui ot pour lo pouvoir
central; mais ce dernier, devenu plus puissant, sous la constitution de
l'an vin, reprit le droit dp nomination dans toute sa plénitude. Entre

ces deux extrêmes, la loi do 1831, d'riccord avec los principes du

nouveau gouvernement, avait cherché un procédé de conciliation,
fondé sur uno sorte de confiance réciproquo entro les deux pouvoirs in-

téressés.La commune présentait sescandidats au gouvernement, en les
faisant entrer par l'élection danslo consoil municipal, ot c'était parmi
eux quo lo gouvernement devait choisir. Mais des inconvénients pra-

tiques ont été reconnus, sans douto (1), et, aux termes do la loi du

5 mai 1855 (art. 2), c'est l'empereur qui nommo los maires dans les

chefs-lieux do département, d'arrondissement ot do canton, ainsi que
dans les communes do trois mille amos. Lo préfet, au nom do l'em-

porcur, les nommo dans les autres. Cette disposition n'est quo la re-

production do la loi du 7 juillet 1852 (art.7), sauf quo, dans cette der-

nièro loi, le préfet nommait les maires dans les chofs-lioux do canton.

Quant aux conditions d'aptitude, outre celles quo doit remplir tout

fonctionnaire public, doux sont spécialement demandées au. maire:

l'âge de vingt-cinq ons et l'inscription dans la communo au rôlo do

l'une des quatro contributions directes. La condition do domicilo réel

dans la commune, pas plus quo lo tilro de conseiller municipal, n'est

aujourd'hui exigée.
Il y a pour l'exercice des fondions de maire dos incompatibilités, et,

d'abord, les mêmes quo celles qui concernent les fonctions do conseil-

ler municipal; mais, en outre, il on oxislo quelques-unes qui lui sont

propres. Telles sont celles qui. frappent les membres des cours, tribu—

(1) La loi du 3 Juillet 1818 était allée plus loin encore. Elle ne lapait la nomination au

pouvoir cx'cutif quo dans les chefs-lieux et 1 s communes de |.lu.ul«i six mille ,\mcs. Dans

les aulres, c'était le conseil municipal qui choirait les maires d,tns $ontcin(art. 10).
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naùx et justico* do paix (sauf los juges suppléants) ; les ingénieurs des;

ponts et chaussées et des mines en activité do service, conducteurs des

ponts et chaussées et agents voyers; les agents et employés des admi-

nistrations financières cl des forêts; les gardes dos établissements pu-
blics et des particuliers; les fonctionnaires et employés des collèges
communaux et les instiluteursprimaircs communaux ou libres (L. 1855,

art. 5). Les motifs do ces incompatibilités sont clairs. Pour les unes,

c'est lo principe do la séparation des pouvoirs administratif cl judiciaire;

pour los autres, c'est l'état de dépendancooù sont placées certaines fonc-

tions relativement a l'autorité municipale; ou, en sons inverse, l'état de

dépondancouoeetteautoritê vis-ft-vis d'elles. Pour d'autres, enfin, c'est la

nature do certains emplois qui tiennent ou peuvent tenir ceux qui les

remplissent étoignés do la commune. A colto dernièro causo so rattache

l'état de disponibilité des militaires. Pour le conseil municipal, au con-

traire, l'activité do service seule crée uno incompatibilité; et cette dilïé-

rencês'oxpliquo.Eneflet, la possibilité d'unéloignoment forcé sulllt pour
écorlor dos fonctions do maire, rien ne pouvant suppléer à cet éloi-

gnement, s'il n'est point purement accidentel. Aucontraire,uncchauco

d'êloignementnosufllt point pourécarter du conseil municipal, parco quo
l'absence d'un et mémo de plusieurs membres (pourvu que le nombre

des obsonts n'altoigne pas lo quart dos membres on oxercico), n'empêche

pas lo consoil do fonctionner (1). Remarquons, du rcslo, que, dons

quelques-unes des incompatibilités, il y a concours do plusieurs des

causes indiquées.

Les moires sont nommes pour cinq ans, mais rien no s'oppose à co

quo leur mandat soit renouvelé pour uno nouvelle période de cinq ans.

C'est l'installation do leurs successeurs qui est la limilo de l'exercice

légal do leurs fonctions. Jusquo-la t non-seulomont ils peuvent con-

tinuer a administrer, mais ils le doivent. Do même, aussi, s'ils donnent

(t) Uno différence qui présente quelque- analogie a\ec cette-la a lieu pour les fonctions

du culte. Lis ministres du culte ne peuvent être maires nulle par». Au contraire, les mi-

nistres des divers culte? en exercice itnnt In commune sont seuls exclus du conseil muni-

cipal. Pour les fonctions municipales, en général, il faul l'indépendance; niai» pour ccllts

de maire il faut de plus la présencolAssurée.
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leur démission, ils doivent continuer leur administration jusqu'à ce

que leur démission soit acceptée.
*o gouvernement, qui nommo les maires, a lo droit do les suspendre,

ot uc les révoquer. Maisi'la révocation n'appartient jamais au préfoti;
alors même que c'est lui qui a été chargé: de lauomination t il faut

toujours un décret impérial. En sens inverse, le préfet, alors mémo

qu'il n'a pas la nomination, artoujours le droit doprononcer une sus-

pension dont l'effet, toutefois, est-subordonné fe la confirmation du

ministro (1). La duréo do la susponsion n'est pas limitée h un an,
comme elle l'est pour los conseils municipaux. Les maires, fonc-
tionnaires du gouvernement, sont plus h sa discrétion quo los con-

seils municipaux.

Remarquons que la révocation du maire ne lui enlève pas sa qualité
de membro du conseil municipal, s'il la tient do l'élection do sos con-

citoyens. C'est co qu'on décidait avant 1852, et ce qui avait lieu tou-

jours. Il n'y a pasde motif pour décidor autrement aujourd'hui, quand
le gouvernement a élevé h la mairie un membro do co conseil. Mois si

lo maire no fait partio du conseil qu'en sa qualité et comme président,
il en sort par la cessation de ses fonctions do mairo, de quelque ma-

niôro qu'ollo orrivo.

H. Lo nom d'adjoint apparaît, pour la première fois, dans la consti-

tution du 5 fructidor an ut: depuis lors, il a toujours été consorvé.

L'adjoint n'a pas un pouvoir propro; il no fait que remplacer lo maire

empêché, et il no peut agir qu'en vertu d'uno délégation faito par lo

mairo lui-même ou par la toi. Do ce que l'adjoint est éventuellement

appelé à remplacer lo mairo, résullo la conséquent quo sa nomination
doit être soumlso aux mêmes règles quo celle du maire. Cette simili-

tude 80rencontre dans la loi do 1855, commo dans les lois qui l'ont pré-
cédée. Pour l'adjoint et pour lo moire, lo pouvoir qui choisit est lo
mémo ; les conditions d'opliludo sont semblables, les incompatibilités
identiques. Seulement, commo les fonctions d'adjoint, bien qu'infé-
rieures à celles du maire, doivent conserver uno certaine dignité et

surtout une grande indépendance, on a considéré commo créant uno

(1) La continuation doit avoir lieu dans le délai de deux mois (L. 1855, art. ?).



141

incompatibilité particulière h l'adjoint la situation d'agent salarié du

maire. Il faut que l'adjoint soit pour le maire un auxiliaire et un

suppléant, non un prête-nom responsable. Les règles relatives à la

durée des fonctions, a la suspension et a la révocation des maires sont

applicables aux adjoints.
Lo nombro des adjoints varie avec la population des communes.

Dans los communes do deux mille cinq cents habitants et au-dessous,
un seul adjoint suffît; dans celles do doux mille cinq cent un à dix

mille habitants, la loi en exigo deux. Au-dessus do dix mille, chaque
excédant do vingt mille habitants autorise la nomination d'un nouvel

adjoint (L. 1855, art. 3 ). Sous la loi du 28 pluviôse an vin ol celle

de 1831, c'était là non uno faculté, mais une règle impéralivo.
Commo les conseillers municipaux, lo mairo et les adjoints doivent

prêter serment; c'est en cela que consisto leur installation. Le ser-

ment est lo plus souvent prêté par le nouveau maire entre les mains

do son prédécesseur ou dos adjoints do co dernier. Lo serment du

nouvel adjoint est reçu par le nouveau moiro. Cctto formalité s'ac-

complit devant lo conseil municipal assemblé.

g 2. — Rôlo et attributions des maires et des adjoints.

I. Les fonctions du mairo étant complexes, nous no nous occupe-
rons ici que do celles où il agit comme représentant do la commune.

Nous avons donc 5 mcltro do côté tout d'abord les fonctions qui no tou-

chent pas h l'administration, à savoir celles qu'il remplit comme officier

de police judiciaire, commo officier du ministère public ou commo

juge au tribunal do simplo police, enfin, comme officier do l'état civil,
fonctions dans lesquelles lo moire relèvo du procureur impérial. A

4s'en tenir mémo aux seules matières administratives, le moire tire,
commo nous l'avons dit, son pouvoir de deux sources : il est a la fois

représentant do la communo ot agent du gouvernement. A co dernier

tilro, il est chargé « de lo publication et de l'exécution des lois et règle-

ments, de l'exécution des mesures de sûreté généraloet des fonctions

spéciales qui lui sont attribuées par les lois (L. 1837, art. 9). » Il est

quelquefois aussi, dons certaines matièros urgentes, constitué jugo
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do 1837, sous l'autorité do l'administration supérieure. Au contraire,
comme mandataire de la commune, il est, en principe, indépendant ;
il n'est, comme lo dit encoro la loi do 1837, soumis qu'a, la surveil-
lance de l'administration supérioure.

A ce titre d'administrateur de la commune, lo mairo, outro qu'il
préside lo consoil municipal avec voix prépondérante en cas do par-
tage, est chargé do la gestion oclivo dos intérêts communaux. C'ost
lui qui pourvoit à la conservation ot a l'administration des propriétés
delà communo et de ses rovonus, a la direction dos travaux; c'est lui

qui souscrit les marchés, les acloâ do vonto, qui passe les baux, qui
exerce les actions, otc. ; mais, dans tous ces actes quo nous retrouve-
rons en datait, son rôlo se borno a provoquer ot exécuter les délibéra-
tions du consoil municipal. Sans ces délibérations, il est incapable
d'agir, sauf en cas d'urgence, et pour les actes purement conserva-
toires.

Son action est difîéronto dons uno autre brancho importante do sos
attributions : la police. Lorsqu'il s'agit do prendre dos mesures inté-
ressant la sécurité et la salubrité do la communo, il est naturel que
lo mairo en soit chargé ; aussi la loi do 1837 (art. 10) lui oltribuc-
t-ello la polico municipalo, lo police ruralo, lo voirie municipale ot lo

soin de pourvoir a l'exécution des actes do l'autorité supérieure qui

y sont relatifs. Le mairo agit alors par sa propre initiative

Dans les limites do ses attributions, los mesures sont prises par lo

maire sous forme d'arrêtés. Lo droit do prondro des arrêtés do polico,

déjà reconnu au pouvoir municipal antérieurement, fut attribué ou

mairo par la loi du 28 pluviôse do l'an vin. La loi do 1837 a déterminé

l'étendue et la forcodecos arrêtés qui no sont plus, du reste, limités aux

matières do police. C'est unodisposilion communo a tous, quo lo préfet

peut les annuler ou on suspondre l'exécution ; 'aussi les arrêtés pris par
lo mairo doivent-ils être immédiatement adressésau sous-préfet. Seu-

lement, si l'on suppose un arrêté portant règtcmonl permanent, c'ost-

(1) V. notamment la loi du 30 mal 1851 (art. 20 et 21) {L. du 28 avril 1810 (art. 49),
L. du 5 mat 1855(art. 34), et L. du 18 Juillet 1837 (art. 10), etc.
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à-dirëpour un temps non défini et d'uno raonièro générale, il ne sera

pas immédiatement exécutoire : il ne lo deviendra qu'au bout d'un

mois, après la romiso do l'ampliation constatée parles récépissés don-

nés par le sous-préfet. Si, au contraire, le maire ne statue que sur des

demandes particulières» ou s'il no prend quo des mesures acciden-

telles et transitoires, ses arrêtés seront exécutoires sans délai (L. 1837,

art. il). Au moyen docette distinction entrolos règlements permanents

et non permanents, on est arrivé à donner au préfet la possibilité de

prévenir le mal qui pourrait résulter d'un arrêté dangereux, sanscopen-

dontmettro lo moire dans la situation inféricuroqui serait résultéo pour
lui de la nécessité d'uno autorisation préalable Faut-il s'en tenir a la

lettre do la loi et décider qu'un arrêté, portont règlement permanont,
no pourra jamais êtro exécutoire avant l'expiration du délai d'un

mois ? Il semblerait que, si lo préfet donne son approbation avant ce

délai, rien no devrait plus s'opposera l'exécution ; cependant, la Cour

do cassation tient l'opinion controire.

La surveillance do l'autorité administrative n'est pas la seule garon-
tio donnée aux habitants. 11 est do jurisprudence quo les tribunaux

judiciaires ont le droit, avant do prononcer, d'examiner si tes arrêtés

de polico, pris par les maires, ont été rendus dans les limites do leurs

attributions et de leur compétence, et qu'ils peuvent se refuser 6 appli-

quer la peine du règlemont, s'it y a eu, do la part du maire, oxcès de

pouvoir. Do mémo encore, si les arrêlés, rendus compétemmeut, orga-
nisent une pénalité excessive, qui dépasso les peines prononcées d'une

manière générato ou spéciale par lo Codo pénal (art. 471), ou parles
ois particulières, il est du devoir des tribunaux do simple police do

ramener la peine dans les limites légales.

Les arrêtés du maire, au moius s'ils sont généraux, doivent être

portés a la connaissance du public c'est-à-dire affichés.

Au mairo est encoro attribué lo droit do nommer à tous les emplois
communaux pour lesquels la loi no prescrit pas un modo spécial do
nomination. Il suspend et révoquo les titulaires do ces emplois. Co*

pendant tes pâtres communs no sont nommés par lui que sauf appro-
bation du conseil municipal. Quant aux gardes champêtres, dont la loi

do 1837 (art. 13) attribuait la nomination au mairo, sous la mémo
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approbation, ils sont aujourd'hui nommés par le préfet (décr. du 25

mars 1852, art. 5).

II. L'adjoint tire son pouvoir d'uno délégation qui peut ôtro volon-(
tairo ou légale. En cas d'absence ou d'empêchement du mairo, la loi

défère la totalité do ses attributions a l'adjoint lo plus ancien, on

suivant l'ordro des nominations; le mairo n'a pas alors le choix do

celui qui est appelé a lo remplacer. Au contraire, lorsqu'il y a ompô-;
chôment partiel, lo mairo est libre do déléguera celui ou ceux des

adjoints qu'il choisit la parlio db ses fondions quo l'élenduo do son

administration, ou touto autre causo d'empèchemont, no lui permet pas
do remplir. Il y a ontre cos deux situations uno dilîéronco complète.
Commo on l'a dit h la Chambro des députés on 1837 : « La délégation

légaloost intégrale; ello mot un nouveau mairo à la placo du mairo

qui se trouvo hors d'état d'oxorcer ses fonctions. » Au contraire, lo

mairo qui fait uno délégation volontairo « roslo mairo, il reste l'ad-

ministrateur do la commune. » L'adjoint auquel a été faite uno déléga-
tion particllo doit s'en lonir aux fondions qui lui ont été déléguées.
Celles-ci peuvent être, du reste, relatives, non-seulement a l'adminis-

tration communale, mais encoro à tout co qui fait parlio des attributions

du maire, dans l'ordro administratif ou judiciaire. Lorsque l'adjoint

supplée lo maire, il a les mêmes droits quo lui à la présidence du

conseil municipal ; mais, hors ce cas, il no pout y siéger qu'avec voix

consultative, s'il a été choisi en dehors do ce conseil (L. 1855, art. 10).

A cêté des autorités municipales quo nous venons do passer on

revue, il oxisto, dans les communes, des agents d'attributions diverses.

Nous mentionnerons los commissaires do polico, les recovenrs munici-

paux, les instituteurs communaux, tous soumis h des règles spéciales
do nomination ; les secrétaires do mairie, los employés do bureau, qui
n'ont aucun caraclèro officiel. Mais nous nous écarterions dotiotro

sujet en nous arrêtant a l'étude do cos fonctions qui ne concourent

point, ou qui no participent quo très-secondairoment & la représenta-
tion do la commune. A co point do vue, nous nous en tenons au

maire, h l'adjoint et ou conseil municipal.

Remarquons cependant la disposition dp l'art. 15 de la loi de 1837,
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« Dans lo cas où lo mairo refuserait ou négligerait de faire un des

actes qui lui son| prescrits par la loi, lo préfet, après l'en avoir requis,

pourra y procéder d'office par lui-mômo ou par un délégué spécial ».

Cette disposition serait oxôrbitanto, si ello n'était limitée. Mais il

résulte de ses termes, commo du rapport fait sur la loi à la Chambro

des députés, quo lo préfot no doit user do co droit quo pour les actes

formellement imposés ou mairo parla loi, et qu'il ne peut se prévaloir
do cet article pour annuler l'autorité municipale et y substituer la

sienno.

Nous avons achevé d'exposer l'organisation do la commune (l).Nous
avons vu quels sont les représentants chargés do traduire au dehors

sa personnalité, quel est lo modo do leur nomination, quelle est l'auto-

rité do leurs ados; toutes choses indispensables pour juger jusqu'à quoi

point leur gestion peut ôtro réputée émanor des communos elles-

mômes. La puissance adivo do l'ôtro moral connue, ses droits nous

restont à connoltro, et, avec ses droits, ses obligations; car, pour les

corporations aussi bion que pour les individus, la fortune, le patri-

moine, no sont pas outre clioso quo l'ensemblo des droits actifs dégagés
des obligations qui les grèvent.

(1) Nousnous sommes occupé des communes en général, sansparler de l'organisation
donnéo A certaines villes, commo Paris et Lyon, qui sont dans uno situation exception-
nelle.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

FORTUNE ET DROITS DES COMMUNES.

Nous suivrons ici* comme nous l'avons fait en droit romain, la

division dos droits réels et personnels, mais en remarquant que, la

convention ayant, dans notre droit, et on tarit qu'il s'agit do corps
certains, l'effet direct de transporter la propriété et ses démembre-

ments, nous parlerons des contrai?, non-soùlement commo modes de

création d'obligations, mais encore commo modes d'acquisition do

droits réels.

8BCTI0N iM.

Droits réels.

En tête des droits réels so placo la propriété qui on est lo type.

8 i*r, — De la propriété communale,

L'idée d'appropriation, considérée dans sa nature intime, commo
dans l'étymologio promiôrc du mot qui la traduit, repose sur un rap-
port créé entro uno personne et un objet, rapport tellement élroil et
exclusif qu'il ne reste placo pour aucuno autro persotmo ù un droit
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dé même naluro sur cot objet. On peut donc trouver, ou premier
abord, quolquo cboso d'incohérent dans l'idée exprimée par les mots :

« propriété communo. » Cependant cetto apparente contradiction dis-

paraît, si l'on s'isolo des individus, pour ne considérer quo le groupe
Mettant, alors, d'un côté la réunion de ceux qui participent commo

maîtres aux avantages do la chose, et, do l'autro ceux qui en sont pri-

vés, on crée pour les premiers, a l'exclusion des seconds, un droit qui
leur est propre, et qu'il devient logiquo d'oppeler propriété ou plutôt

copropriété. Mais on no conçoit lo propriété communolo, et, en géné-
ral, la propriété d'un ôtro moral quo par uno nouvelle abstraction. Il

no suffit plus d'élablir une opposition entre l'association do personnes,
et les personnes qui y sont étrangères. Il faut pénétrer au sein de l'as-

sociation môme, et, cousidérant les membres qui la composent a doux

points do vuo différents, les opposer h eux-mêmes, commo individus

ot commo ensemble. On voit alors qu'investis, pour leur compte, do

droits auxquels ne parlicipo point directement lo mosso, les individus

n'ont, par un juste retour, aucuno participation aux droits de celle-ci,
ot que, s'ils en tirent avantage, co n'est que d'uno manièro indirecte.

Le droit do propriété do la communo échappo donc aux habitants do son

territoiro, considérés ut singuli, ot ils no peuvent y prétendre pour
aucuno fraction. Nous croyons, en effet, qu'il ne serait pas plus vrai

d'attribuer aux habitants un droit réel do jouissance, qu'il n'est vrai

de leur accorder en principe un droit do propriété. Sur les COMMU-

NAUXproprement dits, les membres do la commune ont incontestable,

ment une jouissanco individuelle ; mais, à nolro sons, ainsi quo nous

aurons l'occasion do lo redire, c'est bien plutôt uno jouissanco pré-
caire qu'un démembrement do la propriété.

Il existe cependant certains objets sur lesquels chacun des membres

do l'association communale parait avoir un droit acquis d'usage di-

rect. Nous voulons parler dos rue3, places, voies publiques : ce sont

des choses dont l'utilité n'est .susceptible doso produire qun dans un

usago individuel, cl cela est si vrai que toute modification qui tendrait

h les soustraite a cet usago, est prohibé-». Mais, si les membres do la

commune ont un droit d'usago ul smj/u/t, il faut reconnaître aussi

qu'ils no l'ont pas exclusivement. Tous les nationaux, par le droit du
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pays, losétrangefseux-mômos, parlo droit des gens, peuvont y pré*
tendro. En d'autres termes, les rues, places, voies vicinales, appar-
tiennent au domaine public. Seulement, comme elles se placent dans

los limites du tcrritoiro do la commune, comme c'est ello qui les crée

ot les ontretiont aveo ses ressources .particulières r on les a classées
à part; on les a quelquefois groupées sous le nom de domaine public

municipal.

Soumises aux lois du domaino public, ces choses sont inaliénables

et imprescriptibles. Lors seulement que leur affectation publique cesso

oVêlro nécessaire, elles dovionnent susceptibles do propriété privée, et

elles entrent, à ce titre, dans le patrimoine communal.

Les établissements publics, prisons, hospices, collèges, et aussi les

hôtels do ville et mairies, sont affectés h un usago moins général quo
les rues et chemins; cependant lo droit do la commune est encoro trop
subordonné à l'usago public pour ôtro considéré commo un véritable

domaine de propriété. Il on est do même dos cimetières et des églises.
Co sont des bions publics communaux.

A côté de ces choses consacrées a un usago publlo, il y a pour la

la communo un domaino privé pleinement caractérisé auquol nous de-

vons nous arrêter. Tous los objets qui sont dans lo commerco et qui

peuvent entrer dans le patrimoine dos particuliers peuvent aussi entrer

dans celui de la communo. Les immeubles so présentent en première

ligne ^viennent ensuite les meubles. Les immeubles peuvent consister

en bûtiments, maisons, usines, etc., en fonds do terre cultivés, ou en

pâturages, forêts, landes, terres vainos et vogues, etc. Nous verrons

plus loin quo, pour lo modo do jouissanco, il y a quolquo intérêt a

faire ces disticlions, Quant aux meubles, co sont des meubles meu-

blants, des collections de livres, do tableaux, etc.» enfin des valeurs

pécuniaires.

Suivons cetto propriété dons ses diverses phases, et voyons succes-

sivement comment la communo l'acquiert, comment ello en jouit,
coin nient elle la perd.

I. MODBS D'ACQUISITION. — La communo peut acquérir a litro oné-
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roux ou ù titro gratuit. Mais touto acquisition modiflo lo patrimoino
de la communo ot l'oxpose a des chances do gain ou do porto. Aussi

a-t-on reconnu depuis longtemps lo nécessité do faire intervenir pour
ces actes la protection d'uno autorité supérieure a l'administration lo-

calo, qui puisse la contrôler ot la guider.

1° Acquisitions à titre onéreux. — Nous parlerons d'abord des ac-

quisitions d'immoublos. Elles peuvent provenir d'uno vento Yolon-

tairo, d'uno adjudication, ou d'uno expropriation pour causo d'uti-

lité publique.

En cas do vonto volontaire, lo maire, qui, ainsi que nous l'avons

vu, n'est quo lo simple exécuteur des délibérations du conseil muni-

cipal, doit convoquer co conseil et lo mettre h mémo do délibérer. La

délibération du conseil municipal n'est pas ici oxécutoiro par elle-même,
ello no lo devient quo par l'approbation do l'administration supérieure.
Voilà lo principe, passons aux détails.

1L'autorité qui est appelée à statuor doit lo faire en connaissance do

causo. Il faut, pour cela, qu'cllo oit sous les yeux, outre la délibéra-

tion du conseil municipal, los renseignements qui peuvent l'éclairer.

Ces documents sont relatifs à l'objet et nu prix do la vonto, au consen-

tement do la partio avec lnquello la communo veut contracter, a l'a-

vantago quo celle-ci poutavoir h le faire. L'immeuble, objet delà vente,

doit ôtro déterminé quant h sa nature, sa situation, son étendue : un

plan figuré des biens donne tous ces détails. Lo prix doit être fixé ap-

proximativement par uno estimation d'experts. Lo consentement du

vendeur doit ôtro attesté par uno promesso écrilo et signéo do lui, au

bas du procès-Yerbal d'estimation. L'intérêt de la commune à acquérir
est apprécié d'après uno enquête de commodo et incommodo, reçue

par un commissaire enquêteur quo nommo le préfet, et à laquelle tous

les habitants do la communo sont appelés h prendro pari. Le budget
do la commune et l'avis du sous-préfet doivont y être joints.

Quelle est l'autorité chargée do donner l'autorisation? Après la ré-

volution do 1789, l'intervention du pouvoir législatif avait été imposéo

pour los acquisitions dos communes (1). Mais, sans abrogation expresse,

(1) L. des5-10nout 1Î01 (art. 7)} L. du 2 prairial an V (arl. 2).
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cotte oxigonco tomba en désuétude et la simplo autorisation par décret

tendit à s'y substituer. La loi du 18 juillet 1837 vint régulariser cet

état do choses. Les autorisations duront émaner, soit du préfet, soit du

chof do l'État. Selon l'art. 40 do cotte loi, les doux raisons de distin-

guer étaient la valeur de la choso et la richesse do la communo. Quand
il s'agissait d'uno valour n'excédant pas trois raille francs pour los

communes dont lo revenu était inférieur à cont millo francs, ot vingt
mille francs pour les autres communes, c'était un arrêté du préfot, en

consoil do préfecturo, qui rendait exécutoire la délibération du conseil

muuicipal; s'il s'agissait d'uno voleur supérieure, il fallait recourir au

chef de l'Etat. Aujourd'hui lo décret du 25 mars 1852, sur la décentra-

lisation administrative, donne aux préfets, dans tous los cas, le droit

do statuer sur los acquisitions a faire par les communes. (Tab.

A-41).

L'autorisation préfectorale donnée, lo mairo peut acquérir, sans ôtro

astreint à aucuno formalité particulière. L'acte do vento peut être in-

différemment sous seing privé, ou passé (lovant notaire. Lo prix est

payé par lo recoveur sur la remise des pièces qui doivent garantir la

communo contre touto éviction, et sur la justification que les formalités

delapurgo des hypothèques ont été remplies. Cependant uno ordon-

nance du 18 avril 1842 laisse aux communes la faculté do se dispenser
do la purge pour les acquisitions faites par elles à l'omiablo ot n'excé-

dant pas cent francs. La modicité du prix d'achat et l'élévation possi-
ble des frais do purgo ont motivé celte disposition. Mais le maire n'est

pas appréciateur do l'opportunité do son application, C'est le conseil

municipal qui décide, sauf l'approbation du préfet, s'il y a lieu do se

dispenser do la purgo.

Au lieu do traiter do gré a gré, la commune peut avoir à acquérir
sur adjudication, par suito do licitation, ou de saisie. Les règles pré-
cédentes relatives a l'autorisation do l'administration devront être

suivies. Si c'est la commune qui requiert la'mise aux enchères des

immeubles de son débiteur et qui est déclaréo adjudicataire pour la

mise à prix* aux termes do l'art. 706 du C. doPr., en qualité do

poursuivant, une autorisation spécialo à l'effet d'acquérir no sera pas
nécessaire; celle qui a dû précéder lespoursuites on saisioscra suffisante.
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Enfin, si la COMMUHOchorcho ii acquérir un immoublo pour l'exécu-

tion do travaux d'u.ilitô publique, le conseil municipal provoque la

déclaration d'utilité publique, et on procèdo suivant les formes de

l'expropriation tracées par la loi du 3 mai 1841. Dans co cas la dis-

pense de purger est,aux termes de l'art. 19 docottoloi, admise, quand

l'acquisition n'oxcèdo pas cinq coûts francs.

Une ospèco particulière d'oxpropriation concerno los chomins vici-

naux, non quant a leur création, pour laquelle les règles sont celles do.

In loi do 1841 (art. 12), mais quant à la fixation ot reconnaissance do

leur largeur. Lorsqu'un préfet rend un arrêté* déclaratif do vicinalité

d'un chemin déjà existant,ou fixe la largeur d'un chemin vicinal, la pro-

priété du terrain compris cnlro les limites ainsi déterminées est acquise
au chemin, et les particuliers, sur qui lo terrain est pris, no peuvent
réclamer l'indemnité préalable. L'arrêté du préfet est immédiatement

translatif de propriété ot l'indemnité est réglée soit à l'amiablo, soit par
lo jugo de paix du canton, sur rapport d'experts (L. du 21 mai 1836,
art. 15).

L'acquisition des objets mobiliers réclame également uno délibéra-

tion du conseil municipal. Si \$ dépense qu'exige leur achat a été

nominativement portée au budget, l'approbation donnéo au budget par
l'administration supérieure autorisera implicitement cette acquisition.
Sinon il faudra demander l'homologation du préfet, mais l'enquêlo
de cominodo et incommodo et l'expertiso no seront pas exigées. A

l'égard des objets dont l'acquisition par la communo est fréquemment

nécessaire, on procèdo par marchés do fournitures. Pour les fourni-

tures dont la valeur n'excède pas trois mille francs la commune peut
traiter de gré 5 gré, sauf approbation parle préfet. Ello peut encore

traiter de gré à gré, à quelque prix que s'élèvent les fournitures, et

toujours sauf approbation du préfet (1), quand il s'agit d'objets qui,

par diverses raisons, sont peu répandus dans le commerce, ou qui n'ont

amené aucuno otfro aux adjudications, ou a l'égard desquels il n'a été

(1) L'ordonnance du 14 novembre 1837exigeait, dans ce eu, l'approbation du ministre

(art. 2)) mais, d'après le décret du 25 mars 1852 (Tab. A,~ 18), celledu préfet est suffi-
sante.
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proposé que des prix inacceptables. Eu tout autro cas, on aura recours

a des adjudications sur soumissions cachetées. L'adjudication dos four-

nitures no sera faite quo dans los limites d'un maximum et d'un mini-

mum fixés d'avance ; elle no seraadmiso que sur présentation do so-

lidosgaranties détorminées parle cahier des chargos et ello ne sera

valablo qu'après approbation du préfet (ordonn. du 14novembre 1837).

Los communes peuvent avoir h acquérir des rentes sur l'État. C'ost

/pour elles un mode de placement de leurs fonds. 11faudra uno délibé-

ration du conseil municipal approuvée par lo préfet. En vertu do cotte

délibération, les capitaux disponibles seront vorsés au receveur général,

qui fera faire l'achat des rentes et remettra les inscriptions au receveur

municipal. .

Outre l'achat, un moyen d'acquisition à titre onéreux, est l'échange.

Les règles sont à peu près les mêmes; la délibération du conseil muni-

cipal et l'approbation du préfet sont exigées. C'est par les mêmes

moyens qu'on met l'autorité administrative en situation do se pro-
noncer avec connaissance do cause. Seulement comme, au lieu do prix,
lo contrat contient transmission d'un second objet, il faudra deux

plans détaillés et unodoublo estimation. Du reste, l'échange d'im-

moubles entraînant aliénation immobilière, en môme temps qu'!! opère

acquisition, il est facile de comprendre que l'autorité doit se montrer

sôvôro pour l'approuver. Los intérêts particuliers trouvent souvont leur

compto dans ces échanges; aussi l'administration a-t-ello à so tenir en

garde contre eux, en n'autorisant] l'échange que lorsqu'il y a utilité

publique, ou avantage évident pour la commune.

2° Acquisitions à litre gratuit.
^ Los communes sont capables do

recevoir par donations et legs, mais le gouvernement, ou nom do l'in-

térêt général, ne leur permot pas de le faire sans son autorisation.

Outre le double intérêt politique ot fiscal que peut avoir l'État à co

qu'une trop grande masse de biens ne soit pas retirée do la circulation,
on entrant dans le patrimoine des communes, les libéralités a leur

profit n'étant pas toujours faites purement, et simplement, et les

conditions qui y sont mises pouvant les rendre onéreuses, le

conseil municipal n'est pas laissé maître de prendre uno délibéra-

tion définitivo sur cet objet important. D'après'lo Code Napoléon,
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o'était le chof do l'Etat qui devait autoriser l'acceptation des dons et legs
faits « aux pauvros d'uno communo et établissomonts d'utilité publi-

que (art, 910) ». Uno promiôro brècho fut faito a co systômo par uno

ordonnance du 2 avril 1817, qui permit l'acceptation, sur^simpto auto-

risation du préfet, des dons ot legs d'argent et d'objets mobiliers,

pourvu quo leur valour n'excédât «pas trois cents francs. La loi du

18 juillet 1837 élova co chiffro ; on mémo temps, elle admit uno dis-

tinction qui seule subsiste aujourd'hui. Suivant l'art. 48 do ectto loi,

un arrêté du préfet suffisait pour valider l'acceptation des dons et legs,

toutes les fois que la libéralité mobiliero n'excédait pas trois mille francs

et qu'il n'y avait pas réclamation des prétendants droit à la succession.

Hors ces cas, si la donation était immobilière d'un chiffre quelconque,
ou si, mobilière, ello excédait trois mille francs, ou s'il y avait récla-

mation do la part des héritiers, c'était uno ordonnance royajo qui
devait inlorvenir. Mais, en vertu du décret du 25 mars 1852, il n'y a

plus à rechercher ni la naturo, ni la valeur do la donation. C'est l'au-

torité préfectoralo qui est compélento pour approuver la délibération

du conseil municipal. Lochef do l'État n'est appelé a statuer quo lors-

qu'il y a réclamation des familles sur tout ou partie do la libéralité.

Les réclamations dont il s'agit^no sauraient être celles qui s'at-

taquent à la validité de la donation ou do legs/par rapport aux règles
du droit civil. Tout co qui touche à ta formo des donations et testa-

ments, a la capacité de donner, à la quotité disponible, est du ressort

des tribunaux ordinaires et échappo a la compétence administrative.

Les voies d'aliaquo contro la validité de la donation ou du legs restent

ainsi ouvertes sans aucun douto aux intéressés; mais ils ont do plus
In droit de s'adresser 5 l'administration et de fairo valoir devant elle

des raisons particulières, propres à lui prouver quo la libéralité faito

h la communo, bien que valable en pur droit, est une spoliation

injuste et dont les résultats sont funestes.

Pour les donations, comme pour les achats et échanges, nous dirons

quo 'l'autorité appeléo à donnor son approbation doit élro renseignée,
do manière à pouvoir apprécier sainement s'il y a lieu d'accepter ou

do refuser la libéralité. L'ado do donation, ou uno expédition du tes-

tament, l'estimation des objets.donnés ou légués, lo budget de la

communo, devront, aveo la délibération du conseil municipal et l'avis
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du sous-préfet, étro envoyés au préfet ou au ministre do l'intérieur :

dos renseignements sur lo situation do forlui. >du dona'our ou testa-*

tour y seront joints.

L'acceptation dos donations n'ost définilivemont Yolablo quo lors-

qu'ollo a reçu la sanction de l'autorité supérieure (art, 937 C. N.')«
Mais l'art. 48 {fin) do la loi do 1837 a reconnu au mairo la faculté

d'accepter, a tilro conservatoire, les dons ot logs on vertu do la déli-

bération du conseil municipal ot sans attendre h décision du préfet
ou du chef do l'État. L'utilité do l'acceptation provisoiro s'explique

par la rétroactivité attachée dans co cas h l'autorisation qui intervient

postérieurement. Les rotards de l'administration no peuvont nuiro

à la communo; et quand, par l'enlremiso do son mairo, celle-ci a

fait tout ce qui était possible pour conserver son droit, co droit lui

appartient tout entier dôslo premier jour. Peu importo dès lors quo
lo donateur soit mort, qu'il ait révoqué la donation, ou aliéné la chose

donnée, dans l'intervallo do l'acceptation provisoiro a l'autorisation.

Pourvu quo l'acceptation ait été faito par le mairo dans les formes

tracées par le Code Napoléon (art. 932), la donation, uno fois auto-

toriséo, remontera, par ses effets, au jour de l'acceptation ou do la

notification. Les fruits mémo do la^chose, ouïes intérêts delà somme

donnée, seront dus à la commune du jour do l'acceptation provisoire
ou dosa notification, puisquo c'est do ce jour quo lo contrat est censé

formé.

Par la môme raison, il nous semble juste d'admettre qu'en malièro

da legs, la demande en délivranco faite par le maire après acceptation

provisoire, mais antérieurement à l'autorisation du gouvernement,
sert do point do départ aux intérêts qui seront dus, lorsque l'autorisa-

tion viendra rétroactivement confirmer l'accoptation. La raison est la

même; les lenteurs administratives no doivent pas nuiroà la commune.

Ainsi l'a jugé la Cour do Paris par un arrêt du 19 mai 1851 : ello

l'avait déjà préjugé dans un arrêt du 27 janvier 1851, statuant en ma-

tière de legs fait à un établissement public. La Cour refusait tout effot

rétroactif à la demande en délivranco formée par l'administrateur do

l'hospice; par ce motif, entre autres, quo l'art. 48 de la loi de 1837

créait uno disposition oxccptionnello, spéciale aux communes, et qui
ne pouvait ôtro appliquée à d'autres qu'eilo. On argumenterait en
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vain d'un arrêt do rejet du 13 novombrc 1819 : il soborno a faire a un

établissement public l'application du principe ordinaire do l'art. 1014

du Cod. N., cl l'art. 48 est hors do causo. Il est vrai que, par.un arrêt

du 21 mars 1852, la Cour do cassation, toujours en matiôro d'établis-

somonts publics, a posé d'uno manière générale, et somblo mémo avoir

appliqué aux communos, dans ses motifs, le principe quo la faculté do

fairo des odes conservatoires doit s'entendre seulement des actes qui
ont pour but d'éviter une déchéanco ou une prescription, et non de

la demando en délivranco d'un legs. Mais nous croyons qu'en déci-

dant ainsi, la Cour a eu on vue l'art. 55 bien plutôt quo l'art. 48 do

la loi do 1837. C'est, en effet, on so fondant sur l'art. 55, que lo tri-

bunal de la Seine avait d'abord admis un hospice 5 réclamer les in-

térêts échus depuis lo jour do la demando en délivranco d'un legs, for-

mée avant l'autorisation do l'accepter. La Cour do Paris avait réformé et

jugé qu'une demando d'intérêts no pouvait ôtro considérée commo un

simple ado conservatoire, h moins d'exception écrito dans la loi.

C'est par les mêmes principes que la Cour do cassation a rejeté lo

pourvoi; ce qui laisso toute sa portée à l'art. 48, lequel constitue

précisément pour les communes celte exception légale dont parlait la

Cour de Paris (1). Au surplus, la distinction entre les libéralités faites

aux communes et celles faites aux établissements publics se trouve

nettement formulée, dès l'origine, dans les instructions données par
lo ministre do l'intérieur (2), pour l'application do l'art. 48, et c'est à

son aido quo l'on peut mellro l'accord dans la jurisprudence. Mais

ajoutons quo cette distinction a cessé depuis la loi du 7 août 1851

(art. 11), qui a reproduit pour les hospices une disposition analogue à

celle de l'art. 48. Lo président do la commission des hospices est au-

torisé aujourd'hui h accepter l,s dons et legs à titre conserVatoiro, et

l'autorisation qui intervient ensuite a son effet du jour do celto ac-

ceptation. Nous croyons qu'en présence de ce texte il faudrait aujour-
d'hui décider pour les hospices, commo nous pensons qu'il a toujours

fallu le fairo pour les communes depuis 1837.

(1) Sir-Dertll. •, 1850, 1. 198; 1851, 2. 72 et 368} 1852,1. 397.

(2) Intt. minisl., 11 juillet 1839.
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Il peut arrivor qu'uno donation contionne des libéralités au profit
d'uno commune, et en mémo temps au profit d'un établissement sou-

mis, quant a l'acceptation, à un régime différent. L'autorisation devra

être, dans co cas, domandéo au chef de l'État. On considèro qu'il y a

cnlro les deux dispositions une çonnexité.qui ne permet pas do les

scinder ot do déférer l'uno sans l'autre à la connaissanco do l'autorité

la plus élevée.

La loi du 18 juillet 1837 prévoyait lo cas où lo conseil municipal
aurait refusé d'accepter les dons et legs. C'était alors un ado du chef

de l'État qui devait intervenir, sans distinction. Lo décret du 25 mars

1852 ost muet sur co point; mais comme il a décentralisé, en géné-

ral, « les affaires relatives aux dons et legs, » et qu'aucune exception
n'est portée pour le cas do refus, on doit conoluro que o'est aujour-
d'hui lo préfet qui statue.

La communo, déjà soamiso a la condition do la transcription pour
rendrosa propriété immobilière opposablo aux tiers, lorsqu'elle l'avait

acquise par donation, doit accomplir la même formalité pour ses ac-

quisitions à litro onéreux, depuis la loi du 23 mars 1855.

Enfin, outre les acquisitions qui résultent pour la communo d'un

contrat ou d'un testament, il eu est d'autres qui lui profitont en vertu

de la loi, Les règles sur l'accession lui sont applicables ; il en est do

même do la prescription. Dans ces cas, aucune autorisation n'est né-

cessaire Do même encore si la communo n'a qu'une créanco de

choses indéterminées, la tradition lui on transportera la propriété, et

il ne sera pas nécessaire qu'uno homologation supérieure approuve
celte tradition. L'autorisation intervenue pour lo contrat garantit en

même temps les conséquences do son exécution.

Nous allons supposer maintenant la propriété entrée dans lo patri-
moine communal et examiner quels sont les modes de jouissance qui

s'y appliquent.
II. MODES DB JOUISSANCB.— Ici se place uno distinction impor-

tante dans les biens appartenant à la commune Suivant des locutions

consacrés, les uns sont patrimoniaux, les autres communaux.

1° Jouissance des biens patrimoniaux.
— Les moyens employés

par la commune, pour tirer parti do ses biens, sont ceux qui sont ou-

verts aux particuliers. L'article 1712 du Code Napoléon mentionno les
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baux faits par los communes, on annonçant qu'ils sont soumis à des

règles particulières. Voyons quelles sont ces règles,

Tout bail n'est pas au mémo titro un acte d'administration. En gé-

néral, d'après nos lois, il n'y a quo lo bail do neuf années qui ait ce

caractère, C'est le seul qui soit permis à l'usufruitier, au mari (art. 595,

1429, C. N.) et au tuteur. Mais, pour les biens des communes, on a

senti lo besoin d'étendroce terme. Après une loi du 25 mai 1835, qui
avait déjà statué en co sens, la loi du 18 juillet 1837 a donné le carac-

tère do simple acte d'administration aux baux n'excédant pas dix-huit

ans, mais pour les biens ruraux seulement. Solon cette loi, le conseil

municipal fait un règlement exécutoiro par lui-même, ù l'expiration
du délai de trento jours, toutes les fois qu'il est appelé à délibérer sur

l'opportunité et les conditions de lamiso à fermo pour dix-huit ans

d'un bien rural, et do la mise à loyer pour neuf ans d'un autre bien.

Sa délibération n'est, au contraire, exécutoire qu'après approbation
du préfet (1), lorsquo les baux de biens ruraux doivent excéder dix-

huit ans et les autres neuf ans (art. 17, § 2 et 19, § 5).
Mais la délibération du conseil, môme homologuée, no fait qu'au-

toriser lo location et régler ses conditions. Après elle, il reste à rédi-

ger un acte de bail. Or, cette rédaction étant d'une grande importance,

puisqu'elle doit faire la loi des parties, on n'a pas pensé pouvoir
s'en remettre exclusivement au maire. L'ado passé par lui doit être,

quelle que soit la durée du bail, soumis à l'approbation du préfet.

Quant aux formalités qui précèdent et accompagnent la passation
du bail, Yoici quelles elles sont : Le maire dresse le cahier des charges;
le public est prévenu par des publications, affiches et annonces de la

mise a ferme, ainsi que du jour auquel est fixée l'adjudication, Ce

jour arrivé, le plus fort enchérisseur est déclaré adjudicataire. L'ad-

judication est faite par lo maire assisté do deux membres du conseil

municipal, désignés d'avance par ce conseil ou, à défaut de cette dé-

signation, appelés dans l'ordre du tableau. Le receveur municipal est

présent. C'est là un cas où le maire a dos attributions contentieuses :

(1) La loi de1837 (art. 47) allait mémo plus loin : dès quo le bail excédait dix-huit

années, il fallait recourir à une ordonnance royale; mais lo décret du 25 mars 1852

(Tab, A, art. 44) renvoie au préfet dam tous les cas.
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l'art, 10 do la loi do 1837 lui donne lo droit do résoudro, séance te-

nante, toutos los difficultés qui peuvent s'élovor sur les opérations pré-

paratoires do l'adjudication,
*

Los formalités do l'adjudication accomplies, il n'y a plus qu'è rédiger
lo bail ; nous savons qu'au mairo incombo co soin; sauf approbation du

préfet. Mais on s'est demandé si l'ado de bail pouvait ôtro sous seing

privée ou s'il fallait recourir nécessairement au ministère d'un notaire.

Nous ayons vu que pour los acquisitions, ot nous vorron» quo pour les

aliénations, 'l'authenticité do l'ado do vonto ri'ost oxigéo dans aucun

texte; et il sorail singulier de so montrer plus exigeant sur ce point

pour un louage quo pour uno vonto. Cependant lo difficulté naît d'un

décret du 12 août 1807 qui vout quo les baux des hospices et outres

établissements publics soient faits devant un notaire désigné par lo préfet.
Oh invoque aussi (uno décision ministérielle s'est fondéo sur cot argu-

ment) uno ordonnanco du 7 odobro 1818, qui autorise, à certaines

conditions, la miso on ferme des communaux proprement dits. Or,

parmi ces conditions, se trouvo précisément l'obligation do passorado
do l'adjudication devant unnotoiro désigné par lo préfet, conformé-

ment au décret précité de 1807. On peut répondro que lo décret do

1807 n'est relatif qu'aux établissements publics dont les baux sont

toujours faits aux enchères par devant un notaire, lequel, par suite,

est appelé à-rédigor l'acte de bail. Au contrairo, dans les baux des

biens des communes, les enchères sont reçues par le maire. Si l'ordon-

nance de 1818 exige l'intervention d'un notaire, c'est dans le cas

spécial qu'elle prévoit et qui no doit pas nécessairement être étendu.

Ou peut ajouter quo, pour la miso en fermo des biens domaniaux, le

ministère d'un notairo n'est pas requis.
Un point qui ne saurait faire difficulté, c'est que le bail notarié seul

a forco exécutoire et peut contenir constitution d'hypothèquo. Cette

hypothèque ne peut, du reste, avoir lieu, quo si ello a été expressé-
ment réservée. , j

Nous Yonons do supposer un bail inférieur à dix-huit années. S'il

s'agissait d'un bail qui dût excéder co terme, il faudrait, aux forma-

lités quo nous avons indiquées, ajouter une enquête de commodo et

incommodo. Telle était l'exigence du décret du 7 germinal an IX, au-

quel l'ordonnance du 7 odobro 1818 (art: 7), ronvoio, tant pour les
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biens patrimoniaux, quo pour los communaux, Pour rondro ce môme

bail opposablo aux tiers, il faudrait aussi la transcription, depuis le

décrot du 23 mars 1855 (art. 24°).
2° Jouissance des biens communaux, — La jouissance,comme nous

l'avons indiqué, est ici beaucoup'plus direclo pour les-membres do la

communauté. Chaque habitant perçoit individuellement les produits
delà chose commune pour sa part, A quel titro et par quel droit? C'est

la premièro question a résoudre. Selon M. Proudhon, il faut voir dans

lo droit des habitants aux communaux un droit réel, qui n'est ni l'usu-

fruit, ni cet us8godont les règles sont exposées dans lo Code Napoléon,
mais un usage d'uno nature particulière constituant une servitude réelle.

Nous pensons aussi qu'on no saurait voir dans le droit aux commu-

naux ni un usufruit, puisqu'il ne s'éteint pas avec chacun des ayants

droit, et quo la commune peut, on cas de besoin, so faire autoriser a

dénaturer leur jouissance; ni un usago personnel, puisque les avan-

tages que peuvent prétendro les habitants ne sont bornés ni à l'étendue

do leurs besoins, ni à la duréo do leur vio. Mais nous croyons qu'il
faut oller plus loin et refuser aux habitants tout droit réel. En effet,

s'ils avaient sur les produits du bien communal un droit réel, ia

commune no pourrait y porter atteinte Cependant, nous verrons que
leur droit est à la discrélion do la commune; ainsi le conseil muni-

cipal règle lo modo-do jouissanco et de répartition des fruits commu-

naux; la commune a le droit de transformer un bien communal en

bien patrimonial et de lo donner à forme ; enfin, elle a le droit do l'a-

liéner, et assurément elle no le transmet pas à l'acquéreur sous la

charge de respecter le droit des habitants. Concluons quo la jouis-
sance des communaux no consliluo pas plus un droit de servitude

qu'un droit do propriété. Lo droit des habitants se doit comprendre
comme le résultat d'une simple mesure d'administration locale,

comme uno concession précaire do la commune qui n'abdique en

rien la plénitudo de sa propriété.
Les fonds mis en culture ne so prêtent guère à la jouissanco com-

mune. Celle-ci no peut être admise, sans grand désavanlago, quo sur

les terrains en nature de pâturage cl sur les forêts. Dans lo premier

cas, les communaux sont lo plus souvent des terres vaines cl vagues,
des landes, des friches. Lo droit des membres de la commune consiste
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à conduiro leurs bestiaux à la dépaissanco, ou à prondro part à la dis-

tribution des herbes, joncs, etc., quo cos terrains peuvont produire
Dans les forêts, lo droit dos habitants peut égalemorit no consister qu'en

pâturage; seulement, leur jouissance estsoumiso a uno restriction:

les ayants droit doivent réunir lours bestiaux sous la conduite d'un

pâtre commun. Un autro droit.plus important, dans les forêts, est

l'affouage, c'est-à-dire la distribution des bois entre les habitants.

Ces bois peuvont ôtro destinés au chaufiago ou h la réparation des

maisons ; mais, dans aucun cas, l'exploitation do lo coupo n'est aban-

donnée aux ayants droit. La coupo doit ôtro faite par un entrepre-

neur agréé par l'administration forestière. Elle est divisée en lots, et

l'attribution des lots so fait par tirage au sort; néanmoins les habitants

sont libres de vendre ou échanger leurs lots.

Deux questions se présentent ici à examiner : la première, quels

sont les ayants droit a la jouissance des biens communaux? la secondo,

quelles sont les bases do la répartition, ot quelle est l'autorité qui est

charçéodo la faire?

Sur la promièro question, nous remorquerons que la loi du

10 juin 1793, et l'art. 542 du G. Nap., emploient lo mot habitants.

Mais quo faut-il entendre par « habitants? » Nous croyons qu'il faut

s'en tenir à la notion du domicilo réel ; c'est ainsi que l'art. 105 du

Code forestier décide pour l'offouago. Il est vrai quo l'art. 3 (sect, 2)

do 1erloi du 10 juin 1793 exigeait, pour donner droit au partage des

communaux, quo l'on eût été domicilié un an avant le jour de la pro-

mulgation du décret du 14 août 1792, qui avait posé le principe du

partage des biens communaux. Mais o'est là uno disposition toute par-

ticulière, statuant sur une matière qui n'est pas la nôtre, puisqu'il

s'agissait d'un partage de propriété et non d'uno répartition de

jouissance. Nous en dirons autant de l'art. 6 de la constitution

de l'an vin et de l'art. 4 (lit. m) de la .loi du 10 vendémiaire

an IV, qui exigent, pour les cas qu'ils prévoient, une année de rési-

dence; il s'agit dans l'un, du droit do vote; dans l'autre, d'une ques-

tion de police. Pour les jouissances communales, au contraire, nous

ne voyons nulle part qu'il ait été dérogé au droit commun. Nous

pensons môme que la condition de domicilo est suffisante, et que la

qualité do Français n'est pas indispensable. L'étranger, du moment
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qu'il est autorisé à établir son domicile un France, participe incones-

tablement aux droits civils (art. 13, C. Nap.), et, en premiôro ligne,

au droit do domicilo et à ses conséquences. A co titre, les jouissances

communales doivent lui ôtro permises. Ainsi l'a jugé la Cour do cassa-

tion par arrêt du 26 février 1833 (1). Ajoutons enfin nue l'inscription
au rôle des contributions ne doit pas êlreoxigée ; les jouissances com-

munales sont surtout établies pour les pauvres. Il ne faut pas voir seu-

lement en elles une compensation aux charges que supportent les

gens aisés.

Outre la condition do domicilo, il on est d'autres qui sont requisos ;
mais olles dépendent du mode do répartition de la jouissance. C'est

l'objet de notre secondo question.
On peut concevoir plusieurs systèmes do répartition : l'un, consis-

terait h attribuer la jouissanco aux seuls propriétaires de la commune,
en mesurant l'étendue do cetto jouissanco sur l'élenduo d<>leur do-

maine. Il parait avoir été en vigueur, avant la révolution, dans

certaines parties do la France; mais il est aujourd'hui interdit par
les décrets des 20 juin 1806 et 6 juin 1811, et les avis du conseil
d'État des 20 juillet 1807 et 26 avril 1808. Resto alors lo fait
de l'habitation; mais doux modes d'application sont encore possi-
bles : ou bien, admettant uno égalité absolue, on ferait participera la

jouissance chacun des habitants, majeur ou mineur, c'est la division

par têtes; ou bien on appellerait les seuls chw'sdo famille, c'est la
division par feux. Do ces deux modes, le premier était préféré par la
loi du 10 juin 1793. Les décrets do 1806 et 1811, ainsi que les avis

du conseil d'État déjà cités, montrent que le second no tarda pas à

prévaloir,et l'art. 105 du Codo forestier décide de même en faveur
du partage par feux.

Quant à l'autorité compétento pour déterminer le modo de réparti-
tion, nous voyons que la loi du 10 juin 1793, statuant sur le partago

par têlo de la propriété des biens communaux, dont elle accordait la

(1) Un autre arrêt du 11 mai 1838 de la C. de cass. ad&ldé «lins le même sens, mais

par d'autres motifs, et en «'appuyant sur ce que le droit h la jouissanco est un droit réel
établi pour l'utilité des habitations et héritages de la commune.

4200 11
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faculté a une assemblée de tous les habitants do la municipalité, lais-

sait on même temps à l'assemblée la liberté do décider que la jouis*
sance en commun continuerait pour tel ou tel bien, et lui reconnaissait

(sect. 3, art. 12) lu droit do fixer, dans ce cas, « los règles qu'elle
croirait les plus utiles pour en régler la jouissanco commune. »

Aujourd'hui, d'après la loi de 1837, c'est le consoil municipal

qui règlo « lo modo de jouissance et la répartition des pâturages et

fruits communaux autres (1) quo los bois » (art. 17, § 3). La déli-

bération du conseil municipal sur cette matière est un règlemont

proprement dit. Concluons-en qu'il n'a pas besoin d'être approuvé

par le préfet, sauf pour celui-ci lo droit ordinaire de l'annuler dans

les trente jours, et desuspondro son exécution pendant un délai égal.

Mais quelle latitude est laisséo au conseil municipal pour celte

réglementation ? A-t-il toute liberté? Un décret du 9 brumaire de

l'an'Xiu disposait que les anciens partages étaient maintenus et ne

pouvaient être changés par les communes dans les cas où elles n'au-

raient pas profité du bénéfice de la loi du 10 juin 1793, et auraient

conservé leurs anciens modes do jouissance. Pour les changer, il fallait

alors un décret du chef do l'Etat rendu sur la demando des conseils

municipaux, après avis du sous-préfet et du préfet. Si, au contraire,

les communes avaient, en exécution de la loi do 1793, établi un nou-

veau modo de jouissance, co modo pouvait ôtro changé sans l'interven-

tion.du chef do l'Etat. Une délibération du consoil municipal, avec

l'avis du sous-préfet, était soumise à l'approbation du préfet en conseil

de préfecture, sauf, do la part du conseil municipal et même d'un ou

plusieurs habitants ou ayants droit, le recours au conseil d'Etat. Faut-il

dire que celte distinction est encore en vigueur? La loi du 1837, dans

l'attribution formelle et générale qu'elle donne au conseil municipal,
semble l'exclure* Cependant, mémo postérieurement a cette loi, la

jurisprudence du conseil d'Etat a admis que, lorsquo le modo de

jouissance aurait été réglé par un octo du gouvernement, il faudrait

un décret pour le changer. Les grâces de cette jurisprudence se re-

trouvent jusque dans le décret du 25 mars 1852 qui donne aux

(1) La même exception pour les bois se trouvait dans la loi do 1703.
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préfets lo droit d'approuver los délibérations du conseil municipal
sur le modo do jouissanco en nature des biens communaux « quelle

quo soit la naturo do l'acto primitif qui ait approuvé lo mode acluol. »

En résumé, sauf lo cas où cet acte primitif émanera du chef do

l'État, l'autorisalion du préfet no sera pas nécessaire et lo règle-
ment du conseil municipal aura ploino forco par lui-même.

Mais il va de soi que, si lo consoil municipal peut changer lo mode

do jouissanco par mesuro générale, il no peut exclure arbitrairement tel

ou tel individu. Il y aurait alors recours par la voio administrative

contentiouso, à notro sons, et non devant les tribunaux judiciaires,
comme lo ponsont ceux qui voient dans le droit do jouissanco des habi-

tants un droit réel d'usage.

Le conseil municipal n'est pas, d'après la loi do 1837» appelé seu-

lement à fixer lo mode et la répartition do la jouissanco des biens com-

munaux ; il fixe aussi les conditions à imposer aux parties prenantes.
11 y a, dans touto jouissanco commune, des mesures do précaution qui
doivent ôtro définies d'avance. En outre, la communo peut ne livrer

ses biens en jouissanco qu'à la charge d'une redevance C'est sur ces

points que le conseil municipal doit prononcer. Mais il faut bannir

l'idée do touto rétribution quo les nouveaux habitants dovraient payer
ù la commuuo commo droits d'entrée on jouissance des biens commu-

naux. Cet obus a été l'objet d'uno instruction ministérielle do 1838.

D'anciens usages semblaient autoriser h imposer une telle redevance

aux personnes qui n'étaient pas nées sur le territoire do la commune

(droits d'entrée en jouissanco, de bourgeoisie, d'incolal) ; mais aujour-

d'hui, comme nous l'avons dit en commençant, l'origine n'est point

à'prendre en considération pour la formation do la commune. Dos

que le domicile existe, il y a égalité entre les anciens et (es nouveaux

domiciliés. Aussi l'instruction avertit-elle que les règlements des con-

seils municipaux qui imposeraient des taxes de cette naturo devraient

être annulés. Un avis du conseil d'État du 4 juin 1807 avait déjà

proscrit la perception du droit dit de bourgeoisie.

Nous venons d'indiquer les deux manières différentes dont les com-

munes jouissent do leurs biens. Nous nous demanderons maintenant

si elles peuvent indifféremment convertir eu jouissance amodiée la
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jouissance commune. Lo décret du 9 brumairo an xm avait décidé quo
lo modo do jouissance des bions communaux, qui n'avait pas été

changé par l'application de la loi do 1793, no pouvait ôtro changé
quo par un acte du chof do l'État, sur là demande des conseils mu-

nicipaux; quo si, par application flo cette loi,.un nouveau modo avait
élé introduit, l'approbation du préfet était sufilsanto. Une" ordon-
nance du 7 odobro 1818 dérogea a ces dispositions. Ello porto
que les biens des communautés d'habitants restés en jouissance com-

mune, depuis la loi do 1793, et quo tes conscilsmunicipaux no juge-
ront pas nécessaires a la dôpaissancodos'lroupeaux, pourront ôtro affer-

més sans autorisation du roi, lorsque la durée des baux n'excédera pas
neuf années. Le maire dressera le cahier dos charges, tel qu'il résultera
do la délibération du consoil municipal, et après l'avoir soumis h l'ap-

probation du préfet, il procédera a l'adjudication. L'oclo sera passé

par-devant notoiro. L'adjudication ne sera définitive qu'après l'ap-

probation du préfet; et les habitants auront lo droit do formor près de

lui opposition au changomont do jouissanco. Quant aux baux 6 tonguo
durée de bions communaux, on renvoyait aux formes plus compli-

quées du décret du 7 germinal an tx. Les règles do l'ordonnance doi-
vent ôtro modifiées aujourd'hui par celles qui donnent au conseil

municipal lo droit de^ statuor par sa délibération sur les baux do

moins de dix-huit ans, et par lo décret du 25 mars 1852, qui altribuo

aux préfets l'approbation des baux, quelle qu'on soit la durée. Non-

seulement la mise on ferme, l'amodiation des biens communaux est

possible» mais elle doit être favorisée. La jouissanco communo est sou-

vent contraire à l'intérêt bien entendu dos communes; ello exclut le*

améliorations, ou, pour mieux dire, ello exclut toute culture. Lo mise

en fermo, ou contraire transforme en terros productives los laudes

stériles. Dans l'intérêt général, aussi bien quo dans l'intérêt de la com-

mune, il peut y avoir tout a gagner a faire co changement.
Nous ajouterons un mol sur la jouissance des meubles. Leur usage

est ordinairement indiqué par ioamoture, et la commune en lire parti
comme toute autre personne. Mois, pour les capitaux, il y a uno variété

tnfinlo d'emplois possibles ot le mauvais choix peut êlro dangereux.
La commune no doit pas ôlre admise h courir les hasards des spécu-
lations. C'est le Trésor qui recevra ses fonds; ou, encore, ello les
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placera en rentes sur l'Etat. Daus les deux cas, il faudra une déli-
bération du conseil municipal homologuée par le préfet.

Passons a l'examen des modes d'extinction'de la propriété com-
munale.

III. MODES D'EXTINCTION.— Le patrimoine do la commune n'est

pas assuré aux générations futures parTinaliénobilitô; mais des pré-
cautions sont prises pour qu'il ne soit pas imprudemmont dissipé. Le

droit d'autoriser les aliénations des propriétés do lo commune, après
avoir été attribué parla toi du 2 prairial an vau pouvoir législatif,était

passé, on fait, au chef do l'Etat. Sous l'Empiro et la Restauration, il

fut, en effet, statué sur les autorisations d'aliéner par simples décrets.

La loi de 1837 a divisé, entre le préfet et lo chef do l'Etat, l'autorisa-
tion a donner aux projets d'aliénation, suivant les mêmes distinctions

qu'elle avait suivies pour les acquisitions; mais, le décret du 25 mars

1852 a généralisé sur ce point encore le pouvoir préfectoral (tab>
A. 41).

Les formalités préalables a accomplir, pour l'aliénation des immeu-

bles, sont une enquêle do commodo et incommodo devant un commis-
saire nommé par le préfet et qui doit être autre quo le maire; uno

estimation par oxports do l'immeuble a vendre, l'indication des offres,
s'il y en a, et l'avis du sous-préfet. Un cahier des charges est rédigé et

publié par le maire après l'autorisation, et l'on passo à l'adjudication.
C'est, en effet, por cette voie que se font régulièrement les ventes

do biens des communes. On applique alors l'art. 10 do la loi de 1837,
comme nous l'avons vu appliqué en matlèro de baux par adjudication.
Nous pensons aussi quo, dons l'intérêt des communes, les étrangers
devront être admis à enchérir. Mats, si l'adjudication est la règle ordi-

naire, il est certains cos qui on dispensent. Qu'une personne détienne

indûment quoique bien d'une commune, l'ordonnance du 23 juin 1819,
art» 3, donne è l'usurpateur un moyen d'échapper aux poursuites en

restitution. 11n'aura qu'à faire la déclaration des biens communaux

dont il jouit sans droit, après quoi il pourra , sur la proposition du

conseil municipal et de l'avis du sous-préfet et du préfet, être main-

tenu en possession,en payant les quatre cinquièmes de la valeur des-
dits biens. On peut oncoro citer le cas de rachat do servitude ; celui
d'abandon d'un chemin vicinal, qui donne aux riverains un droit do
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jnènts, on matière do voirie nrbaino ou vicinale (cire, min., 23 japr

Yiorl830). Du rosto, la vontoaux, enchères ntestpoint formellement

imposée par ;la loi ot il n'est pas doutoux quo l'administration supé-
'

Heure peut d^

sitybjct n*a qu'une médioci'e Valeu^ bùssi raiiéiiation de gré îtgré

présente un avantage évident pour la communoi"tf après les offres de

rochetour. [ÀV.7.(\:^ -'.,;A',i< ^ .''./' >< ,-'.:= •?:v/i-;:
/ L'adjudication est faito devant le maire assistédo doux membres du

conseil municipal. La présence d'un nolairo et la rédaction par lui

de l'aclo do.ventono sont point exigées. Cela résulto clairement d'une

instruction ministérielle du 10 décembro 18-10. En l'absence de tout
vtexte qui autorise, après l'adjudication d'un bien de commune, la

surenchère pormiso par l'art. 965 du Code do procédure, sur alié-

nation des biens des mineurs, nous no pensons pas qu'il y ait lieu do

l'admettro. ,.-.'.

, Les règles pour l'aliénation dos meubles corporols sont les mêmes

quo pour l'aliénation des immeubles, en ce sons qu'il fout aussiTau-

torisatlon du préfet et les enchères publiques. Quant aux rentes sur

l'État, l'aliénation en est également autorisée par lo préfet, à la de-

mande du conseil municipal; et, sur lo vu do cello autorisation, les

recovours généraux font procéder a la vente des inscriptions de rentes,
suivant les formes usitées pour ces valeurs.

Le droit pour les communos d'aliénor h titre gratuit ne peut guèro
leur ôtro refusé en présoncodo la généralité deâ termes do Parti 19-3°

de la loi do 1837; mais la surveillance de l'administration devra être

scrupuleusement exercée, et ces aliénations ne devront ôtro approu-
véespar elle que dans descasrares.

Nous avons parlé plus haut do l'échango commo moyen d'acquisi-
tion, et par la mémo commo modo d'aliénation.

Outro les aliénations quo fait la communo dament autorisée, la pro-

priété peut encore lui échopper par la prescription. Locorôctôro d'im-

prescriptibllité n'ost reconnu qu'aux choses do la communo qui ont

uno destination publique. Remarquons, toutefois, quo lo maire ne
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peut proscrire contre la communo dont il est l'administrateur, et pour
laquelle il doit faire tous les actes conservatoires, dans lesquels sont

compris les actes interruptifs do prescription. Dégrevés outeurs (1)
vont plus loin et admettent que l'État ho pourrait non plus prescrire
contre la commune dont il est en quelque sorte lo tuteur,

IV. PARTAGES.—Le partage, considéré dans sa nature intime, et a

part la fiction do l'art. 883 qui lo rend simplement déclaratif de pro-
priété, est une véritabtb aliénation, car il impliquo un échange. En

outré, il existe uno cortaino espèce do partage, en matière de biens

communaux, qui n'est autro qu'un abandon véritable de ta propriété;
nous sommes ainsi fondé à parler des partages comme modes d'extinc-
tion do la propriété communale. Le partage, on co qui concerne les

communes, so présente à deux points de vue : il peut y avoir partage
de bions indivis entre plusieurs communes ou entre une commune ot
un particulier; en second lieu, il peut y avoir partage de biens com-
munaux entre les habitants.

1° Partage de biens indivis. — « Nul no peut être contraint à de-
meurer dans l'indivision, » porto l'art. 815 du Code Napoléon. Cette'
règle n'est pas spéciale aux individus. Les êtres moraux peuvent
aussi s'en prévaloir, et si des biens so trouvent indivis entre deux com-

munes, comme aussi entre une commune et un particulier, chacune
des parties intérossées pourra provoquer le partogo. L'art. 2 (sec-
tion 4) do la loi du 10 juin 1793 oonsacro lo principe pour doux com-
munes indivises. L'art. 02 du Code forestier est formel quant aux bois
indivis entre elles. Enfin, une circulaire du ministre do l'intérieur du
25 juillet 1839 no met pos en douto co droit descommunes. Toutefois
la délibération desconseils municipaux sur le partage ne sera exécutoire

qu'après approbation du préfet, aux termes du décret du 25 mars 1852

(lab. À, 41) (2). Sous cetlo autorisation, rien n'empêche quo le par-
tagésoit faite l'amiable, car aucun texte n'exigopour lss communes,
commo l'art. 466, Code Nap., l'exigo pour lo mineur, un partage en

(1) M. Dur&nton,t. 31,n«178,
(2) Avantcedemi, d'aprèsla toi do 1837(art. 16),Il fallait, pourdélermlner.rautortte

chargéedeItatucr, faire tel mêmesdistinctionsnue quantaui acquisitionst\ Aliénation*.



justico, Los lots soront faits par oxperls nommés par los communes, Mais
s'il s*éîîyo closdlhlculto^ surle fond du droit, commo il Vagit do dis*
cutor etdô trancher uno question do propriété, los tribunaux judiciaires
devront préaiableniont ôtro appelés h connaître du litige. Après leur

décision, l'autorité admlnislrafive,,0'esùà-dirolepréfet, pourra faire

procéderoux opérationsdu partage. D'après quelles bases? En d'autres

terhios, quel sera lo terme do comparaison auquel .11faudra s'arrêter

pour apprécier la porléo du droit dd chaque communo? Tiendra-t-on

compte dé l'éiendud territoriale do la climmune, du nombre de ses habi-

talib^udù nombre do feiix? D'après laîoi dol793,tl fallait s'arrêter au
nombre do têtes d'habitants. Aujourd'hui, d'oprès les avis,du conseil

d'Éiaidu 20 juillet 18(rf, cl du 20 avril 1808, c'est le partage par feux

qui doit servir do base. Mais il faut remarquer qu'il n'y a lieu d'intro-
dùlro l'élément du noinbro do feux qu'à défaut do litres qui détermi-
neraient rétonduo du droit do propriété do choque commune sur
l'immeuble indivis. La décision do l'autorité judiciaire déclarant

l'existence du droit do propriété, en déclarerait alors la proportion, et

là serait la base du partage Au contraire, des contestations peuvent

s'élever, non sur la question do propriété, mois sur los convenances

ou sur les bases purement administratives du parlogo ; o'est alors le

conseil de préfecturo qui est compétent,
L'indivision peut exister entre uno communo cl un particulier. L'au-

torité judiciaire est, dons ce cas, compétente Mois la question est

plus Compliquée, si l'onsupposo deux communes ot un particulier ou

état d'indivision. Il nous semble qu'on pout sortir de cetto diffi-

culté en décidant que l'autorité judiciairo dovro fairo lo parlogo entre

le particulier, d'une part, et les doux communes do l'autre, et quo, s'il

n'y a pas un titre qui, en déterminant lo droit do chacuno do collos-cl,

permette 6 l'autorité judiciairo de partager entre elles, elles seront

renvoyées devant l'autorité odministraiivô.

2° Partage de biens communaux, — Il no s'agit plus ici du por-

tago do Tort. 815, CodeNap., bar II n'y a pas d'indivision a fairo

cesser. Pour qu'il y eût Indivision cnlro les divers habitants d'uno com-

mune sur un bien communal, il faudrait qu'il y eût copropriété, ot

nous avons dit quo la propriété demeurait entière a la personne mo-

rale. Dd moment doue qu'un partage entre |cs habitants leur donne
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un droit exclusif de propriété sur leur part dons les bions communaux,
il faut dire que la communo abdique son droit de propriété pour le
faire passer, on le divisant, sur la tôto de ses habitants. Cotte conver-
sion d'un droit précaire de jouissanco en un droit do propriété a été

l'objet d'uno réglemontotlon détailléo dons la loi du 10 juin 1793.
Nous en dirons quelques mots.

La loi do 1703 reconnaissait aux communes lo droit do partager
leurs biens, do quelque naturo qu'ils fussent, patrimoniaux ou com-

munaux, à l'exception dos bois, qui restaient soumis aux règles de

l'administration forestière, des terrains renfermant dos mines, dons

certains cos, ot dos choses consacrées à un usago public. Lo partage
était facultatif. Uno assembléede tous los ayants droit, sans distinction
do sexo, pourvu qu'ils eussent vingt ot un ans, était appoléo h so pro-
noncer. Lo tiers des voix suffisait pour que lo partage fût décidé. »t la

délibération ainsi prise était définitivo et irrévocable. L'assembléo

nommait trois oxperlspris hors do Mo communo et deux indicateurs

pris dans l'assemblée. Los experts procédaient au partage et h la fixa-

tion comparative et proportionnelle de choque lot, suivant les diffé-

rentes qualités du sol, avec bornoges distinctifs, et en indiquant les

voies d'accès, et d'écoulement des eaux, qui devaient rester d'utilité

communo. Les lots étalent ensuite tirés au sort. Les ayants droit

étaient tous les Fronçais domiciliés (1) do tout âge et de tout soxe. Le

partage fait, chaque habitant avait lo droit do pleine propriété sur son

lot (art. 12, sect. 2) qui restait pendant dix ans incessible et insaisis*

sable (art. 13 et 16),
Des réclamations s'élevèrent contro ectto loi et te 21 prairial an IV,

une autre loi décida qu'il serait sursis provisoirement a toutes actions

et poursuites en oxécntioti do la loi du 10 juin 1793, mois que tous

possesseurs actuels des biens communaux seraient maintenus en

jouissance. Cet étal provisoiro dura jusqu'à la loi du 9 ventôso an xn,
suivant laquelle les partages do biens communaux effectués en vertu de

la toi du 10 juin 1793 et dont il avait été dressé acte devaient être

exécutés. Quant aux détenteurs de biens communaux qui nepour-

(1) Nous a\ons d>J,\ dit qu'il fallait qu'ils furent domlcill»-» daus la commune un an
avant lo Jour de ta promulgation du décret du 14 août 1ÎW.
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rains auxqupls ils prétondaiont droit certains travaux, ils pouvaient
devenir propriétaires jncommutablos, à la charge do faire certaines dé-
clarations dovonl lo sous-préfot et do s'engager à payer à la commune
une rpnto do la moitié du produit otmuoldu bien estimé par oxports
(art. 3). Mais cette loi, en régularisant les situations résultant de par-
tages consommés ou prétendus, ne fit nullo part ccssor lo sursis pro-
noncé par la loi do Pra irialvà l'égard do nouveaux partages. C'est dan8
celto situation qu'on so demando aujourd'hui si le parlago facultatif
de la loi do 1703 peut encoro, dans lo siloncodo la loi do 1837, ôtro ap-
pliqué aux biens communaux» L'art. 02 du Code forestier est formel

pourla négative, quant aux bois des communes. En outro, un avis du
consoil d'Etat <)u 21 février 1838 a décidé, pour los bions autres que
les bois, que la loi do 1793 devait être considôréo commo abrogée à

cet égard. D'ailleurs la loi do 1837 n'cst-ello pas conçue dans un

esprit inconciliable avec collo idée du parlogo? La loi do 1793

donnait lo reflet des idées du temps où ello fut rendue. La haine de la

concentration do la propriété l'omporlait alors sur lo soin do la conser-

vation aux générations futures du patrimoino communal* Le principe
purement démocratique éclatait partout, aussi bien dans la reconnais-
sance du droit au parlogo, que dans l'application qui on était faite par
tête aux habitants. La lot do 1837 au contrairo protesto par toutes ses

dispositions contro l'aliénation des bions de la commune. Ello no la

permet, même h.titre onéreux, que sous de fortes garanties. Comment
croire qu'ello permetto, sans aucuno d'elles, un modo d'aliénation
tel quo te partage ? Mats il nous semble en mémo temps quo l'autorité
à laquelle la loi attribuo lo droit d'approuver les aliénations pourrait
également autoriser un partage, lequel n'est autre choso qu'une série

d'aliénations. Lo décret du 25 mars 1852 qui donne co droit au préfet
dans tous les cas d'aliénation, le lui donne aussi pour les partages sans

distinction (Tab,, A, 41).

Nous avons dit plus haut que*la circonscription do la commune peut
recevoir des modifications par des lois ou des décrets. C'est ici lo lieu

do remorquer quo ces réunions ou distractions n'altèrent pas les droits

do la commune onde la portion de communo qui subit la modification.

Lo droit d'être propriétaire n'appartient pas sonlement à la communo
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dons le sensque l'on donne aujourd'hui h co mot, mais aussi h la com-

mune, tollo que l'entendait la loi du 10 juin 1793, c'ost-a-diro la
section do commune. Si donc une communo, ou une section de com-

mune, qui a dos biens particuliers, est réunie à une autre, ses droits
n'iront passopordro dans lopatrimoino de celle à laquelle on l'agrège.
Los édifices et autres immeubles servant à un usago publie passeront,
sonsdouto, à la nouvetto commune constituée par l'effet do la réunion,
mais la section ou communo réunio on sera dédommagée par sa parti-
cipation nouvelle à des chosesdo mémo naturo. Au contraire tes habi-

tants do la commune, ou do la section réunio, conserveront la jouissance
exclusive des biens dont les fruits étaient perçus en nature et la pro-

priété des bions qui lui appartenaient exclusivement. Les biens soûls
dont les rovcnusétoiont appliqués aux dépenses générales de l'ancienne

communauté dovront être réunis à coux do ta nouvelle.

L'art. 6, dans lo projet do la loi de 1837, après avoir posé le prin-

cipe quo les immeubles, servant à usago public dans la commune ou

section, deviendraient propriété do la commune nouvelle, ajoutait :
« sauf indemnité s'il y a lieu ». Ces mots ont été retranchés, mais il

résuttode ta discussion quo l'on n'a pas voulu rejeter lo principe de

l'indemnité ; seulement, la variété des cas dans lesquels cette indemnité

pont être duo a fait pensor qu'il votait mleix laisser h l'acto même do
réunion lo soin de statuer sur l'indemnité. Co sera donc ou décret pro-
nonçant la réunion, ou h un décret spécial, lorsqu'elle est prononcée
par uno lot, à déterminer si une indouinité est duo, à qui et par qui
elle est duo, Mais commo cette fixation présupposo la solution de

questions do propriété, la lui réserve la connaissance do ces qi*nslions
aux tribunaux ordinairo; (Loi do 1837, art. 5, 6 et 7).

La propriété communale ne saurait être, plus que ccllo des parti-
culiers, oxemplo des charges inhérentes à la propriété. Voyons lo ré-

gime auquel cite est soumise.
V. llÉQiMB DE LA ruoMUKrH COMMUNAL!!.— Nous siguolorons, en

première ligne, l'impôt foncier qui, grevant toute propriété privée,
atteint celle des communes. L'art. 109 do la loi du 3 frimaire an vit

porto quo ta contribution foncière des propriétés des communes sera

supportée et acquittéo par elles, Si une secltoti do commune a des pro-
priétés distinctes, elle seule on supportera l'impôt. La charge do Pim-
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pôt n'atteint pas seulement le domaine patrimonial de la commune,
mais encore ses biens dits communaux, auxquels sont assimilés, par

présomption de propriété, los marais, les terres vaincs et vogues, situés

dans l'étendue du territoire de la commune, qui n'ont aucun pro-

priétaire ou ont été abandonnés» > * * *

En second lieu, les modifications générales, que la loi apporte à

l'étendue illimiléo du droit do propriété et qui sont tellomont inhé-

rentes oco droit qu'on pout diro qu'elles on constituent l'état normal,

frappent to domaino do la communo. L'expropriation pour, cause

d'utilité publique ost la plus considérable do c^ modifications. La

communo pourrait, moins qu'un oulro, so soustraire aux exigences
do l'intérêt public qu'ello-mômo reprêsento ot dont ello profite à sol)

tour. C'est à ces titres on effet qu'elle aussi a lo droit de spumottre los

propriétés des particuliers à l'expropriation pour los travaux d'utilité

communale. L'art. 12 de la loi du 3 mai 1841 le lui reconnaît et en règle
l'exercice. Do là nous pouvons tiror celle conséquenco quo les proprié-
tés que possèdo la commune sur son propre territoire no peuvont ôtro,

à proprement parler, frappées d'oxpropriallon pour los travaux d'uti-

lité exclusivement communale. Si ces biens sont nécessaires h l'un de

cestravaux, ta commune s'en fait l'abandon à elle-même, par l'affecta-

tion qu'elle on fait à un service publie. L'a déflation oxigo uno délibéra-

tion du conseil municipal, homologuéo par lo préfet (L. 1837, art. 10*3°).

Dans les cas do véritoblo expropriation prononcéo contre elle, elle

a droit à uno indemnité. La loi du 3 moi 1841 dispose que le maire

peut valablement aliéner à Pamtablo, après délibération du conseil

municipal et autorisation du préfet, et qu'il pout, dans tes mêmes

formes, accepter tes offres d'indemnité (art. 13 ot 26).

D'autres restrictions moins générales au droit de propriété attei-

gnent également la communo. Ainsi la toi du 10 septembre 1807 sur

lo dessèchement des marais, colle du 21 avril 1810 sur les mines, lui

sont applicables. Elle est obligée de souffrir sur ses biens los travaux

de recherches et d'exploitation des mines et de dessèchement des ma-

rais, A la vérité, ello pourra elle-mêmo obtenir la concession, mats

elle n'a aucun droit à être préférée h d'autres soumissionnaires, C'est

la règle générale en matière do mines; et en matière do dessèche-
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mont, il y a là une dérogation introduite par l'art. 4 do la loi de 1807
à la règle poséo par cetto loi, que le propriétaire a lo droit d'être pré-
féré (art. 3).

La propriété des forêts communales ostoncoro soumise aux mêmes

règles restrictives quo cello des forêts particulières. L'art. 01 du Codo
forestier proscrit formellement à la communo do se munir, pour dé-

fricher, de l'autorisation expresso et spéciale du gouvernement.
Ello supporto mémo une chorgo dont les particuliers sont aujour-

d'hui affranchis. L'art. 122 du Codo forestier soumet les bois des com-

munes au droit do choix ot mortologo, qui n'a été quo temporairement
établi sur les bois des particuliers. En général, on peut dire quo la

propriété des communes sur les bois et forêts est moins libre quo cello

des particuliers. Los règles sur la délimitation, l'aménagement do ces

bois, sur les adjudications et exploitations dos coupes sont tracées par
la lot du 21 moi 1827 (tlt. vi), qui les soumet au régime forestier(l).
Lo fixation du nombro desgardes et le choix do ces gardes doit avoir

l'approbation de l'administration foreslièro. Celle-ci a lo droit do sus-

pendro les gardes des bois dus communes ot lo préfet celui do les des-

tituer. Toutes opérations do conservation et de régio dons tes bois des

communes sont, d'ailleurs, faites par lesagentset préposésdo l'adminis-

tration forestière; et les frais en sont recouvrés par lo gouvernement
sur la contribution foncière des bois des communes. Un quart dos bois

communaux est mis en réservo pour crottro on futaie. Aucune coupe
no peut étro faito sur ce quart en réservo, quo pour cause de nécessité
constaléo ot pour subvotiir à des dépenses urgentes. La résorvo n'a

cependant Heu quo si les communes possèdent au moins dix hectares
do bois, et ello ne s'applique pas aux bois peuplés totalement en arbres

résineux (Codo forestier, art. 93).
Enfin, les propriétés communales doivent subir les charges établies

par la loi, et qui ont pour but l'utilité publiquo ou communale, telles

que lo marchepied et chomln do halago, l'extraction du caillou, les

plantations d'arbres lo long dos routes (décret du 10 déo. 1811, ar-

ticles 88, 89 et 99), la distance h observer pour les fouillés, etc. Lo

(t) Celan'a lieu cependantque lortquo lesboit taillis ou totalesdescommunesauront
étéreconnussusceptiblesd'aménagement(art, 00).
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communo, intéressée à l'observation des règlements administratifs,

chargée de les fairo respecter plr les autres, no saurait s'en affranchir

elle-même. -

D'autres restrictions que la commune peut avoir à souffrir dans son

droit de propriété sont colles que le Code Napoléon désigne sous lo

nom do servitudes résultant do la1situation dos lieux et servitudes

légales. Ce qui distinguo ces charges de colles que nous venons d'in-

diquer, o'ost qu'olles ont pour couse, non plus l'utilité générale, mais

l'utilité privée. Il s'agit ici d'un conflit d'intérêts individuels ; de là la

conséquence quo l'assnjottissomont pout oxistor aussi bien d'un côté

que de l'autre, en sorte quo la propriété do la communo peut se trou-

ver ou fonds dominant ou fonds servant. Parmi les servitudes do cotte

espèce, nous ne parlerons que du bornogo. Il se présonto à deux points
do.vuo : bu comme délimitation du torritoiro de la commune, ou

comme délimitation d'un fonds qui lui appartient prlvatlveincnt. Nous
avons déjà parlé de la premièro sorto de délimitation, qui est du

ressort do l'autorité administrative Ajoutons ici quo ta plantation de
bornes n'est point exigéo, dans ce cas, comme règle généralo. Les

plans cadastraux sufllsoiU habituellement pour fairo retrouver les
limites. AU contraire, s'il s'agit dos propriétés privées de la communo,
on rentre dans la règle, et, pour elle ou contre olle, le bornago est de
droit. Peu importo, d'ailleurs, quo la propriété voisine appartienne à

uneautro commune ou à un particulier, ou quo la question do bor-

nogo s'élèvo ontro deux sections do commune Lo débat sera porté,
dans tous los cas, dovout los tribunaux ordinaires,

§ 2. — Droits réels autres quo la propriété.

Démembrements do ta propriété, ces droits, sous lo doublo aspect
do l'augmentation ou de l'assujettissement do la propriété commu-

nale, so résument principalement dans les servitudes du fait do
l'hoinmo et dans l'usufruit.

I, SBIWIÎUDBS n&BLLBS.— Des servitudes peuvont s'établir entre
les communes elles particuliers, dans l'intérêt do leurs propriétés res-

pectives. Elles so règloront par lo droit commun, Ainsi, la servitude

pourra s'établir par titre sur lo fonds communal ou à son profit ; sou-
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lemont, les servitudes étant des droits immobiliers, il faudra appliquer
les règtos relatives à l'acquisition et à l'aliénation de lo propriété
immobilière. Du reste, la prescription aura son offet ordinaire pour les

servitudes continues et apparentes ; et, quant à la destination du père
de famille, il no sera pas besoin d'autorisation spéciale, pour qu'elle

profilo à la communo ou qu'elle la grève. L'autorisation d'acquérir
ou d'aliéner lo fonds dont lo changement de maître emporte consti-

tution do serviludo, sera suffisante.

L'exercice dos servitudos et leurs modes d'extinction auront lieu

suivant les règles ordinaires.

Mais si ces servitudes réelles n'offrent point de particularités' re-

marquables dans lour application au patrlmotno communal, H en est
d'une outro sorlo, dont lo rôlo important demando plus d'explications.
Quelquefois, les servitudes paraissent établies, non plus dons l'intérêt
d'un fonds propre à la communo, mois ou profit du territoire tout entier
de la commune, L'art. 643 du Codo Napoléon en donne un exemple,
quand il parle du droit des habitants d'une communo à l'eau d'une
sourco appartenant à autrui; il en est do mémo du droit do parcours.
Enfin, les usages des communes dans les forêts offrent do nouvelles

applications do cello sorte do droit. Dans cescaset outres semblables,
on peut voir un droit d'usage, non cependant un droit d'usago per-
sonne), uno sorlo d'usufruit restreint, et nécessairement temporaire,
mais un droit d'usogo réel, perpétuel, concédé à la communauté tout

entière, en tant qu'occupant un certain territoire.

I) importo do so bien fixer sur la nature do ces droits d'usage qui

appartiennent aux communautés d'habitants; là, il se présente une

causo de confusion analoguo à cello qui s'offro lorsqu'on veut déter-
miner la naturo du droit des communes sur les biens communaux. Il

y a, en effet, dans les deux cos, oxercico d'un droit individuel pour
chacun des habitants ; mois il faut so garder d'en conclure que c'est

sur la tête de chacun d'eux quo réside le droit lui-mémo; l'universa-

lité soûle en est investie, Dans lo premier cas, ta communo laisse à ses

habitants la jouissanco en nature d'un fonds qui lui appartient ; dans
lo second, elle leur laisse cotto même jouissance sur te fonds d'autrui,

grevé onvors son lerritoiro d'uno serviludo d'usage. Lo différence est

donc plus dans te droit de la communo que dans lo droit do ses habi-
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lanfs. L'analogio est même si grandoêntre les doux cas, qu'à uno cerr

tfdno époque, le mot usagesfui employé indifféremment pour désigner
le droit aux communaux et les droits tPusrigos de communes (1).
C'est qu'à s'en tenir aux faits extérieurs, l'exerctco du droit est te mémo

.et'appartient aux mêmes personnos., les don|Sçlliés; mais, il y a co

point do dissemblance quo, dans l'usageproprement dit, los hobilânti

épuisent» on quelque sorte, par leur jouissance; tout le droit delà

commune, tandis que, dans la jouissanco descommunaux, ils n'exercent

qu'une partie du droit de lo commune, à qui reste toujours le fond du

droit.
Il est si vrai quo les droits d'usago appartiennent à la communo

ello-mêmo et non à ses hobilants, que ceux-ci pobvent avoir indivi-

duellement sur les mômes fonds des droits exactement semblables, en

vertu de litres qui leur sont propres. Les deux droits s'exercent alors

simultanément sans se confondre ot la porto do l'un n'entraîne pas
celle do l'autro. Les servitudes réelles sont, en effet, susceptibles

d'appartonir, en môme temps, à plusieurs sans division.; Aussi,
doit-on décider quo, lorsqu'un droitd'usogo communal est ptes-
crit h l'égard do la commune par lo non-exercice du droil pendant
trente années, cotte extinction no peut nuiro h la Jouissance indi-

viduelle de co mémo droit d'usogo qui a été conféré par titre à quel-

qu'un des membres do cette commune, si cetto jouissance individuelle

n'est pas elle-même éteinte par la prescription.
1° Pour parler d'abord de l'espèce prévue par l'art. 043 t on règle

générale, celui qui a une source dans son fonds peut on user à sa vo-

lonté et, par conséquent, on changer lo cours. Mais le propriétaire du

fonds inférieur peut avoir acquis le droit de recevoir cette source sur
son fonds; et cola, par titra ou par prescription, C'est l'interversion
d'uno servitude légate et passive, ot son remplacement par une servi-
ludo active et contraire, résultant du fait do l'homme, Si nous suppo-
sons que le propriétaire inférieursoit une commune, elle aura le même

droit; mais l'art. 643 lui reconnaît un droit déplus. Elle peut, à
toute époque, sans invoquer ni litre ni prescription, oxiger le moin-

(i) Y. ordohn. 160?,art. 12.
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tien du cours d'eau au profit do sc3 habitants, si celto eau leur est

nécessaire. Lo'propriétaire du fonds supérieur, do son côté, pourra
réclamer uno indemnité. C'est une espèced'expropriation pour utilité

communale, quo la loi autorise. Mais au moins faut-il qu'il y ait utilité

bien caractérisée : lo loi so sort même du mol nécessité. Quant à l'in-

demnité, ello sera fixéo par oxperts cl ello pourra toujours être récla-

méo, à moins quo les habitants n'aient acquis ou prescrit Pusogo do la

source, conformément au droit commun.

29 L'art. 613 nous a montré un droit do puisogo et d'obreuvago.
Sous lo nom do parcours, nous trouvons un droit de pâturage. A la

différence do la serviludo précédente qui s'exerçait sur lo fonds d'un

particulier, le parcours no s'exorco quo sur le territoire d'une com-

muno; c'est uno servitude do territoire à territoire, Nous allons indi-

quer rapidement comment co droit s'étoblit, s'exerce et so perd.
Lo parcours est lo droit qui appartient aux habitants do deux ou

plusieurs communes de conduire, oprès l'enlèvement dos recolles,
leurs bestiaux sur les terrains non clos do leurs circonscriptions respec-
tives ; c'est un droil réciproque, par lequel lo territoiro do chaque
communo est affecté en mémo temps d'uno servitude octivo ci d'uno

serviludo passive. Quant à la vaine pâture qui s'exerco dans les limites

d'uno mémo communo entro les divers habitants, nous n'avons pasà
en porter, La loi du 28 septombro 1791 s'eM occupée du droil do par-
cours, cl l'a désigné par ces mois : « Servitude réciproque do paroisse à

paroisso; » mats, la considérant comme contraire aux intérêts do l'a-

griculture, ello l'abolit en principe. Cependant, il faut remarquer quo
lo législateur do 1791 ne l'abolit quo commo serviludo légale, pouvant
être exigéo indépendamment do toute convention; il la maintient comme

serviludo du fait do Phommo. Dans co sens, deux modes d'établisse-

ment du parcours sont reconnus ; lo tilro, et uno possession autorisée

par les lois et coutumes. A l'égard du titre, pas do difficulté; à l'égard
do la possossion, on doit se demander si, sous l'empire du Code Na-

poléon, ce modo d'établissement peut ôtro reconnu ; cl nous pensons

qu'il faut décider négativement, lo parcours n'étant outra chose qu'un
droit do pacago classé parmi los servitudes discontinues dont lo carac-

tère exclut l'acquisition par prescription (art. G88 et 691, C, Nap,).
Mois, comme la loi n'a point d'effet rétroactif, si la communo peut

4goo ta



prouver que* lors do la promulgation du Code Napoléon, sa possession
était immémovialo, ou >plus généralement, qu'ollo était conforme..a'ùx

lois et coutumes locales, son droit devra ôtro reconnu (art. 691, m/hie,

G.Nap.). ;-'.,'"-'- : >

v L'exercice du parcours ne peut avoir lieu que sur les terrains dé-

pouillés do récoltes. Il ne doit consister, en effot, qu'en uno vaine

pâture et non en grasse et vive pâture, commo cello qui s'exerce

sur les communaux, L'art. 9 (lilLler> sect. iv) do la loi do 1791,
conformément h cette règlo, défend d'oxercer lo parcours sur les

prairies artificielles. L'oxercico do co droit pouvant avoir besoin d'être

réglé avec quelque détail, ce sont les délibérations du conseil muni-

cipal qui s'en occupent (art. 19 (8°), L. 1837); elles doivent ôlro

rendues exécutoires par lo préfet. Il y a ici, on effet, aulro chose quo la

réglementation d'un droit do jouissanco sur les biens communaux ;
l'intérêt dos propriétés particulières d'uno communo (1), et l'intérêt

collectif d'uno outro communo étant engagés, il faut l'intervention

d'un supérieur administratif. Los délibérations dc3 conseils munici-

paux sur lu parcours déterminent la manièro d'en jouir, fixent les

époques do ta jouissanco et lo nombfo do têtes do bétail quo chacun

pourra envoyer, distribuent tes diverses espèces de bétail sur les

diverses parties du terriloiro. Le mairo, do son côlé, oxerco son pou-
voir de police, dans l'intérêt de la sécurité cl do la salubrité publique,

la loi do 1791 a apporté une importante restriction au droit do

parcours. C'est un principe fondamental do la propriété que tout pro-

priétaire a le droit do clore son héritage La serviludo légale do .par-

cours, commo celle do vaine pelure, avait porté altcinto à co droit. La

loi do 1791 lo rétablit dans sou intégrité (2). Mémo dans lo cas où lo

parcours serait fondé sur un titre, les propriétaires d'héritages peuvent

(1) Celto raison suflU pour expliquer pourquoi la valno pàlnro n'est également regteo

par le conseil municipal que sauf approbation du préfet (art, 19 8°, L, 1837).

(ï) Cela est bien certain pour lo parcours t pour la taino p,\ture 11y a plus de difficulté.

En i-flet, l'art. 7 refuse aux particuliers lo droit d'échapper h la vaine pàturo par la clô-

ture, lorsquo ce droit est fondé sur un tille j la seule ressourceserait alors de se racheter

à titre d'experts (nrt. 8), Cependant quelquesauteurs, entro autres M, Dctnolorabo, pensent

que t'arl, 7 no doit s'entendre quo de la \alne pàturo établie entre deux particuliers, et

non de celle qui rogne sur tout lo terroir d'une commune,
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s'y soustraire par la clôture, et cette clôture ne donno lieu a aucune

indemnité contro eux. La'communautô dont l'usage so trouvo ainsi

restreint a seulomcnt, dons co cas, la faculté d'anéantir activement

et passivement le droit do parcours (art. 17, L. do 1791). Si ello n'usait

pas de ce droit, ello pourrait toujours oxiger que le bétail do l'habitant

qui s'est clos fût restreint proportionnellement & l'étenduodu terrain

qui est soustrait au parcours (art. 018, C. N.; art. 5,1G, L. do 1791). .

L'art. 17 vient de nous monlror un premier mode d'extinction du

parcours. Un outre est le cantonnement auquel foit allusion l'art. 8

de la mémo loi, ot dont on parlera ci -après.
Lo parcours dont s'occupe la loi do 1791 est réciproque ; mais rien

n'empêcho qu'une communo établisse colto serviludo sans réciprocité.
Co no sera plus lo parcours proprement dil, ce sera un droit d'usago

qui n'est point prohibé par la loi, un droit do pùlurogo en vaine pÂ-
turo.

3° Les communes peuvent être usngôres, non-seulement sur des
'

pâturages, mois encore dans des boiset forêts. Lo parcours peut s'exercer

dons des forêts; mois d'autres droits, plus caractérisés, ont été l'objet
de mesures particulière^ contenues dans le Codo forestier.

Remarquons d'abord que les usages forestiorsdes communes peuvont

s'exercer, soit dans les forêts do l'État, soit dans los bois d'autres com-

munes, soit dons les bois des particuliers.
Dans tes forêts do l'État so présentent en premier lieu tes affecta-

tions a titro particulier. Elles consistent dans lo droit, pour lo conces-

sionnaire, de se fairo délivrer annuellement une certaine quantité do

bots, a titro onéreux ou graluit, La commune peut, commo tout outro

propriétaire, avoir obtenu une semblable concession ; mais co droit

n'offre pas lo caractère do servitude réelle êtablio au profit do toute ta

circonscription communale. Indiquons seulement que, par la sec-

tion vu du Codo forestier, ces affectations, interdites pour l'avenir,

sont restreintes pour lo passé, h celles qui, dans l'année do ta pro-

mulgation de la toi do 1827 ont été reconnues valables par les tri*

bunaux et qui n'ont pas été éteiutos depuis par lo cantonnement.

Les usoges dons les forôls sont do diverses natures t les uns consistent

h y prnndre du bots, tes autres à y conduire te bétail. Tous ces droits,

qui remontent a uno baulo antiquité, avaient été la source d'abus, et
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rôfdohnancè de 1669 avait dû tes abroger on grande partie et los

prohiber pour l'avenir. Néanmoins ils s'étaient maintonus. Deux lois,
du 28 ventôse an xi et du 14 ventôso an xn, témoignent do nouveaux

efforts, en co sens, en invitant les usagers a produiro leurs titres dans un

'certain délai, sous peine do déchéance; mois l'application do ces lois

traîna on longueur et, en 18?7, dos instances à co sujet étaient cncoro

ouvertes. Lo Codo forestier déclara que nul ne serait odmis àexercer un

droit d'usage quelconque dans les bois de l'État;.sinon, ceux dont les

droits auraient été, au jour de la promulgation do la loi nouvelle, re-

connus fondés par actes du gouvernement, ou par actes judiciaires, ou

seraient déclarés tels à la suite d'actions a intentor, ou plus'tard, dans

le délai de deux ans. Pour l'avenir, ajouto Port, 62, aucune concession,
d'aucune nature, no pourra, ôtro faite sous quelque prétexto quo co

soit. H n'existerait donc, d'après cette loi, de droits d'usages pour les

communes dans les forêts de PKlatque ceux dont les titres auraient élé

reconnus valables dons les délais fixés par Part. 61, et qui n'auraient

pas été éteints par le gouvernement, conformément aux art. 63 et 64.

On s'est demandé cependant si des droits d'usages dans les forêts ne

pourraiont pas résultor do lo prescription ? En nous plaçant dans l'hy-

pothèso où la délivranco aurait élé régulièrement faite, chaque année,
suivant tes formes du Codo forestier, nous admettrions volontiers

qu'une possessiondo trcnlo ans continuo pourrait donner naissance h

une prescription acquisitive do droits d'usago. Car on no saurait voir

dans une prise do bois, dans un pacage, renouvelés chaquo année h

ces conditions, un acte do simplo tolérance; et nous serions d'autant

plus à l'aise, pour décider ainsi, quo Part. 636 du Codo Napoléon
semble écarter l'induction quo l'on pourrait tirer do Part. 688

pour te pacage, en disant que tes usages dans los bois et forêts

sont soumis h des règles particulières (1). Mais si tes formes do dé-

livrance n'ont pas élé suivies, il n'y a plus possession sulllsanto pour
fonder uno prescription, ou plutôt il y n uno suite do délits impuissante
a fonder aucun droit. Ajoutons d'ailleurs qu'il faut, pour quo la ques-
tion so présente, se placer avant la promulgation du Codo forestier;
car Ulîe prescription qui n'est que la présomption d'un titro d'ocqui-

(1) M»Troplong, Prescrlpt,,p. 304 ctiulv.
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si|ion» no saurait avoir plus d'effet que le litre lui-même ; et nous avons
vu quo, depuis 1827, il y a prohibition d'établir do nouveaux droits

d'usage dans los bois do l'État.

Quelques mots, maintenant, sur l'exercice do cos droits d'usage: il

est réglé par le Code forestier. Quant au droit de prendre du bois,
Part. 79 porto quo les usagers qui auront droit a dos livraisons de bois

ne pourront prondre ces bois qu'après quo la délivranco leur en aura

été faite par les agonts forestiers. Cependant le litre constitutif d'usage

pourrait porter autorisation expresse do prondre du boissans délivranco

préalable. Si les bois do chauffa go so délivrent par coupes, l'exploita-
tion en sera faito par un entrepreneur spécial, nommé par la commune
et agréé par l'administration forestièro. Les usagers n'auront, alors, en

aucun cas, lo droit d'abattro eux-mêmes les bois ou de los partager
sur pied, sous peino do confiscation. Les entrepreneurs do l'exploitation
des coupes délivrées aux usagers su conformeront a co qui est proscrit
aux adjudicataires pour Pusanco et la vidange des ventes; ils seront
soumis à la mémo responsabilité (sect. iv). Mais ce qu'il y a do remar»

qtiable, c'est quo les communes usogères seront garantes solidaires des

condamnations prononcées contre eux.

Toutefois, si l'exploitation est soumise aux règles de l'administra-

tion forestière, le partago de la coupo et l'otlribution des lots sont ré-

servés ou corps municipal. Pour les bois de chauffage, c'est le consoil

municipal qui arrête la liste des ayants droil; c'est le maire, assisté de

délégués du conseil municipal, qui, lorsque rentière exploitation do ia

coupo est achevée, et alors seulement, procèdo a la formation des lots

lesquels sont tirés au sort. Pour lo bois do construction, c'est te maire,
assisté do même, qui fait la visito des b;\timcnls des usagers, ot dresse

un étal des bols nécessaires aux réparations et constructions. Le con-

seil municipal détermine ensuito la quantité afférento h chacun, d'après
ta délivranco totale (lxéo par l'administration forestière.

Il est interdit aux usagers do vendre ou d'échanger les bois qui leur

sont délivrés, et do les employer à aucuno autro destination que celle

pour laquelle lo droit d'usage a élé accordé. L'emploi des bois do cons-

truction doit ôtro fait dans un délai do deux ans, lequel peut être pro-

rogé par l'administration forestière; mais a l'expiration du temps fixé

elle peut disposer des arbres non employés. Les usagers doivent payer
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Tout' usager, d'après Parti 635duC. Nap., doit contribuer aux char-*

gos. Mais les forêts de l'État ayant été affranchies do l'impôt foncier

(L. du 19 vcnlôso an ix), il en résulte quo les communes usogères
n'auront rien à payer.'Toutefois, ecteffronchissomont no profite pqs
aux communes usagèros qui, par leur titre, avaient été assujéttes

expressément 5 payer la contribution : colto contribution étant alors

comme uuo parlio do leur prix, ellcajlovront toujours eu acquitter lo

montant, non plus a titro d'impôt et ô la régie des contributions, mais
h celle des domaines et comme charge do leur acquisition.

L'exercice des droits de pacago, do panago, do glondéc et do paisson
est l'objet d'uno réglementation minutieuse. Lo durée do la glondéo
et du panago ne peut oxcéder trois mois. L'époquo do Pouverturo ost

fixéo, chaque année, par l'administration forestière Les droits do pA-
turagoot de panago ne peuvent s'exercer quo dons les cantons déclarés

défensablespar l'administration furestièro, sauf lo recours ou consoii de

préfecturo. L'administration foreslièro porto a la connaissancedos coin-

munesusagèreslescontonsdéclarésdéfensablos.Elledéterminolo nombro

de bêtes qui seront admises au pâturage ot les chemins par lesquels tes

bestiaux devront passer, Les bestiaux do chaquo communo ou section

porteront uno marque distinclivo, seront munis do clochettes, et réunis

sous la conduUo d'un pôlro commun. Le droit do pacago ne peut s'ap-

pliquer a certaines espècesd'animaux (chèvros, brebis, moutons), et,
dans les espècesadmises, aux bêtes qui sont l'objet d'un commerco do

la part do Pusagcr.
En so soumottaut h cos règles, les autorités municipales peuvont

déterminer ontro los habitants l'exercice de cosdroits d'usage. Quand
Padministralion foreslièro a indiqué l'époque du Pouverturo des droits

d'usogo, fixé les cantons défensables et le nombro dos bestiaux

admis au pâturage, to mairo doit en fairo la publication dons la com-

mune usagèro. Il procédera a la nomination dos patres communs.

Enfin, toconsell municipal déterminera, pour chacun des ayants droit,
le nombro de têtes de bétail qui seront envoyéesau pâturage.

Quets sont los modes d'extinction de cos divers droits d'usage ?

Pour tes droits d'usogo en bot*, c'est le cantonnement, c'ost»a-dlro,
la conversion du droit d'usage sur te tout on un droit do propriété sur
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uno parlio. Avant lo Codo forestier, lo cantonnement pouvait être

démandé par la commune usogèro aussi bien que par l'Etat; mais,

aux termes des art. 58 et 63 déco Code, lo cantonnement est exclusi-

vement attribué h l'Etat. Il est réglé do gré h gré et, en cas do contes-

tation, par les tribunaux. La loi n'ayant pas fixé do base do calcul, il

s'ensuit quo los tribunaux'ont toute liberté d'appréciation pour déter-

miner quelle est la portion do pleine propriété qui sera l'équitable

représentation du droit d'usogo qu'il s'agit d'éteindro.

Les droits d'usage relatifs a la nourriture des bestiaux no sont pas

susceptibles do s'éteindre par le cantonnement, mais ils peuvent ôtro

rachetés moyonnant dos indemnités qui seront réglées do gré à gré ou,

on cas do contestation, par les tribunaux (art. 64). Cependant le Codo

forestier n'ayant slotuô quo pour los forêts, lo cantonnement resto appli-

cable au droit do pâturage dans les prairies. On appliquera la loi du

28 août 1792 (art. 5). C'est ainsi quo nous avons indiqué plus haut le

cantonnement, commo modo d'extinction do la servitude do parcours.

L'Etal, en principe, peut toujours requérir lo rachat des droits do

pâturage dans les forêts. Cependant l'art. 64 (2°) fait exception pour le

casoùl'oxcrcico do ces droits est devenu d'une absolue nécessité pour

les habitants do la commune Pour établir ectto nécessité, si ello est

contestée, les parties so pourvoiront dovanl le conseil de préfecturo

qui, après uno enquête de commodo et incommodo, statuera, sauf

recours on Conseil d'Etat. Ajoutons quo l'administration, tout en main*

tenant les droits d'usage, soit do bois, soit de pâturage, dans les forêts

de l'Etat, pourra toujours tes réduire suivant l'état et la possibilité

des forêts, sauf réclamation de la commune au conseil do préfecturo.

C'est le un modo d'extinction partiel.
Un autre modo d'extinction des servitudes, qui est do droit commun,

est te non-usage. La communo qui resto tronto ans sans fairo acte de

jouissanco perd son droit. Mais la. circonstance que quelques-uns des

habitants ont négligé pondant trento ans do prendre part aux usages,

ne leur fait pas perdre lo leur, pas plus qu'il no restreint celui de la

commune. La jouissanco do? uns a conservé cello des autres. Do

mémo, la reconnaissance faito au profit d'un soûl des habitants du

droit de la commune cotnerve a colle-ci, parlant a tous les habitants,

te droit qui éliit on péril de prescription. On doit dire aussi que Pexer-
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la communauté sur les autres parties, car la servituded'usago ost indi-

visible.

La confusion fait pordro aussi à la commune le droit d'usage qui lui

appartient. Si c'est elle qui do.vient propriétaire do la forêt do l'Etat,
le droit do ses hobitauts devient un droit do jouissanco sur un bois

communal.

Peu do mots suffiront au sujet dos droits d'usage que peut avoir ta

communo sur les bois d'autres communes et sur coux des particuliers.
Los bois des communes, susceptiblesd'aménagement, sont soumis par
lo titro vi do la loi do 1827 au régi mo forestier. Les droits d'usage dans

cos bois seront, par suite, soumis aux mêmes règles que les droits

d'usago dons les bois do l'Etat. Cependant il résulte desart. 61 et 112

combinés quo la constatation dos droits d'usago sur les bois descom-

munes n'a pas été limitéo a un délai déterminé, commo ello Pa été h

l'égard des bois do l'Etat. Mais la probibilion d'établir de nouveaux

droits d'usago existe pour los uns commo pour les autres, L'exercice

des usagesdons losbots dos communes est aussi, è quelques égards,
moins entravé. Ainsi, il n'est point défondu aux usagers do vendro ou

échanger les bois qui tour sont délivrés ot do les employer è uno oulro

destination que cello pour laquelle lo droit d'usago est accordé ; il ne

tour estpoint imposé d'employer les bois do construction dans un délai
de deux ans. Les règles sont, à cot égard, les mômes quo pour la jouis-
sancodes habitants dans los bois communaux (art, 112),

En quelques points, Poxerclco des droits d'usago dons tes bois des

particuliers diffère do Poxcrcico do ceux quo nous avom vus dans les

bois de l'État, Ainsi te propriétaire désignera lui-mémo los chemins

par lesquels lesbesliaux dovront passor, Pépoquo do Pouvorluro delà

glondéo, le nombro do bestiaux qui seront admis au pâturage ; il ex-

ploitera lui-même la coupo sans qu'il soit nécessairo quo la commune

fasse choix d'un entrepreneur et lo fassoagréer. Il aura, du resto, lo

droit do s'affranchir de tous'droits d'usago on bois par le can-

tonnement et des droits do pûlurogo par uno indemnité. Les ayants
droit pourrout vendre leurs bois et en faire emploi a leur gré, La com-

mune usogèro devra payer l'impôt foncior. Enfin, les simples parti-
culiers restent libres do constituer do nouveaux droits d'usage dans
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leurs bois. C'est à co point do Vue surtout qu'il y a intérêt a savoir si

ces droits peuvont s'acquérir par prescription.
II. USUFRUIT. — La constitution d'usufruit au profit d'uno com-

mune peut être faito a titro gratuit ou a titro onéreux. Elle peut aussi

résulter d'uno vcnlo faito sous réservo d'usufruit. En sens invorso, les

fonds de lo commuuo peuvent être grovôs d'usufruit : c'est ce qui so

produira surtout on malièro do legs faits a dos communes.

Pour l'acquisition do l'usufruit, il fout oux communes les mômes

mesures protectrices quo pour l'acquisition do la propriété. Pour son

extinction, il y a ceci de remarquable quo la loi est obligée de fixer

un termo. Si l'usufruit constitué ou profit de la commune est limité

d'avanco à un certain temps, on s'en tiendra a l'ado constitutif; mais

si aucun terme d'extinction n'a été indiqué, commo il s'agit d'un usu-

fruitier qui no meurt pas, et quo l'usufruit serait dès lors établi a per-

pétuité, co qui est contraire a sa nature, l'art. 619 du Codo Napoléon
lui donno une durée invariable do iretito ans.

Un autro droit réel est l'hypothèque ; mois commo il n'est que l'ac-

cessoire des créances qu'il garantit, ot qu'il est fondé sur l'idéo de

nantissement, nous en parlerons ù l'occasion- des créances do la com-

muno et du contrai do nantissement.

SKCTION II.

Droits personnels.

Après avoir vu la communo propriétaire et investio de droits réels,

nous avons a la suivre dans ses rapports naissant d'obligations, c'est-

à-dire à l'étudier commo créancière et débitrice. Ces qualités dérivent,

pour elle, commo pour tous, do contrats, quasi-coutrats, délits et

quasi-délits.

<8i". — Contrais.

Voici, h cet égard, quelques principes généraux. Les conventions

faites dans les formes légales sont obligatoires pour et contro h com-

mune. Nous avons vu que la formo notariée n'est pas généralement

exlgéo pour ses contrais. Mais si aucune solennité n'est habituellement
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requise, le consbiitomonl exprimé par,sesmandataires; lo cphsoiPmu*

nicipal ot le mairo, ho suffit pourtant pas pour l'obliger, llfàutiqu'il
soit corroboré par l'autorité administrative, laquelle est investie d^une

tutelle supériouro dont nous avons déjà vil do nombreuses applications.
La communo est doue rangée parmi les* incapables, L'autorisotionv

dont elle a besoin no doit pas ôtro donnéo d'uno maniôro générale.

Il faut qu'cllo vienne riiabililer spécialement pour chaque acte.

Lodéfautd'autorisation n'entraîne-qu'uno nullité rolativo. Il on est

de la communo commo des autres., incapablos qno mentionne l'ar-

ticle 1125 du Codo Napoléon t olto seule peut attaquer les engage-

ments qu'cllo a contractés, ot los personnes capables oveo lesquelles ello

a contracté no peuvont opposer son incapacité pour se délier de leurs

obligations. Le caraclôro d'uno nullité relative ost do comporter une

ratification et d'êlro tomporairo. Au promier point do.vuo, Pacte en-

taché de nullité peut, sans contredit, ôtro ratifié, mais à la condition

quo la communo soit munio do l'autorisation nécessaire qui lui avait

manqué la premièro fols. Au second point do vue, la prescription de

dix ans do l'action eu nullité dont traite Part, 1304, no nous parait

pas pouvoir Ôtro admise ; cor do quel instant la ferait-on courir? L'état

de capacité qui on est le point de départ ordinaire n'a jamais lieu pour

la communo. Aussi croyons-nous qu'il faut s'en tenir h la prescrip-

tion do Ironie ans, dont lo point de départ sera la convention mémo;

car la prescription court contre la commune o toute êpuqno. Les autres

règles do la validité des conventions, relatives au consentement, h la

causo, h l'objet, s'appliquent sans difficulté aux contrais des communes,

Quant à l'effet de ces contrats, il peut être double : Il peut ou trans-

porter la propriété ou créer seulement des obligations. Nous avons

suffisamment parlé du premier de ces effets. Nous n'avons plus qu'a

considérer les contrats eu eux-mèmeset commo productifs d'obligation.

L VENTE. — A l'égard des choses indéterminées, par opposition

aux corps certains, la vente no crée quo dos obligations. Mais los for-

malités indiquées par Part. 46 do ta loi do 1837 sont toujours exigées

pour la vente ou Pochai, quel quo soit leur objet, Toujours, en effet,

lo but qui doit ôtro finalement atteint esl une translation de propriété,

ltappelons aussi que si les choses que la commune vent acheter sont
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de celles dont lo besoin rcnatisouvont, le mode usité d'achat est celui

des adjudications par soumissions cachetées.

Les choses dans le commerco peuvent seules ètrol'objcl d'un contrat

do vente. Appliquant celte règle aux communes, nous dirons qu'elles
no peuvont vendre los chosos consacrées à un usago public, tant quo
ces choses no sont pas entrées, par un déclassement, dans leur patri-
moine privé.

Toutes porsonnes peuvent traiter par vonto et achat avec la com-

mune ; mois le Codo Napoléon fait une exception expresse dons l'ar-

ticle 1596 pour sesadministrateurs, lis no peuvont, ni par eux-mêmes,

ni par porsonnes interposées, se rendro acquéreurs des biens confiés a

leurs soins. Cello prohibition toutefois ne doit s'entendro quo du mairo

et non des membres du conseil municipal. Elle frappe, en effet, celui

qui est chargé do la vcnlo des biens : c'est colui-lh qui so trouverait

placé entre son Intérêt et son devoir, s'il lui était permis d'acheter.

Or, dons la commune, c'est lo maire qui traito de gré a gré, ou qui

procèdo à l'adjudication ; c'est près de tui que los acquéreurs seraient

exposés a recevoir des rensoignemonts d'une vérité suspeclo; mais

los membres du consoil municipal no font quo délibérer sur l'oppor-
tunité do la vente. Sans doute, leur.désir do so rendre acquéreurs

pourra les rendre plus faciles pour apprécier el résoudre celte ques-
tion, Mois n'y aurait-il pas, dans les communes rurales, où les

membres du conseil municipal sont souvent seuls en état d'acheter, un

plus grand inconvénient h les écarter? En sens inverse, le mairo peut

jouer, vis-a-vis do la commune, lo rôlo de vendeur; seulement, il no

peut alors diriger la délibération du conseil municipal. Un avis du

comité de l'intérieur, du 25 février 1824, avait mémo décidé que, si

lo vendeur était membre du conseil municipal, il lui était interdit do

figurer dons la délibération relative h l'acquisition do son immeuble.

Cctto légilimo préoccupation de sauvegarder l'intérêt communal con-

tro l'intérêt particulier est àujourd'hu^consacréo par Part. 21 do la loi

do 1855, qui défend aux membres du consoil municipal (par consé-

quent aussi au mairo) do prendro part aux délibérations relatives aux

affaires dans lesquelles ils ont un intérêt, soit en leur nom personnel,
sotl comme mandataires.

La commune est soumise h toutes les obligations résultant du
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contrat de vente, et peut se prévaloir de tous les droits qui en décou-?

II. DONATIONS.—Nousayons vu quollos sont les conditions requises
pour quo les donations soient .valablement faites à la commune ou par
ello. Par leur accomplissement, ejle est-non-seulomont investierQU
dépouilléo de la propriété do la chose donnéo, mais, en outre, elle est
constituée créancière des droits ou débitrice des charges qui ont pu
ôtro joints à la donation. Ello peuj[ donc exercer ou doit subir la ré-
solution pour inexécution des conditions. Cette règle prend un intérêt
tout particulier on matière do donations faites aux communes, parce
que les libéralités leur sont presque toujours faites avec quelques
conditions,. Les donations faites aux communes sont, comme toutes

autres, sujettes à la réduction, si elles excèdent la quotité disponible.
III. LOUAQB.— A co q^io nous avons dit do ce contrat, en parlant

du mode de jouissanco de la commune sur sos biens, il faut ajouter
ici quo la communo peut affermor non-soulemont ses fonds do terre et
sesmaisons, mois oncoro un grand nombro do droits, tels quo droits
do chasse et do pôcho, droits d'octroi, do halles, de marchés ot

de péages. En outre, ello peut jouer dans lo contrat de louage lo
rôle inverso, celui de preneur; car ollo poutavoir besoin» soit dans

l'intérêt public, soit même dans l'intérêt de sespropriétés privées, de
louer des bâtiments. Dans co cas, lo mairo provoque, do la part du
conseil municipal, une délibération qu'un arrêté du préfet rend exé-

cutoire, quelle que soit la durée du bail (décret du 25 mars 1852,
lab. A, 44).

Le louage d'ouvrage trouve aussi son application. LA communo a
besoin d'agonis salariés inférieurs. Ello a besoin d'ouvriers ot d'en-

trepreneurs, En motièro do travaux communaux, la première con-
dition exigée est une délibération du conseil municipal (L. 1837,
art. 19, 6°). Ccpondant, en cas d'urgenco, lo mairo peut fairo oxécu-
ter les travaux do réparation. JLa délibération du conseil municipal
sur tes constructions, reconstructions ot autres travaux, no sera exécu-
toire quo sur approbation du préfet. Celui-ci devra ôtro éclairé par la

production do projets et dovis \ d'après Part. 45 do ta toi de 1837,

l'approbation dos projets ot devis n'appartenait au préfet quo lorsqtio
la dépense était inférieure h 30,000 IV.i aujourd'hui te préfet est
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compétent dans tous les cas (décret du 25 mars 1852, tob. A, 49).
Au moire, qui soumet au conseil municipal cl au préfet les pro-

jets et devis, revient aussi le soin do dresser un cohier des charges,
dans lequel sont déterminés la nature et l'importanco des garanties

quo les entrepreneurs auront a produire, soit pour être admis aux ad-

judications, soit pour répondre do l'exécution do leurs engagements.
Il procède ensuite à l'adjudication au rabais des travaux. Cette adjudi-
cation so fait ordinairement par soumissions cachetées : Part. 16 de la

loi do 1837 est encore applicable ici. Enfin lo procès-verbal d'adjudi-

cation, dressé par le mairo, doit ôtro approuvé par le préfet.
Par exception, l'adjudication n'est pas exigée dans quelques cir-

constances; ainsi, lo mairo pourra traiter do gré à gré lorsque la dé-

pense des travaux n'excédera p*as trois mille francs, sauf approbation

parlo préfet, aux termes do Pordonnanco du 14 novembro 1837. La

mémo ordonnance cite d'autres cas de marchés faits do gré a gré,
mais avec l'autorisation du ministro ; lo décret de 1852 y a substitué

cello du préfet. 11 s'ogit, dans ces cas, do travaux dont l'exécution

n'osl pas a la portée de tout lo monde, ou pour lesquels il no s'est pré-
senté aucuno offre acceptable, ou qui sont tellement urgents, que les

délois do l'adjudication seraient préjudiciables (art. 2).
Si le travail intéresse plusieurs communes, les conseils municipaux

seront spécialement appelés a délibérer sur leurs intérêts respectifs et

sur la part do dépeuso que chacune devra supporter. Leurs délibéra-

tions seront soumises à l'approbation du préfet (L. 1837, art. 72), qui,
on cas do désaccord cnlro les conseils municipaux, s'éclairera des avis

des conseils généraux et d'arrondissement. Si les communes sont situées

dans des départements différents, il sera statué par un acte du chef de

l'État.

IV. PnÊr. — Lo contrat de prôt est, pour les communes, un moyen
do Virer parti do leurs capitaux et do so procurer des ressources en cas

do besoin. La loi de 1837 nu s'occupe pas, à la vérité, des prêls faits

par les communes; maison trouve dans d'autres documents, notam-

ment dans un avis du conseil d'État du 9 août 1838, la règle quo

c'est à PÉtat et au Trésor quo les communes doivent prêter, Aucun

placcmont no peut avoir lieu sans que lo conseil municipal ait été ap-

pelé à en délibérer, et sans quo sa délibération ait été dûment ep-
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prouvée. Les placements se font ensuite par Piiitermédiairédu'réCèveur

généraL ; - /
'
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Les emprunts a faire par tes communes sont réglés par les art. 41

et 42 de la loi do 1837. Dès la législation do 1789 (1), on trouve le

principo de la nécessitéd'une autorisation législative pour les emprunts
des communes; mais la loi du 15 mai 1818 (art. 43) introduisit une

distinction et uno modification a celte règle. L'intervention législative
ne fut plus exigée q<o pour les emprunts des communes ayant plus do

cent mille francs de i «mu; dans L'intervalle des sessions, cl pour des

cas urgents, uno ord> iancc royale put mémo autoriser los em-

prunts de cescommunesjj^u'à concurrence du quart do leurs rovonus.

Celte disposition a passé da.ts la toi do 1837. Aux termes de colle loi

(art. 41), aucun emprunt ne pourra ôtro autorisé que par décret du

Chefde l'État, pour les communes ayant moins do cont millo francs do

revenu, et par uno loi, s'il s'agir d'une commune ayant un revenu su-

périeur. Néanmoins, en cos durgenco, cl dons l'intervalle dessossious,

un décret du chef de l'État pourri, autoriser les communes dont los

revenus excèdent cent millo francs <*contracter un emprunt jusqu'à
concurrence du quart de leurs revenus,

Uno autre garantie résulte encoro do l'adjonction au conseil muni-

cipal des plus imposés, pour lo délibération relativo h l'emprunt (2).
Les plus imposés doivent élro en nombro cjal à celui des'mombres en

exercice» Celte composition spéciole du coi-cil municipal s'expliquo

par la considération que les plus imposés devant, plus quo tous outres,

contribuer au remboursement do l'emprunt, ont un intérêt majeur à

en discuter l'opportunité.
Lo décret du 25 mars 1852 (Tab. A, 37 et t) décentralisant la ma-

tière des emprunts, avait attribué au préfet lo droit do los autoriser

lorsque le termo du remboursement n'oxcèderait pas dix ans, ot lors-

que co remboursement pourrait avoir lieu au moyon des ressources

ordinaires do la commune* ou même au moyen d'uno imposition

--.--.- ........-........... ., ..^

(1) 14dée,1789;21dêe. 1789;7 févrieret 5 Août1701,

(2) Celan'a lieu cependantquo dam les communesdont Us revenustont Inférieursà

100,000fr.
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extraordinaire, dont la création serait dans la compétence "des préfets.
Mois la loi du 10 juin 1853 a abrogé, dans son art. 4, le décret

de 1852 sur co point, ot a remis on vigueur la loi de 1837.

Pour obtenir l'autorisation d'omprunter, la délibération du conseil

municipal doit énoncer les conditions de l'emprunt, c'est-à-dire lo taux

de l'intérêt, le modo cl les termes do remboursement, ainsi quo les

ressources h l'aido desquelles la communo so proposo d'y pourvoir.
L'état des dettes do la communo et le budget pour Pexercico courant

doivent ôlro également mis sous les yeux do l'autorité. Enfin, l'indi-

cation des charges, auxquelles l'emprunt a pour but do subvenir, doit

ôtro faito ; à co dossier est joint l'avis du préfet cl celui du sou&-préfct,
L'autorité peut alors statuer en connaissance do causo.

Lorsquo l'emprunt est autorisé, deux manières do lo réaliser sont

possibles : la communo peut procéder par adjudication avec publicité
et concurrence, ou bien traiter de gré à gré avec la caisse des dépôts et

consignations. Lo termo do remboursement, dans ce dernier cas, no peut
excédor douze années. L'emprunt doit ôtro fait a l'époque indiquée.
Touto prorogation d'emprunt constitue uno obligation nouvelle qui
demande une autorisation spéciale.

V. TRANSACTION.— COMPROMIS.— La transaction touche «lo près à
l'aliénation. Aussi lo Code Napoléon exigc-l-il pour transiger la mémo

capacité quo pour aliéner (art. 407). Appliquant cetto règle aux

communes, le Codo Napoléon aurait dû imposer aux communes

pour transiger l'autorisation législative, conformément aux lois do

1791 et 1797. Mais nous avons indiqué la tendance du gouver-
nement consulairo et impérial h modifier celte forme et u y subs-

tituer un décret du gouvernement. Spécialement pour les transac-

tions, un arrêté du 21 frimaire de l'an xn, avait, très-peu de temps
avant la promulgation du Codo, exigé l'autorisation du chef do

l'Étal. C'est eu ce sens quo dut statuer l'art, 2015 du Code Napo-
léon. Maïs, depuis lors, la loi do 1837 ayant réglé è nouveau le

droit d'autoriser les aliénations, fut amenée à déroger au Codo* Napo-
léon. Aussi retrouve-t-on dans Part. 59 l'application aux transactions

des règles auxquelles étaient soumises, a cello époque, les aliénations,
aveo les mêmes distinctions enlro l'ordonnance royale et l'arrêté préfee-
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torat, suivant la nature cl la valeur des objets do la transaction. Aujour-
d'hui lo décret du 25 mars 1852 attribue au préfet, dans tous les cas,
lo droit d'oulorher les transactions des communes. (Tab. A, 43).

L'arrêté du 21 frimairo do Pan xu voulait quo la délibération du

conseil municipal, en malièrodo transaction, fût priso sur uno consul-

tation donnéo par trois jurisconsultes désignés par lo préfet du dépar-
tement. Cello exigenco, analogue à cello de Port. 407, C. N., pour les

mineurs, n'a pas reparu dans la loi do 1837 ; mais il n'en faut pas
conclure qu'cllo n'oxisto plus. Lo maintien do cotto disposition résulte

positivement do la discussion a la Chambre des députés ; et dos déci-

sions ministérielles Pont conservéo dans la pratique 11 résulte égale-
ment du débal dovant la Chambre quo les règles tracéesdoivent s'appli-

quer a toutes transactions. Lo projet portait : « transactions sur pro-
cès, » mais ces mots ont disparu sur l'observation quo les transactions

concernantdes contestations à naître dovaiont être soumises aux mômes

règles.

L'autorisation do l'administration habilito la communo à transiger,

mais, eiï la rendant capable, ello la fait entrer dans le droit commun.

La tronsaction pourra donc être attaquéo par la communo pour causo

d'erreur dans la personne ou sur l'objet de la contestation ; do même

pour dol ou violence. Les art. 2054 et suivants du Codo Napoléon
recevront également leur application, et les tribunaux ordinaires seront

compétents pour connaître des actions en rescision des transactions.

Le compromis diffère de la transaction ; il consiste à remettre h des

arbitres choisis parles parties la solution du litige qui les divise. C'est

uno dérogation aux règles do juridiction ordinaires. Or, les incapables
en général, et spécialement les communes, aux termes do Part. 83 du

Code de procédure, ne peuvent so soustraire 5 cette juridiction, par
la raison, entre outres, que les causes qui les intéressent sont sujettes
à communication au ministère public. L'art. 1004 du Code do procé-
dure confirme celte prohibition. Un jugement arbitral rendu entro

parties, dont l'une serait uno commune, devrait donc ôtro annulé.

Sans nous arrêter au mandat, dont nous nous sommes implicitement

occupé en traitant des autorités municipales, et négligeant d'autres

contrats qui n'exercent qu'une influence secondaire sur la fortune



193

communale, nous nous bornerons h passer en revuoles contrats acces-

soires dont l'effet est d'assurer l'exécution des engagement;.

VI. CAUTIONNEMENT. — NANTISSEMENT. — HYPOTHÈQUE. — Le

cautionnement tient, dans los rapports do la communo avec ses débi-

teurs et sescréanciers, sa placo ordinaire. Nous trouvons en outro ce
mot employé, dans un sens détourné, pour désigner les sommes con-

signées par les comptables pour garantie do leur gestion. Nous lo ren-

controns oncoro dans un ^ens spécial, pour désigner les dépôts en ga-
rantie faits par les adjudicataires (art. 5, ordonnance du 14 nov.

1837). Ces espècesde cautionnement ayant surtout les caractères du

nantissement nous conduisent h parler de ce contrat.

Les obligations contractées envers la commune sont souvent garan-
ties par une constitution de gage. Toutes les fois que la commune,

procédant par adjudication , fait une vente, passeun bail ou un mar-

cbô, les cahiers des charges déterminent quelles seront les garanties

que les adjudicataires auront à produire. Quelquefois une somme doit

être déposée, même avant l'adjudication, parles concurrents, pour
avoir droit d'être admis aux enchères. Le but de ce versement pro-
visoire est d'écarter de prime abord les enchères qui ne seraient pas
sérieuses et, en tout cas, de répondre des résultats de la folle enchère.

Mais le plus souvent le dépôt d'une garantie n'est exigé que de ce-

lui qui s'est rendu adjudicataire. H so forme alors un véritable contrat

de nantissement, garantissant une obligation déjà existante. L'objet du

gage peut, suivant sa nature, être versé dans la caisse municipale ou

être rei.iis au receveur général. Au surplus, la commune, traitant

de gré à gré, peut stipuler un gage, et elle peut également être ame-

née 5 M donner un pour assurer l'exécution de ses propres obliga-
tions. Mais il faut que cette constitution de gage par la commune ait

été approuvée, comme condition du contrat, par l'autorité chargée

d'homologuer les délibérations municipales.

Lorsque les adjudicataires en cas de marchés ou de baux, sont te-

nus par les cahiers des charges do fournir des garanties, celles-ci

peuvent consister en hypothèques. Il faut alors , de toute nécessité,

quo l'acte d'adjudication soit reçu par un notaire, la forme authentique
étant indispensable à la constitution de l'hypothèque. Une hypothèque

4200 13
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convontionnollo peut oncoro étro consontio au profit do la communo par
un débiteur traitant do gré à gré aveo lo mairo dament autorisé à con-

tracter, mais toujours à condition d'observer les formes do Part. 2127

du Code Nap. La disposition oxorbitanto do Part. 14 (lit. il) de la loi

du 28 octobre 1790 donnant aux actes passés, sans lo ministère des

notaires, par les administrateur* des biens nationaux, la force d'em-

porter hypothèque, ne saurait, alors mémo qu'on la reconnaîtrait en

vigueur, être étenduo aux actes passéspar lo maire.

Indépendamment des hypothèques conventionnelles, la communo

peut avoir une hypothôquo judiciaire sur les biens d'un débiteur,

suivant les règles du droit commun. Enfin, l'art. 2121 du C. N. lui

attribuo uno hypothèque légale sur les biens des receveurs et adminis-

trateurs comptables. Nous remarquerons, sur cet article, que tous les

administrateurs do la commune no sont pas frappés par l'hypothèque

légale, mois seulement ceux qui ont un maniement de fonds, à titre de

receveur ou do payeur. Le maire, qui no fait qu'ordonnancer les dé-

penses, n'en peut ôtro atteint (1). Il suit de là aussi que les communes

n'ont pas d'hypothèque légale sur les biens dos fermiers de l'octroi,

pour les sommes dont ceux-ci sont débiteurs envers elles. En effet. ils

sont débiteurs en vertu d'un contrat do bail, et ne sauraient être qua-
lifiés comptables. Celte hypothèque légale n'étant pasde celles qui sont

dispensées d'inscription, n'aura rang que du jour où l'inscription aura

été prise. C'est au receveur municipal qu'est imposé le devoir de la

prendre: h son défaut, le maire pourrait la prendre, h titre d'acte
conservatoire.

Si la commune avait h consentir uno hypothèque sur un do t,?s im-

meubles, il n'est pas douteux qu'il faudrait exiger les mêmes autori-

sations que pour aliéner. C'est la règlo ordinaire pour les incapables.
La mainlevée d'hypothèque est aussi considérée comme une aliéna-

tion. Ni le maire, ni le conseil municipal, ne peuvent seuls donner

mainlevée d'une hypothèque appartenant à la commune. Une ordon-

nance du 15 juillet 1840 porte que toutes délibérations des conseils

(1) V.L.duOsept. 1807 (art. 7).
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municipaux, ayant pour objet d'autoriser les maires à donner main-

levée des hypothèques inscrites au profit des communes, seront exé-

cutoires sur arrêté du préfet en conseil do préfecture. Cette décision

so trouve aujourd'hui en pleine conformité avec les règles d'aliéna-

tion modifiées par lo décret du 25 mars 1852. Le conservateur devra,

par conséquent, pour opérer la radiation, oxiger la présentation do

Pacte de mainlovée consentie par lo mairo, uno expédition authenti-

que de la délibération du conseil municipal cl de l'arrêté du préfet.

S 2. — Quasi-contrats.

Les quasi-contrats ne supposent pas uno convention ; ils résultont

d'un fail indépendant de l'intention de s'obliger, et il semble naturel

que la commune soit soumise à leurs conséquences comme les autres

personnes. Aussi ne se présentc-t-il pas de difficulté pour lui appliquer
les règles du payement de l'indu. On ne saurait nier non plus qu'elle
ne se trouve obligée par l'état d'indivision et par l'acceptation d'un

legs. Mais il y a qi'ëlquo difficulté relativement à la gestion d'affaires. La

commune, en effet, a des mandataireschargésexpressément d'agir pour

elle, et ces mandataires ne sont jamais censés lui faire défaut. Comment

donc un tiers pourrait-il venir s'immiscer dans les affaires de la cité,

sous prétexte de les gérer? Cependant, prenons garde que les manda-

taires légaux de la commune peuvent être négligents, et que, si un

tiers, pour lui éviter les conséquences de cette négligence, a fait exé-

cuter pour elle un travail urgent, ou plus généralement fait une dé-

pense nécessaire, sans laquelle le patrimoine commun eût souffert un

grave dommage, il est raisonnable que la communo soit obligée envers

lui. Restera, il est vrai, à apprécier la nécessité de la dépense; car si

elle a été seulement utile, si elle n'a procuré qu'une amélioration, il y
aurait danger à admettre que la commune fût obligée de rendre le

gérant indemne. En précisant davantage, nous dirions que s'il s'agit
d'actes conservatoires et d'urgence, tels que ceux quo le maire peut
faire de sa propre autorité, les principes ordinaires de la gestion d'af-

faire s'appliqueront; que, quant aux actes de la nature de ceux qui

exigent une délibération du conseil municipal, ils s'appliqueront
oncore, si ces actes entraînent une dépense obligatoire qui, à défaut
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de l'initiativo du conseil municipal , eût été inscrite d'office au budget

par le préfot. Mais du moment qu'il ne s'agira quo d'uno dépense pu-
rement facultative, comme sont on général les améliorations, lo tiers

qui t'aura faito pour la commune, devra être repoussé dans son ac-
tion contre ello. Décider autrement serait donner aux communes lo

moyen d'échopper aux dispositions protectrices de la loi, en éludant

l'incapacité dont elles sont frappées. Elles no seront donc tenues, en co

cas, quo par l'application do la règlo qu'on ne peut s'enrichir aux

dépens d'autrui, co qui n'emporte aucuno nécessité d'autorisation.

S 3. — Délits et quasi-délits.

Mettons d'abord hors do question un point qui no prête pas h dis-

cussion, à savoir que la communo est responsablo, sur ses biens, des

faits nuisibles imputables àses agents et accomplis par eux dans l'exer-

cice de leurs fonctions. La commune, ainsi que tout autre commettant,
est responsable des dommages causés par sespréposés; c'est ainsi que
Part. 72 (fin) du Code forestier rend les communes usagères respon-
sables des condamnations pécuniaires prononcées contre les pâtres
communs pour délits forestiers dans les bois de l'État. De même, aux

termes de l'art. 82 de la mémo loi, les communes usagères sont soli-

dairement responsables des condamnations pronoucées contre les en-

trepreneurs de l'exploitation des coupes do bois. La négligence des

agents municipaux retombe encore sur la commune, si, par suito du

mouvais état d'un chemin, un voyageur a été obligé de déclore une

propriété. La loi du 28 septembre 1791, art. 41, met en effet le dom-

mago aux frais de la communo. Enfin, celle-ci devrait encore une in-

demnité, si un dommage avait été causé par la ruine d'un bâtiment,
arrivée par suite de défaut d'entretien ou vice de construction (article
1386, C. N.). Dans tous ces cas, la commune est coupable d'impru-
dence et do négligence.

On a dû se demander dans quelle mesure la commune serait res-

ponsable des actes de son marre. Il faut distinguer entre les actes

pour lesquels celui-ci est le représentant do la commune, et ceux dans

lesquels il est le représentant de l'autorité administrative supérieure
ou do l'autorité judiciaire. Co n'est que pour les premiers qu'il peut
être question d'une responsabilité communale. Dans ces limites, il ne
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saurait y avoir difficulté, lorsque te mairo a agi en vertu d'uno délibé-
ration du conseil municipal. Mais lorsqu'il agit en vertu do son

pouvoir propre, commo lorsqu'il oxerco la polico municipale, doit-il
encero engager la responsabilité de la commune? Un arrêt do cassation,
du 19 avril 1836 (1), l'a jugé affirmativement et bien jugé selon nous.

Mais il faut reconnaître qu'aujourd'hui, avec les règles admises pour
la nomination du maire, il serait peut-être un peu sévère do rendre

la communo responsable d'actes faits par un mandataire qu'cllo n'a

pas choisi. Que si l'acte illicite a été fait par lo maire en dehors de ses

attributions, la communo no peut être tenue à aucuno responsabilité;
ello la rejette tout entière sur le maire. Mois si la commune, dans la

même hypothèse, ratifiait Pacte ou on profitait, ello serait indubitable-

ment responsable.
Sans insister davantage sur celte espèce do responsabilité, qui est

celle du droit commun (art. 1384, C. N.), nous devons en envisager
uno autro, toute particulière à la commune, et qui tient essentiellement

à son existence collective.

Cette responsabilité a sa source dans l'idée que les membres d'une

communauté territoriale peuvent et doivent exercer une certaine sur-

veillance sur leur territoire, et sont maîtres d'empêcher, sinon les délits

individuels qui se cachent, au moins ceux qui s'accomplissent à force

ouverte et par des rassemblements tumultueux. Si un délit de celte

nature a été commis dans une commune, il y a présomption que les

habitants de la commune sont eu faute : voilà le principe admis et dé-

veloppé par lo décret du 10 vendémiaire an iv. Ce décret a été vive-

ment attaqué, notamment par Toullier (2). Rendu dans des temps de

troubles, il porte l'empreinte des tristes nécessités qu'amènent les ré-

volutions. Nous ne chercherons pas à le justifier, ni à examiner si son

principe est conforme ou non aux régies de l'imputabililé civile et pé-
nale. Il fut, sans doute, commandé par les circonstances, et il n'est

peut-être pas encore inutile aujourd'hui. Quoi qu'il en soit, une juris-

prudence à peu près constante décide que ce décret, n'ayant élé abrogé

(1) Sir.-Devlll. 37, 1,163.

(2) Tome 11, a"» 238 et sutv.
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par aucune loi formelle, est encore en vigueur. La seule question qui

so discute est celle de savoir s'il est applicable à la villo do Paris. La

Cour do cassation tient pour la négative, en so fondant sur co qu'à

Paris, siège du gouvernement, la responsabilité no peut tomber que

sur lui. Les titres 1,4 ol 5 do co décret offrent seuls do l'intérêt. Los

autres contiennent des mesures prévenlivos qui sont abrogées.

L'article uniquo du titre 1er va incontestablement plus loin dans ses

termes que dans son esprit. Il porto quo « tous citoyens habitant la

même communo sont garants civilement des attentats commis sur le

territoire de la communo, soit envors les personnes, soit contre les

propriétés. » Mais les autres articles do la loi font suffisamment voir

qu'elle no s'appliquo qu'aux attentats commis par des attroupemenls

et des rassemblements. L'art. 1er du tilro iv poso mieux lo principe :

u Chaque commune est responsablo des délits commis h force ouverte

ou par violence sur son territoire, par des attroupements ou rassem-

blements armés ou non armés ». La loi ne détermine nulle part ce

qu'il faut entendre par attroupements et rassemblements, et quel nom-

bro do personnos est nécessaire pour les constituer. Nous pensons quo

le vogue do la loi autorise les tribunaux à garder leur liberté d'Appré-

ciation, et à ne prendre pour règles fixes ni les décisions de lois ana-

logues, ni les monuments de jurisprudence antérieure (1).
Les délits doivent avoir été commis à forco ouverte ou par violence,

mais peu importe leur nature; pillage, incendie, meurtre, etc. Il n'im-

porte pas davantage qu'ils aient atteint des personnes ou des propriétés,
des'nieubles ou des immeubles.

Une autro condition, que semble exiger Part. 1er, serait que le délit

fût commis sur le territoire de la commune ; mais il résulte do l'art. 3

que les communes sont respousabtes même des délits commis sur un

territoire autre que lo leur, quand les attroupements ont été formés en

tout ou en partie par leurs habitants. Il n'est pas non plus nécessaire,

en seus inverso, pour soumettre la communo à la responsabilité, quo

le délit ait été commis par ses habitants. La pensée de la loi, que ta

(1) Ou la loi romaine, 4, g 3. B; ri bon. rapt., qui exigeait dix à quinze personnes.
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communo doit veiller à la police do son territoire, trouve en effet son

application, lors même quo les auteurs des troubles lui sont étran-

gers. Les art. 2, 3 et 5 combinés no permettent pas d'en douter.

On a même décidé quo les dommages causés dans la répression par
les agents do la force publique, nppolôs pour apaiser les troubles, don-

naient lieu à cetto responsabilité (cassât;, 13 avril 1812).
Il parait résulter dos termes do Part. 5 que, pour quo la commune,

théâtre de délits, puisse échapper a touto responsabilité, il faut qu'ollo

prouvo doux choses: 1° que les rassemblements ont été formés d'in-

dividus étrangers 5 son territoire; 2° qu'elle a pris toutes les mesures

qui étaient en son pouvoir, h l'effet de prévenir les délits ou d'en faire

connaître les auteurs. On devrait donc conclure do là quo, si les délits

ont été commis par les habitants de la commune, il n'y a pour ello

aucun moyen d'échapper h la responsabilité, et quo la preuve de me-

sures prises pour prévenir les troubles serait en vain apportée. Une

jurisprudence, sinon unanime, au moins imposante, l'avait décidé

ainsi, conformément à l'opinion des auteurs. Cependant, un arrêt de

la Cour de cassation, du 15 mai 1841, a décidé que la commune

n'était pas déchue du droil de faire valoir l'excuse tirée de sa vigilance,

parce quo le rassemblement était formé de ses habitants.

L'excuse que peut alléguer la commune est déterminée par la loi, et

on ne doit pas lui en substituer une autre, sous'prétexte de force ma-

jeure. Ainsi, nous n'admettrions pas que la commune pût se prétendre

déchargée, en invoquant la désorganisation de sa municipalité, car la

faute quo l'on recherche n'est pas celte de la municipalité, mais celle

de la communo elle-même. C'est précisément parce que les autorités

légales ne sont pas présumées assez fortes, que la communauté tout

entière est appelée à sa propre défense et responsable de son inertie.

Une autre question est celle-ci : Faut-il, pour l'application du décret

de vendémiaire, tenir compte des causesdu délit et des circonstances?

Faut-il, par une sorte d'atténuation à laquelle on est parfois disposé,
en matiôro appeléo politique, le déclarer inapplicable lorsque les cou-

pables n'ont causé les désastres privés qu'en poursuivant un but révo-

lutionnaire? On s'est appuyé, pour soutenir cette opinion, sur l'inti-

tulé du décret : « Police intérieure des communes. » On a dit que le

décret, ne s'occupant que de la répression et de la réparation des
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attentats commis contrôles personnos et les propriétés, n'a point trait

aux insurrections dirigées contro lo gouvernement; que, dans ce cas,

les porsonnes ot les propriétés ne sont plus attaquées d'une manière

directe. Mais n'est-co pas, sous prétoxto do roster fidèle au tilro de la

loi, détourner son application des cas pour lesquels elle est surtout

. nécessaire, et pour lesquels elle a été faito? Si lo décret de vendémiaire

no devait ôtro invoqué qu'en temps do calme poliliquo, les autorités

seraient-elles, commo il arrivo, trop faibles pour maintenir le bon

ordre? N'est-ce pas d'uno époquo de dissensions quo cette loi est

sortie, ot, dans notre état do civilisation, les attroupements criminels

seraient-ils tant à craindre, s'ils n'étaient formés et grossis par l'esprit
révolutionnaire? D'ailleurs, l'intitulé do la loi, même on ce sons, resto

parfaitement exact : c'est toujours uno police intérieure qu'exerce la

commune, puisqu'elle no doit veiller que sur les délits commis dans les

limites de son territoire, ou par ses habitants. La cause des désastres

nous semble donc indifférente.

Les art. 7 et 8 prévoient le cas où des ponts auraient été rompus,
des routes coupées ou interceptées par des abattis d'arbres ou autre-

ment. Lesréparotions seront'faites aux frais do la communo; toutefois

elle pourra échapper à la responsabilité/en justifiant qu'elle avait résisté

h la destruction des ponts et routes, ou qu'cllo avait pris toutes les

mesures pour prévenir l'événement, ou encore en désignant les au-

teurs, provocateurs et complices du délit, tous étrangers à la communo.

Les art. 9 à 12, sans avoir été expressément abrogés, ont aujourd'hui

perdu leur intérêt. Nous ne nous y arrêterons pas.
L'action en responsabilité doit appartenir à tous ceux qui ont souf-

fert du dommage causé. Nous ne croyons pas qu'il y ait lieu de distin-

guer entre les délits qui ont atteint les propriétés et ceux qui ont atteint

les personnes. L'art. 6, qui se place dans cette derntèro hypothèse, ne

donne, il est vrai, l'action qu'à la veuve et aux enfants do la victime;
mais il ne faut voir là, selon nous, qu'une expression improproqui

n'empêche pas les autres héritiers d'avoir un droit semblable. Il n'est

point nécessaire que la partie lésée ait eu sa résidence dans la com-

mune où le rassemblement a eu lieu. L'attaque contro un passant,
même étranger, donnerait ouverture à l'action.

Voyons les conséquences de cette responsabilité. Elle entraîne une
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réparation pénale ot uno réparation civile. Celle-ci so subdiviso en

restitution et dommages-intérêts. La réparation pénale, l'amende,

n'est prononcée quo lorsque les coupables sont habitants de la com-

muno. Au contraire, la réparation civile est toujours duo. Son pre-
mier effet est la reslitulion en naturo des objets pillés, quand elle est

possible, ou leur prix calculé sur lo pied du double do leur valeur au

jour du pillage. Pour les choses fongibles, la restitution on naturo

n'est pas oxigéo, el lo double do la valeur n'est pas dû; mais s'il s'agit
do corps certains, lo plaignant ne peut ôtro, en aucun cas, obligé de

so contenter de choses semblables. Il ne pourra môme ôtro forcé de

s'en tenir à une restitution on naturo, si les choses sont détériorées. Le

second objet consiste dans les dommages et intérêts, qui no pouvent
être inférieurs à la valeur des choses enlevées ou pillées. Par consé-

quent la réparation civile pourra monter quelquefois jusqu'au triple
de la valeur de la chose.

Contre qui l'action en responsabilité est-elle dirigée? C'est d'abord

coutre la commune sur lo territoire de laquelle les faits dommageables
sosont accomplis. Mais il peutso faire quo les habitants de plusieurs
communes y aient participé : toutes sont alors responsables; et la

partie lésée n'est pas obligée de diviser son action. Elle peut assigner,

pour le tout, la commune sur le territoire de laquello a été commis le

méfait. Mais lorsque celle-ci aura payé, elle aura son recours et, par
suite, il y aura lieu à répartition. Quelle base devra-t-on prendre?
Userait inadmissible de procéder par division égale. Ce qu il faut dé-

terminer d'abord, c'est lo degré de culpabilité de chaque commune.

On peut dire, eu ce sens, que cette culpabilité résulte du nombre et

de la culpabilité des délinquants qui lui appartiennent, en même temps

que do la considération des efforts qu'elle a faits ou n'a pas faits pour

s'opposer aux attentats. Mais le degré de culpabilité relative des com-

munes responsables précisé, il faut faire encoro entrer en ligne de

compte le chiffre de la population et la richesse respective do ces com-

munes, évaluée d'après la somme des contributions; c'est le vrai

moyen de proportionner la peine au délit. Cependant, en l'absence de
tout texte, on doit reconnaître (1) qu'une répartition différente ne don-

(1) Cassât. 14 Janvier 1852. Sir.-Deïill. 52, 1,101.



202

lierait pas ouvorture à cassation, si ello était faito par les tribunaux,

juges de l'action exercéo divisément contro les communes, ou appe-
lés ù faire la répartition par suito de recours des communes entre

elles. Uno sous-répartilion doit se fairo ensuite entre tes habitants de

chaquo commune, par les soins do l'autorité administrative

La loi do vendémiaire a tracé la procédure à suivro pour son appli-
cation. Lorsqu'un délit aura été commis dans les conditions qu'elle

prévoit, les officiers municipaux seront tenus de le foire constater som-

mairement dans les vingt-quatre heures et d'en adresser procès-verbal,
sous trois jours au plus tard, au procureur impérial. Lo tribunal civil

devra statuer, dans les dix jours qui suivront l'envoi des procès-ver-
baux et fixer lo montant de la réparation et des dommages et intérêts.

11 y a lh une dérogation au droit commun. En effet, le ministère pu-

blic, en général, intervient dans les questions civiles, non par voie

d'action directe, mais par voie de réquisition et comme partie jointe.

Ici, au contraire, il agit directement dans l'intérêt de la partie lésée,

pour faire prononcer à son profit les réparations accordées par la loi.

En outre, les formes et délais sont singulièrement obrégés et i) est

statué sans que la commune soit assignée. Do ce qu'on est en présence
d'une procédure exceptionnelle, il faut conclure qu'on doit se renfer-

mer dans les termes do la loi. Par une application, peut-être exagérée
de cette idée, on hésitait h so conformer à cette procédure som-

maire, dans le cos où le procès verbal n'était pss émané des officiers

municipaux. Mois un avis du conseil d'Etal du 5 floréal an xiri, au-

torise une interprétation plus large. Il no considère pas la formalité

du procès-verbal des officiers municipaux comme absolument indispen-

sable, et il invoque pour motif quo les officiers municipaux par faiblesse,

ménagement, et même par intérêt personnel, so dispensent presque

toujours de dresser le procès-verbal dos délits qui entraînent la respon-
sabilité de leur commune. Les agents de l'administration, ayant

pouvoir de dresser procès-verbal, tels que les employés des contribu-

tions indirectes et des douanes, ont, d'après cet avis, et outre les offi-

ciers de police judiciaire, lo droil de se substituer à cet égard,aux offi-

ciers municipaux.
Le décret no parle que de la procédure extraordinaire qui vient

d'être indiquée; mais la partie lésée garde néanmoins le droit d'agir
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par les voies, suivant les formes, et en usant des moyens do preuve
ordinaires. Elle peut aussi, quoiqu'elle ne soit pas assignée, intervenir

dans l'instance extraordinaire.

Lorsque le jugement portant fixation des dommages et intérêts est

rendu, il est renvoyé dans los vingt-quatre heures par te procureur im-

périal au préfet qui est tenu do lo faire parvenir, sous trois jours, à la

municipalité. La communo condamnée peut former recours, par oppo-
sition ou appel, suivant les cas ; olte a aussi la ressourco du pourvoi
en cassation.

Aux termes du décret de vendémiaire, l'exécution des condamna-

lions devait être très-rapide : le montant des dommages et intérêts

devait ôtro versé dans un délai de dix jours h la caisse du département

par la municipalité; et, pour se procurer des fonds sans relard, les

vingt plus forts contribuables de la commune devaient en faire l'avance,

sauf leurs recours contre les autres habitants; cela, sous peine de voir

la commune occupée par la force armée. Ce mode rigoureux d'exécu-

tion est tombé en désuétude. Aujourd'hui, c'est directement et au

moyen d'une contribution extraordinaire qu'on amène la commune h se

libérer. Par la, on évite en même temps do faire participer les proprié-
taires forains à une charge qui doit rester personnelle aux domiciliés,

inconvénient qui se présenterait si une portion des biens de la com-

muno était aliénée ou si une contribution additionnelle était ajoutée
aux impositions ordinaires. La répartition de la contribution extraor-

dinaire so fait entre ceux qui étaient domiciliés au moment de l'événe-

ment* et d'après leurs facultés, telles que les indique le rôle. Mais ces

habitants, ainsi obligés de payer leur part dans les amendes, restitu-

tions et dommages et intérêts, gardent un recours contre les auteurs et

complices des délits; c'est en faisant preuve de n'avoir point pris part
aux délits, qu'ils obtiendront ce recours en garantie.

La dernière question qui so présente est celle de savoir quelle sera

la durée de la prescription de l'action en responsabilité contre la com-

mune? Nous croyons qu'il faut appliquer les art. 637 et suiv. du Code

d'instruction criminelle. En règle générale, quaud l'action est éteinte

par la prescription à l'égard de l'agent direct du crime ou délit, elle ne

peut survivre contro une personne civilement responsable, et la raison

en est bien connue Or, le scandato d'une justice impuissante qu'ont
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voulu éviter nos lois, en renfermant dans le mémo délai l'action civile

et l'action publique, so rencontrerait ici, si on laissait pendant trente

ans l'action en responsabilité menacer la commune. On verrait le vrai

coùpablo à l'abri de touto rechercho, tandis qu'uno tierco personne
serait tonue longtemps encore pour son fait, sans pouvoir oxercor de

recours contre lui. Par suito, uous pensons quo la commune no pourra

plus ôtro inquiétée après dix ans s'il s'agit d'un crime, et après trois

ans s'il s'agit d'un délit. Ainsi l'a jugé un arrêt de rojet du 14 mars

1853 (1).

SECTION III.

Actions judiciaires.

La loi, en reconnaissant des droits, ne les laisse point dépourvus de

sanction, et les tribunaux sont institués pour assurer cette sanction. Nous

avons vu la commune assimilée à uno personue, au point de vue do

ses droits et do ses obligations : nous allons poursuivre celte assimila-

tion, en étudiant les moyens qui lui sont ouverts pour obtenir la réa-

lisation des droits qui lui appartiennent, ou qui sont ouverts contre

elle pour la contraindre à l'accomplissement des dettes et charges aux-

quelles elle est soumise.

Les actions judiciaires qui intéressent les communes, appellent en-

core l'intervention d'une autorité supérieure. Il a été reconnu, depuis

longtemps, qu'il y aurait imprudence h laisser les communes ou leurs

représentants juger seuls de l'utilité des instances à introduire ou do

la défense à y faire. L'édit d'avril 1683 défendait aux communautés et

h leurs maires, échevins, etc., d'intenter aucune instance, sans avoir

obtenu le consentement des habitants dans une assemblée générale,
« dont l'acte de délibération devait être confirmé et autorisé par une

permission, par écrit, du commissaire départi eu la généralité ». 11

ajoutait : « Défendons aussi' aux créanciers desdites communautés

d'intenter contre elles, en la personne des maires, échevins, etc., au-

(1) V. aussi, eu ce sens, M. Sourdat, Traité général de la letponsabilité, tome ir,

p. 389 et suit. .
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cuno action, qu'après qu'ils en auront obtenu la permission, par écrit

desdits commissaires départis..., a peine do nullité des procédures ».

Cos injonctions serviront de rôglo jusqu'en 1789 (1). Les art. 51 et 56

du décret du 14 décembro 1789 exigèrent la convocation du consoil

général do la communo, et sa délibération approuvée par l'adminis-

tration ou lo directoire do département, quand il s'agirait de procès h

intenter, dans tous los cas, et même à soutenir, lorsque le fond du

droit était contesté. La loi du 29 vendémiaire on v (art. 3), au temps
des administrations municipales do canton, consacra la même nécessité

d'autorisation, pour demander el pour défendre, et même, avec plus
de généralité, pour le cas de défense (2), que la loi précédonto. Eofin,
la loi du 28 pluviôse do Pan vin (art. 4) a fait entrer dans la compé-
tence dos conseils de préfecture les autorisations de plaider à donner

aux communes. C'est du principe admis par toutes ces lois, et de l'ap-

plication qu'en avait faite en dernier lieu la loi de l'an vin, que la loi

do 1837 (art. 49 et suiv.) s'est inspirée
A cette époquo, la nécessité do l'autorisation fut admise sans diffi-

culté pour le cas où la commune, par l'entremise de son représentant,
voudrait introduire une instance; mais de vives discussions s'enga-

gèrent au sujet de la nécessité de l'autorisation à fin de défendre. Les

choses, en effet, n'en étaient pas restées, à cet égard, au point où les

avait mises la loi de l'an v. En l'an x (17 vendém.), un arrêté des con-

suls avait repris le système do l'édit de 1683, et défeudu aux créanciers

d'intenter aucune action contro les communes sans autorisation ; seule-

ment un avis du conseil d'État, du 3 juillet 1808 (3), avait décidé que
cette nécessité n'était imposée qu'aux créanciers, et non à ceux qui
intentaient une action tendante à un droit réel. La commune, d'ail-

leurs, ne restait pas moins obligée, dans tous les cas, à la nécessité

d'une autorisation pour défendre. Dans les sessions successives, où fut

discutée la loi définitivement volée en 1837, on fut assez généralement

(1) La disposition de l'édit de 16S3, quant à la commune demanderesse, avait été renou-

velée par deux déclarations des 2 août 1637 et 2 octobre 1703.

(2) La loi de Tan V portait que les officiers municipaux ne pourraient suivre aucune

action sans autorisation préalable de l'administration centrale du département.

(3) Quelques recueils lui donnent la date de 180C.
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d'accord pour reconnaître que celui qui se portait demandeur contre

la commune no pouvait être obligé do so munir d'uue autorisation,

qui semblait tin empiétement do l'administration sur le pouvoir judi-
ciaire. Mais, le système de l'an x abandonné, on se divisa sur le point
de savoir s'il ne fallait pas' aller plus loin et. soustrairo la commune

défenderesse a toute exigenço d'autorisation. Los uns disaient que' la

défense, étant de droit nature), doit être libre; que je refus d'autoriser

la commune aurait pour conséquence contre elle uno condamnation

par défaut presque infaillible, au lieu d'une sentence contradictoire qui

pourrait lui être favorable : il semblait qu'une intervention purement
officieuse de l'administration protégerait suffisamment les intérêts de

la commune. D'autres répondaient que la demaude n'est pas moins de

droit naturel que la défenso, et que, du moment où l'on reconnaissait

ta nécessité d'une tutelle, il fallait la conserver entièro; on ajoutait qu'il
était aussi dangereux de laisser les conseils municipaux juges du bon

droit de la communo, lorsqu'il s'agissait de repousser une prétention,

que lorsqu'il s'agissait d'en élever une. Cette dernière opinion pré-
valut, et le conseil de préfecture fut appelé par la nouvelle loi à

donner les autorisations de plaider, sans distinguer quel rôle aurait la

commune au procès.

Toutefois, l'administration supérieure ne s'est réservé qu'un rôle de

protection contre l'inexpérience et les entraînements de l'administration

locale. La commune n'est pas annihilée. C'est lo maire qui est chargé
de la représenter, soit en demandant, soit en défendant : et, comme le

consentement des membres do la communauté doit être donné, pour

qu'une action puisse être intentée, c'est aujourd'hui le conseil mu-

nicipal, représentant la communo, qui est, de toute nécessité et dans

tous tes cas, appelé à délibérer sur cet objet. Le maire ne devra-t-il

demander l'autorisation du conseil de préfecture qu'après uno délibé-

ration municipale favorable? Eu d'autres termes, le conseil do préfec-
ture peut-il, par uno délibération contraire à cello du conseil municipal,

laquelle porto refus, contraindre la commune à intenter uno action?

indépendamment des arguments qu'on peut tiror do l'ancienne juris-

prudence, unteldroit nous semblcroitcontraireèl'idéed'unesago tutelle

administrative. C'est aux communes quo doit appartenir et qu'appar-
tient, eu général» l'initiative des actes qui les intéressent. Le gouverne-
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ment Peut refuser d'autoriser los mesures qu'elles veulent prendra,

mais il ne peut, h moins d'un texte précis, leur en imposer qu'elles ne

veulent pas. Co texte existe pour lo cas où la commune est défenderesse.

L'art. 52, dans cette hypothèse, dit en effet quo « la délibération du

conseil municipal sera transmise, dans tous les cas, au conseil de pré-

fecture, qui décidera si ta commune doit être outoriséo à ester en ju-

gement »; et, pour donner un sens h cet article, il faut bien recon-

naître que le consoil do préfecture peut autoriser la communo à dé-

fendre, nonobstant le refus du conseil municipal. C'est d'ailleurs ainsi

quo l'article a élé entendu clans la discussion. Mais on ne saurait en

tirer un argument d'analogie pour lo cas d'action a intenter. Effecti-

vement, {a situation n'est pas la même; et la commune, menacée de

poursuites qui entraîneraient contre elle une condamnation par défaut,

a pu paraître devoir être tiréo de son inaction dommageable, sans

qu'il en faille nécessairement conclure quo l'autorité supérieure se soit

réservé te droit de lui dictor sa ligno de conduito dans tous les cas.

Mais, en admettant que le conseil do préfecturo ait le droil d'auto-

riser, malgré le refus du conseil municipal, la commune à ester eu

justice comme demanderesse ou comme défenderesse, quels seront les

effets do celle autorisation? Lo mairo sera-t-il obligé de se conformer

a l'autorisation? En s'y conformant, nonobstant le dissentiment du

conseil municipal, engagera-l-il la commune? S'il ne veut pas agir, le

préfet pourra-t-il ogir à sa place? Toutes ces questions peuvent se ré-

duire a une>eiilc : L'autorisation du conseil de préfecture lie-t-elle la

commune? Nous no le pensons pas. Une autorisation n'est pas un

ordre. L'autorisation sera, pour la commune, un motif do détermina-

tion; pour lo conseil municipal, la cause d'un nouvel examen et peut-
être d'un retour d'opinion. Mais si lo conseil persiste, lo maire no

pourra agir valablement (L. do 1837, art. 19-10°), et le préfet n'aura

aucun titré,.pas même dans Particlo Iode la loi de 1837, pour s'im-

miscera des affaires qu'il doit surveiller, mais non diriger (1). Toute-

fois, a défaut du maire, un simple membro de la communauté pourra,

a certaines conditions, exercer l'action autorisée par le conseil do pré-

(1) V. M. Ueverchon (des Autorisations de plaider), cl), tu, sect. i".
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fecturo; mais ce droit n'est pas spécial au cas qui nous occupe, c'est

uno règle poséo on tormes généraux dans l'art. 49.

On a cru devoir, en effet, déroger au principe qui donne au maire

l'exercice des actions de la commune, pour le cas où un contribuable,
inscrit ail rôle, voudrait exercer les actions qu'il croirait appartenir à

la commune; mais, pour user de cotto faculté, il faut avoir obtenu

l'autorisation du conseil de préfecture. Il faut aussi que la communo,

préalablement appelée h délibérer, ait refusé ou négligé d'exercer

l'action dont il s'agit. Il n'est point d'ailleurs nécessaire que le contri-

buable soit habitant. Son intérêt à?agir est suffisamment justifié par
son inscription au rôle.

Seulement, c'est toujours à ses frais et risques qu'il agit : La com-

mune, porte Part. 49, est miso.cn causo, et ta décision qui intervient

a effet à son égard. Si donc to procès est perdu, c'est ta communo

qui le perd; mais le contribuable est tenu de l'indemniser des frais

et dépens. Lorsque lo procès a été gagné par lui, faudra-l-il dire que
les frais resteront néanmoins à sa charge exclusive, s'il ne peut les

recouvrer sur l'adversaire de la commune? Il no nous parait pas im-

possible d'admettre, malgré la rédaction absolue de la loi, que la

commune devrait alors contribuer au remboursement de ces frais, non

par application des règles ordinaires de la gestion d'affaires, mais en

proportion du profil qu'elle a effectivement tiré du procès.

Voyons dans quels cas, selon quelles formes, les conseils de préfec-
ture sont appelés a se prononcer.

Le principe posé par l'art. 49 est que : « nullo commune ne peut
introduira une action en justice, sans être autorisée par le conseil de

préfecture ».

Il est hors do douto que, si lo débat doit être jugé par lo conseil de

préfecturo, statuant en matièro contentieuse, il serait bien superflu

d'exiger une autorisation émanant précisément do ce conseil. Il n'y a

pas plus lieu a autorisation, dans co cas, qu'à préliminaire de concilia-

lion, quand une affaire est de la compétence des juges do paix. Mois il

faut généraliser celle solution et l'étendre aux autres juridictions ad-

ministratives. Devant elles, en effet, le danger d'aventurer un procès
est moindre, parce que les frais sont pou considérables. D'ailleurs, il

y aurait presque toujours uno question de hiérarchie qui rendrait
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choquante l'autorisation du conseil de préfecture. On doit dono ad-

mettra qu'en juridiction administrative, la délibération du conseil

municipal sera to seul préalable exigé.

En ce qui touche les tribunaux de l'ordre judiciaire, il faut remar-

quer, en promier lieu, que la loi de 1837 n'exige l'autorisation que

pour introduire uno action; d'où la conséquence que les divers inci-

dents d'un procès sont compris dans l'autorisation primitive. Ainsi,

nous admettrions qu'une demande en reprise d'instance n'exige pas
une autorisation nouvelle. Mais co qui n'est qu'un incident, eu égard
au procès considéré dans son ensemble, poul être, au regard de la

commune, un véritablo commencement d'instance. Uno demande en

intervention, par exemple, faite par uno commune, doit être auto-

risée par lo conseil do préfecture. Pour tes demandes reconvention-

nelles, il y a lieu de distinguer si la reconvention a sa sourco dans te

principe même de Paclion qui est intentée contre ta commune ; elle

n'est alors qu'un moyen de défense qui ne nécessite aucuno autorisa-

tion nouvelle : si, au contraire, elle a sa source en dehors du fait qui
a servi de couse à l'assignation, c'est réellement une instance distincte

dans laquelle la commune, renversant son attitude primitive, a besoin

d'uno nouvello autorisation.

L'autorisation donnée pour plaider au premier degré do juridiction
ne s'étend pas au second. Lo motif de cette disposition est sage : lo

conseil do préfecturo pout trouver, dans le débat qui a eu lieu, do

nouveaux renseignements ; et, s'il revient sur son premier sentiment,

il est juste qu'il puisse épargner à la communo de nouveaux

frais. Mais un changement de tribunal n'est pas un changement do

juridiction; et un renvoi pour causo do parenté ou alliance, pour

incompétenco ralione personoet n'imposerait pas à la commune la

nécessité de recourir do nouveau au consoil de préfecture.

Une question plus grave est de savoir si la commune pout, sans au-

torisation nouvelle, se pourvoir en cassation. La Cour de cassation

n'est pas un degré do juridiction; aussi lo texte de la loi semblerait

emporter uno solution négative. Mais la discussion à la Chambre des

députés sur ce point est tellement formelle, l'utilité de cette autorisa*

tion nouvollo tellement incontestable, qu'il nous semble difficile do ne
4200 il
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se point rallier à la jurisprudence affirmative du Conseil d'Étal et de
la Cour do cassation.

Nous admettons aussi que la commune doit être autorisée pour sa

porter partie civile en matière criminelle et pour intontor une pour-
suite correctionnelle.

Dans tous ces cas, le maire, lorsque la délibération du conseil mu-

nicipal a été prise, doit en transmettre expédition au sous-préfet, avec
les pièces qui peuvent éclairer le conseil de préfecture.

Si nous supposons la commune défenderesse, l'autorisation no sera

pas demandée aussi directement» D'après Part. 51, le préfet, averti

par un mémoire, que le demandeur est obligé do lui adresser, invite les

autorités de la commune à se prononcer sur co qu'elle entend faire.
La délibération, quel qu'en soit le résultat» doit être transmise au con-
seil de préfecture qui donne ou refuse son autorisation. Toute per-
sonne qui veut agir est tenue d'adresser au préfet le mémoire dans

lequel sont expliqués les motifs de sa réclamation. La loi de 1837 n'a

point reproduit la distinction qu'autorisait l'arrêté de l'an x entre les

actions réelles et les actions personnelles; donc, peu importe l'objet
de la demande. Peu importe aussi la qualité du demandeur, individu
ou communauté : une commune, avant d'intenter son action contre
une autre commune, doit déposer lo mémoire explicatif de Part. 51.

On décide généralement, en se fondant sur le texte de l'art. 49 de
la loi de 1837 et sur la jurisprudence antérieure el postérieure à cette

loi, qu'uno nouvelle autorisation n'est pas nécessaire lorsque la com-

muno, qui a gagné son procès en première instance, est traduite en

appel : la solution doit étro la même pour lo pourvoi en cassation.

Mais il est incontestable quo si, défenderesse primitivement, une com-

mune, après la perte do son procès, veut appeler ou se pourvoir, elle

devra, commo demanderesse, requérir une nouvelle autorisation.

La question a élé soulevée de savoir si, dans le cas do l'action en res-

ponsabilité créée par la loi de vendémiaire an iv, le demandeur contre

la communo devrait procéder par dépôt du mémoire, et provoquer
ainsi uno autorisation. S'il s'agit"d'uno action intentée, suivant les

formes du droit commun, p 'a partie lésée, il n'existo pas de motif

pour écarter l'application du rincipe général qui est l'autorisation.

Mais si l'action est intentée par te ministère publie par les voies
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spéciales quo nous avons vues; la difficulté se présente do coricilior les

formes relativement lentes do l'autorisation avec les délais abrégés du

décret, et nous croyons qu'en présence de cette procédure tout

exceptionnelle, il faut déroger ici à la règle de l'autorisation.

En généralisant 1a question, on peut se demander si la nécessité do

l'autorisation subsiste lorsque la commune est citée par lo ministère

public comme civilement responsable en malièro criminelle ordi-

naire. Il nous parait quo lo besoin de célérité, la satisfaction à donner

a l'intérêt public, ot les garanties offertes par le caraclèro spécial «du

demandeur, sont des raisons suffisantes pour s'éloigner do la règle,

laquelle reste d'ailleurs pleinement applicable au cas où l'action est

exercée par une partie privéo.

À, celé du principe, la loi do 1837 a posé quelques exceptions. Le

maire, d'abord, peut intenter touto action possessoiro ou y défendra

sans autorisation préalable 11 ne faut pas prendre ces mots à la lettre,

pour en conclure que le maire a simplement le droit de dovancer l'au-

torisation ; co qui ne serait quo l'application d'uno règlo généralo. On

a voulu plus, et, à raison de la célérité que requièrent les actions pos-

sessoires, ou les a dispensées entièrement de l'autorisation. C'est là,
du reste, une innovation a la législation antérieure. L'art. 55 ajoute

que lo mairo peut, de même, faire tous autres actes conservatoires ou

interruplifs des déchéances. L'art. 63 indique une autro exception, a

propos des receltes municipales dont le recouvrement s'effectue sur

des étals dressés par lo maire. Si, dans ce cas, il est formé opposition
devant les tribunaux ordinaires, la commune peut y défendra sans au-

torisation du conseil de préfecture.
Pour pouvoir accomplir consciencieusement l'oeuvre de protection que

leur défera la toi, les conseils de préfecture sont obligés d'exami-

ner, dans uno certaine mesure, le fond des questions. Afin de les

mieux éclairer, les anciens édits exigeaient qu'une consultation do

trois jurisconsultes leur fût soumise Mais la toi do 1837 est muette

sur ce point, et, si l'on doit encore reconnaître que l'avis des juris-
consultes est utile et que les conseils do préfecturo feront sagement d'y
recourir, on no saurait du moins en faire uno obligation impérieuse.
La mission du conseil do préfecture étant d'apprécier tes chances de

succès do l'action à Intenter pir la commune, il s'ensuit qu'il peut
scinder la demande, lorsqu'elle contient plusieurs chefs, et donner son
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autorisation sur les uns et non sur les aulrca.il peut aussi diviser son

autorisation quant aux parties que la commune demande a actionner
Les mêmes droits lui appartiennent, lorsque la communo doit être

défenderesse; celle>ci ne peut plaider que sur les points et contre les
adversaires déterminés par l'autorisation.

La décision du consolide préfecture, lorsqu'il refuse l'autorisation t

doit être motivée (art. 53). En effet, il s'agit d'éclairer la commune et
non de la conduira en aveugle. Son intérêt a connaître les motifs du

refus est capital, tant pour estimer sPelle doit se pourvoir devant le

conseil d'Etat contre la décision du conseil de préfecture, et si le refus

esl péromptoire ou temporaire,.que pour apprécier si, des faits ou docu-

ments nouveaux so produisant ou se découvrant, elle ne pourra pas
obtenir une autre décision du conseil : et ces raisons sont assurément

assezgraves pour dominer la crainte que l'autorité administrative» par
les motifs de son arrêté, n'empiète sur tes droits et n'influe sur les déci-
sions de l'autorité judiciaire.

Lorsque la commune est demanderesse, la loi n'a fixé au conseil de

préfecture aucun délai pour statuer. Au contraire, lorsqu'elle est dé-

fenderesse, il doit statuer dans un délai de deux mois. Le point de dé-

part est la date du récépissé donné par le préfet du mémoire qui

expose les motifs de la réclamation. Si ce délai s'écoule sans que le

conseil de préfecture ait pris parti, le tiers peut passer outre, et son

action est dès lors recevable. Mais le conseil de préfecture a-t-il alors

perdu le droit de statuer sur l'autorisation? Celte autorisation tardive

peut encore, à notre avis, être utile, parce que, si le jugement n'est

pas rendu, la commune pourra engager un débat contradictoire, et si

lo tribunal l'a condamnée par défaut, elle pourra former opposition.
Cela doit suffire pour faire reconnaître au conseil de préfecture le

droit de donner son autorisation, mémo après les délais»

L'arrêté du conseil do préfecture, portent refus d'autorisation, peut
être rétracté par lui sur un nouvel examen de l'affaire, lorsque des

faits nouveaux lui sont apportés^ En outre, la décision n'est pas en

dernier ressort. La communo a le droit do se pourvoir contre le
refus d'autorisation devant le conseil d'État; lo contribuable agissant

pour elle aurait lo mémo droit. Mais ni les tiers, lors même qu'ils

y auraient intérêt, ni le préfet» ni lo minisire de l'intérieur, au
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nom do la commune» n'auraient qualité pour te faire. Pour ce

pourvoi, il n'y a pas a suivre les formes du contentieux; il sera intro-

duit et jugé en la forme administrative. A peino do déchéance, il

devra avoir lieu dans le délai de trois mois, à dater de la notification de
l'arrêté du conseil de préfecture.

Mais le maire n'est pas obligé, pour intenter l'action, d'attendre quo
le conseil de préfecturo ou lo conseil d'État ait prononcé. Investi du
droit de fairo les actesconservatoires, il peut faire uno citation, un

appel. Il en est autrement pour l'adversaire de la commune lorsque
celle-ci doit défendre a une action. Aux termes bien formels de

l'art. 54, l'action ne pourra être intentée contre elle qu'après la déci-

sion du conseil de préfecture ou Poxpiration du délai do deux mois.

Il nous resto à voir quel est l'effet du défaut d'autorisation. C'est en
faveur de la commune qu'a été introduite la nécessité d'une autorisa-

tion ; c'est donc elle qui peut s'en prévaloir. L'art. 481 du Codede pro-
cédure lui donno le moyen de la requête civile, dans le cas où elle n'a

pas été valablement défendue, et la jurisprudence admet que, dans la

même hypothèse, te pourvoi en cassation lui est ouver.t. Mais l'adver-

saire de la commune, qui l'a laissée plaider sansréclamation, ne pour-
rait se faire une arme contre elle du défaut d'autorisation. La nullité

est ici relative.

Aux dispositions que nous venons d'examiner, la loi de 1837 a

ajouté quelques règles spéciales pour les sections de communes. Elle

suppose qu'une portion de la commune, ayant des droits distincts de

la commune entière, se trouve dans le cas d'intenter ou-de soutenir

contre celle-ci une action judiciaire; et cite décide qu'il sera formé pour
ta section une commission syndicale de trois ou cinq membres choi-

sis par le préfet parmi les électeurs municipaux et, à leur défaut,

parmi les citoyens tes plus imposés. Celle commission élit l'un de ses

membres pour suivre l'action. Remarquons quo, lorsque la section do

communo agit contro un particulier ou une communo autre que celte

dont elle fait parlio, il n'est pas nécessairede recourir a une commis-

sion syndicale : le maire et te Conseil municipal restent sesreprésen-
tants. La loi n'avait a prévoir que lo casoù ceux-ci étant, dans te pro-
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ces,représentants de la commune, rie pouvaient en mémo temps repré-
senter la section qui se constituait son adversairo (art. 56).

Les sections no pouverit introduira une actton^en justico qu'autant
qu'elles y ont été autorisées par le conseil de préfecture, de la même
manière que les communes elles-mêmes (art.-49); On suit aussi les

mêmes règles pour ta section défenderesse* ta différence avec la com-
mune entière no consiste, pour la section, que dans la désignation de
ses représentants. On a cependant admis que lo contribuable n'aurait

pas, dans la section qui agit contre la commune, te droit que lui con-
fère ordinairement Part. 49. Cet article, a-t-on dit, quoiqu'il vise té cas
des actions d'une section, no cadre pas avec l'hypothèse d'uno com-
mission syndicale, dont ta loi ne s'est occupée que dans des disposi-
tions postérieures.

Si, maintenant, au lieu do placer uno section en face de là com-
mune, noua supposonsdeux sections en procès, il y aura lieu h nom-

mer doux commissions syndicales. Enfin la section, qui aura obtenu

une condamnation contre la communo ou contre une autre section,
ne sera point passible des charges ou contributions imposées pour

l'acquittement des frais 61dommages et intérêts qui résultent du fait

du procès. H en sera de même & l'égard d'un particulier qui aurait

plaidé et gagné son procès contre une commune ou une section

(art. 57 et 58).

La commune autorisée à plaider peut-elle se désister soit de la pro-
cédure, soit do sa prétention? peut-elle acquiescer à la demande de

son adversaire? Evidemment, ces actes sont de ceux qui peuvent alté-
rer gravement la fortune communale. Lo désistement de la seule pro-
cédure peut, lui-même, avoir cet effet, car, disparaissant la procédure,

disparaissent aussi les actes interruptifs de prescription ot, par suite,
le droit lui-même. Userait donc contraire à toutes les règles que nous

avons vues appliquées aux communes de leur laissor ici une pleine li-

berté d'action (1). Sans doute, il est difficile d'exiger, au moins dans

tous les cas, quo lo consoil do préfecture, autorisant l'exercice d'uno

action, autorise en môme temps, et d'une manière expresse, le droil

(1) Cass.,5 mars1815.Slr.-DeMll. 15,1, 430.
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de s'en désister; mais comme, d'autro part, ce droit ne saurait résul-
ter du pouvoir général donné au maire de prendra telles conclusions

qu'il appartiendra, nous inclinons à penser quo c'est a l'administration

même, au préfet, que la commune devra s'adresser. On peut argu-
mente), on ce sens, do ce qui a lieu pour les transactions.

Les voies d'exécution contre les communes ne sont pas exactement
les mémos que contre les particuliers. En effet, pour quo lo payement
puisse être fait par elles, il faut qu'il soit porté comme dépense au

budget et que ternaire délivre un mandat pour la faire acquitter. Mais

la situation des créanciers n'est pas compromise, car tes dettes exigi-
bles sont portées ou budget commo dépensesobligatoires (art. 30-21°),

que l'autorité pout suppléer en cas d'omission, et qui peuvent
donner lieu h une contribution extraordinaire. Enfin, à défaut do
.toute ressource, Part. 46, innovant sur la législation onlérioure, permet
aux créanciers porteurs de titres exécutoires, d'obtenir du gouverne-
ment (par ordonnance royale, sous la loi de 1837, par arrêté du pré-
fet, aujourd'hui), l'autorisation de fairo vendre les biens mobiliers et
immobiliers de la communo, autres quo ceux qui servent h un usago
public. L'arrêté détermine les formes de la vente.

SECTIONIV.

Finances de la commune.

En étudiant les éléments de ta fortune des communes, nous avons,

jusqu'ici, cherché surtout son analogie avec celle des particuliers;
mais nous devons envisager, à son tour, uno autre source de richesse

communale qui résulte de charges imposées aux membres de la cor-

poration.
. En première ligne so place ta part revenant aux communes dans le

produit de l'impôt. C'est à l'État qu'est dû l'impôt; mais, de mémo

que, dans le grand rôle de protection qu'il remplit, l'État se décharge
d'une partie de sa surveillance sur les administrations locales, do

même il estjuste que des ressourcessoient affectéesa celles-ci dans une
certaine mesure. Aussi, chaque annéo, ta loi de finances fait-ello en*
trer dans to budget général un cortain nombre de centimes addition-
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nols au principal desquatre contributions directes, pour les affecter aux

dépeusosordinaires des communes. La loi du 15 mai 1818 (art. 31),
fait voir que ces centimes additionnels sont toujours ajoutés pour
les communes* è Poxcoplion do colles qui auraiont déclaré, par l'or-

gano de leurs conseils municipaux) que. cotto contribution leur est

inutile. La communo solrouve avoir droit ainsi è une part, non seule-

mont dans les jmpôls. de répartition» mais encore dans l'impôt des pa-
tentes qui est un impôt de quotité» Outro les centimes ordinaires, les

communes profitent encore.do contimes additionnels spéciaux quo lo

t conseil général a lo droit do voter, dans chaque département^/, du 10

mai 1838, art. 10), quand ils sont affectés par des lois générales à cer-

taines branches du service public. 11en est ainsi notamment pour Pen-

tretien des chemins vicinaux.

A la différence do Pimpôt direct, les contributions indirectes entrent,

sans défalcation, dans les coffres de l'État. Mais la commune a, de son

chef, un avantage équivalent, celui d'établir un octroi pour lever des

droits d'entrée sur les objets de consommation. Deux moyens s'offrent
h elle pour en réaliser le produit t ou préposer un régisseur, ou donner

h bail à un fermier. Souvent, aussi, l'administration des contributions

indirectes se charge de ta perception des droits d'octroi, et en tient

compte à la commune. Outre ces impositions, les villes peuvent être

autorisées à lover certaines taxes, telles que les permis de stationne-

ment sur la voie publique, dans les ports, rivières et autres lieux pu-

blics, les péages, les droits de pesage, mesurage et jaugeage, les droits

do voirie, les taxes de pavage, sur les chiens, etc. Elles sont aussi au-

torisées à lever des droits sur l'expédition des actesadministratifs et de

l'État civil. Des lois et décrets accordent enfin aux communes une cer-

taine part dans le produit des amendes prononcées par les tribunaux

do simple police et de police correctionnelle (L. 1837, art. 31), et dans

le prix des permis de chasse, à certaines conditions (L. 3 mai 1844,
art; 5)........ -:ï

'
. ..

'
:

Enfin, si ces ressources sont insuffisantes, la commune peut être au-

torisée à faire peser sur ses membres une .contribution extraordinaire.

Celle-ci a Heu par une addition do centimes extraordinaires aux con-

tributions directes. Les consoils municipaux sont appelés a les voter*

niais, en outre, la loi de 1837 cxlgo que, dans les communes dont les
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revenus sont inférieurs a cent mille francs; les plus imposés, en nombro

égal à celui des membres du conseil municipal, délibèrent avec lui.

L'autorisation doit, aux termes do la même loi, émaner du préfet, lors-

que ta commune a moins décent mille francs de revenu, et du chef

de l'Etat, s'il s'agit d'une commune ayant un revenu supérieur; et

môme, s'il s'agit de faire face & une dépense non obligatoire, mois fa-

cultative, il faut un décret ou une loi, suivant ta même distinction. Le

décret du 25 mars 1852 (Tab. A, 36 et s.), avait dérogé 5 ces règles,

qui ont été rétablies par la loi du 10 juin 1853 (art. 4).
H nous sera facile, maintenant, de composer l'actif du budget de la

commune. Si aux impôts et taxes ordinaires, que nous avons indiquées

énonciativemenl, nous ajoutons tes revenus de tous les biens patrimo-
niaux ; les cotisations imposées pour la jouissance des biens commu-

naux, comme les taxes d'affouage; les sommes que tire ta commune de

la location de ses halles, marchés, abattoirs, de la concession de cer-

tains terrains qui lui appartiennent, nous aurons formé le chapitre de

ses receltes ordinaires (L. 1837, art. 31). Si, d'autre part, aux contri-

butions extraordinaires, nous ajoutons les emprunts, lo prix des biens

aliénés, les dons et legs, le remboursement des capitaux exigibles et des

rentes rachetées, le produit des coupes extraordinaires de bois et les

autres recettes accidentelles (L. 1837, art. 32), nous aurons formé te

chapitre de ses receltes extraordinaires.

Passonsaux dépenses. Elles sont de deux natures: on ne les désigne

pas, ou plutôt on ne les désigne plus par les mots de dépenses ordi-

naires et extraordinaires (l'ord. du 6 septembre 1815 employait ces

mots), mais par ceux de dépenses obligatoires et facultatives. «A côté

du droit de la commune, dit M. Vivien dans son rapport sur la loi de

1837, se trouve lo droit général de l'État el l'intérêt de l'avenir dont

l'État est aussi lo défenseur el le gardien. » L'État peut donc exiger

que les fonds de la commune soient appliqués, avant toutes autres dé-

penses, à celles qui, tant parce qu'elles touchent a la conservation de

la commune, que parce qu'elles sont indispensables ù l'ensemble d'une

bonne administration, ont un intérêt général. Ce sont la los dépenses

obligatoires. Les autres peuvent avoir une grande influence sur la

prospérité do la commune, mais elles no sont pas indispensables, et

sont dites facultatives. Pour enlever lout arbitraire dans l'appréciation
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de la nature des dépenses, la loi de 1837 a pris soin d'énuméror los

dépenses obligatoires. L'art. 30 donrto, on vingt-el-un paragraphes,
cette énumération, qu'il termine ainsi t <cToutes dépenses autres quo
tes précédentes sont facultatives i»t Copondant, il ne faut pasconsidérer
Pénumérotion comme rigoureusement limitative. La loi a prévu, lo

plus grand nombre de cas possible, mais ollo ne pouvait les prévoir
tous ; et elle a eu soin d'ajouter qu'il faudrait considérer généralement
comme obligatoires les autres dépenses miso3 à la charge des com-

munes par uno disposition des-lois.

Chaque année, ily a libu, pour lo maire, do soumettre au conseil mu-

nicipal le budget qu'il a préparé sur ces bases. Après le vote du con-

seil municipal, le budget est définitivement réglé par le préfet. Le dé-

cret du 25 mars 1852 a supprimé, à cet égard, la distinction de Part. 33
de la loi de 1837, qui soumettait à l'approbation royale le budget des

-villes dont le revenu pouvait être évalué à 100,000 fr., d'après le

chiffre des recettes Ordinaires des trois dernières années. Aujourd'hui,
un décret n'est nécessaire que lorsque les dépenses donnent lieu a des

impositions extraordinaires. On a cependant fait observer que, malgré
celte disposition du n° 35, Tab. A, du décret, il faudrait laisser au

préfet le règlement du budget, même donnant lieu à des contributions

extraordinaires, dans les communes dont les revenus sont inférieurs à

100,000 fr;. ; car, autrement, le décret de 1852, conçu dans une

pensée de décentralisation, irait contre son but.

Le pouvoir de l'autorité administrative, sur le règlement du budget

municipal, est étendu : le préfet peut rejeter les déponses proposées
ou les réduire; mais il n'est pas absolu, et le préfet ne peut introduira

de nouvelles dépenses ni augmenter celles qui ont été portées. Cepen-
dant, si des dépenses obligatoires ont été omises, il doit tes rétablir.

C'est la conséquence de la nature de cos dépensos et du droit donné

par Part. 15 au préfet de procéder d'office aux actes que le mairo

refuse ou néglige de faire, bien qu'ils soient prescrits par la loi. Donc,

l'allocation refusée ou omise par te corps munioipal, pour une dépense

obligatoire, sera inscrite par te préfet. Si une somme allouée a cet

effet est insuffisante, elle sera portée au chiffre nécessaire par la môme

autorité. Dans tous les cas, le conseil municipal sora préalablement

appelé à délibérer. Mats it peut se faire quo les ressources do ta corn-
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mu ne soient insuffisantes pour subvenir aux dépenses obligatoires,
ainsi inscrites d'office, et qu'il faille recourir a une contribution

extraordinaire. Lo conseil municipal devra encore délibérer, et son

vote sera rendu exécutoire par le préfet ou le chef de l'État, suivant la

distinction de Part. 40 do la loi de 1837, remiso en vigueur par la loi

du 10 juin 1853. Si le conseil municipal ne la vote pas, la contribution

extraordinaire sera étâblio par décret dans tes limites du maximum

fixé annuellement par ta loi de finances, et par uno loi spéciale, si la

contribution doit excéder ce maximum (L. 1837, art. 39).
Il est impossiblo au conseil municipal do prévoir toutes les dépenses

qui peuvent devenir nécessaires dans le cours de l'exercice. C'est pour-

quoi il est autorisé h porter au budget un crédit pour dépenses im-

prévues. « La somme inscrite pour ce crédit ne pourra être réduite

ou rejelée qu'autant que les revenus ordinaires, après avoir satisfait

à toutes les dépenses obligatoires, no permettraient pas d'y fairo

face, ou qu'elle excéderait le dixième des recettes ordinaires. » Il

y a là une innovation. Avant 1837, l'usage existait bien de porter
dans les budgets communaux uno certaine somme pour dépenses im-

prévues; mais l'administration avait pleine liberté de la réduire el de

la rejeter. C'est co droit qui est limité aujourd'hui. On a pensé qu'il
valait mieux laisser aux autorités municipales un peu plus do latitude,

et qu'on y gagnerait d'éviter les fraudes qui se produisaient, lorsque le

maire, craignant que les dépenses imprévues qu'il portait ne fussent

réduites, indiquait au budget officiel des crédits pour des dépenses qui
no se faisaient pas. Une autro innovation consiste encore en ce que

le maire peut employer le montant de ce crédit aux dépenses urgentes

sans approbation préalable Autrefois, il était obligé, pour le moindre

travail, de requérir l'autorisation du préfet. La loi de 1837 n'a main-

tenu cette exigence quo dans les chefs-lieux do département et d'ar-

rondissement. Dans les autres communes, il suffit quo, sans appro-
bation préalable, lo maire informo immédiatement le sous-préfet de

l'emploi qu'il fait du crédit, et qu'à la session suivante, il en rendo

compto au conseil municipal (ibid. art. 37).

Après lo budget réglé, des crédits peuvent encore élro reconnus né-

cessaires. Les conseils municipaux en délibèrent, et l'autorisation est

donnée par lo préfet, dans tes communes dont il est appelé à régler le
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budget, et par le ministro dans les autres, Cependant, oncasd'urgenco,
les crédits supplémentaires peuvent toujours être approuvés par le

préfet (art, 34). Dans le cas où, pour une cause quelconque, lo budget
d'uno commune n'aurait pas été approuvé, avant lo commencement

de l'exercice,-lés recettes et dépensesordinaires continueraient, jusqu'à
l'approbation do ce budget, à ôtro faites conformément a celui do

Pannée précédente (art, 35).
'

Les budgets sont rendus publics: ils restent déposés a la mairie, où

toute personne imposée aux rôles de la commune a droit d'on prendra
connaissance, Ils peuvent aussi être imprimés si le conseil municipal
a voté -la'dépense de l'impression; ils le sont de droit dans tes com-

munes dont lo revenu est de cent mille francs (art. 69),

Lorsque l'état des recettes et des dépenses est ainsi arrêté, o'est au

maire qu'il appartient de faire effectuer les recettes et acquitter les dé-

penses. Mais ce n'est point lui qui a lo maniement des fonds. Le re*
ceveur municipal, dont les fonctions sont ordinairement exercées par
le percepteur des contributions directes (1), est seul chargé, sous sa

responsabilité, de poursuivre la rentrée do tous les revenus de la com-

muno et de toutes les sommes qui lui sont dues, ainsi que d'acquitter
les dépenses portées au budget. De celle manière, la comptabilité

,Communale repose, à la fois, sur un ordonnateur qui est le maire, et

sur un comptable qui est lo receveur.
La qualité d'ordonnateur attribue au maire des droits étendus. C'est

lui qui estime l'opportunité des dépenses facultatives, qui détermine
le chiffre qu'elles atteindront, l'époque où elles auront lieu. Il est

chargé d'apprécier les convenances ot les besoins de la commune,
conformément aux crédits ouverts au budget. Il ordonne le paye-
ment des dépenses par délivrance do mandats, Ces mandats doivent

être accompagnés des pièces qui établissent la dette et énoncent l'oxer-

(1) Ce n'est que dans les communes dont le, revenu excède30,000 fr. que les fonctions
de receveur municipal sont confiées, si le conseil municipal le demande, à un receveur
spécial, nommé par le préfet dans les communes dont lé revenu ne dépassepas 300,000 fr.
et par le chef de l'État dans tes autres (art. 65, L. de 1837; art. 5,13». D, du 25 mar*

,1852).
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cico et lo crédit auxquels la dépense s'applique. A l'égard des recettes,

lorsque les lois ot règlements n'ont pas prescrit un modo spécial do

recouvrement, elles s'effectuent sur dos états dressés par le maire et

rendus oxéculolres parle visa du sous-préfet. Lo débiteur peut y former,

opposition, et son opposition sera jugée commo affaire sommaire, lors-

que la matièrosera de la compétenco dos tribunaux ordinaires, Nous

ovonsstgnalé plus haut quo la commuue n'avait pas besoin d'autorisation

pour défendra à cette action. Les états dressés ainsi par le maire n'em-

portent pas hypothèque judiciaire S'il s'agit de contributions directes,
ou droits qui leur sont assimilés, ellos sont recouvrées par le percepteur
sur un rôle arrêté par le directeur des contributions directes, rendu

exécutoire par lo préfet et publié dans chaque commune par le maire.

Les contribuables payent sur avertissement et sommations.. S'ils se re-

fusent à payer, on procède contre eux par contraintes administratives,

lesquelles, aux tormes d'un avis du conseil d'État du 25 thermidor

an XII, emportent hypothèque judiciaire sur les biens des débiteurs.

Les réclamations, demandes en décharge et réduction formées par eux

ont été mises dans la compétence des conseils de préfecturo par la loi

du 28 pluviôse an vin (art. 4). Quelloque soit la nature du litre exé-

cutoire dont lo receveur est porteur, état dressé par lo maire, rôle
dressé par l'administration des contributions directes, jugement, acte

notarié ; les voies de poursuites consistant en commandement, saisie

ot vente, sont applicables.
Le maire et le receveur doivent tous deux des comptes à la communo;

mais le premier, comme ordonnateur, rend un compte d'administra-

tion, le second, comme comptable, un compte de valeurs. Le compto
du maire est rendu au conseil municipal; il est présenté a la clôturé

de l'exercice, et avant la délibération du nouveau budget. H est ensuite

définitivement arrêté par le préfet, dans tous les cas où le budget n'a pas
donné lieu h des impositions extraordinaires : avant le décret de 1852, on

faisait là distinction entre les communes de revenu inférieur ou supérieur
à cent mille francs, pour attribuor la connaissanco des comptes des

maires au préfet, dans les premières, au ministre, dans les secondes.

Le compte du receveur est soumis aussi aux délibérations du conseil

municipal qui l'entend, débat elarréto; mais sauf règlement définitif

par le conseil do préfecture, pour les communes dont lo revenu n'excède
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pas trente mille francs, cl par la cour des comptes pour tes' autres;

Dans le premier cas, to consoil de préfecture no statue point, du resto,
on dernier ressort, et le comptable peut appeler devant la cour des

comptes; Les comptes sont publiés ?A la même manière que les budgets;
Chacun de ces fonctionnaires, rot. >»et receveur, doit so renfermer

dans ta limite de ses attributions, sans empiéter sur colles de l'autre.

Lo maire né peut, sous aucun prétoxto, s'ingérer dans la perception
des deniers communaux. 11 serait, par co fait, constitué comptable,
comme l'est, d'après Part. 64, touto personne qui s'immisce dans le

maniement des fonds do la commune, La responsabilité qui frappo lo

comptable le frapperait* sans préjudice do l'application des lois pé-
nales contro l'usurpation do fonctions publiques. m

Mais, eh-retour, le maire a un droit exclusif aux fonctions d'ordon-

nateur, Lui seul peut délivrer des mandats. Lès autorités, même su-

périeures dans la hiérarchie administrative, le sous-préfet, par exemple,
ne le pourraient pas. Celle disposition doit, néanmoins, être combinée
aveo la règle qui veut quo, lorsque le maire néglige ou refuse de faire
un dos actesqui lui sont prescrits par la loi, le préfet puisse y procéder
d'office. Si donc le maire refuse d'ordonnancer une dépense réguliè-
rement autorisée et liquide, il sera prononcé par le préfet en conseil

de préfecture, et l'arrêté du préfot liondra liou du mandat du maire

ïarUBl).
La responsabilité descomptables est sévèrement garantie. Une hypo-

thèque légale grève leurs biens. Un cautionnement est déposé par oux.
Le payement du reliquat de leur compte, ainsi que toutes restitutions
h faire par suite de ce compte, peut entraîner contre eux la contrainte par
corps, d'après Part. 126 du G. de proo. La responsabilité du maire,
au contraire, est toute morale. L'hypothèque, la contrainte par corps,
ne lo peuvont atteindre quo si, par excès de pouvoir, il s'est immiscé
dans; lesfonctions de comptable. ;~

La matière des budgets et de la comptabilité des communes serait

susceptible do longs développements. Uno ordonnance du 31 mai1838

(Tit.IV,chap. 20), a réglé minutieusement sesdétails. Nous no croyons
pas avoir à en reproduire les dispositions, non plus qu'à insister sur
l'administration .financière delà commune. Nous ayons Voulu, seule-
ment poser les principes de celte partie de la fortune et de la gestion
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municipale. Celait le complément nécessairo do notre étude sur la com-

position du patrimoine dos communes.

Ce sera aussi la fin do noire travail. Aussi bien, n'avons-nous plus &
revenir sur celte institution qui joue un si grand rôle dans l'adminis-
tration de ta fort uno communale, la tutelle administrative. Partout,
nous avons rencontré la forto organisation qui lui a été donnée. Lo

préfet ordinairement, quelquefois le conseil de préfecture, lo ministre,
lo chef de l'État, le pouvoir législatif lui-même, viennent, suivant la
naturo et la gravité des circonstances, apporter aux communes le con-
cours d'une appréciation prise de plus haut et qui tient plus do compte
des intérêts de chacun et do tous. Mais partout aussi, dans la théorie

do la loi de 1837, Pinitiativo est laissée h la commune, et l'intervention
du gouvernement ramenée au droit de contrôler et de redresser des

actes, non do les imposer. C'est que ta loi de 1837 n'avait pas seule-

ment pour but d'organiser la tutelle administrative, a Diminuer des

précautions devenues superflues, briser des entraves dont l'utilité n'é-

tait plus évidente, accroîtra par là le mouvemont et la vie des institu-
tions municipales, » voilà quel était, suivant les paroles du rapporteur
de là loi devant la Chambre des pairs, le but vers lequel il fallait mar-

cher, C'était une tentative de décentralisation, non de la décentralisation

qui change la personne do l'administrateur, en laissant subsister lo

principe do l'administration, mais de cello qui, sans retirer au pouvoir
central l'autorité dont il a besoin, et sans attaquer l'unité politique de

l'État, tend néanmoins à donner quelque liberté d'action aux commu-

nautés d'habitants,

CONCLUSION.— Si, do l'ensemble de nos institutions communales,
on reporte ses regards vers les institutions municipales de l'empire

romain, on est frappé, sans chercher toutefois un parallèle inulilo, do

certains traits et de certains caractères communs qu'on y rencontre.

Une représentation sortie du sein de l'association el chargée de délibérer

sur ses affaires; des magistrats, membres de la cité, appelés a la ges-
tion de ses intérêts privés ; toutes autorités fonctionnant sous la surveil-

lance tutélairedu pouvoir central, et administrant un patrimoine exclu-
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sivoraeutpropro à la communauté : voilà des règles que lestais romaines-

nous ont fait voir longtemps respectées et suivies, et qui revivent dans;

les lois de 1831 et de 1837. Celte analogie n'est-ollo qu'apparente et

fortuite? Ou bien faut-il reporter jusque dans le vieux droit des rauoi-

cipes la source de nos institutions communales? H y aurait témérité,

sans doute, a voir dans les communes actuelles Pomblêmo fidèle, la re-

production exclusivo et directe dos munioipes de Rome', Le mouvement

qui, au moyen-âge, fut te signal de l'affranchissement des communes,

revendique une large place dans l'histoire municipale de la France.

Mais il ne serait peut-être pas plus exact d'arrêter les origines de cello

histoire au grand épisode du xu» siècle. Le Bas-Empire avait assurément

exercé sur les cités romaines une influence funeste : la tutelle du pou-

voir, suprême avait changé de but et do moyens, et l'indépendance
locale avait plié devant elle. Mais les germes que le régime municipal
romain avait profondément enracinés parmi les populations hé furent

point étouffés, Loin de la, ils se retrouvèrent assezforts pour résister

à l'Invasion barbare; et, malgré les envahissements de la féoctalilii te

jour où une jeuno société chercha des inspirations dans les souvenirs

de l'ancienne civilisation, ils purent apporter un utile concours & Père

nouvelle qui se fondait. Depuis lors, les libertés municipales régénérées
ont vaillamment soutenu la lutte contre leurs divers ennemis, et, so

perpétuante travers d'autres épreuves, elles ont donné ce grand en-

. seignomont quo l'effacement momentané d'une institution vraie n'est

point son abolition étornello, et que les grandes idées puisent en elles-

mêmes la force de survivre à leurs revers,
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POSITIONS.

DROIT ROMAIN.

I. L'usufruit constitué au profit d'une cité durait cent ans, nec

obstat L.-68, pr. ff., ad legem Falcidiam.

II. Ceux qui, dans les cités romaines, étaient nommés à une même

charge, sans division d'attributions, n'étaient garants les uns des

autres
que subsidiairomeot, et après discussion du magistrat qui tes

avait désignés. Il n'y avait pas à distinguer, sur ce point, entre les

charges dites honores et celles dites munera.

III. Les cités pouvaient se prévaloir du bénéfice de la restitutioin

inttgrum, lors même que Pacte, qu'il s'agissait de faire tomber, éma-

nait de leur propre initiative, et non de celle de leurs fonctionnaires.

IV. Les cités pouvaient être tenues ex delicto, même sans avoir

profité du fait dommageable, •--...;,

Y. Les actions noxales n'élaient pas nécessairement arbitraires.

VI. La femme no pouvait, en général, renoncer au sénatusconsulte

Velléien.

VII. On no pouvait, en promettant pour soi et ses héritiers, mettre

la dette tout entière a la charge exclusive de l'un de ces héritiers; nec

6bstath,ifà,tt,fdepactis.

vOROIT FRANÇAIS.

I. La demande en délivrance d'un legs par le maire d'uno com-

mune, après acceptation provisoire, fait courir les intérêts au profit de

4200 *a
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la commune, quoique l'autorisation d'accepter n'intervienne que pos-
térieurement.

II. La commune dont l'affaire a été géréo n'est pas soumise, sans

distinction, aux règles de la gestion d'affaires.

111.' Le droit des habitants sur les communaux n'est pas un droit

réel.

IV. Les droits d'usage dans les forêts peuvent s'acquérir par pres-

cription ; majs il y a des distinctions à faire.

V.r Pour défendre à l'action en responsabilité dudécrot do vendé-

miaire an iv, la commune n'est point toujours soumise a la règle de

l'autorisation préalable.

VI. La prescription à laquelle fait allusion Part. 643 du Code

Napoléon est une prescription acquisitivo et non libératoire.

VIL Les sociétés civiles ne sont pas, en principe, des personnes
morales.

VIII. L'inexécution des charges d'une donation attribue au dona-

teur lo droit de révocation, mais non lo droit do poursuivre l'exécu-

tion contrôle donataire.

IX. Les actes régulièrement faits par le tuteur d'un mineur non

émancipé ne sont pas rescindables pour causo de lésion.

X. L'immeuble dotal devient prescriptible, à partir de la séparation
de biens, mais avec certaines distinctions.

DROIT CRIMINEL.

I. L'art. 326 du Code Napoléon ne doit pas être étendu à toutes

les questions qui touchent à l'état des personnes.

IL L'action en responsabilité dirigée contre la commune, en vertu
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du décret du 10 vendémiaire an iv, se prescrit par lo mémo laps do

temps que l'action publique dirigée contro les auteurs et complices du

délit qui a été commis.

DROIT DBS GENS.

I. Lo droit de jouissance sur les communaux appartient aux étran-

gers qui ont obtenu l'autorisation d'établir leur domicile en France.

'
IL La capacité d'adopter et d'être adopté, conformément aux lois

françaises, n'appartient pas aux étrangers.

HISTOIRE DU DROIT.

I. La Gaule avait joui, sous l'empire romain, du régime municipal.

II. L'origine des biens communaux no doit être cherchée exclusi-

vement ni dans des concessions nouvelles faites par les seigneurs féo-

daux, ni dans des restitutions faites par eux.

Vu par te Président de ta thèse,

PERREYVE.
Vu par te.Doyen,

C. A. PELLAT.
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